
HAL Id: tel-01692411
https://theses.hal.science/tel-01692411

Submitted on 25 Jan 2018

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Sociohistoire du sport et des pratiques corporelles au
Gabon des indépendances à nos jours

Jules Simon Ndong-Bekale

To cite this version:
Jules Simon Ndong-Bekale. Sociohistoire du sport et des pratiques corporelles au Gabon des indépen-
dances à nos jours. Sociologie. Université Grenoble Alpes, 2016. Français. �NNT : 2016GREAS037�.
�tel-01692411�

https://theses.hal.science/tel-01692411
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

 

 

THÈSE 
Pour obtenir le grade de 

DOCTEUR DE LA COMMUNAUTE 
UNIVERSITE GRENOBLE ALPES 
Spécialité : Ingénierie de la Cognition, de l’Interaction, de 
l’Apprentissage et de la Création (CIA). 
Arrêté ministériel : 7 août 2006 

     
Présentée par 

Jules Simon NDONG-BEKALE 
 
 
Thèse dirigée par Michaël ATTALI  
  
préparée au sein du Laboratoire Sport et Environnement Social 
(SENS)   
dans l'École Doctorale Ingénierie pour la Santé, la Cognition et 
l’Environnement (EDISCE) 

 
Sociohistoire du Sport et des 

Pratiques Corporelles au Gabon 
des Indépendances à nos jours 

 
Thèse soutenue publiquement le 17 juin 2016 
devant le jury composé de : 

  

Monsieur Michaël ATTALI 
Professeur en STAPS à l’Université de Rennes 2 (Directeur) 
Madame Natalia BAZOGE 
Maître de conférences en STAPS à l’Université Grenoble Alpes (Membre) 
Monsieur Tony FROISSART 
Maître de conférences-HDR à l’ESPE de Reims (Rapporteur) 
Monsieur Pierre KAHN 
Professeur en Sciences de l’Education à l’Université de Caen (Président)   
Monsieur Jean SAINT-MARTIN 
Professeur en STAPS à l’Université de Strasbourg (Rapporteur)  
 
 
 



 

2 
 

     

  



 

3 
 

DEDICACE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

  

A Mon épouse Madame NDONG BEKALE Née Mekina 
Yaella pou  es lo gs o e ts d a se e p olo g e  u elle 
a supporté.  



 

4 
 

REMERCIEMENTS 
 

 
 
Au terme de la rédaction de cette thèse, nous tenons à exprimer toute notre 

gratitude et notre profonde reconnaissance au Professeur Michael  Attali qui, au-delà de son 

encadrement scientifique qui a permis de nous initier à la construction des faits historiques 

dans le domaine des sciences du sport ; a su établir une véritable relation de confiance entre 

nous ; et dont la base fondamentale était son sens du respect et de la considération de notre 

modeste personne. 

Nous souhaitons également remercier le Professeur  Philipe Sarrazin, Directeur du 

Laboratoi e Spo t et E i o e e t So ial SENS  pou  l atte tio  toute pa ti uli e u il a 

porté non seulement à nos préoccupations administratives et pédagogiques mais aussi à nos 

difficultés personnelles et quotidiennes. 

Nous ne saurons oublier uel u u  qui, lors de son passage à Grenoble le 20 

d e e  ous a t oig  de so  se s de l hospitalit  pu li ai e ; il s agit de Gu  

Nzouba Ndama, ancien p side t de l Asse l e Natio ale du Ga o . 

Un remerciement particulier à David-Claude Kemo-Keimbou, avec qui nous avions eu 

des échanges aussi bien scientifiques que personnels. 

Nous adressons une pensée émue à tous ceux qui nous ont indéfectiblement 

soutenue durant cette période particulière de notre vie universitaire ; notamment David 

Philippe Tonangoye, notre frère ainé le Docteu  Ga iel Me do e et ie  d aut es. 

Nous e pou o s ou lie  e  out e tous eu  du la o atoi e SENS et de l UF‘APS de 

G‘ENOBLE a e  ui des o e ts d ha ges o t t  t s ag a les ota e t Brice, 

Alban, Natalia Bazoge, Bérang e, G aldi e…. 

Enfin, un remerciement particulier au Gouvernement Gabonais pour avoir financé 

cette recherche.   

    

 
 
 
 
 
 



 

5 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour  vous  débrouiller,  pour  réussir  votre  propre  vie,  ayez  confiance  en  vous. 

Respectez‐vous. Osez penser que tout vous est ouvert. Ayez  le courage de vous remettre en 
question, de bousculer l’ordre établi, d’entreprendre et de considérer votre vie comme la plus 
belle des aventures. 

                Jacques Attali.  
             
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

6 
 

SOMMAIRE 
 

 

INDEXE DES ACRONYMES ……………………………………………………………………………..       8 

 

INTRODUCTION ………………………………………………………………………………………………………     10 

 

. Co te tualisatio  du sujet …………………………………………………………………………………..    10 
2. Les problématiques sur le sport et les pratiques corporelles  
en Af i ue oi e f a opho e ………………………………………………………………………………….    18 

. A es d’a al ses …………………………………………………………………………………………………...    31 

. H poth ses de t avail et justifi atio  de la d a he ………………………………………….    35 
5. Démarche méthodologique ………………………………………………………………………………….    38 
 

Première Partie : Mise en place et évolution du système 
colonial au Gabon ………………………………………………………………………………………………….     44 

 

1.  La société gabonaise : les premières influences au contact du colonisateur …………..    44 
2. Dispositifs i stitutio els et st at gies d’i flue es culturelles occidentales ………….    46 

. L’ ole, u  des pilie s de l’a ultu atio  coloniale ……………………………………………………..    81 
4. Quelques signes de résistances …………………………………………………………………………………….    84 

. L’e seig e e t en Afrique Equatoriale Française (AEF) et au Gabon  
avant les indépendances des années 1960 ……………………………………………………………………..   104 
6. Des pratiques physiques traditionnelles du Gabon à la pratique  
des sports modernes : rupture ou continuité ? …………………………………………………………   119 

. Les p e ie s sig es d’u e v ita le du atio  ph si ue à l’ ole …………………………   146 
8. Le système éducatif au Gabon à partir de 1960 et la déstabilisation  
de la ultu e ga o aise …………………………………………………………………………………………….   152 
 

Deuxième Partie : Mise en place du dispositif institutionnel 
du sport et des pratiques corporelles au Gabon à partir de 
1960 ……………………………………………………………………………………………………………………………………    159 

 

1. Quels discours et stratégies politiques pour la diffusion du sport et des pratiques 
corporelles? ……………………………………………………………………………………………………………………….    159 
2. Actions en faveur de la jeunesse : prisme et enjeux ………………………………………………….    167 
3. Jalons pour une histoire du sport Gabonais à partir des années 1960 …………………..    178 
4. Les jeux Ivoiro-Gabonais ………………………………………………………………………………………………    194 
5. Les Jeu  d’Af i ue Ce t ale ………………………………………………………………………………….    199 

. Mise e  pla e et o ga isatio  de l’Ad i ist atio  de la Jeu esse et des Spo ts  
à partir de  ……………………………………………………………………………………………………….   207 
7. Création, Evolution et Organisation du Ministère de la Jeu esse et des Spo ts …….   214 



 

7 
 

 

Troisième Partie : La situation du sport et des pratiques 
corporelles au Gabon à l’au e du XXIe si le ……………………………   224  

 

1. Le Ministère de la jeunesse et des sports : modifications organiques et modalités de 
gouvernance ……………………………………………………………………………………………………………………...  224   

. L’E seig e e t de l’Edu atio  Ph si ue et Sportive ………………………………………………..   232  
3. Les diffi ult s de l’e seig e e t de l’EPS au Gabon …………………………………………………   255 

. Le Spo t et l’E.P.S da s les aut es les scolaires ……………………………………………………..   262  

. L’o ga isatio  du spo t s olai e et u ive sitaire ………………………………………………………..   271 
6. Quelle place pour la femme dans la pratique sportive au Gabon …………………………….   273 

. L’Etat et le Sport au Gabon …………………………………………………………………………………………..   281 

. La atio  de l’I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spots …………………………………..   287 
    

CONCLUSION ……………………………………………………………………………………………………………     301  

BIBLIOGRAPHIE ………………………………………………………………………………………………………    308 

INDEXE DES NOMS ………………………………………………………………………………………………    322 

ANNEXEs ………………………………………………………………………………………………………………………    330 

                                                                                                                                                                                            

  



 

8 
 

Indexe des acronymes 
  
 
 
AEF                      Afrique Equatoriale Française 

AOF                     Afrique Occidentale Française 

APS                      Activités Physiques et Sportives  

AS                        Association Sportive 

ASLLM                Association Sportive du Lycée Léon Mba 

ASS                   Association Sportive Solidarité 

CAMES               Co f e e Af i ai e et Malga he pou  l E seig e e t Sup ieu  

CAPO      Ce t e d App e tissage et de Pe fe tio e e t d O e do 

CARA      Club Athéletic Renaissance Aiglon 

CEI                       Certifi at d Etudes I dig es 

CIO                     Comité International Olympique 

CNAOM              Ce t e Natio al des A hi es d Out e-mer 

CNPSS        Comité National des Promoteurs et Sponsors du Sport 

CNOG                Comité National Olympique Gabonais 

CSB                      Cercle Sportif Batavéa 

CTS                   Comité Technique et Scientifique 

ENS                      Ecole Normale Supérieure 

ENSP                    Ecole Normale Supérieure de la Police 

EPS                      Education Physique et Sportive 

EPUS             Education Physique Utilitaire de Survie 

FEGASS         Fédération Gabonaise du Sport Scolaire 

FEGASU       Fédération Gabonaise de Sport Universitaire 

FEGAFOOT   Fédération Gabonaise de Football 

FESAC         Fond de l E seig e e t Sup ieu  e  Af i ue Ce t ale 

FC            Football Club 

FMJD       Fédération Mondiale de la Jeunesse Démocratique 

FIEP                F d atio  I te atio ale de l Edu atio  Ph si ue  

FIDES                  Fo ds d I estisse e t et de Développement Economique et Social 



 

9 
 

FNDS             Fond National Du Développement du Sport 

INJS           Institut National de la Jeunesse et des Sports 

INSEP           I stitut Natio al Sup ieu  d Edu atio  Ph si ue 

LMD              Licence Master Doctorat 

OGSSU     Office Gabonais des Scolaires et Universitaires 

OPEP             Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole   

OPRAG          Office et Port et Rade du Gabon 

OUA               O ga isatio  de l U it  Af i ai e 

PDG            Parti Démocratique Gabonais 

PPT           Pratiques Physiques Traditionnelles 

PPUS       Pratiques Physiques Utilitaires de Survie 

PUC               Paris Université Club 

RCA             République de Centre Afrique  

RDC                  République Démocratique du Congo 

RJDA                  ‘asse le e t des Jeu esses D o ati ues d Af i ue 

SFIO              So i t  F a çaise de l I te atio ale Ou i e 

SHO             Société du Haut Ogooué  

SOGAPRESSE     Société Gabonaise de Presse 

STAPS          Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 

UNESCO   Organisation des Nations Unies pou  l du atio , la s ie e et la ultu e 

UNICEF           Fo ds des Natio s U ies pou  l e fa e 

UPC             Union du Peuple Camerounais 

USMN            Union Sportive Mbile Nzambi  

WAY               Assemblée Mondiale de la Jeunesse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

10 
 

INTRODUCTION 

   

 
1. Contextualisation du sujet.   

 
A ie  te itoi e du Mo e  Co go, de e u e   l Af i ue E uato iale F a çaise 

(A.E.F), le Gabon, comme la majorité des pa s de l Af i ue oi e su saha ie e a de à 

l i d pe da e e   ap s a oi  t  sous l e p ise olo iale de la F a e ui, o e 

da s toutes ses olo ies a i t odui e et i pose  so  ode d o ga isatio  da s tous les 

domaines aussi bien politique que ultu el. C est le cas du secteur sportif et des pratiques 

corporelles. En effet, le Gabon connait les premières activités sportives modernes grâce aux 

commerçants, aux marins européens et aux premiers missionnaires qui débarquent sur ses 

cotes à partir de 1844 et se la e t da s u  p o essus d a g lisatio  pa  l i pla tatio  

des églises et la création des écoles et centres de formation.     

A e  la fe e olo t  de do i atio  de l ad i ist atio  olo iale, la négation et la 

dévalorisation des pratiques physiques traditionnelles des gabonais se met en place par la 

diffusio  de l du atio  o ide tale et la ulgarisation de la scolarisation. A partir de 1925, 

a e  l adoptio  de l a t 1 po ta t atio  d u  o it  d du atio  ph si ue et de 

p pa atio  ilitai e, l e seig e e t de l E.P.S a entrer dans le système éducatif gabonais ; 

et les pratiques corporelles traditionnelles du Gabon vont ainsi se heurter aux nouvelles 

formes de prati ues ph si ues elles de l O ide t  do t l u i e s s olai e a o stitue  u  

o e  de fa ilitatio , d i pla tatio  et de diffusio  apide. Fa e à ette situatio , le 

système des pratiques corporelles traditionnelles du pays se trouve perturbé, car il se met 

en place un dispositif institutionnel, avec des nouveaux acteurs, des nouvelles méthodes et 

st at gies. A pa ti  de , le pa s a de à l i d pe da e, les auto it s du jeu e Etat 

indépendant se lancent dans la tra sfo atio  de l ad i ist atio . L i t t à l ga d  du 

spo t et de l du atio  ph si ue s a oit, e se teu  de e a t un enjeu de politique 

i te atio ale et de diplo atie. Les odes d o ga isatio  du ou e e t spo tif se 

o st uise t à pa ti  de l adoptio  des ases ju idi ues pa  la ouvelle administration. Des 

mesures officielles sont prises. C est en particulier le cas de la loi 38/61 du 5 juin 1961 

                                                            
1. Le Ministre des colonies, par circulaire 705/I et le Gouverneur Général, par arrêté n° 20 du 7 
ja ie   o t p es it l o ga isatio  de l du atio  ph si ue da s les olo ies. A hi es atio ales 
du Gabon, Enseignement carton n° 112. 



 

11 
 

po ta t atio  d u  Co seil Natio al des Spo ts, du d et ° /P‘ du  o e e  

portant attribution et organisation du Secréta iat d Etat à la jeu esse, du d et 

n°00602/PR/MJSCA/DS du 30 juillet 1969 portant organisation des sports civils, du décret 

n°951/MJSACSC/DC du 1er o to e  po ta t atio  de l offi e ga o ais des spo ts 

scolaires et universitaires (OGSSU) ou du décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN du 2 octobre 1972 

po ta t i st u tio s offi ielles su  l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e da s 

les ta lisse e ts s olai es du p e ie  deg , du se o d deg , de l e seig e e t 

technique et de l e seig e e t sup ieur. Ces quelques exemples témoignent de la prise en 

ai  d u  se teu  à fo t e jeu. Le Ga o  a ai si se la e  da s la p ati ue et l i itatio  de 

« l o ga isatio  du spo t fait pou  u  aut e peuple, u e aut e ultu e, u e aut e o o ie ; 

le sport moderne »2,  da s le ut de e he he  l affi atio  de so  i t g atio  so iale et le 

rayonnement culturel de sa grandeur nationale et internationale. Pour le pays, le secteur 

spo tif de ie d a u  o e  d e p i e  so  auto o ie et légitimer son indépendance. Ces 

dispositions juridico-i stitutio elles e suffi o t pas pou  l e ge e d u e ita le  

culture sportive et des pratiques corporelles dans le pays, caractérisé par un désintérêt de la 

population à leur égard, la mauvaise gouvernance dans ce secteur, le non-respect des textes 

législatifs. Malgré ce dysfo tio e e t, u e p ati ue a sus ite  l i t t des populatio s : 

est elle du foot all ui a o ilise  les asses et fai e i e  les stades su tout da s les 

milieux urbanisés. Ainsi, la différence culturelle au niveau des pratiques corporelles va donc 

commencer à se faire ressentir entre les groupes sociaux urbanisés et ceux vivant en milieux 

ruraux.  

Pour ces derniers, « le sport codifié, le football est avant tout un jeu autour 
duquel se réunissent pratiquants, non pratiquants, animateurs, pour recréer une 
a ia e de f te. C est tout juste si les a ie s o t pu ualifie , pa fois, le 
foot all de jeu des pa esseu   lo s u il p e ait t op de pla e da s les th es 
sociaux, et de ce fait éloignait les jeunes générations de la vie traditionnelle faite 
de ueillette, de hasse, de da se, de t a ail de la te e… Ai si les uel ues 
i itiati es appa ues da s le do ai e de l Edu atio  Ph si ue et du Spo t da s la 
première moitié du XX° siècle ne représentent pas des stratégies fortes de la 
puissa e olo iale. Elles so t, tout au plus, des a tio s d a o pag e e t du 
mouvement général de la colonisation qui consiste à utiliser plutôt les produits 
du pays que les hommes »3.  

                                                            
2. Bouzoungoula J, (2012), Sports, identités culturelles et développement en Afrique noire 

francophone, La sociologie des jeux traditionnels et du sport moderne au Congo-Brazzaville, Paris, 
l Ha atta , p. 12. 
3.  Bouzoungoula J, op. Cit,  p. 50. 
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 Ainsi, pour comprendre la situatio  ga o aise e  se se a t d u e app o he so io-

histo i ue, il o ie t d a al se  les a is es d i t odu tio , d i pla tatio , de diffusion 

et d app op iatio  des p ati ues spo ti es ode es afi  d ide tifie  les p o essus 

d olutio  et d a ultu atio  dans le domaine de la pratique des APS dans la société 

gabonaise des indépendances à nos jours et surtout leur implication dans le développement 

du appo t des ga o ais a e  les p ati ues spo ti es et de l e seig e e t de l du atio  

physique ; tout en considérant que la pratique sportive moderne en Afrique noire est le 

sultat de la olo isatio  o e l affi e S. Gouda :  

« Colo ise , est o upe , do i e , opp i e , e ploite  à tout de poi t de 
vue un territoire étranger sous des prétextes idéologiques mensongers inavoués, 
sous l a gle de pseudo-justifications et de relations bornées, sous une vision 
u ilat ale et eth o e t i ue de l ho e et de so  e i o e e t. C est 
asservir, imposer de nouvelles formes de consciences, de nouvelles significations, 
i pose  g â e à u e sup io it  te h ologi ue, l e ploitatio  o ga is e d u e 
majorité sociologique par une minorité psychologiquement majoritaire »4.   
 

E  effet, la olo isatio  a t  pou  l Af i ue, u  p o essus de t a spositio  d o d e et 

de désordre, d a ultu atio  p o essus pa  le uel u  g oupe ou u  i di idu assi ile u e 

ultu e diff e te, ui lui est t a g e  et u  e teu  d id es, d id ologies, de philosophies, 

de pe s es, de st ot pes  et e  g al de faço s de fai e et d t e.  

C est la philosophie ui a i e le olo isateu  lo s u il i t oduit e  Af i ue oi e 

subsaharienne et au Gabon les nouvelles pratiques corporelles. Cette volonté expansionniste 

à t a e s le spo t et l du atio  ph si ue po d à deu  o je tifs ajeu s ; militaire et 

économique comme le démontrent les travaux de B. Deville-Danthu affirmant que : 

« Aussi l o je tif ilitai e de l a lio atio  de la o ditio  ph si ue des 
indigènes se doubla-t-il d u  o je tif o o i ue a  o e le appelait Al e t 
Sa aut e  , toute la besogne de création de richesse aux colonies est 
dominée par la question de ai  d œu e . Le ut tait d u e pa t de fou i  
des ou ie s plus igou eu , sista ts et ad oits aptes à t a aille  au 
d eloppe e t o o i ue des te itoi es  et d aut e pa t d a lio e  leu  

tat d esp it e  les e da t oi s e elles à l effo t , e  lutta t o t e leu  
pa esse  atu elle. Le d eloppe e t de l du atio  ph si ue o stitue ait le 

stimulant capable de do e  au  Noi s  l a deu  et la italité qui leur 
a ue t . Le esoi  de d pe se  la fo e et l e gie a uises  da s la 

f ue tatio  des stades aug e te ait  leu  e de e t au t a ail . Le ai e de 
Dakar, Alfred Goux rappelait encore en 1937 que hez l i dig e o  doit fai e 

                                                            
4. Gouda, S, (1997), Etats, sports et politiques en Afrique noire francophone : cas du Benin, du Congo, 
du Niger et du Sénégal. Thèse de doctorat en STAPS, université de Grenoble 1, p. 23.  
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une t s la ge pla e au  spo ts pou  u il appo te apide e t au t a ail le e 
e t ai  ui le fe a agi  su  le stade  »5  

 
 Afin de démonter da a tage l o je tif impérialiste du colonisateur en Afrique noire à 

t a e s les p ati ues ph si ues, l auteu  affirme que « la pratique sportive devait inculquer 

au  i dig es les principes de subordination , le se s de la lo aut … » 

C est ai si ue a p og essi e e t s op e  le oule e se e t des p ati ues 

physiques et corporelles traditionnelles dans la société gabonaise. Mais l u e des uestio s à 

la uelle il o ie t d appo te  des l e ts de po ses est : co e t s est op  ce 

bouleversement et surtout avec quels acteurs et quelles stratégies ?    

L i t odu tio  du dispositif institutionnel occidental en Afrique noire subsaharienne 

va donc entrainer dans des pays africains la mise en place des structures sportives ambigües 

et parfois en décalage avec les attentes des populations et surtout leurs réalités locales : 

est le as du Ga o .  

Afi  d a al se  e dispositif  de l e p ise olo iale e  Af i ue noire subsaharienne à 

t a e s le spo t et l du atio  ph si ue, quelques travaux se sont développés, traitant ainsi 

de cette question. 

 La majorité de ces recherches développe des problématiques sur les politiques 

sportives africaines considérant les systèmes sportifs africains comme des reproductions ou 

la o s ue e de l a tio  des pa s i dust ielle e t et o o i ue e t puissa ts ui o t 

imposé et transposé en Afrique leurs systèmes sportifs sans réellement tenir compte des 

dynamiques internes des pays africains. 

 Certains de ces travaux soulèvent le problème des difficultés économiques, 

fi a i es et so iales, de d og aphie, de l e t e inconditionnelle et précipitée dans des 

institutions sportives internatio ales, d oppositio  e t e p ati ues o po elles 

traditionnelles et les activités physiques modernes dans les pays africains. Parmi ces 

recherches, quelques-unes ont attiré notre attention notamment celles de D.C. Kemo 

Keimbou6, J. Elame7, de B. Ndaki Mboulet8, de T. Djepin9 et de F. Dikoume10. 

                                                            
5. Deville Danthu B. (1997), Le sport en noir et blanc : Du sport colonial au sport africain dans les 

a cie s te itoi es d’Af i ue Occide tale, L Ha atta , Pa is, p. 22 
6. Kemo Keimbou D.-C. (1999), Représentations, politiques et pratiques corporelles au Cameroun 
(1920- . E jeu  et pa ado es du spo t et de l du atio  ph si ue e  Af ique noire. Thèse de 
doctorat en STAPS, Strasbourg. 
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 L i t t de es e he hes est ue d u e pa t, o e l affi e D.C Ke o Kei ou 

elles interrogent le rôle et les finalités du sport moderne et engagent une épistémologie des 

s ie es du spo t, do t l issue est u e iti ue fo da e tale de l id ologie et de l i stitutio  

spo ti e et d aut e pa t, elles conduisent à une première série de questions pour 

comprendre la situation du sport dans des pays africains, notamment au Gabon.   

 L apport de notre travail est donc de prendre en considération les théories déjà 

développées, tout en montrant aussi u e  Af i ue e   général et au Gabon en particulier les 

activités physiques modernes s i pose t aux gabonais au mépris des pratiques corporelles 

traditionnelles sur la base d u  p o essus de gatio  et de ejet de es de i es, a a t 

ainsi entrainé un désintérêt, et provoqué chez les gabonais le mépris et le dédain pour la 

pratiques des activités physiques et sportives.  

 L o je tif de e t a ail est pas d oppose  les p ati ues ph si ues t aditio elles du 

Gabon au  spo ts ode es, e o e oi s de ie  l intérêt de la pratique sportive 

occidentale dans des sociétés africaines en pleine mutation, mais de montrer que la 

compréhension de la situation de crise que traversent le sport et les pratiques corporelles au 

Ga o  e doit pas si ple e t se li ite  au  p o l es d i f ast u tu es, de pe so els 

qualifiés ou encore de moyens financiers, mais de procéder comme le propose D.C. Kemo 

Keimbou en posant la question suivante : «…le sport, pour qui ? Pourquoi faire ? En un mot, 

quel sport pour quelle société  et uel spo t pa  uelle so i t  ?  »11 

 Outre cette dimension, il convient d a o de  la uestio  de la p ati ue spo ti e au 

Gabon en considérant cette a ti it  o e o e  d du atio  'est-à-dire la situer dans le 

système éducatif du pays, avec toutes ses implications.  

Si ous ad etto s ue la situatio  du spo t af i ai  est le fait de l a tio  olo iale, 

cette explication suffit-elle pour justifier la fragilité des systèmes sportifs en Afrique et au 

Ga o  e  pa ti ulie  ua d o  sait ue les pa s af i ai s so t i d pe da ts depuis plus d u  

demi-siècle, que les institutions internationales sportives développent plus ou moins les 

                                                                                                                                                                                          
7. Ela e Ja kso  ‘. , Le i age du d eloppe e t du spo t e  Af i ue. L e e ple des pa s du 
sud du Sahara (ex-colonies françaises), Thèse de doctorat de 3è cycle, Paris 7. 
8. Ndaki Mboulet B. (1980), Co t i utio  à la e he he d u  ou el uili e ultu el au Ca e ou . 
Le cas du sport et des jeux populaires, thèse de doctorat de 3è cycle, Paris 7. 
9. Djepi  T. , Co t i utio  à l tude des i di ateu s de ha ge e ts so iau  : le cas du sport 
mode e et des so i t s de da ses t aditio elles de l eth ie Ba il k  de l ouest-Cameroun, thèse 
de doctorat de 3è cycle, Paris 7, 1981. 
10. Dikoumé F. (1989),  Le service public du sport au Cameroun, Paris, Dalloz, 1989 
11. Kemo Keimbou D.-C, Op. Ct, p. 19   
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mêmes politiques sporti es da s des so i t s olo is es  ue da s des so i t s 

olo iales , même si les moyens ne sont pas toujours les mêmes ? Peut-on expliquer la 

situatio  du spo t af i ai  pa  le a ue d i f ast u tu es et de at iels ua d o  sait ue 

des grandes institutions inte atio ales à l i sta  de la F.I.E.P (fédération internationale 

d du ation physique) militent toujours pou  l utilisatio  da s tous les pa s d u e 

infrastructure de qualité afin de développer le sport natio al et l du atio  ph si ue ? Peut- 

on expliquer la situation du sport africain par des raisons économiques précaires ou par une 

instabilité politique  quand on sait que certains pays aux situations économiques difficiles, 

aux régimes politiques instables ont réalisé à un moment donné de leur histoire sportive des 

efforts remarquables dans ce domaine ? Alo s ue d aut es, considérés comme stables tant 

sur le plan politique que sur le plan économique tel le Gabon  présentent un bilan mitigé 

dans ce même domaine. 

Pendant très longtemps et jus u à la de i e oupe d Af i ue des atio s o ga is e 

au Gabon et en Guinée Equatoriale, les performances sportives lors des compétitions 

pouvaient constituer un indi e pe etta t de juge  de la o e sa t  sportive des états 

africains. Mais la performance réalisée par l uipe atio ale de la )a ie LES 

CHIPOLOPOLOS) qui a battu en finale, à la grande surprise de tout le monde la Cote d i oi e 

(grand favoris) peut remettre cette idée en cause et devrait désormais amener à regarder 

outre les performan es, d aut es i di ateu s afi  de o p e d e et d app ie  le spo t e  

Afrique.  

En effet, si l o  o se e les sultats i t essa ts de e tai s pa s oi s a tis et 

sou e t e  situatio  d i sta ilit  so iale et politi ue, ous so es te t s de oi e à une 

sorte de paradoxe au regard des exigences économiques et matérielles du sport moderne. 

En effet, il est généralement admis, au vu des exigences matérielles et organisationnelles de 

la pratique sportive, que plus un pays dispose de moyens économiques, et est politiquement 

et so iale e t sta le, plus la p o a ilit  pou  e pa s d attei d e de o es pe fo a es 

sportives est grande. Pour autant, il existerait une possibilité de remise en cause de cette 

affirmation apparemment plausible. Le cas du Gabon que nous étudions dans le contexte 

af i ai , se le se p se te  i i o e u  pa ado e, et ous le u e  spo t, u  pa s 

riche peut obtenir des résultats insuffisants par improvisation 

 « ou s il glige de ett e e  pla e u e diatio  organisationnelle qui lui 
permet de structurer positivement et créer des liens entre le sport de haut 
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niveau et le sport de masse, entre le sport scolaire et le sport universitaire, entre 
le sport civil et le sport ilitai e pa  e e ple. De e u il peut o te i  des 
résultats i suffisa ts s il glige u e diatio  organisationnelle qui permet en 
a o t de fai e d ou i  g â e à l EPS et au s st e s olai e lieu de passage 
obligé de toute la jeunesse, une politique sportive cohérente »12.   

 
 Au-delà de ce constat, d aut es as sont plus édifiants; est l e e ple du Ke a13 et 

de l Ethiopie14 e  athl tis e. Ces deu  pa s o stitue t pou  l Af i ue oi e u e ita le 

référence en athlétisme si on se réfère aux nombres de participations  et aux nombres de 

médailles remportées pa  ha u  d eu  au  jeu  ol pi ues. E  effet, e  treize 

pa ti ipatio s est-à-dire de 1956 à 2012, le Kenya a remporté soixante-quinze médailles 

dont vingt-deux en or, vingt-neuf en argent et vingt-quatre e  o ze ta dis ue l Ethiopie, 

en douze pa ti ipatio s est-à-dire de 1956 à 2012 a remporté 38 médailles dont dix-huit en 

or, six en argent et quatorze en bronze.  

 Il est ai ue es pa s e fo t pas pa tie de l Af i ue f a opho e, ais happe t 

pas aux réalités du continent africain. Néanmoins, on peut comprendre que toutes ces 

recherches qui se sont développées avec des problématiques apparemment différentes 

avaient un seul et même objectif : comprendre, analyser et expliquer les raisons de la 

fragilité des systèmes sportifs et des pratiques corporelles des pays africains, et toutes 

semblent converger vers les mêmes raisons à savoir :  

- La conséquence et les effets de la colonisation qui a transposé dans ces pays un 

système non adapté, 

- Les difficultés économiques qui ne permettent pas à ces pays africains de répondre 

au  e ige es de la p ati ue spo ti e ode e ui essite  d o es o e s 

matériels, financiers et humains, 

- L e t e de es pa s da s les i stitutio s spo ti es i te atio ales ui a o ilis  les 

acteurs politiques africains à se lancer, pour des ambitions parfois personnelles vers 

une entreprise illusoire de développement du sport, entrainant ainsi une démarche 

d i t t pou  spo t pa  le haut, 

                                                            
12 . Allogho-Nze C. , Etude de l o ga isatio  et du fo tio e e t des i stitutio s spo ti es au 
Ga o . Ge se et a al se p ospe ti e d u e politi ue pu li ue. Th se de do to at e  STAPS, 
Université de Bordeaux. 
13.  pa ti ipatio s au  JO, a e  u e pe fo a e de  dailles  d o ,  d a ge t,  de 
bronze).  
14.  pa ti ipatio s au  JO, a e  u e pe fo a e de  dailles  d o ,  d a ge t,  de 
bronze). 
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- Le recours au modèle de performance. 

 En effet, « le modèle de performance hâtivement transposé hors de son lieu 
d i e tio , sous de o eu  p te tes politi ues, économiques et 
id ologi ues nationalisme et aide au d eloppe e t , trouve une active 
entreprise d adoptio  et d i stitutio alisatio . Aussi ladite e t ep ise de 
d eloppe e t pa  le haut, s opposa t à u e i t g atio  so io ultu elle des 
différences, opère-t-elle pa  u e uptu e a e  l o d e lo al e  as et ejette toute 
te tati e de d eloppe e t pa  le as… »15. 

 
 Mais ce qui semble troubler la compréhension et qui parait paradoxale, est que, les 

o je tifs, les issio s et les p o du es d i t odu tio , d i pla tatio , de diffusio  et 

d app op iatio  du spo t et de es p ati ues o po elles ode es pa  le s  olo isateu s  

ont été presque les mêmes dans tous les pa s d Af i ue, ais le sultat a pas t  le e 

pa tout. C est pou  ela u u e d a he de g alisatio  pa ait assez is u e et e 

très limitée. 

 M e si o  ad et  ue p es ue tous les pa s d Af i ue f a opho e o t u  

d o i ateu  o u , elui d a oi  subie l a tio  olo iale de la F a e, ela se 

traduisant par la pratique en commun du français comme langue officielle et administrative, 

des similitudes au niveau de leurs organisations politique, économique, sociale, 

éducation elle, et .… Malgré ces similitudes, on constate toutefois des disparités et de 

g a ds d alages da s le do ai e du spo t et des p ati ues o po elles d u  pa s à u  

autre. Comment comprendre que la situation du Gabon dans ce domaine soit différente de 

celle du Cameroun, du Sénégal, de la Cote d Ivoire, la liste est longue ; au point de nous 

i te oge  su  les o s ue es de la p t atio  o ide tale au Ga o . E  effet, il s agit de 

o p e d e o e t s est effe tu e la diffusio  du spo t ode e et su tout les modalités 

d a ultu atio  su ies pa  la so i t  ga o aise tout e  he ha t à sa oi  : Les gabonais ont-

ils assi il s les spo ts et les p ati ues o po elles ode es o ide tales, s e  so t-ils servis 

pou  u e app op iatio  au o e t de l a essio  du pa s à l i d pe da e, u e  o t-ils 

fait de leurs propres pratiques ? Quel bilan peut-o  d esse  de toutes es a es d i itiatio  

et de pratique du sport et des activités corporelles modernes ? 

C est  en adoptant cette posture, que nous analysons la situation du sport et des 

pratiques corporelles au Gabon.  

  

                                                            
15. Gouda S. Op. Cit,  p. 101 
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2. Les problématiques sur le sport et les pratiques corporelles en Afrique noire 
francophone.  
  

L tude de la situatio  du spo t et des a ti it s ph si ues au Ga o  e ige de e fait 

une assez g a de p ude e i telle tuelle su  le pla  th o i ue du fait de l a se e de 

véritables recherches universitaires dans le domaine. En effet, en dehors de la thèse 

d Allogho Nze16, et de Nguema Edou17 aucune recherche ne rend compte de la situation du 

sport et des activités physiques au Gabon. Le Gabon se trouve donc comme un pays sans 

histoi e da s e do ai e, o  pas u il e iste pas u e histoi e de ces pratiques 

o po elles, ais si ple e t ue e se teu  a pas suffisa e t i t ess  les 

universitaires gabonais, qui, soit ne dispose t pas assez d outils pou  e  pa le , soit 

simplement que ce secteur ne fait pas partie de leurs préoccupations du fait de leur 

orientation universitaire. 

 Cette situation peut constituer un obstacle pour la problématisation  de notre étude. 

Mais e tai es e he hes u i e sitai es e tio es plus haut, les do u e ts d a hi es 

du Ce t e Natio al des A hi es d Outre-Mer à Aix-en-Provence (C.N.A.O.M) notamment 

elles de l Af i ue E uato iale F a çaise A.E.F  et de l Af i ue Occidentale Française (A.O.F) 

construites essentiellement sur la ase des do u e ts p oduits pa  l Etat f a çais d u e pa t 

et d aut e pa t pa  les Etats af i ai s su  la p iode o sid e à he al e t e la p iode 

coloniale et le processus des indépendances, les textes administratifs du secteur sportif et 

celui des activités physiques et de jeunesse, la mobilisation des informations issues du 

M o ial du Ga o  1960-1985 et quelques entretiens et témoignages ont permis la 

structuration de cette étude et la ise e  pe spe ti e d u e ita le te sio  à l i t ieu  de 

celle-ci.    

 Des travaux questionnant les rapports entre les systèmes sportifs africains, les 

systèmes sportifs occidentaux et les institutions internationales ont été développés par 

certai s u i e sitai es f a opho es. C est le as des t a au  de Gouda et Chifflet ui 

montrent que 

« Le spo t da s les pa s f a opho es d Af i ue est o ga is  su  le od le 
français. Seul le sport de performance est proposé par les dirigeants nationaux. 

                                                            
16. Allogho-Nze C. Op. Cit.   
17. Nguema-Edou  A. (2015). Les politiques du sport et des pratiques corporelles traditionnelles au 
Gabon : ôle de l Etat et i pli atio  des a teu s politi ues. Th se de do to at e  STAPS, U i e sit  
Strasbourg. 
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L a al se de la politi ue spo ti e d u  pa s af i ai , le Be i , depuis so  
indépendance, montre que la volonté politique ne suffit pas. Les réalités 
culturelles, sociales et économiques sont différentes de celles des pays 
industrialisés et ne permettent pas le développement du sport, ni son utilisation 
o e fa teu  de atio  d u  se ti e t d ide tit  atio ale. La ise e  pla e 

d u  s st e spo tif, i adapt  au  a a t isti ues ultu elles et o o i ues 
du pa s, a e t ai  la atio  d u e st u tu e ide de o e s. L i o p te e 
politique des dirigeants, au cours de la période 1975-1990 a, de plus provoqué 
l effo d e e t des uel ues o ga isatio s spo ti es a t ieu es »18.  Toujours 
dans leurs travaux,   

« Le sport en Afrique noire francophone est administré par des dirigeants 
nationaux. Ce sont les Etats plutôt que les Nations qui reproduisent le modèle 
o ide tal, sous l i flue e de l e i o e e t i te atio al. Pa i les a teu s 
institutionnels, le programme solidarité olympique du comité international 
olympique joue un rôle primordial. Il offre des aides pour la formation des cadres 
et des athlètes et pour le fonctionnement des comités nationaux olympiques. 
Ces derniers, en adhérant au mouvement olympique, permettent au CIO de 
maintenir son modèle dans le monde entier. Les ressources du programme 
solida it  ol pi ue, joi tes à elles fou ies pa  la F a e et d aut es pa s 
occidentaux, constituent une possibilité de développer le sport de compétition et 
un transfert du modèle culturel occidental »19.  

  
Pour confirmer davantage cette position, S. Gouda développe une recherche pour 

o p e d e l o ga isatio  des s st es spo tifs au Be i , au Co go, au Niger et au Sénégal. 

Il procède pour cela par une approche comparative des systèmes sportifs de ces pays avec le 

modèle français. 

Pour lui « si le spo t pa ti ipe à la politi ue, s il o t i ue au d eloppe e t, il 
peut et doit t e o sid  o e o jet d tude. Aut e e t dit ie  e pe et 
d e  o p e d e les o ie tatio s da s les Etats, les o duites so iales des 
acteurs et les implications sur le développement en Afrique »20 

  
Dans sa démarche il a tenté de démontrer que les systèmes sportifs des pays africains 

e so t ue la ep odu tio  du s st e f a çais ui s est i pos  sa s te i  o pte des 

réalités locales :  

« e od le do t l e po tatio  assi e se pou suit jus u à os jou s tel u  
produit ordinaire de consommation, se caractérise, outre les institutions 
officielles comme le Ministère de la jeunesse et des sports, les comités nationaux 
olympiques, les f d atio s spo ti es…pa  des do es politi ues et 

                                                            
18. Chifflet P., Gouda, S. « Sport et politique nationale au Benin de 1975 à 1990 », SPTAPS n°28, vol 
13, pp 71-81, 1992. 
19. Chifflet P.,  Gouda  S. « Olympisme et identité nationale en Afrique noire francophone »,  revue 
STAPS n° 41, vol 17, pp. 93-105, 1996 
20. Gouda S. Op. Cit. 
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socioculturelles spécifiques : pla e et ôle de l Etat  relation entre secteur privé 
et secteur public, régime politique libéral, autoritaire, autonomie du mouvement 
asso iatif ou o … , Pla e de l E.P.S à l ole, s st e de gestio  des ad es 
sportifs, des équipements, des espaces, conditions de la pratique, objectifs et 
participation aux compétitions internationales... »21. 

 
Fatou Loum22, dans la même perspective développe une autre problématique basée 

sur une approche sociopolitique des pratiques sportives au Sénégal. Dans son travail, elle 

montre que les autorités sénégalaises ont doté le pays de structures juridique, économique, 

et hu ai e et o t is e  pla e des p og a es d a tio  au o  des politiques publiques 

concernant le sport ; mais que le dispositif mis en place était lui aussi éloigné des réalités de 

la so i t  s galaise et su tout u il s est a  i effi a e pou  d eloppe  da s la so i t  

s galaise u  ita le se ti e t d ide tit  nationale par le sport.  

 U e aut e e he he a a t soule  aupa a a t ette p o l ati ue à l aide elle aussi 

d app o hes so io ju idi ues a ait t  e e pa  Ouatta a Soualo23 qui a montré que la 

Cote d I oi e, o e tous les aut es pa s d Af i ue oi e francophone a adhéré sans 

restriction aux différentes fédérations sportives internationales et au comité international 

olympique, cela par le biais de ses fédérations nationales et de son comité national 

olympique. Toutefois, il évoque que cette situation, associée au manque de moyens, 

constitue un véritable obstacle pour le développement du sport dans ce pays. 

 Nicolas Bancel24 et Bernadette Deville-Danthu25 du côté des universitaires français 

o t s i t esse  à la situatio  du spo t et des ou e e ts de jeunesse en Afrique noire 

francophone. Les travaux de ces deux auteurs constituent de véritables sources 

d i fo atio s pou  tous eu  ui eule t s i t esse  à la diffusio  du spo t ode e e  

Af i ue oi e f a opho e. Pou  le p e ie , ’les spo ts et les mouvements de jeunesse 

appa aisse t co e le lieu e co e i co pl te e t pe sé d’u e accultu atio  ui éclai e les 

                                                            
21. Ibid. Id. 
22. Fatou Dame Loum. (2004), Analyse des politiques publiques sportives au Sénégal de 1960 à 
1998 : App o he so iopoliti ue de l aluatio , th se de do to at e  STAPS, St as ou g . 
23. Ouattara S. (1993), Organisation et développement des activités physiques et sportives en 
Afrique : le as de la pu li ue de ôte d i oi e, th se de do to at e  STAPS, Pa is . 
24. Bancel N. (1998), Entre acculturation et révolution. Les mouvements de jeunesse et les sports 
da s l olutio  politi ue et i stitutio elle en AOF (1945-1960), thèse de doctorat en histoire, Paris 
I. 
25. Deville-Danthu B. (1995), Education physique, sport, colonisation et décolonisation dans les 
a ie s te itoi es f a çais d Af i ue o ide tale : 1920-1965, thèse de doctorat en lettres, Aix en 
Provence. 
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impasses des situations postcoloniales en Afrique . Not e i t t  pou  ses t a au  se justifie 

pa  le fait u il d o t e que : 

«Le sport devient enjeu de civilisation, et à vrai dire de promotion de la seule 
civilisation qui vaille aux yeux du colonat, la civilisation européenne. En effet, dès 
l o igi e, l i t odu tio  des spo ts ode es est pe s e o e l u  des o e s 
de i ilise  l Af i ain, et les présupposés hygiénistes et eugéniques le disputent 
au ou s des a es  au  e tus de dis ipli a isatio  et d i ul atio  des 

aleu s i i ues t opolitai es. Les o je tifs de l ad i ist atio  olo iale, ui 
pa tage la e titude d u  pou oi  i ilisateu  des spo ts, so t se si le e t 
diff e ts. Ap s la o f e e de B azza ille et la p o otio , e   d u e 
a itieuse politi ue s olai e, il s agit de e  u e ou elle lite à l i te fa e du 
pouvoir colonial et des sociétés africaines, enfin de promouvoir un 
associationnisme colonial, qui permette à la France de maintenir son hégémonie 
e  Af i ue de l Ouest g â e à la olla o atio  de ette ou elle g atio  de 
diplômés »26.  

   
Cette analyse est complétée par celles de B. Deville-Danthu qui, dans ses travaux 

s est i t ess e au  « a is es ui o t pe is au  populatio s af i ai es de s app op ie  

le sport malgré les réticences et les peurs du colonisateur » en expliquant « comment, 

p og essive e t, l’i e tie des Af icai s deva t les activités p oposées pa  l’Ad i ist atio  

coloniale a contraint cette dernière à développer de façon quasi exclusive le sport et à limiter 

les p ati ues u’elle te tait de p o ouvoi  à uel ues astio s facile e t co t ôla les 

(domaines militaire ou scolai e…  ». Ainsi, selon leurs travaux, la situation du sport en 

Af i ue oi e f a opho e est le sultat de la ise e  pla e d u  dispositif colonial 

institutionnel qui a dû se heurter à certains moments à des résistances ; est le as pa  

exemple à Madagas a  ou la ultu e f a çaise s est heu t e au  t aditio s alga hes. M e 

si ela se le le as da s d aut es pa s, les t a au  d E el e Co eau-Mari27 nous 

renseigne sur la situation de Madagascar. 

 E  effet, l auteu , da s so  t a ail o t e o e t da s cette île, les français ont 

introduit la gymnastique et le sport avec des objectifs bien différents de la culture malgache 

et su tout o e t les alga hes s e  so t se is pou  leu s p op es i t ts so io ultu els. 

                                                            
26. Bancel N., Gayman J-M. . Du gue ie  à l athl te : El e ts d histoi e des p ati ues 
corporelles, Paris, PUF (coll. Pratiques corporelles), p.337. 
27. Combo-mari E. (2009), Le sport colonial à Madagascar 1896-1960, Paris, SFHOM. 
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Elle montre donc comment à Madagascar, alg  l i po tatio  des gymnastiques et 

du sport par les militaires et les missionnaires, le moraingy28 et le savika29, deux pratiques 

t aditio elles alga hes o t pu siste  à l i p ialis e des p ati ues o ide tales. Elle 

affirme à ce sujet que la permanence historique et le succès de ces jeux traditionnels 

peu e t s e pli ue  au  t a e s de t ois aspe ts de leu  p ati ue :  

- la dimension éducative et initiatique 

- la dimension spectaculaire, festive et socialisante 

- la dimension rituelle et sacrée 

On comprend donc à partir de cette démarche que les discours plaçant et considérant les 

p ati ues ultu elles af i ai es d i dig es et d i p op es à l e seig e e t et à l a uisitio  

de o aissa es s ie tifi ues taie t u u  p te te, u e st at gie pou  le colonisateur 

pour les introduire dans des milieux africains sans difficultés.    

 Les pratiques culturelles et surtout corporelles africaines auraient pu servir de base 

pou  la ise e  pla e d u e ita le ultu e et politi ue spo ti e et des p ati ues 

corporelles africaines prenant en considération les réalités africaines. Une autre approche 

pour comprendre et analyser la situation du sport en Afrique noire francophone est celle 

évoquée par les travaux de Patrick Bouchet et de Mohammed Kaach qui expliquent cette 

situatio  pa  le d alage o o i ue e t e les pa s af i ai s et eu  d Eu ope. Ils s appuie t 

pour cela sur la théorie géopoliti ue d Augusti   :  

Il « pa t du p i ipe u il e iste u e t oite o latio  e t e les fo e s de 
création du sport moderne et la modernisation des pratiques. Il apparait que les 
pa s i hes a a t u  fo t tau  d u a isatio  so t eu  ou les spo ts de 
compétition et de loisirs sont les plus développés, alors que dans les pays 
pauvres, particulièrement les plus enclavés avec une population rurale 
dominante, le sport a peu pénétré la société dans son ensemble. Seuls le football 
et l athl tis e, e  ta t ue p ati ues ode es  i po t es, joue t u  ôle 
primordial, notamment en Amérique du Sud et en Afrique »30 :  
 

                                                            
28. « T s e  ogue aujou d hui, le o ai g , o at à oups de poi gs et à ai s ues, s appuie su  
l app e tissage de te h i ues gestuelles. La p ati ue du o ai g  d eloppe ai si hez le jeu e la 

itesse d e utio , l ad esse, la fo e, la souplesse, l agilité, mais aussi la prise de risque et le 
ou age. La fo e a tuelle de l aff o te e t diff e t s peu du st le p ati u  pa  les A ie s ». 

EVELYNE COMBEAU-MARI, p. 22. 
29. Le savika est une sorte de corrida malgache. « Dans tout Madagascar, grand pays de l le age 
bovin, les hommes aimes à se confronter au zébu, animal emblématique du pouvoir, de richesse et 
du sacré ». EVELYNE COMBEAU-MARI, p. 31.  
30. Bouchet P., Kaach M. Existe-t-il un « modèle sportif », dans les pays africains francophones ? », 
STAPS n°65, p. 1, 2004    
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Ils « soulignent ue l olutio  du spo t e peut se alise  ai e t ue 
lo s ue la de a de et l off e so t suffisa e t fo tes. Cette te da e 
expliquerait, en partie, les disparités et les variations de développement du sport 
entre les PVD et les autres pays. Ce processus se serait même accentué avec 
l i t odu tio  de la logi ue de a h  da s l o o ie et l e ge e d u  
modèle sportif extra-institutionnel. Alors que la volonté de participation des PVD 
(et leurs athlètes) aux compétitions et aux instances internationales manifeste 
u  esoi  de e o aissa e de es pa s su  l hi uie  g opoliti ue o dial, 
ces nations ne semblent pas disposer des moyens économiques et humains pour 
lutte  et elles pa ti ipe aie t e  alit  à l illusio  galitai e du sport. Ainsi, un 
véritable ordre mondial se serait constitué et il reste dominé par le Comité 
International Olympique et les pays riches du monde, notamment ceux de 
l Eu ope ui  ai tie e t leu  pla e p po d a te »31.   
  

«La faiblesse des revenus des Africains francophones, qui leur suffisent même 
pas à couvrir leurs besoins essentiels, contribue également à expliquer la faible 
o so atio   de p ati ues spo ti es. Malg  l o te tio  de sultats 

i te atio au  p o a ts athl tis e, foot all, spo ts de o at…  et la 
possessio  de uel ues uipe e ts de p estige golf, stade… , la alit  
constitutive du sport dans les PAF débouche sur un (mythe) de développement 
de ce secteur qui est renforcé par un manque de stratégie managériale dans les 
organisations associatives, publiques, voire privées »32. 

  
  « Si les pa s de l Eu ope de l Ouest o t adopt  le spo t ode e de faço  

olo ta iste da s le ad e des ha ges ultu els, les pa s af i ai s f a opho es l o t 

connu sous la domination coloniale »33.   

La o pa aiso  e t e les pa s de l Eu ope de l ouest et eu  d Af i ue e seig e su  

le processus volontariste ayant conduit les premiers à adopter des nouvelles formes 

culturelles, alors que les seconds ont été obligés par le dispositif colonial à reproduire un 

modèle culturel éloigné de leurs réalités. Il faut pou  ela p ise  u  « il y a eu, au début 

des i d pe da es des pa s af i ai s f a opho es, e u o  a appel  la atio alisatio  

ui s est t aduite pa  la up atio  des gou e ails  des institutions des pays par les 

nationaux sans pour autant changer ou modifier quoi que ce soit du legs colonial. Il y a eu 

seulement ce que certains ont appelé pudiquement (une passation de consignes) ou 

passatio  de pou oi s de l ad i ist atio  olo iale aux nouveaux dirigeants de ces pays »34.  

                                                            
31. Ibid., p. 1. 
32. Ibid., p. 9. 
33. Bouchet P., Kaach M. (2004), Afrique Francophone et Développement du Sport : Du Mythe à la 

Réalité ? (sous la direction de), Paris, l Ha atta ,   p. 349. 
34. Bouchet P., Kaach M. Op. Cit, p. 350. 



 

24 
 

 Mais les pays africains, notamment le Gabon avaient-ils le choix quand on sait que la 

olo isatio  à utilise  des i stitutio s l ad i ist atio , l ole, l a e, l glise  do t la fo e 

d a tio  et d e p ise e pouvaient épargner aucun pays, aucune colonie et aucun état 

africain malgré quelques tentatives de résistance. 

 En effet, ces institutions ont été de très puissants vecteurs et des canaux de diffusion 

de l a tio  i p ialiste de la olo isation dans des ter itoi es d Af i ue oi e f a opho e. 

Dans cette perspective, une approche parait intéressa te d auta t plus u elle permet  pour 

ce qui est de cette recherche sur le Gabon, de faire une analyse du système éducatif 

ga o ais o e a t la p ati ue et l e seig e e t de l éducation physique et sportive. Les 

recherches d Augusti  Raonimahary mettent en évidence à travers une approche 

o pa ati e a e  le s st e f a çais ue la politi ue de l du atio  ph si ue et spo ti e à 

Madagascar est une reproduction de celle de la France. Dans sa démarche, il compare en 

particulier les objectifs et les valeurs qui sous-tendent les deux systèmes. 

  Il affi e ai si u  « étant donné que les principes régissant la formation des 
e seig a ts d E.P.S à Madagas a  s i spi e t fortement des théories et des 
ou a ts p dagogi ues ui o t p alu e  F a e, ous a o s fait l a al se de  

a s de la e ue E.P.S, a e  l h poth se ue ette e ue efl tait les id es 
prédominantes en France. Par ailleurs, il nous a paru nécessaire de connaitre les 
opinions pédagogiques des enseignants à Madagascar, en comparant leurs 
pratiques »35 
 

M e si ot e app o he est pas o pa ati e, ette p o l ati ue pe et de 

d dui e e  effet ue le s st e du spo t et des p ati ues o po elles tel u il est 

a tuelle e t au Ga o  se ait le sultat de la t a spositio  du od le o ide tal ui s est 

introduit, implanté, diffusé; et qui aurait déstabilisé la culture du corporelle u a aie t les 

populatio s ga o aises. Ai si, uel ues uestio s ite t d t e posées pour compléter 

notre problématique à savoir :  

- comment à partir des années avant les indépendances, les institutions et la politique 

f a çaise o t i flue  la ise e  pla e d u e politi ue des p ati ues spo ti es ui a 

pu déstabiliser les pratiques corporelles traditionnelles gabonaises ?   

- Co e t à pa ti  de , a e de l i d pe da e du Ga o , les i stitutio s 

gabonaises, avec comme acteurs les gabonais eux- es o t s o ga ise  pou  

                                                            
35. ‘ao i aha  A. , L e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e da s le s st e 
scolaire malgache, de 1960 à 1986. Contribution pour une étude comparée entre la France et 
Madagas a , th se de do to at e  s ie es de l du atio , Pa is . 
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prendre le relais de l ad i ist atio  olo iale, a e  uelles politiques, quels objectifs, 

quelles actions, quelles structures, quels moyens etc.? 

- Co e t s est is e  pla e le s st e d e seig e e t de l E.P.S, et o e t se 

sont construites les représentations y relatives ? 

- Quelles ont été les conséquences de ces représentations sur la pratique des APS 

d u e a i e g ale, et su  l e seig e e t de l Edu atio  Ph si ue ?   

Les te tati es de po se à es uestio s o stitue t ai si les a es d a al se 

pe etta t de o p e d e le d le he e t du p o essus d a ulturation dans la société 

gabonaise ainsi que ses implications sur les rapports entre les gabonais et les pratiques 

physiques et sportives.   

L u e des diffi ult s de ette a al se th o i ue side da s le fait ue t aite  de la 

problématique des questions ultu elles este toujou s t s o ple e du fait de l a igüit  

et du caractère vaste de la notion de culture.    

« Aborder le problème de la culture est une opération délicate dans la mesure 
où ce mot a des résonances extrêmement différentes. Nous sommes dans une 
p iode de ise de i ilisatio  ui est le sultat d u e ise de ultu e. U e 

uestio  ui e ie t o sta e t est de sa oi  si l Af i ue a u e ultu e 
propre et à quoi peut servir celle- i. Mais au fo d u est-ce que la culture ? 
Comme en tout aut e do ai e aujou d hui e  o ide t la plus g a de o fusio  
règne à ce sujet »36.   

 
 E  effet, des t a au  d u i e sitai es eu op e s et ota e t f a çais s i t esse t 

à cette notion et démontrent la difficulté non seulement à définir la culture, mais à trouver 

u e o eptio  u a i e de ette otio , est le as par exemple des travaux de D. Cuche 

pour qui : 

« La notion de culture, comprise dans le sens étendu, qui renvoie aux modes 
de ie et de pe s e, est aujou d hui assez la ge e t ad ise, e si cela ne va 
pas pa fois sa s e tai es a iguït s. Mais ela a pas toujou s t  le as. 
Depuis u elle est appa ue au XVIIIe si le, l id e ode e de ultu e a 
constamment suscité des débats très vifs. Quel que soit le sens précis qui a pu 
être donné au mot – et les d fi itio s o t pas a u  -, des désaccords ont 
toujou s su sist  su  so  appli atio  à telle ou telle alit . C est ue l usage de 
la otio  de ultu e i t oduit di e te e t à l o d e s oli ue, à e ui tou he 
au se s, est-à-dire à e su  uoi il est le plus diffi ile de s e te d e »37.  

                                                            
36. Baba KAKE Ibrahima « Cultures Africaines, Identité Culturelle, Développement, Dialogues des 
Cultures »,  Ethiopiques numéros 40-41,  volume n°3, 1985. 
  
37. Cuche D. (2010), La notion de culture dans les sciences sociales, Paris, la découverte, p. 6 
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U e aut e app o he ous pa ait i t essa te, est l app o he a th opologi ue de 

Bourdieu cité par D. Cu he, ui, à la pla e de ultu e, pa le d ha itus  u il d fi it o e 

«… e ui pe et au  i di idus de s o ie te  da s l espa e so ial ui est le leu  et d adopte  

des pratiques qui sont en accord avec leur appartenance sociale »38.   

Les travaux de D. Cuche peuvent en effet permettre de mieux cerner la question et 

de prendre position, même si dans son ouvrage, il déclare que 

  « Il tait pas possi le da s le ad e de et ou age de p se te  tous les 
usages qui ont pu être faits de la notion de culture dans les sciences humaines et 
so iales. La so iologie et l a th opologie o t t  i i p i il gi es, ais d aut es 
disciplines recourent aussi au concept de culture : la psychologie, et surtout la 
ps hologie so iale, la ps ha al se, la li guisti ue, l histoi e, l o o ie, et . E  
dehors des sciences sociales, la notion est également utilisée, en particulier par 
les philosophes. Faute de pouvoir être exhaustif, il a paru légitime de se 
o e t e  su  u  e tai  o e d a uis fo da e tau  de l a al se 

culturelle »39.  
 

Cette affirmation de D. Cu he d o t e da a tage la o ple it , l a igüit  et 

surtout le caractère diversifié de la notion de culture. On peut en outre renforcer la 

o eptio  de la otio  de ultu e e  s appu a t su  uel ues d fi itio s ti es du 

Di tio ai e de l eth ologie et de l a th opologie40 : 

« De la culture générale, E.B. Tylor (1871) a donné une définition qui a 
conservé une valeur canonique : « ensemble complexe incluant les savoirs, les 

o a es, l a t, les œu s, le d oit, les outu es, ai si ue toute dispositio  ou 
usage a uis pa  l ho e i a t e  so i t  ». La culture est ainsi quelque chose 
do t l e iste e est i h e te à la o ditio  hu ai e olle ti e, elle e  est u  
« attribut distinctif » (C. Lévi-Strauss), une caractéristique universelle, la culture 
s opposant à cet égard à la nature ». 

 

Mais une définition ous se le t s i po ta te à ote , est elle ue do e 

Jacques Defrance41 ui s appuie su  les deu  se s ue peut p e d e ette otio  et ui peut 

dans notre conception permet de débattre de la question du sport et des pratiques 

corporelles.  

                                                            
38. Cuche D. Op. Cit, p.95 
39. Cuche D. Op. Cit, p.8. 
40. Bonte, P., Isard M. (sous a direction de) (1991), Dictio ai e de l’eth ologie et de l’a th opologie, 
Paris PUF, p 190. 
41. Def a e J. , La pla e du spo t et de l du atio  spo ti e du o ps da s la ultu e i  
Clément, J.P., Defrance, J., Pociello, C. Sport et pouvoirs au XXe siècle, Grenoble, Sport en question, 
PUG. pp. 105-106. 
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Pour lui, « Le terme peut être pris dans un sens restreint. La culture est alors 
pensée au singulier. Ce fut longtemps le cas dans les pays marqués par des 
traditions aristocratiques, caractérisés par une puissante royauté, et qui ont 
connu une brillante vie de cou , o e la F a e, l Aut i he, la G a de-
Bretagne, etc.  (Elias, 1939). Alors le terme « culture » renvoie aux savoirs 
littéraires, artistiques et plus tard scientifiques, connaissances complexes que 
« cultivent » les classes aisées et les milieux savants : o  pa le d u e « haute » 
ultu e, d u e ultu e sa a te, et … do t l a s est diffi ile et li it . 

 La fe etu e est justifi e soit pa  des aiso s i t i s ues, pa e u il s agit de 
savoirs très élaborés, difficiles à acquérir ; soit par des raisons extrinsèques, 
parce que ces savoirs et savoir-faire sont rendus inaccessibles par une élite qui 
les o opolise sot is e, statut p i  des œu es et a s a ha d, et . . 
 Cette définition repose sur une hiérarchisation des savoirs, et réserve le 
qualificatif de « culturel » (« cultivé ») aux objets les plus élevés dans la 
hiérarchie. Les autres sont méprisés, considérés comme étant de faible valeur 
culturelle, vulgaires, grossiers, etc. dans ce cas, les techniques du corps tendent à 
être en grande partie e lues de la sph e de la ultu e, sauf lo s u elles so t 
esthétisées ou formalisées selon des codes culturels bien précis (danse classique, 
art du maintien, etc.)».   
 

Cette approche de la notion de culture nous intéresse car, elle correspond en effet au 

statut du sport et des pratiques corporelles au Gabon notamment à la situation de 

l du atio  ph si ue da s le s st e du atif ga o ais. E  effet, le statut p ai e de l EPS 

au Gabon vient du fait que cette discipline, dans la hiérarchie des disciplines scolaires 

o upe t u e pla e de oi d e i po ta e et est pas o sid e o e u  sa oi  sa a t 

au même titre que les mathématiques, les sciences physiques, la philosophie ; provoquant 

ainsi un désintérêt chez les jeunes. Et quand elle est enseignée ou pratiquée, elle peut 

prendre des allu es d u e a ti it  ludi ue.  

Toujours pour J. Defrance « Lorsque la culture est définie au sens large (le 
sens très généralement donné au concept par les sciences humaines, 
l a th opologie, l histoi e so iale, et . , l e iste e de plusieu s ultu es est 
e isag e. Cha ue ultu e e oie à l e se le des outu es, des o a es et 
des s st es s oli ues d u  g oupe, et les a ti it s du o ps e  fo t pa tie au 
même titre que les éléments de la culture matérielle et les techniques (la cuisine, 
le a uillage, l a t de o st ui e les aiso s, et . . 

On parlera de la culture basque, ou de la culture écossaise : de la culture 
bourgeoise, ou de la culture ouvrière. Les activités physiques reposent sur des 
te h i ues, est-à-di e des œu es ultu elles ui so t le p oduit de l a ti it  de 
communautés qui les marquent de leur style et se représentent en elles. Il y a 
une manière propre à chaque groupe, et ces usages du corps, ces « s ies d a tes 
montés », Marcel Mauss en entrep e d l tude da s les a es , pa  e e ple 
quand il observe que les soldats anglais dans les tranchées de la Grande Guerre 

e a ie t pas la pelle o e les F a çais, ou e o e lo s u il i di ue ue les 
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o iteu s fo s à l ole de Joi ille e ou e t pas comme les jeunes sportifs 
inspirés par le modèle athlétique anglais (M. Mauss, 1936)». 

 

C est e s ette o eptio  ue ous o ie to s ot e  app o he de la otio  de 

culture. En effet, les pratiques physiques du Gabon doivent être considérées comme étant 

un ensemble de valeurs propres à cette société et caractérisées comme un ensemble de 

techniques dont les gabonais usent de leurs corps ; ces techniques faisant dont ainsi partie 

de leurs habitudes et de leur expression corporelle. Mais comment pouvait-on envisager 

l i t odu tio  des p ati ues ph si ues ode es e  Af i ues f a opho e et au Ga o  e  

particulier tout en cherchant à développer chez les populations autochtones le mépris de 

leurs propres pratiques, lesquelles pratiques faisaient parties de leur culture ? C est la 

po se à ette uestio  ui ous o ie te e s ot e o eptio  et le p e ie  usage u il 

convient de faire de la notion de culture dans notre étude. Dans notre approche, nous 

o sid o s la ultu e o e ta t les ha itudes d u  peuple ou d u e populatio  à 

p ati ue  u e te h i ue uelle u elle soit, et faisa t pa tie de so  ode de vie. A partir de 

cet instant, il convient de considérer la culture des pratiques corporelles au Gabon comme 

ta t l ha itude des ga o ais à p ati ue  des activités physiques propres à leur 

environnement. Pour cela, « si toutes les populations humaines possèdent le même stock 

génétique, elles se différencient par leurs choix culturels, chacune inventant des solutions 

originales aux problèmes qui se posent à elle »42. C est pou uoi il faut ad ett e u u e 

ultu e ou u e ha itude peut a ie  d u e so i t  à u e aut e et e d u e po ue à u e 

aut e. Et te te  de d sta ilise  les ha itudes ou la ultu e d u  peuple pa  elles d u  aut e 

sous prétexte de l i f io it  du p e ie  et de la sup io it  du se o d o stitue u e 

opération très vicieuse ; comme ce fut le cas lors de la période coloniale ; est e ue ous 

pou o s o sid e  o e u e d a he d a ultu atio  est-à-dire un ensemble de 

« processus complexes de contact culturel au travers desquels des sociétés ou des groupes 

sociaux assimilent ou se voient imposer des traits ou des ensembles de traits provenant 

d aut es so i t s. »43.  E  effet, pe da t toute la p iode olo iale, les Etats d Af i ue noire 

francophone y compris le Gabon ont dû faire face à ces mécanismes qui ont consisté à se 

voir imposer la culture du colonisateur qui considérait celle des autochtones comme des 

                                                            
42. Cuche D. Op. Ct, p. 6. 
43. Dictionnai e de l eth ologie et de l a th opologie, Op. Ct. p.1. 
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esp es de a a ie . Et d s leu  a essio  au  i d pe da es, e tains intellectuels 

africains vont se mettre à critiquer cette démarche ; parmi-eux, Léopold Serdâr Senghor :    

« Il ne saurait y avoir de culture pour les jeunes hommes et jeunes filles 
d Out e- e , e et su tout pou  les e es de l lite s ils e so t instruits 
de leur propre civilisation : de leu  la gue, de leu  philosophie, de leu  a t…La 
th o ie de la ta le ase  du N g e est u  o -se s, et l e seig e e t Out e-
mer qui ignore les civilisations autochtones, un contresens »44.   

    
  En effet, da s les pa s d Af i ue oi e f a opho e, le dispositif de t a s issio  

ultu elle s est toujou s as  su  des e seig e e ts assu a t l a uisitio  pa  des jeu es 

générations, des connaissances transmises par des générations adultes et dont le contenu 

est souvent le reflet de leur société culturelle. Mais cette philosophie sera déstabilisée par le 

dispositif de t a s issio  ultu elle o ide tale. M e si e tai s t a au  d u i e sitai es 

africains sur la question ont tendance à orienter le débat vers cette direction en mettant la 

plupart du temps les occidentaux sur le banc des  accusés, les rendant responsables de 

l a ultu atio  des populatio s af i ai es o e ous l a o s d o t  a e   Se gho , il 

o ie t de appele  le se s u o  peut do e  à e o ept d a ultu atio . U e app o he 

ous a pa u i t essa te, est elle u e  fait da s so  t a ail do to al Yoha  Fo tu e 

quand il fait la différence entre acculturation et enculturation :    

«…si l o  se f e à la d fi itio  u e  do e t ‘o e t ‘edfield, Ralph Linton 
et Melville Herskovits dans leur Mémorandum on the study of acculturation. Pour 
ces anthropologues américains, l’accultu atio  est l’e se le des phé o es 

ui ésulte t d’u  co tact co ti u et di ect e t e des g oupes d’i dividus de 
cultures différentes et qui entrainent des changements dans les modèles 

patte s  cultu els i itiau  de l’u  ou des deu  g oupes45 S agissa t de l ole, le 
o ept d a ultu atio  est sa s au u  doute i p op e et o stitue alo s u  

abus de langage. En effet, l i stitutio  s olai e est pas le lieu de e o t e 
entre deux groupes de cultures différentes, mais plutôt celui où se joue la 
confrontation entre un seul et même groupe et le modèle culturel que cette 
institution juge souhaitable de diffuser. Plus que d a ultu atio , est de 
l i t g atio  d u  od le ultu el, ou de so  app op iatio  do t il faut. Aussi, 

ous lui p f o s l e ploi de la at go ie d enculturation, définie par Margaret 
Med46 comme le processus par lequel le groupe de référence transmet sa culture 
à l e fa t. D s lo s, so t p ises e  o ptes les i flue es d i stitutio s telles ue 

                                                            
44. Senghor Léopold Sédar cité par Kamara Mohamed, Education et conquête coloniale en Afrique 

Subsaharienne, Washington and Lee University 2007.   
45. Redfield, Robert, Linton, & He sko its, Mel ille, Me o a du  o  the stud  of a ultu atio , 
Américan anthropologist, Vol.38, n°1, 1936, pp. 149-152, cite par Cuche D, Op. Cit, 2004, p.53. 
46. Mead Margaret. « Socialization and enculturation », Current anthropology, vol.4, n°2, avril 1963, 
pp.184-188.  
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l ole, où le jeu e app e d pa  e e ple à assi ile  les t aditio s du g oupe 
au uel il appa tie t. L e ultu atio  o e e do  l app e tissage d u e ultu e 
do e, da s tout e u elle a de si gulie  »47.  

 
De ce point de vue, et en rapport avec notre recherche, l i t t de ette app o he 

est u elle la ifie la otio  d a ultu atio  tout e  p e a t u e dista e a e  la o eptio  

faite autou  de ette otio  ua d il s agit de d att e des o s ue es de la olo isatio . 

Si dans la majorité des t a au  t aita t de l a tio  olo iale e  Af i ue oi e su saha ie e 

le terme acculturation est utilisé pour désigner le résultat de cette action sur les cultures 

traditionnelles africaines, il convient donc de considérer que cette utilisation est, soit 

maladroite, soit impropre. 

En Afrique, la diffusion des pratiques physiques o ide tales est pas le sultat 

d u e oppositio  ou d u  e tuel o flit avec les pratiques locales, ais plutôt d u  

p o essus sulta t d u e app op iatio  o s ie te, o s ue e de l app e tissage à 

l i t ieu  des i stitutio s ui o t t  ises en place par le colonisateur. Ainsi, la notion 

d e ultu atio  est adapt e à elle d a ultu atio , a  est pa  l assi ilatio  à t a e s 

l ole, les f d atio s et d aut es asso iatio s ue le spo t ode e s est fa ile e t diffus  

en Afrique noire.  

L infiltration des pratiques corporelles modernes au Gabon, même si elle a été au 

d pa t le fait de l a i e du olo isateu , elle a t  pa  la suite diffus e à pa ti  des 

i d pe da es pa  l ole ui est de e ue u e i stitutio  sous la tutelle des ga o ais eux-

mêmes. Même si on considère que les institutions nationales dans les anciennes colonies 

sont la reproduction de celles des pays colonisateurs, il e  de eu e pas oi s u elles 

résultent de nos jours de la volonté des africains eux-mêmes.  A ce titre on ne peut vraiment 

pas pa le  d a ultu atio , a  ela e sulte plus d u  p o essus de do i atio  et 

d oppositio  da s le uel u e ultu e au ait p is le dessus su  u e aut e, ais plutôt d u  

p o essus  pa  le uel la ultu e o ide tale s est t a sf ée en Afrique et au Gabon en 

particulier, on parle alors de transfert culturel.   

Ainsi en parlant de transfert de la culture des pratiques corporelles occidentales au 

Gabon, il convient de s i te oge  su  le passage des pratiques corporelles gabonaises à la 

                                                            
47. Fortune Y. (2014), L’école su  les che i s du stade. L’ athlétisme et son enseignement en France 

dans le second degré : e t e ise e  co fo ité du spo t da s l’éducatio  ph si ue scolai e et 
enculturation sportive de la jeunesse (1941-1967), Université de Grenoble1, thèse de doctorat en 
STAPS, p.43. 
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culture physique occidentale ; y-a-t-il eu des a is es de fa ilitatio  ou d i hi itio  de 

l u  à l aut e ? Si oui, pa  uelles p o du es s est d le h  da s la so i t  ga o aise le 

processus d e culturation des pratiques physiques occidentales ? 

 

 
3. A es d’a al ses.   

 
Afi  d appo te  des l e ts de po se à es uestio s, ous faisons, à travers une 

approche socio-historique, d u e pa t u  tat des lieu  des p ati ues ph si ues 

t aditio elles au Ga o , et d aut e pa t l a al se du dispositif de mise en place des 

pratiques physiques occidentales et surtout leurs conséquences sur les premières. Mais pour 

une meilleure compréhension, le schéma suivant constitue le point de départ de notre 

analyse.     

 

 
 
 
 
 
      
            
    
    
 
 
 
 
 
            
           
 
            
         
 
 

 

 

 

 

 

Dispositif du p ocessus d’accultu atio  au Ga o  : le cas du sport et des pratiques corporelles. 
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Pour comprendre comment  le dispositif mis en place par le colonisateur a évolué, il 

faut i t ge  da s e s h a d aut es l e ts ui pe ette t de saisi  o e t le 

t a sfe t ultu el s est effe tu  sa s diffi ult  e  Af i ue oi e f a opho e et au Gabon en 

particulier ; est e ue t aduit le s h a i-dessous.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  La philosophie de ce schéma a pour but d i te oge  les conséquences de la mission 

civilisatrice, les ruptures  ui se sont opérées entre le Gabon et ses alit s d u e pa t, et 

d aut e pa t s i te oge  sur les institutions mises en place, les objectifs poursuivis, les 

acteurs  impliqués, les périodes, les stratégies mises en place et enfin les publics visés.   

Même si on peut facilement admettre que le système de sport et des pratiques 

corporelles au Gabon est la transposition du modèle occidental, il convient tout de même de 

comprendre les éléments qui expliquent la situation du sport en Afrique noire et au Gabon 

e  pa ti ulie . Pou  ela, la fo ulatio  de ot e p o l ati ue s appuie su  : le spo t où ? 

Pourquoi faire ? Quand et comment ? En un mot, quelles pratiques pour et par quelle 

société ? 

Quelles sont les 
institutions qui ont 
été créés 

France 

Quel a été le 
projet ? 

Conditions de 
possibilité de 

l i t odu tio , de 
la diffusion et de  

du sport et de 
l du atio  
physique 

Quels sont les acteurs ? 

Mission 
Civilisatrice 

(Colonisation) 
Quelles sont les 
conjonctures ? 

Quelles sont les stratégies, 
les actions ? 

Quels sont les publics 
auxquels se sont 

destinés le sport et 
l du atio  ph si ue ? 

Gabon 
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Cette approche permet de comprendre ce qui a pu fragiliser le système sportif 

ga o ais d u e pa t e  ta t ue p ati ues so iales et e ultu elles ; et d autre part en 

tant que pratiques enseignantes. Tout en prenant un peu de distance avec ce modèle 

d a al se qui consiste à étudier les problèmes du continent noir avec comme seule 

app o he, l a al se de l a tio  olo iale e si elle se le t e à l o igi e des politiques 

spo ti es ui o t t  ises e  pla e da s tous  les pa s d Af i ue oi e f a opho e et 

ota e t au Ga o , il o ie t de o sid e  d aut es d te i a ts de e dispositif.  Ce 

modèle est le suivant : 

Mod le de ’t a sfe t ultu el’’ l’action coloniale).  
 
  Dispositif Colonial       Sujet (indigène) 

Action coloniale. 
(Déstabilisation et transformation) 

 
 
        Reconstruction      ou          (Rejet) 
  

Da s e dispositif, il est pas sou e t fait e tio  du ôle jou  pa  l Af i ai  lui-

même dans ce processus de transfert culturel. Ses actions, ses conduites, ses attitudes et 

représentations ne font pas souvent (ou peu) l o jet d u  i t t uel o ue da s la ise e  

pla e et la o st u tio  d u  dispositif de o p he sio  de la situatio  du spo t et des 

pratiques corporelles en Afrique noire francophone ; est e ui e pli ue ue da s ot e 

s h a, le ‘ejet  est is entre parenthèse.    

Ainsi pour comprendre cette situation qui caractérise le Gabon, il est intéressant de 

fai e u e histo iog aphie ui peut se o st ui e autou  de l a al se des l e ts de la 

culture des pratiques physiques traditionnelles de la société gabonaise et surtout des 

conséquences de ses relations avec des nouvelles pratiques qui sont introduites par le 

dispositif institutionnel occidental. Certes la tache semble difficile, car en dehors des 

ouvrages de base qui retracent l histoi e de la so iété gabonaise en générale et de ses 

oule e se e ts au o ta t a e  l O ide t, ous a o s pas ou peu  e o t  des 

éléments spécifiques traitant des problèmes relatifs à la pratique sportive et des activités 

corporelles dans ce pays. En effet comme le souligne Joseph Bouzoungoula, 

« … ouloi  pa le  d u e aie histoi e du spo t au Co go B azza ille est u  a te 
assez ambitieux de notre part. En fait le sport moderne dans les colonies Noires 
f a çaises a pas fi i  d its pou a t ous difie  de anière claire sur 
les péripéties du passé, surtout lorsque nous nous situons dans la période 
olo iale jus u à l i d pe da e ; toutefois, est-il u à pa ti  d u  e tai  
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nombre de témoignages et quelques livres de sociologie tels que Balandier et 
autres, il a été possible de situer cette activité à des époques bien précises, 

ota e t ap s l a i e des olo s »48.  
 

 Ainsi, étudier l histoi e du spo t e  Af i ue Noi e f a opho e se le assez diffi ile 

et même très complexe, même si certains travaux tels eu  de Ni olas Ba el so t d u  

apport indéniable.    

   Mais à partir de l analyse des informations de base que recueillies aux archives 

d outre-mer à Aix en Provence, et du travail de terrain effectué au Gabon, nous tenterons de 

construire un dispositif permettant de comprendre la situation du sport et des pratiques 

corporelles dans ce pays des indépendances à nos jours. Par ailleurs, d aut es e he hes 

complètent ot e dispositif d a al se ; est le as des t a au  ui permettent de 

comprendre la logi ue a a t pe is au  olo isateu s d i fa tilise  l Af i ue et de 

considérer ce continent comme un continent à refaire dans tous les domaines, même dans 

le domaine culturel. Parmi ces travaux, ceux de Catherine Coquery-Vidrovitch sont assez 

édifiants, car comme le dit dans sa thèse de doctorat Carine Eizlini, en faisant allusion aux 

multiples formes du discours colonial : 

«Dans le livre noir du colonialisme, Catherine Coquery-Vidrovitch rappelle 
l i po ta e des th ses olutio istes da s la o st u tio  d u  dis ou s 
colonial, dans la deuxième moitié du XIXème siècle. Défendue par Charles Darwin 
en 1859 dans l’o igi e des esp ces, la th o ie de l olutio  t ou e au XIX e 
siècle un écho favorable en France par la traduction de cet ouvrage en 187249. 
Selo  e atu aliste a glais, l t e hu ai  fe ait pa tie des esp es a i ales et 
serait par-là sou is au  es lois de l olutio . A pa ti  de e postulat 

olutio ai e à l po ue, les hu ai s so t st atifi s selo  leu  a e et su  
l helle des esp es hu ai es, eu  ue l o  appelle e o e les g es50 se 
situent au plus bas. Les indiens, asiatiques puis les arabes occupent les positions 
intermédiaires et les bla s se pla e t au so et de l helle, se o sid a t 
comme la race la plus évoluée, parvenue à un degré supérieur de civilisation »51. 
 

                                                            
48. Bouzoungoula J. Op. Ct. p. 39. 
49. U e p e i e t adu t i e a ait t  a t e pou  s t e loig e du te te o igi al e   et la 
traduction de 1873 est donc la première à avoir été cautionnée par Charles Darwin. 
50. Da s les dis ou s politi ues o e da s les a uels s olai es, est ap s la o f e e de 
Brazzaville que le vocabulaire évolue : les nègres deviennent les noirs et les colonies deviennent les 
te itoi es d out e-mer. 
51. Eizini C. (2012), Le ulleti  de l’e seig e e t de l’AOF, u e fe t e su  le pe so el 
d’e seig e e t pu lic, e pat ié e  Af i ue Occide tale f a çaise -1930). Thèse de doctorat en 
s ie es de l du atio , u i e sit  ‘e  Des a tes – Paris V, p. 17. 
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 Ces discours e pli ue t suffisa e t les aiso s ui o t l giti  l id e de mission 

civilisatrice tel u e  pa le D. Bouche (1991) pour qui, « diffuser la civilisation est la raison la 

plus volontiers avancée, sous la t oisi e épu li ue, pou  justifie  l’e pa sio  colo iale »,  

considérant les populations africaines comme des populations sans civilisation ; et si elles en 

a aie t, es i ilisatio s itaie t d t e o sid es de a a es.   

 Dans un contexte plus spécifique concernant les relations entre la France et les pays 

d Af i ue oi e f a cophone dans le domaine sportif, les travaux de Marcel Piney (2010) 

enrichissent nos analyses. En effet, ces recherches d o t e t ue l i d pe da e des pa s 

d Af i ue oi e f a opho e a t  u u  si ple hapelet  de dis ours, car même après 

les soi-disant  i d pe da es de , la F a e a o ti u  à e e e  so  i flue e su  les 

territoires africains mais avec des modèles et des formes plus complexes : 

«Faisant suite à quelques 70 années de colonisations, les Etats francophones 
de l Af i ue su -saha ie e a de t à l i d pe da e e s les a es . 
D si eu  de ga de  u e i flue e su  es ou eau  pa s, l Etat f a çais et e  
place une aide au développe e t, o ga is e sous le o a le de  Coopération 

française . S appu a t ota e t su  des ho es et des fe es, 
fonctionnaires ou privés français, techniciens ou enseignants, la coopération 
f a çaise a i esti  da s tous les do ai es de la ie d u e ation : éducation, 
agriculture, industrie, commerce, communications, médias, culture, 
infrastructures, justice, police et armée »52.   

  
L o je tif de la F a e da s sa d a he de elatio  as e su  l aide est pas réellement 

la p o upatio  de l aide aux territoires africains, mais le souci de continuer à les maitriser. 

  

   
4. Hypothèses de travail et justification de la démarche. 
 

Les h poth ses ui soutie e t ot e tude fo t suite d u e pa t au  diff entes 

problématiques qui ont été développées pour l a al se et la o p he sio  des  politi ues 

sportives africaines que nous avons mentionnés dans notre revue de littérature ; et d aut e 

pa t au  diff e tes elatio s de ause à effet issues de l a al se ue ous a o s effectué 

sur les  archives et des entretiens que nous avons mené sur le terrain.        

Les pratiques sportives et corporelles modernes ont été introduites au Gabon par 

l i te diai e de la olo isatio  ui, pou  i pose  sa logi ue a utilis  l E ole, l Eglise, 

l Ad i ist atio  et l A e. Ai si le t a sfe t de la ultu e o ide tale au Ga o  s est fait 

                                                            
52. Piney M. (2010), Coopération sportive française en Afrique 1960-2000. Paris, L Ha atta , p. .  
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soit par la force, soit par la ruse qui a consisté à mettre en avant ces institutions prétextant 

appo te  le p og s. Et pou  s i pose  sa s diffi ult s, le olo isateu  a commencé par  

procéder par la négation des pratiques traditionnelles gabonaises ; en un mot à la culture 

gabonaise.   

Dès leu  a essio  à l i dépendance en 1960, les autorités gabonaises se lancent 

dans une course effrénée vers les nouvelles pratiques corporelles occidentales, avec la mise 

e  pla e et l adh sio  au  I stitutio s spo ti es atio ales et i te atio ales sa s te ir 

compte de leurs réalités ; oubliant surtout que ces institutions ne sont que des instruments 

au service du colonisateur afin de continuer son action de domination coloniale mais sous 

u e fo e do ile  et plus oil e.  

Le Gabon va donc tourner le dos à ses pratiques physiques traditionnelles. Mais face 

à ette situatio  et o t ai e e t à ses ho ologues d Af i ue oi e f a opho e, la f agilit  

du secteur des A.P.S fait du Gabon un pays ayant peu de résultats internationaux, avec un 

dispositif de formation de cadres peu fiable, des infrastructures sportives précaires et un 

s st e d e seig e e t d Education physique balbutiant. Ainsi, plusieurs axes de réflexion 

peuvent être retenus pour essayer de comprendre la crise du système sportif gabonais. 

Notre hypothèse générale envisagera donc l i ad uatio  e t e le o te u des dispositions 

et les réalités conduisant à i st u e talise  le spo t pou  e  fai e u  l e t d ide tit  

atio ale alo s e u au pla  ultu el, sa signification est discutée et ne correspond pas 

aux engagements de la population ; car les gabonais sont éloignés des réalités 

socioculturelles. Plusieurs dimensions peuvent alors être envisagées pour préciser le 

propos :      

 - La faible démographie du pays.    

Pa i l e se le des pa s d Af i ue oi e francophone, le Gabon est le moins 

peuplé. De 449.909 habitants environ en 1960, la population du Gabon est passée à 513.600 

habitants en 1975 soit une augmentation de 63.  ha ita ts e i o  e  ui ze a s est-à-

dire une augmentation en moyenne de 4.246 habitants par an53. Aujou d hui, le pays 

compte environ 1.500.000 habitants avec u e i ua tai e d eth ies. Fa e à cette faiblesse 

démographique, il semble difficile pour le pays de mettre en place un véritable processus de 

                                                            
53. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1, les données du problème. Société 
d tudes pou  le d eloppe e t o omique et social, Paris 1964, p. 9.  A.N. Aix en Provence, BIB 
SOM. // 2856. 
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vulgarisation du sport et des p ati ue o po elles à l i age d aut es pa s d Af i ue oi e 

plus peuplé. En effet, on peut donc admettre que les pays à faible démographie, avec moins 

de pratiquants sportifs connaissent des difficultés dans ce domaine ; car les pays à forte 

démographie, pa  appo t au  pa s oi s peupl s o t l a a tage de diffuse  et de ulga ise  

la pratique sportive du fait d u  o e le  de p ati ua ts et d athl tes.     

- Le a ue d u it  atio ale, dû aux divisions internes provenant des dissensions 

politiques qui se sont développées au Gabon à partir de 1946 et qui a engendré les rivalités 

basées sur la création des groupements politiques à connotation ethnique, associées au sous 

peuple e t du pa s a pas fa o is  u  esp it pat ioti ue et la o st u tio  d u e véritable 

idée de atio  autou  d u  e id al o sid  o e u  fa teu  d u io  et de 

o ati it  atio ale et pou a t se i  de e teu  pou  le d eloppe t d u  se timent de 

performance autour du sport et des pratiques corporelles.  En effet, regroupées autour de 

leurs leaders politiques à partir de simples considérations ethniques et tribales, les 

populations gabonaises ne peuvent que développer un sentiment de division.   

- Le a ue d i t t des di igea ts politi ues pou  le se teu  spo tif et des pratiques 

corporelles.   

- Le développement économique vers lequel se lance le pa s à pa ti  de l e ploitatio  de 

ses minerais ne favorise pas u  i t t pou  d aut es se teu s d a ti it  da s la so i t  

gabonaise. En effet, le modèle de développement social et économique suscité par le Gabon 

qui se lance e s l e ploitatio  du p t ole, du a ga se, de l u a iu  et e du ois  

crée chez les ga o ais l id e d u  pa s t s i he, entrainant au sein de la population 

ga o aise u  d si t t pou  d aut es se teu s et plus p is e t elui du spo t et des 

pratiques corporelles ; car le modèle de réussite sociale pour les populations gabonaises est 

orienté e s l e ploi da s es diff e ts se teu s, et o sid a t d aut es ota e t elui 

des activités physiques comme de moindre importance. Les gabonais vont donc accorder 

une grande importance aux secteurs ci- dessus et développer un mépris pour le secteur du 

sport et des pratiques corporelles.  

- Un intérêt pour la politique et la bureaucratie.  

L intérêt pour la politique et la bureaucratie, conséquence de la philosophie qui se 

développe à l E ole Natio ale de la F a e d Out e- e  ui «…p pa e ses l es, d u e 

pa t, au  e a e s d e t e da s les ad es i fe ieu s et au iliai es des di e ses 

Administrations coloniales ; d aut e pa t, au  e plois ou e ts au  olo ies pa  l ag i ultu e, 
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le commerce, les forêts, les t a au  pu li s, l i dust ie et les tie s s  appo ta t »54, et 

qui s i filt e dans le système éducatif gabonais, créant ainsi une discrimination entre les 

diff e tes dis ipli es d e seig e e t, ela a t de e fait l e seig e e t de l du atio  

physique au dernier rang.        

- La mauvaise gouvernance.  

La mauvaise gouvernance, la gestion très politisée des institutions sportives 

nationales notamment les fédérations sportives, le Ministère de la jeunesse et des sports , 

qui depuis longtemps, souffre d u e g a de i sta ilit  ad i ist ati e, ha gea t 

d appellatio  à ha ue fois, a e  à u  d pa te e t i ist iel à u  aut e et su tout 

confié parfois aux hommes sans compétences légitimes, et caractérisés le plus souvent par la 

corruption.  

  

  
5. Démarche méthodologique. 
 

Entreprendre un travail comme cette recherche, conduit inévitablement à adopter la 

d a he de l histo ie  ui ide tifie les do es o je ti es o duisa t à p opose  u e 

lecture de la réalité sociale. Il convient pour ce faire de rappele  u il  a deux façons de faire 

de l histoi e selo  La glois et Seig o os it s pa  A toi e P ost55, celle faite par les 

enseignants universitaires chercheurs et celle faite par les professeurs des lycées. Pour ces 

auteurs, les premiers construisent les faits historiques qui « sont comme les pierres avec 

les uelles o  co st uit les u s de l’édifice o é histoi e » e  s appu a t su  les t a es 

est-a-dire les archives, les périodiques, les ouvrages etc., alors que les seconds se 

o te te t d utilise  es faits. Mais la construction des faits historiques ne se fait que si on 

se pose des questions historiques.  

En effet comme le dit Antoine Prost, « Cette importance accordée au travail 

de o st u tio  des faits s e pli ue pa  u e p o upatio  e t ale : comment 

do e  au dis ou s de l histo ie  u  statut s ie tifi ue ? Co e t s assu e  ue 

l histoi e est pas u e suite d opi io s su je ti es ue ha u  se ait li e 

                                                            
54. Quel ues pages su  la ie de l E ole  P ati ue des Colo ies. Mo t euil-sous-Bois, A.N Aix en 
Provence, SOM Br. D// 10842. 
55. Prost A. (2010), Douze leço s su  l’histoi e, Paris, Editions du Seuil, p. 56 
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d a epte  ou de efuse , ais l e p essio  d u e it  o je ti e et ui s i pose 

à tous ? »56  

 C est seule e t de ette faço  ue l histo ie  fe a e  so te ue so  histoi e soit u e 

histoi e o p he si e, a  l histoi e o e s ie e s appuie su  des t a es. 

« L histo ie  e pose ja ais u e simple question e ua d il s agit d u e 
question simple. Sa uestio  est ja ais u e uestio  ue ; est u e uestio  
armée, qui porte avec elle une idée des sources documentaires et des procédures 
de recherche possibles. Elle suppose déjà une connaissance minimale des 
diverses sources éventuelles et elle imagine leur utilisation par des méthodes 
pou  les uelles d aut es e he hes o t o t  la oie… »57  

   
La pe spe ti e de ette e he he s i s it da s ette d a he, car tout chercheur 

qui désire tudie  l Af i ue histo i ue e t se doit de s appu e  d u e pa t su  les 

do u e ts du e t e atio al des a hi es d out e- e  d Ai  e  P o e e C.N.A.O.M , et 

d aut e pa t su  tout aut e do u e t la t le passé afin d ide tifie  les do es 

objectives qui lui permettront de construire et de prendre en considération les réalités 

histo i ues de e o ti e t. Da s ot e as, il s agit de l a al se de la situatio  du spo t et 

des pratiques corporelles au Gabon des indépendances à nos jours. Mais cette étude ne peut 

se fai e ue si o  s i t esse aux périodes coloniales et aux processus des indépendances 

olo iales.  Ai si,  ous a o s d u e pa t s jou  au  C.N.A.O.M. du  ai au  

septe e , et d aut e pa t au Ga o  d a o d du  a il au  juillet  puis du  

février au 25 avril 2014. La consultation des archives à Aix-en-Provence nous permet de 

o state  ue la do u e tatio  pou  tudie  l Af i ue se o pose de deux grands blocs, 

l Af i ue E uato iale f a çaise A.E.F  et l Af i ue O ide tale f a çaise A.O.F , et ue es 

archives sont construites essentiellement su  la ase des do u e ts p oduits pa  l Etat 

f a çais d u e pa t et d aut e pa t pa  les Etats af i ai s su  la p iode o sid e à he al 

e t e la p iode olo iale et le p o essus des i d pe da es. Si ous o sid o s l Af i ue 

comme un bloc indissociable dont les pays présentent les mêmes problèmes, on se retrouve 

face à o a  d a hi es ; o  l Af i ue f a opho e est u  o ti e t o pos  de plusieu s 

pays, avec chacun ses problèmes, sa culture, en un mot son histoire. Même si quelques 

l e ts d histoi es se le t les lie  du fait u ils o t tous h it  du e od le so ial, 

politi ue, o o i ue… , celui de la France ; et ayant en commun la pratique du français 

                                                            
56.  Prost A. Op. Cit. p.56 

57. Prost A. Op. Cit, p. 80. 
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comme langue officielle, il convient de considérer chaque pays avec son histoire, c'est-à-dire 

a oi  u e app o he li i ue de l a al se. Vu sous et a gle la situatio  des a hi es su  le 

Gabon relative au sport et aux pratiques corporelles au C.N.A.O.M. est plus ou moins 

lacunaire, comme le dit  Pascal Charitas reprenant les analyses de Nicolas Bancel en 

évoquant la situation des archives en Afrique. Il « ote puis u’il a e plo é les a chives 

atio ales du Mali, de la Cote d’Ivoi e, du Nige  et du Burkina Faso) comme Jean-Pierre Bat 

pou  l’AEF ue da s les aut es te itoi es d’Af i ue oi e f a copho e les a chives so t 

lacunaires »58. Toutefois, certaines archives  de la Direction des Affaires Politiques du 

Mi ist e des Colo ies o e a t l A.E.F ous permettent la construction progressive de la 

problématique de cette étude notamment les série D (politique et administration générale), 

B (correspondances générales des gouverneurs généraux), C (personnels français, dossiers 

individuels), classées dans la rubrique  FRANOM61Col, le générique FM (fonds ministériels) 

et le fond 1AFFPOL qui font l o jet de ot e a al se a e  e  effet plusieu s a to s à sa oi  

les numéros 238, 529, 872, 875, 880, 888, 2165, 2265, 2518, 2519. Le fo d d A hi es 

Bibliothèque (BIB) a également été investigué avec notamment les numéros ou références 

SOM (4450,5745, 2856) ; AOM (7914, 7947, 14196, 20219, 47735, TH325, TH914, TH1020, 

TH1149). M e s il se d gage u  o stat d a se e de f e es t aita t du spo t et des 

pratiques corporelles au Gabon, les cartons 529 traitant des affaires militaires, ceux sous les 

cotes 238, 875, 2165, 2265 2518, 2519, SOM (5745, 2856), AOM (20219, TH914), traitant des 

p o l es d du atio , les index AOM (TH1020, 1149, 4450, 14196), t aita t de l a tio  de 

l glise ous o t fou is des l e ts d i fo atio s pe ti e ts permettant de comprendre 

la situation du sport et des pratiques corporelles dans ce pays.  

Les informations recueillies au Gabon nous permettent de mobiliser la majorité des 

textes administratifs (du Ministère de la jeunesse et des sports) du secteur sportif et celui 

des activités physiques et de jeunesse,  des documents du Centre National des Archives et 

de la Bi lioth ue atio ale du Ga o . M e si là e o e, l e ploitatio  de es diff e tes 

archives fait apparaître des lacunes relatives aux informations sur le sport et les pratiques 

corporelles, certains documents ont contribué à structurer notre recherche notamment ceux 

de la rubrique Etudes Générales et Enseignement. Dans celle-ci, nous avons consulté les 

                                                            
58. Cha itas P. , L Af i ue au ou e e t ol pi ue : enjeux, stratégies et influences de la 
F a e da s l i te atio alisatio  du spo t af i ai  -1966) ; thèse de doctorat STAPS, Paris 11, 
p.32. 



 

41 
 

dossiers numéros 112, 1208, 1219, 1653, 2420, 2491, 2786, 3001, 3006 et 4081 ; qui nous 

renseignent su  ’les co espo da ces, les activités spo tives, et l’o ga isatio  du spo t au 

Gabon  à pa ti  de  jus u au  a es . Afin de comprendre certaines 

représentations de la pratique sportive dans la société gabonaise, nous nous sommes 

intéressés aux discours véhiculés par la presse nationale sur le sport et les pratiques 

corporelles sport à partir de 1960. Ainsi, notre démarche consiste à étudier 234 numéros de 

journau  o sult s d u e pa t au Ce t e atio al des a hi es du Ga o  et d aut e pa t au  

archives de la société gabonaise de presse (SOGAPRESSE) ; repartis en deux périodes, 

d a o d  u os de la p iode alla t de  à , puis 153 numéros de 1974 à 2014. 

Même si les analyses montrent que les orientations de la presse sur le sport et les pratiques 

corporelles au Gabon de 1974 à nos jours ne sont pas différentes de celles des dix premières 

années, cette approche nous permet de comprendre que les lignes édito iales de Gabon 

d’aujou d’hui  et de Gabon matin , les deu  p e ie s he do adai es d i fo atio  du 

pa s o t i flue e  tous les dis ou s su  le spo t et les p ati ues o po elles de l’U io , 

le jou al uotidie  d i fo atio  a tuel, ui est que la suite logique des deux premiers et 

qui a vu le jour en 1973. 

Afin de compléter les informations de terrains au Gabon, nous avons procédé à des 

entretiens.   

La grille utilisée lors de notre premier séjour au Gabon du 8 avril au 31 juillet 2013 est 

fondée sur quatre objectifs:   

. ‘et a e  l'histoi e du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o  à t a e s elle de 

l'institution sportive et les trajectoires scolaires et sportives des acteurs sociaux; 

2). Mettre en évidence les politiques en matière de sport et d'E.P.S., dans leur rapport avec 

l'évolution des structures organiques du Ministère de la Jeunesse et des Sports.; 

. fai e le ila  des p ati ues spo ti es et de l e seig e e t de l E.P.S.  

4). Clarifier la culture physique et sportive développée depuis les années 1960 ; 

 
 La grille utilisée lors de notre second séjour au Gabon du 26 février au 25 avril 2014 a 

pou  o je tif de et a e  l histoi e des p ati ues o po elles t aditio elles au Ga o  des 

périodes postcoloniales à nos jours. 

Ainsi, notre recherche s est o st uite à pa ti  d u e thodologie ui s a ti ule 

autou  d u e d a he as e su  l a al se des ou ages et do u e ts sp ialis s, des 
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a hi es d u e pa t ; et d aut e pa t su  des e t etie s et e u tes de te ai , o stituant 

ai si les diff e tes phases i dispe sa les et o pl e tai es de ot e tude su  l a al se 

de la so i t  ga o aise et de ses elatio s a e  le dispositif olo ial à t a e s l histoi e, la 

culture, les institutio s et .… ; ce qui nous amène à étudier les imbrications avec les 

structures sociopolitiques, et une mise en relation des pratiques corporelles traditionnelles 

gabonaises avec le nouveau dispositif institutionnel qui est mis en place à partir des 

indépendances. Toujours sur le plan institutionnel, nous avons également mobilisé des 

informations issues du  M o ial du Ga o  -1985) .  

En effet, si l tat des lieu  des do u e ts d a hi es su  le spo t et les p ati ues 

o po elles au Ga o  s a e souvent lacunaire, il faut néanmoins signaler que de 

nombreuses informations que nous avons recueillies et traitant de la question, sont 

o ilis es à pa ti  du M o ial du Ga o . Ce do u e t, o igi al à plus d u  tit e et 

particulièrement riche est un recueil de données historiques dans tous les domaines de la 

société gabonaise, composé de quatre volumes, allant de 1960 à 1985. Seuls trois volumes 

sont mis à notre disposition. L a al se du se o d, intitulé Mémorial du Gabon 1965-1969, 

L’âge de la aiso  nous a permis de consulter la partie « sports et exploits ». Ensuite nous 

avons consulté le troisième volume intitulé Mémorial du Gabon 1970-1974, Les années 

riches dans lequel nous avons consulté aussi la partie « sports et exploits ». Enfin nous avons 

consulté le quatrième volume intitulé Du pét ole à l’ato e. Dans ce volume, nous avons 

aussi consulté la partie « sports et exploits ».  

Loi  d a oi  u e le tu e aï e su  u  do u e t ele a t a a t tout de la p opaga de 

politi ue, il a o stitu  u e sou e d i fo atio s i po ta tes. 

Ainsi, afin d appo te  des l e ts de réponse à toutes ces questions qui nous 

préoccupent, nous structurons e t a ail s a ti ule autou  des trois parties. 

La première partie que nous intitulons : Mise en place et évolution du système 

olo ial au Ga o , pe et d a alyser les bouleversements culturels de la société gabonaise 

au contact du dispositif institutionnel colonial. En effet, malgré sa diversité culturelle, la 

Gabon a fai e fa e à l i flue e ultu elle o ide tale à t a e s des i stitutio s telles ue 

l glise et l ole do t les a tio s d e p ise este t e o e t s isi les. 

Face à cette stratégie de déstabilisation culturelle, des mécanismes de résistance 

interne vont se mettre en place mais la société gabonaise finira par se plier aux exigences du 

colonisateur : est le as de la ulture des pratiques physiques. 



 

43 
 

Dans la deuxième partie intitulée : Mise en place du dispositif institutionnel du sport 

et des pratiques corporelles au Gabon à partir de 1960, nous retraçons et analysons les 

modalités de développement du sport moderne et les premières actions en faveur de sa 

diffusion dans le Gabon postcolonial. 

La troisième partie intitulée : La situation du sport et des pratiques corporelles au 

Ga o  à l au e du XXIe si le a al se d u e pa t l o ga isatio  et l olutio  de 

l ad i ist atio  du spo t et des a ti it s ph si ues, et d aut e pa t la situatio  de 

l du atio  ph si ue e  ta t ue dis ipli e d e seig e e t da s le s st e du atio  

gabonais. 

Le croisement des analyses issues de ces trois parties permet de comprendre non 

seule e t l olutio  du spo t et des o po elles da s le Ga o  post olo ial, ais aussi ses 

enjeux et ses fondements idéologiques. 
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Première Partie. 
Mise en place et évolution du système colonial au Gabon 

 
 

 

1.  La société gabonaise : les premières influences au contact du colonisateur. 
 

L u e des a a t isti ues de la populatio  ga o aise est u elle est o pos e d u e 

cinquantaine de groupements ethniques environ dont les fangs « constituent le groupe 

ethnique le plus important le plus doué en cohésion »59. Ils sont originaires de cinq provinces 

su  les euf  ui o pose t le pa s à sa oi  l Ogoou  I i do, le Mo e  Ogoou , l Estuai e, 

l Ogoou  Ma iti e et le Woleu-Nte  ui a la pa ti ula it  d t e ha it  ue pa  es 

populations. Parmi les autres groupes ethniques les plus importants, il y a les Punus, les 

Ndzebis, les Badoumas, les  kotas, les Guissires, les Myenés.   

 Chacun de ces groupements ayant sa propre langue, le colonisateur profite de cette 

situation pour d eloppe  u e politi ue d ho og isatio  et imposer le français comme 

langue commune de communication pour tous les gabonais. Cette stratégie du colonisateur 

va pe tu e  la ise e  pla e d u e identité commune basée sur la cohésion culturelle et 

linguistique et par co s ue t l u it  atio ale. D s l a essio  du Ga o  à l i d pe da e, 

le français est choisi constitutionnellement comme langue officielle.      

 Les o s ue es s e  font ressentir immédiatement dans la société gabonaise en 

g ale et plus p is e t da s l o ga isatio  de la vie politique, se traduisant ainsi  par la 

fo atio  des pa ties politi ues à o otatio  t i ale à l au e et ap s les i d pe da es. 

 Il convient donc de préciser que les perturbations internes et quelques guerres 

claniques que le Gabon connait sont li es esse tielle e t à l tat d esp it g al  pa  le 

phénomène de la traite des noirs et à la pénétration commerciale européenne. Cette 

situation  suscite chez les uns la recherche des autres à travers des rapts et des déclarations 

de guerre ; ce qui développe la upidit  au poi t d e t ai e  la e te des sie s. 

                                                            
59. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. Société 
d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p .  A.N. Ai  e  P o e e, BIB 
SOM. // 28556.   
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 « Les ou tie s o t se et ou e  e  t ai  de piste  l ho e e  e te ps u ils 

essayaient de vendre les produits qui dorénavant devenaient secondaires »60. L i t odu tio  

du commerce devient alors la porte ouverte à la cession du pays aux nouveaux maitres, les 

commerçants autochtones, ce qui a pour conséquence la concurrence entre les individus 

pou  s app op ie  des aut es afi  de les e d e d u e pa t et d aut e pa t pou  l a uisitio  

de nouveaux produits apportés par les blancs, à savoir les armes à feu, les tissus et 

te e ts à l eu op e e, du iz et de l al ool… 

 Ce qui va entrainer des effets de di isio  et le d eloppe e t de l id e de sup io it  

des uns par rapport aux autres du fait de les avoir esclavagé et vendu ; ce qui ne facilite pas 

du tout l u it  atio ale. C est ai si ue pe da t t s lo gte ps, le g oupe fa g est pas 

très en harmonie avec les myenes du fait de leu  assi ilatio  à l ho e la  et do t la 

conséquence est le mépris des autres. En effet, le système économique des régions qui 

fo e t l a tuel Ga o  a a t la p iode olo iale est fo d  su  la p ati ue de l ag i ulture, 

de la p he, de la hasse et de l a tisa at ui ali e tent des échanges commerciaux entre 

les différents peuples. Ces échanges commerciaux s a oisse t peu à peu   au fil des siècles 

a e  le d eloppe e t des elatio s e t e la ote de l a tuel Ga o  et le o de o ide tal. 

Mais cette intensification des relations commerciales avec les occidentaux a pour 

o s ue es l afflu  des a ha dises  o ide tales da s le pa s et la ui e de l i dust ie 

locale dont les produits, non recherchés par les occidentaux, sont de plus en plus délaissés 

par les autochtones eux-mêmes qui, dans leur commerce local, préfèrent les produits 

occidentaux en échange des esclaves et des produits atu els de leu  pa s. Ai si, l i se tio  

des gio s ui fo e t a tuelle e t le Ga o  da s l o o ie o diale se traduit, bien 

avant la période coloniale, par une spécialisation de ces dernières  dans le rôle de réservoir 

de matières premières et de d ou h  pou  les p oduits a ufa tu s de l i dust ie 

occidentale. C est ai si ue se p se te la situation du pays à la veille de la période coloniale. 

  Après 1839, les peuples du Gabon voient peu à peu s ta li  dans leur pays un 

s st e d e ploitatio  et d opp essio  ui les e fe e progressivement dans une misère 

grandissante. Mais ce processus d ta lisse e t de la do i atio  olo iale, ui connait une 

accélération au début du XXème siècle ne se déroule pas sans heurt. Certains résistants tels 

                                                            
60. Ahavi R. (1985), Les ouleve se e ts de la société ga o aise au co tact de l’occide t  -1939 
; do to at ° le e  histoi e, I stitut d Histoi e des pa s d out e-mer (conséquence économique et 
sociale) ; Université de Provence Aix-Marseille I, 1985, P63. A.N. Aix en Provence, BIB AOM. TH // 
325.  
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u E ane Tole, Wongho ou Nyonda Makita refusent de se sou ett e à l a tio  olo iale ui 

selon eux, constitue la perte de leur autonomie et de leur liberté dans tous les domaines de 

leur société.   

La compréhension de la situation socio-histo i ue des pa s d Afrique noire 

f a opho e passe do  pa  la ait ise et l a al se  des elatio s p  et post olo iales e t e 

ces différents pays et leurs anciennes puissances coloniales. En effet, le dispositif 

institutionnel mis en place par la France coloniale touche non seulement la métropole mais 

aussi toutes les colonies qui sont sous tutelle f a çaise. Afi  d la gi  so  auto it  

administrative, la France doit imposer dans les colonies son orientation administrative sans 

restriction. Le colonisateur va donc imposer sa culture dans des territoires qui se retrouvent 

à un moment donné désorientées, puisque ne présentant pas souvent les mêmes réalités 

que la métropole. 

  

 
2. Dispositifs i stitutio els et st at gies d’i flue es ultu elles occidentales. 
 

Pour comprendre la mise en place du système socioculturel colonial en Afrique noire 

f a opho e et au Ga o  e  pa ti ulie , il faut e o te  jus u au  a es . E  effet, 

a e  l a i e de l ad i ist atio  olo iale, des issio ai es atholi ues et p otestants, 

plusieu s o d es d e seig e e t à sa oi  l e seig e e t pu li , l e seig e e t li e et 

l e seig e e t des issio ai es s i t oduise t da s les olo ies a e  l o je tif de la 

diffusion de la culture occidentale. Mais toutes les écoles, bien que sous le contrôle du 

gouvernement colonial, ne sont pas astreintes aux mêmes conditions de fonctionnement et 

surtout de surveillance administrative ; ce qui entraine d u e pa t u e a igüit  da s des 

objectifs d e seig e e t de ha u , provoquant des contradictions au niveau des actions à 

mener ; et d aut e pa t u  e tai  malaise pour les autorités chargées de procéder aux 

i spe tio s d e seig e e t da s es olo ies. 

C est le cas en Martinique où les autorités coloniales veulent exercer une surveillance 

su  les a ti it s du ati es du petit s i ai e oll ge  créé par Monsieur Leherpeur. Pour 

ces autorités, cet établissement semble réunir les « a a t es d u  petit s i ai e et d u e 
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école libre »61 e ue app ient pas les autorités administratives colo iales do t l o je tif 

est d a oi  la ai  ise su  tout le s st e du atif. 

Cet e e ple est d auta t plus i t essa t da s ot e tude u elle la ifie l attitude 

adoptée par le colonisateur qui en exerce un contrôle exclusif sur tous les ordres 

d e seig e e t au Ga o . L o je tif du olo isateu  ta t de diffuse  sa ultu e su  toute la 

société gabonaise, la maitrise du système éducatif en général constitue une véritable 

passerelle pour diffuser la culture occidentale.    

Afin de clarifier cette situation, M. Fortoul, Ministre français des cultes, en réponse à 

la correspondance du 16 aout 1855 du Gouverneur de la Martinique précise les choses en 

rappelant que : 

« La atu e de la su eilla e de l Etat su  les petits s i ai es se t ou e 
légalement déte i e pa  l a ti le  de la loi du  a s  ui gle ette 
su eilla e e  e ui tou he les oles li es. D ap s et a ti le, la su eilla e 
po te su  la o alit , l h gi e et la salu it  : Elle e peut s e e e  su  
l e seig e e t ue pou  ifie  s il est pas o t ai e à la o ale, à la 
constitution et aux lois. … . Les Recteurs ont été invités à se concerter avec les 
E ues su  l po ue et l o d e des isites e to ales, et ils doi e t e  f e  au  
p lats toutes les fois u ils remarquent quelques faits de nature à appeler leur 
attention »62.  
  

Mais ette situatio  est pas sans conséquences, car elle a entrainé quelques conflits 

entre les autorités rectorales chargées des inspections et les autorités cléricales qui,  

semblent-ils ne veulent pas t op se sou ett e à es op atio s d i spe tio s.  

En effet, o e l i di ue le da teu  du jou al La voix  du 21 octobre 1880, 

   « La loi de  auto ise le Mi ist e de l i st u tio  pu li ue à fai e i spe te  
les établissements li es d i st u tio , ais et a ti le est-il est  jus u à e jou  à 
peu p s à l tat de lett e o te. Sous l e pi e, o  a ie  te t  de l appli ue  : 
essais ti ides et ui o t pas ussi. Les o g gatio s taie t alo s toutes-
puissantes et ne se gênaient pas pour éconduire poliment les inspecteurs ou leur 
jouer des tours étranges. … . Les feuilles l i ales ose t pas s e  plai d e, a  
elle est présente par une loi qui leur est chère ; mais elles voient la chose de fort 

au ais œil. Elles do e t à entendre que la mesure ordonnée par le Ministre 
pou ait ie  t e pas sa s i o ie ts. A Mo tpellie , u e i e otio   
s est a ifest e  lo s u o  a app is ue deu  i spe teu s de l a ad ie s taie t 
p se t s au oll ge atholi ue… »63.  

                                                            
61. E t ait d u e lett e de Mo sieu  le Mi ist e des Cultes e  date du  jui  , p. 1. A.N. Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2518. 
62. E t ait d u e lett e de Mo sieu  le Mi ist e des Cultes e  date du  jui  , p. 1. A.N. Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2518.  
63. Extrait du journal la voix du 21 octobre 1880. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2518. 
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Il apparaît ainsi lai e e t ue l Etat et le Cle g  sont des institutions rivales dont 

l o je tif se le t e le e, la do i atio  des olo ies pa  l i te diai e d u  o t ôle 

du système éducatif.     

Ainsi, on peut retenir deux principaux enseignements ; d a o d ue les i sta es 

éducatives relevant des administrations cléricales ne veulent pas t e sous l e p ise du 

o t ôle de l Etat et du gou e e e t olo ial, et e suite ue l E ole o stitue un puissant 

o e  ue l Etat d u e pa t et l Eglise d aut e part veulent utiliser chacun selon leurs 

p i ipes, à ait ise  les populatio s dites i dig es des te itoi es ou olo ies d out e-mer. 

Mais face à cette situation qui apparait o e u  o flit de o p te e e t e l Etat 

et les autorités cléricales ; le pouvoir colonial semble adopter une position qui consiste à se 

ett e à l a i de l aff o te e t a e  l Eglise e  he ha t à ite  de f ust e  les auto it s 

issio ai es à t a e s des op atio s d i spe tions dans les écoles religieuses et surtout 

l utilisation de manière subtile à sa solde de la presse écrite.   

En effet, cette correspondance64 du Gouverneur de Martinique adressée au ministre 

de l i st u tio  e  date du 12 juillet 1855 montre bien que le gouvernement veut éviter 

toute situation pouvant ett e e  p il les appo ts e t e l Etat et l Eglise. 

Cette attitude du gou e e e t peut s e pli ue  pa  le fait u il sait ue l Eglise d tient 

une grande capacité de mobilisation des populations, par conséquent il faut plutôt chercher 

la collaboration et o  l aff o te e t ui peut tourner à son désavantage ; on voit déjà se 

dessi e  à l ho izo  u e st at gie pou  l ad i ist atio  olo iale de se se i  de l Eglise tout 

o e l E ole pou  e e e  et ai te i  so  pou oi  et sa do i atio  su  les populations 

indigènes. 

Toutes les auto it s olo iales de l po ue se lent avoir le même point de vue sur 

ette uestio , o e l i di ue e o e ette o espo da e du  septe e 70 du 

Gouverneur de Martinique adressée à l ad i ist atio  dio sai e de Ma tinique. Dans cette 

correspondance, Monsieur le gouverneur rassure si ple e t à l ad i ist ateu  dio sai  

ue les d oits de l i spe tio  so t d te i s o  pas seule e t pa  l a ti le  de la loi du 

15 mars 1850 citée plus haut, mais encore et surtout par l a ti le  de la e loi 

paragraphe deux et trois qui rappelle que « l i spe tio  des oles li es po te su  la 
                                                            
64. Gou e e e t de la Ma ti i ue, Ad i ist atio  du Di e teu  de l i t ieu  ; Réponse à la 
dépêche n°302 concernant la surveillance des écoles religieuses, Fort-de-France le 12 juillet 1955. 
A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2518. 
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o alit , l h gi e et la salu it . Elle e peut po te  su  l e seig e e t ue pou  ifie  

s il est pas o t ai e à la o ale, à la onstitution et aux lois ». 

Voi i o e t o  peut a o de  la uestio  de l e seig e e t da s les olo ies afi  

de o p e d e o e t le pou oi  olo ial, asso i  à l glise est arrivé à disposer des 

populations indigènes ; et surtout comment cette opération a ussi à d sta ilise  l uili e 

so io ultu el de e tai s pa s d Af i ue oi e o e le Ga o .  

On peut en effet admettre que la société gabonaise, dans tous les secteurs est le 

résultat de la pénétration occidentale qui a réussi à imposer au Gabon son dispositif à 

t a e s l Ad i ist atio , l A e, l Eglise et ie  su  l E ole ; et ce malgré les quelques 

te tati es de sista es ue ous e o s d o ue . C est e ue ous appelo s l a tio  

par 2.A et 2.E). Mais la question principale est de savoir comment ces différentes institutions 

ont-elles procédé et surtout quelles ont été les conséquences.  

 
2.1.  Les actions coloniales au Gabon avant 1960  

 
L o je tif de la F a e, da s sa issio  i ilisat i e, est de s i pose  da s ses olo ies 

tant sur le plan militaire, administratif que culturel en utilisant comme leviers les institutions 

telles ue l a e, l ad i ist atio , l ole et l glise. Quelques années avant les 

indépendances des pays africains, des inquiétudes concernant ces  différentes institutions 

émergent parmi les responsables politico administratifs français. C est le cas des problèmes 

relatifs à l e seig e e t et à la jeu esse :   

« ( ... Le o seil oit de oi  atti e  l atte tio  du gou e e ent sur ce que le 
ad e  g al de l E seig e e t et de la jeu esse de la F a e d out e-mer 

comprend seulement des corps parallèles à ceux dépendant du Ministère de 
l Edu atio  Natio ale et ue e tai es at go ies d e seig a ts, e  pa tie les 
o ps de l e seig e e t ag i ole  figu e t pas. Ce fait sulte de e ue 

l o ga isatio  de l ad i ist atio  de l e seig e e t out e-mer a été calquée sur 
celle de la métropole. …). Cette note a été délibérée et adoptée par le Conseil 
d Etat da s sa s a e du er  avril 1953 »65.   

   
 E  effet, e si les o ie tatio s du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale doivent 

s appli ue  à tous, il faut plutôt considérer que : 

                                                            
65. Note elati e à u  p ojet de d et po ta t gle e t d ad i ist atio  pu li ue elatif au statut 
pa ti ulie  du pe so el du ad e g al de l E seig e e t et de la jeu esse de la F a e d Outre-
mer, signée par René CASSIN (Vice-p side t du o seil d Etat de  à , AN Ai  e  P o e e, 
1AFFPOL n°238  



 

50 
 

« Le p o l e de l du atio  au se s le plus la ge du te e  da s os 
te itoi es d out e- e  e s y présente en effet de la même manière que dans la 
métropole. Il existe une adaptation aux contingences locales et il pose des 
questions particulières que seul peut résoudre un organisme spécialisé, doté 
d u  pe so el pa faite e t au ou a t de la situation outre- e . C est u il e 
s agit pas seule e t da s es te itoi es d i st u tio s au se s t oit du ot ui 
évidemment de saurait varier avec les latitudes) mais de formation de 
populatio s a ides de s le e  da s la hi a hie so iale, et poss da t une 
pe so alit  et des aspi atio s p op es, do t il faut te i  o pte. C est di e ue 
l e seig e e t out e-mer est lié à un grand nombre de problèmes connexes, 
situation qui ne se produit pas en territoire métropolitain »66.  

 
Ces deux prises de positions nous semblent essentielles. Elles posent parfaitement le 

problème de la prise en considération des réalités locales qui va constituer un leitmotiv 

pendant une très longue période. Avant même de mettre en place une stratégie de 

formation, il apparait essai e d ta li  u  diag osti  pour prendre la mesure des réalités. 

Le s st e du atif da s les te itoi es d out e-mer ne doit pas être une simple 

transposition ni un duplicata de celui de la métropole sans que ne soient prises en 

considération les r alit s et les atte tes des populatio s d out e-mer. Par exemple, les 

o te us d e seig e e t doi e t s appu e  su  des le ie s e i o e e tau  tels ue 

l agriculture et tout autre aspect renvoyant à la vie réelle des autochtones des territoires 

d out e-mer ; et confier à ceux qui maitrisent ces aspects de la vie quotidienne de ces 

populations.   

 E  s ad essa t ai si à l I spe tio  Générale de l E seig e e t et de la Jeu esse, la 

Di e tio  des Affai es Politi ues de l po ue souhaite donner une orientation à 

l E seig e e t out e-mer dont le service est créé par décret le 19 janvier 1946. Dans cet 

esp it de o ga isatio  de l e seig e e t et de p ise e  o pte des alit s des te itoi es 

d out e-mer, Monsieur Pignon, dans une lettre67 du 26 mai 1955 adressée au directeur du 

pe so el du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, joint un extrait de la lettre du gouverneur 

de l AOF M. Co ut Ge til  au sujet de l o ie tatio  et de l att i utio  des ou ses da s 

l e seig e e t sup ieu  des tudia ts af i ai s. Da s un courrier officiel, le Gouverneur 

déploie une argumentation en vue de proposer un modèle se voulant cohérent :   

                                                            
66. Note de Monsieur Pignon Directeur des Affaires Politiques, relative à la sauvegarde et au 

ta lisse e t de l auto it  du d pa te e t i ist iel de l Edu atio  Natio ale e  ati e 
d E seig e e t ad ess e à Mo sieu  l I spe teu  Ge e al de l E seig e e t et de la Jeu esse le  
février 1953. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
67. Pla e e t des diplô s de l e seig e e t sup ieu . AN Ai  en Provence, 1AFFPOL n°238 
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« ...Jus u à ai te a t, les o issio s de ou ses du Gou e e e t 
General et les territoires ont distribué les bourses sans souci des besoins réels de 
la Fédération. Il en résulte actuellement un déséquilibre très marqué au profit 
des études juridiques qui présentent un attrait particulier pour les africains et, en 
outre, une forte proportion (presque la moitié) d tudes o  ala les. Des 
capa itai es e  D oit p ati ue e t i pla a les, des auditeu s li es de l E ole 
des la gues o ie tales ou te h i ie s so tis d oles telles ue elle de la ‘ue de 
la Lu e, o stitue t u  lou d passif u il se a diffi ile d po ge . Il est do  
nécessaire d lai e  les o issio s et d atti e  leu  atte tio  su  les 
o s ue es fastes d u e dist i utio  i o t ôl e des ou ses. U e lett e a 

être  envoyée à tous les parlementaires et Grands Conseillers pour attirer leur 
atte tio  su  es uestio s… »68.   

  
On peut ainsi o p e d e ue l o ie tatio  du Gou e e e t f a çais pou  les 

d pa te e ts et te itoi es d out e- e  e  ati e d du atio  a e  effet sus ite  l id e 

d tudes o  ala les à l oppos  des tudes jug es p estigieuses, utiles et alorisantes. En 

effet, da s l a ti le p e ie  du d et69 portant réglementation des bourses accordées par le 

udget de l Etat au  tudia ts de la F a e d out e-mer, une orientation est donnée pour 

certaines grandes écoles bien précises dont les étudiants préparant l e t e doi e t 

fi ie  des ou ses, il s agit de :  

- E ole Natio ale d Ad i ist atio  

- Ecole Normale Supérieure 

- Ecole polytechnique 

- Ecole des mines de Paris. 

C est ai si ue le di e teu  des affai es politi ues, Mo sieu  Destil, dans une 

correspondance adressée au ministre de la F a e d out e-mer, joint une note qui reprend 

et complète une étude qui est faite au sujet de l af i a isatio  des ad es :                                                                   

« Pla  d e se le d o ie tatio  et d a so ptio  des tudia ts et ou sie s. 
D o es et d jà les hauts commissaires ont étudié et mis en application de tels 
plans, en ce qui concerne les territoires dont ils ont la responsabilité et de 
nombreuses bourses sont attribuées chaque année pour permettre à des jeunes 
gens de faire des études supérieures, avec la préoccupation de l utilisatio  
ultérieure des diplômés. Mais ces initiatives locales ne sont pas suffisantes, les 
a tuels ou sie s e s o ie te t gu e e s la fo tio  pu li ue, et u  effo t à 

                                                            
68. E t ait de la lett e °  du  ai  du Gou e eu  G al de l A.O.F, AN Ai  e  
Provence, 1AFFPOL, n°238   
69. D et .  du  Ma s  po ta t gle e tatio  g ale des ou ses, p ts d ho eu , 
aides et secours s olai es a o d e pa  les Te itoi es ele a t du Mi ist e de la F a e d out e-mer 
au  tudia ts ou l es e  ue d tudes da s la t opole et D pa te e ts d out e-mer ou 
l Alg ie, AN Ai  e  P o e e, AFFPOL °  
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l helo  atio al appa ait i dispe sa le si l o  eut fa o ise  le e utement de 
personnel valable dans les cadres élevés. Cet effort tendrait surtout à faciliter 
au  jeu es ge s o igi ai es de os te itoi es d out e-mer, et des territoires sous 

ot e tutelle l a s au  ad es g au  ad i ist ateu s, agist ats, 
ingénieurs, p ofesseu s, et .…  et au  g a des oles ilitai es. A et effet, il 
o ie d ait de ett e ha ue a e au o ou s, pa i les o igi ai es d out e-

mer un certain nombre de bourses pour la préparation des grandes écoles 
(E.N.A., S.N.F.O.M., polyethnique, pont et chaussées,  centrale, Institut 
d Ag o o ie, E ole Sup ieu e d Ele t i it , E ole Fo esti e, E ole I te a es, 
et . … »70     

 
Cela est ue la suite logi ue d u e id e e t ete ue et d elopp e pa  les plus 

hautes autorités françaises qui veulent bien évidemment utilise  l ole pou  u e 

hi a hisatio  so iale à t a e s l o ie tatio  a ad i ue de ha ue l e ou tudia t.  E  

effet, en 1942, Monsieur E. Nolde, face aux élèves des lycées de Paris tient un discours71 très 

révélateur et déterminant  pour le comportement que doivent afficher ces étudiants vis-à-vis 

de e tai es fili es de fo atio , ga a ts d u  e tai  p estige et statut so ial ; ce qui 

incontestablement influence la mentalité des populatio s de la F a e d out e-mer; puisque 

ces élèves doivent devenir plus tard des administrateurs de ces territoires. Plusieurs 

dimensions vont contribuer à façonner la mentalité africaine en générale et celle des 

gabonais en particulier :      

« …, sa ho s ue les possessio s e t ieu es de la F a e sont peuplées de 
soi a te illio s d hu ai s. Les ui ze illio s d ha ita ts de l Af i ue du o d 
et du Le a t d pe de t des i ist es des affai es t a g es et de l i t ieu . 
Les quarante-cinq illio s d ha ita ts des aut es possessio s d pe de t du 

i ist e des olo ies. L ole olo iale et l ole sup ieu e d ag o o ie 
tropicale vous prépareront à entrer en contact et à travailler avec ces 
populatio s. Les olo ies f a çaises so t si a i es, les t a au  u o   fait si 
diversifiés, la spécialisation du travail déjà si poussée que je ne puis, vous le 
pe sez, ous do e  u e id e de toutes les a i es. C est de elle ue j ai 
embrassée et déjà un peu expérimentée, à savoir elle d Ad i ist ateu , que je 

oud ais ous pa le …   
… D a o d - et cette première bifurcation est décisive- vous choisirez entre rester 
ou partir puis, si vous partez, quel métier exercer. … . Pour cela, vous aurez à 
passe  pa  l E ole Natio ale de la F a e d out e- e , plus p is e t l E ole 
Coloniale. Voici comment Lyautey la jugeait :  Soyez fiers, disait-il a des anciens, 
d appa te i  à ette g a de ole ui p i e toutes les aut es e  i po ta e, e  

                                                            
70. Africanisation des cadres. Note n° 7288 du directeur des affaires politiques du 8 septembre1954, 
AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
71. De la a i e d ad i ist ateu  des olo ies : conférence sur la vocation et les carrières coloniales 
faite pa  Mo sieu  l Ad i ist ateu  Adjoi t E. NOLDE, à des élèves des lycées de Paris le 26 Mars 

 à l E ole olo iale. pp .2-6. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°1312.  
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i t t atio al. Je oud ais u elle p ît d fi iti e e t le p e ie  a g da s 
l opi io  des fa illes et ue soit d sormais pour celles-ci un suprême honneur 

ue d a oi  u  fils à l E ole Colo iale ….… se desti e o t à l I do hi e eu  ui 
se sentent attirés par les vieilles civilisations, différentes mais peut-être pas 
inférieures à la nôtre, pa  l a t kh e  si ha o ieux, si grandiose et si doux, par 
les fa ilit s at ielles d e iste es. Choisi o t la se tio  af i ai e et alga he 
ceux qui pensent trouver quelque chose de fascinant à des pays sans civilisation, 
au passé dont nul vestige ne demeure, à des pays à la nature âpre et monotone 

ue e des si les de ultu e a i e o t pas à dui e à u e helle 
hu ai e… » 
  

Ces prises de position revêtent une double importance pour la compréhension sur le 

plan historique des relations qui sont établies entre la métropole et les territoires et 

d pa te e t d out e- e  ou e t e la F a e et les pa s d Af i ue oi e f a opho e 

notamment le Gabon. 

- Ils pe ette t, o e ous l a o s d jà dit plus haut de saisi  et o prendre tous 

les mécanismes qui se mettent en place suite aux dispositifs institutionnels coloniaux et 

surtout les attitudes et philosophie que cela suscitent auprès des populations autochtones à 

l ga d de l ole. E  effet, il va se développer progressivement chez les populations 

africaines et gabonaises en particulier une attitude  hoi  et de s le tio  d u e fo atio  

autre selon que celle-ci favorise ou o  l a s à u  e tai  statut social. Pour la majorité des 

pa s af i ai s, est soit l Ad i ist atio  G ale, soit l a e. 

- Ils permettent aussi de o p e d e la upidit  olo iale ui, alg  l id e de 

d eloppe e t et d a ipatio  pou  les peuples d Af i ue oi e ise e  a a t pa  le 

colonisateur pour justifier son action éducative, considère l Af i ue o e u  espa e 

d i di idus sa s ultu e, sans civilisation, au passé dont nul vestige ne demeure, composé de 

pa s à la atu e âp e et o oto e ue e des si les de ultu e a i e o t pas à u e 

échelle humaine.  

Voici la réalité à laquelle doit faire face le continent africain sur le plan culturel 

comme c est le as da s d aut es do ai es. 

Face à cette décision de réglementer les attributions de bourses, les étudiants 

d out e-mer en France expriment leur mécontentement, car pour eux, se cache une autre 
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volonté inavouée de la pa t des auto it s f a çaises à l ga d des tudia ts af i ai s. Le 

quotidien Le Monde titre sur le sujet72, exposant les craintes des étudiants :  

« Plusieu s asso iatio s d tudia ts d out e- e  e  F a e et l asso iatio  
générale des étudiants de Dakar ont manifesté quelques émotions à la suite de 
l app o atio  pa  le g a d o seil d AOF d u  p ojet d a t  ta li au ois de 
mai par les services de l du atio  du haut-commissariat de la république en 
AOF. Ce te te gle e te l o t oi des ou ses d e seig e e t sup ieu  au  
jeu es a helie s d out e- e …… 

 A es aiso s, les tudia ts d out e- e  oppose t l a gu e tatio  sui a te : 
- Diminuer le no e des ou ses d e seig e e t sup ieu  pou  aug e te  
celui des candidats aux  fonctions moyennes  revient quelles que soient les 
bonnes intentio s à est ei d e l a s des lites  auto hto es au  
responsabilités supérieures. Un tel résultat est contrai e à l esp it de la loi ad e-
cadre récemment votée ; 
-  L o ie tatio  des tudia ts selo  les esoi s des te itoi es est u e esu e 

o e e  soi. Mais d u e pa t es esoi s o t-ils jamais été recensés et chiffrés, 
et peut-on dès lors en faire état, alors que dans la métropole aucune mesure 
d auto it  a e o e t  p ise da s le e se s ? D aut e pa t, affi e t les 

tudia ts af i ai s, le o e des jeu es d out e-mer qui aux disciplines 
te h i ues p f e t les dis ipli es lassi ues appa ait ullement abusif 
- La notion de (faute grave) ne peut-elle donner lieu à des abus, dont certaines 
considérations politiques peuvent ne pas être toujours absentes ? 
Les jeunes africains notent enfin que les mesures énoncées dans le projet 
d a t  te de t, e  fait, à limiter le nombre des candidats aux études 
sup ieu es, alo s u il o ie d ait au o t ai e de ultiplie  les possi ilit s 
offertes au continent noir de former rapidement des élèves en nombre suffisant. 
 La o e olo t  de l ad i ist atio  e saurait être mise en cause, et nous 
so es pe suad s ue les se i es de l du atio  de la F a e d out e-mer 

o t ulle e t pou  o je tif de li ite  les lites af i ai es , o e se le le 
croire un de nos correspondants. Mais peut-être serait-il souhaitable de le 
réaffirmer publiquement, sans se laisser arrêter par la véhémence juvénile de 
certaines protestations ». 
 

 Ne s agit-il pas là d u e i ui tude des espo sa les de la t opole de fo e  es 

populatio s au  t s hautes fo tio s de l Etat pou  se voir plus tard remplacer par ces 

derniers ?    

 L e t ep ise des auto it s f a çaises o sista t à o ga ise  l e seig e e t e  

Af i ue e a pas se li ite  à la gle e tatio  de l att i utio  des ou ses d tudes au  

tudia ts d out e-mer. En effet, quel ues ois plus ta d, le i ist e de la F a e d out e-

mer, par son directeur de cabinet Monsieur Touffait adresse en date du 11 juin 1955 une 

                                                            
72. LES ETUDIANTS D OUT‘E-ME‘ s i ui te t des est i tio s p ues pou  l att i utio  des ou ses 
d e seig e e t. Le jou al  Le Mo de  du 11 septembre 1956. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
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correspondance73 aux différents responsables des colonies sous tutelle française leur 

signifiant de la tenue à Paris du  au  septe e d u e o f e e des Di e teu s de 

l E seig e e t. Les hefs de se i e de l E seig e e t et les I spe teu s d a ad ie sont 

tenus de prendre part à cette réunion pou  les te itoi es d out e-mer. Dans ses instructions, 

le Ministre donne des orientations et le contenu des deux premiers jours de la réunion qui 

doivent être consacrés à deux questions essentielles : 

« Première question : Les sections manuelles, ménagères, artisanales, 
agricoles annexées aux écoles primaires. Comment ces sections pourront-elles 
assurer le débouché normal dans leur milieu naturel de jeunes gens et de jeunes 
filles ui e  se di ige o t pas e s l E seig e e t te h i ue, l E seig e e t  
se o dai e et les ou s o au . L a e de i e, la o f e e des directeurs 
a préconisé (cf. Enseignement outre-mer, page14) la création de sections 
a tisa ales, de se tio s ag es et de se tio s d a tisa at u al, atta h es 
au  oles p i ai es. Il s agit, ette a e, d e a i e  les uestio s elati es à la 
création et au fonctionnement de ces sections.  

Deuxième question : Règlementation des lycées et collèges des territoires 
d out e-mer. Nous limiterons notre étude, cette année, aux questions suivantes : 
l ad i ist atio  te ito iale, les ad i ist atio s collégiales, les associations (de 
pa e ts d l es, d a ie s l es, d l es , les loisi s des l es ». 

 
 Mais sachant très bien que les études primaires, en passant par les études 

secondaires, doivent inévitablement déboucher sur études universitaires pour ces étudiants 

d Af i ue noire qui doivent un jour prendre les destinées des directions de leurs 

administrations respectives, les autorités françaises coloniales anticipent la situation en 

e isagea t d s , la atio  d universités dans des colonies. C est ai si ue le Di e teu  

de l E seig e e t et de la jeu esse, da s u e lett e74 adressée au Directeur des affaires 

politiques, joint le projet de lettre du Ministre des colonies aux Gouverneur Généraux de 

l AOF et de Madagas a  et au Gou e eu  de la Ma ti i ue, ta li à la suite d u e u io  

de la commission désignée pour étudier la créatio  d u i e sit s d out e-mer :  

« La o f e e de B azza ille a is e  ide e la essit  d u  effo t de 
g a de e e gu e pou  assu e  la p t atio  de l e seignement dans les masses 
et pe ett e g â e à l e te sio  de et e seig e e t, la s le tio  d lites 
appel es à te i  u  o e de plus e  plus g a d d e plois da s les di e ses 

a hes de l a ti it  out e- e . C est là u  des a ti les ajeu s des pla s 
d o ie tatio s s olai es do t ous a ez a o d  la alisatio . D o es et d jà 

                                                            
73. Mi ist e de la F a e d out e- e , Di e tio  de l E seig e e t et de la jeu esse, Se ta iat, 
lettre n°005752 du 11 juin 1955. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
74. C atio  d u i e sit  à Daka , Tananarive, Fort-de-France. Lette n°6793 du 31 octobre 1945. AN 
Aix en Provence, 1AFFPOL n°238  
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appa aît la possi ilit  d u e s le tio  suffisa te pou  a o de  les i eau  les plus 
élevés de la culture générale et professionnelle. Dans ces conditions, je considère 
comme une i p ieuse essit  de p oi  d s le d ut de l a e s olai e -

 d u i e sit s da s les e t es où es i stitutio s au o t le plus g a d pou oi  
de a o e e t à sa oi  Daka  pou  l Af i ue, Ta a a i e pou  l O a  I die  et 
Port-de-France pour la Me  des a aï es… ». 

  
D s o e e , le di e teu  de l e seig e e t et de la jeu esse t a s et au 

directeur des affaires politiques la copie du décret du 17 octobre 1945 portant organisation 

de la li e e d tudes olo iales75. Dans ce programme, le sens à do e  à l o ie tatio  

administrative du continent africain en général et plus précisément à certains pays tel le 

Gabon est pris à travers un contenu de formation qui doit par la suite constituer la base 

d o ie tatio  p ofessio elle de es populatio s. En effet, ces études sont organisées autour 

de deux certificats obligatoires « u  e tifi at d tudes ju idi ues et u  e tifi at 

d eth ologie et so iologie et de t ois tudes optio elles optio  o d-africaine, option 

indochinoise, option africaine et malgache »76. 

 Dans ce projet de programme de formation de licence coloniale, on constate 

u au u e pla e est se e i à l du atio  ph si ue, i au  p ati ues spo ti es, su tout 

si ous ad etto s ue da s la philosophie du o ept d’études colo iales , il e esso t 

pas l id e d u e sp ialisatio  ad i ist ati e ou professionnelle quelconque. Il apparait 

même une forme de discrimination entre les domaines de formation vers lesquelles on va 

o ie te  les jeu es des te itoi es d out e-mer. N est-ce pas là le début en Afrique noire 

f a opho e et plus p is e t au Ga o  d u e o ie tatio  e s la glige e et la 

p pa atio  d u e philosophie du mépris pour toute activité relative aux pratiques 

corporelles comme élément fondamental de la vie sociale et économique ?  

L u e des p e i es po ses à ette uestio  est de appele  u à pa ti  de , 

l i st u tio  pu li ue e  F a e p o ède aux reformes des programmes du système éducatif, 

avec une influence directe da s les te itoi es d out e-mer. 

En effet, « Le o seil sup ieu  de l i st u tio , ap s a oi  a t  les pla s d tudes et 

programmes que nous reproduisons ci-ap s, s est atta h  à pose   les p i ipes des 

                                                            
75. Di e tio  de l e seig e e t et de la jeu esse. Lett e °  du  o e e . AN Ai  e  
Provence, 1AFFPOL n°238 
76. Pour plus de précision, voir copie du d et du  o to e  o ga isa t la li e e d tudes 
coloniale, jointe à la lettre n°7399. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
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nouvelles méthodes qui devront être désormais appliquées. Il résume ces principes dans les 

articles suivant »77. 

En analysant ces programmes et les principes évoqués repartis en 15 articles, on 

constate ue l i st u tio  pu li ue e  F a e met l a e t su  des dis ipli es 

d e seig e e ts tels ue la la gue f a çaise, le lati , la philosophie, l histoi e et la s ie e ; 

ne laissant aucune place ou peu aux enseignements o e l du atio  ph si ue. Cette 

situation favorise u  e tai  litis e et le a a t e t s th o i ue au d t i e t de l aspe t 

pratique du système éducatif français comme l a o ce d ailleu s l a ti le p e ie  de es 

principes à savoir « Dans tout le cours des études et dès les premières classes, 

l e seig e e t aura pou  o jet de d eloppe  le juge e t de l e fa t e  e te ps ue 

sa oi e et de l e e e  à e p i e  sa pensée »78.   

Les différents plans d tudes ui se succèdent respectent cette logique comme 

l i di ue ette lett e du Mi ist e de l I st u tio  Pu li ue et des Beaux-Arts Jules Ferry qui 

écrit au Recteur en rappelant que : 

« J ai solu d o ga ise , d s la rentrée p o hai e l e seig e e t de l histoi e 
et de sciences dans les classes de grammaire au moyen de professeurs spéciaux. 
Je ous p ie e  o s ue e de ad esse  d u ge e, pou  ha u  des l es de 

ot e esso t, u  ta leau i di ua t le o e d heures complémentaires que 
la e a ha u  de es o d es d e seig e e t, e  ue de l appli atio  

i diate du ou eau pla  d tudes. Pou  les l es de Pa is et les l es de 
première catégorie  en province, de nouveaux professeurs seront nécessaires. En 
ce qui concerne les autres lycées, vous aurez à examiner et à me faire connaitre 
s il se ait possi le, au oi s pou  ette a e, d o ga ise  le se i e a e  le 
pe so el a tuel, au o e  d heu es suppl e tai es do a t d oit à u e 
rétribution spéciale »79.   

 
Il faut par ailleurs remarquer que malgré les bonnes intentions de reformes des plans 

d tudes, les ta lisse e ts des te itoi es d out e-mer ne bénéficient pas immédiatement 

de ces reformes au me titre que ceux de la métropole, car il faut des dispositions 

particulières, par exemple des notifications de mise en application doivent être adressées 

                                                            
77. Jou al Ge e al de l I st u tio  Pu li ue, Pa tie Offi ielle ; Enseignement Secondaire. 
Programmes adoptés par le Conseil Sup ieu  de l I st u tio  Pu li ue, ° A e ° , Sa edi  
aout 1880. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519.  
78. Jou al Ge e al de l I st u tio  Pu li ue, Pa tie Offi ielle ; Enseignement Secondaire. 
Programmes adoptés par le Conseil Supérieur de l I st u tio  Pu li ue, ° A e ° , Sa edi  
aout 1880. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519. 
79. Ibid. 
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aux Gouverneurs en postes dans différentes colonies. Les extraits des correspondances 

suivantes en constituent la preuve. 

« Monsieur le Ministre, 
Je suis naturelle e t a e  pa  l o jet e de la p se te o espo da e, à 
solliciter également les ordres de votre excellence au sujet de la mise en vigueur 
da s la olo ie du ou eau pla  d tudes adopt  e  F a e pa  l e seig e e t 
classique. 
La colonie désire vivement que la jeunesse qui fréquente notre collège colonial 
soit ad ise à fi ie  des heu euses i o atio s ue l a t  de S.E le Mi ist e 
de l I st u tio  Pu li ue, e  date du  Aout de ie , ie t d i t odui e da s les 
programmes des lycées et collèges pou  les lasses de lett es… »80.  

« Monsieur le Ministre, 
J ai l ho eu  d a use  eptio  de la d p he du  septe e, ° , pa  
laquelle votre Excellence a bien voulu appeler mon attention sur la nécessité 
d appli ue  da s les olo ies le ou eau ode d e seig e e t ui a t e 
inauguré pour les classes de lettres dans les lycées et collèges de la 

t opole… »81.    
 

Le modèle de réussite sociale privilégié par la métropole et le pouvoir colonial est 

pour ce faire orienter vers le passage obligé à l ole a a t is e par le développement 

d u e ultu e so iop ofessio elle hi a his e ; avec à la base une discrimination à 

l i t ieu  du u i ulu  s olai e. C est e  effet, ette ultu e s olai e et a ad i ue 

qu h ite t de o eu  pa s d Af i ue noire francophone parmi lesquels le Gabon et qui 

peut t e o sid e aujou d hui o e u  des fa teu s a a t pas fa ilit  la diffusio  du 

spo t s olai e et u i e sitai e et pa  o s ue t u  f ei  au d eloppe e t du spo t d u e 

manière générale. Cette cultu e de l ole d eloppe u  autre comportement des 

populatio s des olo ies, elui d a o de  plus d i po ta e au  lo gues tudes. E  effet, 

l optio  pou  des tudes à orientation théorique conduit nécessairement à des cycles 

universitaires plus longs et par conséquent, constitue un gage de réussite sociale et de 

p estige pou  les populatio s des te itoi es d out e-mer. 

Pour ces populations, des stéréotypes de dévalorisation des études à cycles courts se 

créent, considérant ainsi les études à cycles longs comme une ouverture aux hautes 

                                                            
80. Eta lisse e t f a çais da s l i de. Di e tio  de l i t ieu . Se ta iat g al ° , Di e tio  
des olo ies ° Bu eau. De a de d i st u tio s au sujet de l appli atio  da s la olo ie de la 
nouvelle législation sur le baccalauréat ès-lett es et su  l e seig e e t se o dai e lassi ue, 
Pondichéry le 28 septembre 1880, p. 1. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519.  
81. Eta lisse e t f a çais da s l i de. Di e tio  de l i t ieu . ° Bu eau, Ad i ist atio  Co u ale 
et Co te tieu  ° , Di e tio  des olo ies ° Bu eau. Au sujet du ou eau pla  d tudes à adopte  
par le collège colonial, Pondichéry le 9octobre 1880, p. 1. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519. 
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fonctions administratives ; donc un moyen pour ressembler au colonisateur qui pratique le 

sport juste pour le plaisir. L e seig e e t p ofessio el ua t à lui est considéré comme un 

a eu d i apa it  pou  des lo gues tudes, d i aptitude i telle tuelle do  à l he  et aussi 

et surtout au déshonneur de la famille. O  peut d s et i sta t ad ett e ue l attitude des 

olo ies à l ga d du spo t et des p ati ues o po elles est la o s ue e de la philosophie 

qui est introduite et développée par les politiques colonialistes et su tout pa  l E ole 

P ati ue des Colo ies à pa ti  des o je tifs de fo atio  u elle annonce et qui sont ancrés 

da s la e talit  des populatio s de e tai s pa s d Af i ue oi e f a opho e o e le 

Gabon.  

En effet, « Elle p pa e ses l es, d u e pa t, au  e a e s d e t e da s les 
cadres inferieurs et auxiliaires des diverses Administrations coloniales ; d aut e 
pa t, au  e plois ou e ts au  olo ies pa  l ag i ultu e, le o e e, les forêts, 
les t a au  pu li s, l i dust ie et les tie s s  appo ta t »82.  

 
Cette philosophie da s la fo atio  et le hoi  des se teu s d a ti it s 

professionnelles  caractérise la plupa t des pa s d Af i ue oi e et ota e t le Ga o , 

dont la population s o iente davantage d u e pa t e s les tie s ele a t de 

l ad i ist atio  e ui développe chez ces populations un gout effréné pour la 

bureaucratie ; et d aut e pa t e s les tie s du se teu  i dust iel, ela ta t ie  su  la 

conséquence du développement du secteur minier et pétrolier.  

  Mais e u il faut pa  ailleu s ete i  est la isio  des p og a es d du atio  da s 

les colonies a a t is l a e t su  la réforme des p og a es d histoi e ui appa e e t 

constituent une préoccupation pour les respo sa les de l ad i ist atio  olo iale. Ai si, 

lo s de la s a e u issa t les e es de la o issio  Co it  Edu atio , plusieu s 

propositions sont adoptées parmi lesquelles celle de M. Bruley, membre de la commission 

qui a « fait adopter par le comit  le œu ue l e seig e e t de l histoi e et de la g og aphie 

puisse, da s le ad e de l e seig e e t lo g a tuelle e t p u, ett e da a tage l a e t 

sur le côté humain que sur le côté ph si ue, et u il fallait i siste  su  les œu s »83.  

 Un autre membre de la séance, M. Rivet émet le souhait de voir figurer dans le texte 

de réforme les mots de tolérance et de compréhension. Pour lui, « il s agit e  effet 
                                                            
82. Quel ues pages su  la ie de l E ole  P ati ue des Colo ies. Mo t euil-sous-Bois, A.N Aix en 
Provence, SOM Br. D 10842. 
83. Co issio  Natio ale pou  l du atio , la s ie e et la ultu e ; o it  Edu atio , o pte-
rendu sommaire de la séance tenue au ministère des affaires étrangères le mardi 12 mai 1953 à 17h, 
p. 1. Paris le 13 mai 1953. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165.     
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esse tielle e t de fai e o p e d e, de fai e tol e , ue d aut es t es, diff e ts de 

caractère mais identiques dans leur nature humaine, existent dans le monde »84. Pour le 

Président de la commission, il faut gale e t i siste  su  l a ti a is e. 

 Une autre proposition est faite par M. Sedes qui estime ue l u  des l e ts de 

réforme de cette éducation doit t e l i t odu tio  de l e seig e ent de la philosophie : 

« L e seig e e t de la philosophie de ait pa ti ipe  à ette du atio  de la 
o p he sio  i te atio ale. Not e e seig e e t e  effet est as  d u e pa t 

su  l hu a is e, su  l id e d u  t pe u i e sel d ho e, et ous so es 
tolérants dans la mesure où nous croyons que les hommes sont identiques, alors 

ue ous so es i tol a ts da s la esu e où ous ous ape e o s u ils o t 
des a a t es diff e ts…Les ho es e so t des ho es ue lo s u ils so t 
de e us se la les à ous. Not e i tol a e side da s l i apa it  ue ous 
a o s à ous e d e o pte ue l ho e est à la fois ide ti ue et di e s. C est 
là ue l e seig e e t de la philosophie pou ait joue  so  ôle »85.   

  
 Alors que les débats prennent une tournure de discussion générale, M. Rivet qui, 

auparavant souhaite que les mots de tolérance et de compréhension figurent dans la 

reforme, continue sa réflexion en précisant que « l esp it lati  est elati e e t i tol a t et 

a ti a iste, alo s ue l esp it a glo-saxon serait plutôt tolérant et raciste »86. Des réflexions 

qui suscitent ce débat peuvent être de plusieurs ordres et entrainer des interprétations 

diverses : 

 La première de ces interprétations est de penser que le pouvoir colonial veut utiliser 

une démarche et un discours dissuasif e  passa t pa  l ole afi  de o te i  et de ait ise  

toute tentative de rébellion qui peut émerger du côté des indigènes, du fait de certaines 

actions du colonisateur ; d où la p opositio  de l i t odu tio  des o epts de tol a e, 

o p he sio  a ti a is e et .… 

 U e aut e i te p tatio  u o  peut faire est que cette réforme fait partie des 

st at gies ises e  pla e pa  le olo isateu  afi  d ite  toute p ise de o s ie e des 

populatio s des te itoi es o up s fa e à l a tio  olo iale 

                                                            
84. Co issio  Natio ale pou  l du atio , la s ie e et la ultu e ; o it  Edu atio , o pte-
rendu sommaire de la séance tenue au ministère des affaires étrangères le mardi 12 mai 1953 à 17h, 
p. 1. Paris le 13 mai 1953. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165.  
85. Co issio  Natio ale pou  l du atio , la s ie e et la ultu e ; o it  Edu atio , o pte-
rendu sommaire de la séance tenue au ministère des affaires étrangères le mardi 12 mai 1953 à 17h, 
p. 1. Paris le 13 mai 1953. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165.  
86. Ibid.  
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 Mais il nous parait nécessaire de souligner que la conception coloniale francophone 

est t s diff e te de la isio  ita i ue e  ati e d a tio  da s les olo ies.  

 
2.2. La conception Anglo-saxonne de la colonisation 

 

Si le dispositif administratif colonial a le e o je tif da s toute  l Af i ue oi e, la 

colonisation anglo-saxonne parait avoir des approches différentes de celle des colonies 

f a opho es, du fait de leu s o ie tatio s plus hu a istes. Da s e ue l o  peut appele  

u  p ojet pou  l a e i  des olo ies af i ai es , le s st e anglo-saxon prône plus de prise 

de conscience, de liberté, de responsabilisation et une implication des indigènes basée sur 

u e p dagogie pa ti ipati e et des e t es d i t ts. 

 Dans une parution de la revue américaine de politique étrangère intitulée Foreign 

Affairs reflétant les sentiments des cercles les plus cultivés, le problème est posé au point où 

l ad inistration coloniale française transmet cet article à tous les administrateurs coloniaux 

en service dans les colonies, tout en leur demandant non seulement de le lire avec attention 

toute, mais su tout de fl hi  et de fai e u e a al se des id es u il propose à la 

discussion. En effet, préoccupé par le contenu de cet article qui critique de manière assez 

su tile ais t s iole te l app o he et la o sid atio  des peuples i dig es pa  les 

européens, le commissaire aux colonies, dans une correspondance adressée aux 

gou e eu s g au  de l A.O.F, de l A.E.F, et de Madagas a  ai si u au  gou e eu s du 

Cameroun et de la cote française des somalis mentionne ce qui suit : 

  « J app ie ais que tous ceux qui, par leurs expériences, leurs connaissances 
app ofo dies des uestio s i dig es esti e t t e e  esu e d e  fai e u  
o e tai e i t essa t e  fasse t pa t pa  ot e i te diai e. Vous 

remarquerez, au surplus que la pensée de M. Melville J. Horakovits est très 
oisi e de ot e p op e do t i e olo iale et ue ous so es, da s l e se le, 

d a o d su  tous les p i ipes o s. La seule diff e e i po ta te ue l o  
puisse signaler est une tendance implicite, mais assez nette, au système de la 
réserve qui consiste à protéger, autant que possible, les indigènes du contact des 
Européens »87 

 
  Il s agit ie  d atti e  leu  atte tio  su  le fait u il est temps de revoir le type de 

collaboration entretenue avec les indigènes, et que alle  à l e o t e des p i ipes o s 

                                                            
87. Affaires politique, Première division, note n° 4865 du commissaire aux colonies à Mrs les 
gou e eu s g au  de l A.O.F, de l A.E.F, de Madagas a , à M s les gou e eu s du Ca e ou , de 
la cote française des somalis, Paris le 5 aout 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n° 872. 
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dans cet article peut être très préjudiciable pour le colonisateur européen et notamment 

français ; par conséquent, il est te ps d e isage  u e o ie tatio  de politi ue olo iale. 

 Le contenu de cet article ne peut donc laisser insensible le colonisateur qui, pendant 

très longtemps considère l i dig e o e u  assist , u  o jet et o  o e sujet pe sa t 

pouvant p e d e e  ai  la gestio  de ses p op es affai es  et la di e tio  de so  desti . 

D ailleu s, l a ti le intitulé  « Self Government pour les indigènes » est très clair à ce sujet. En 

effet, autant cet article rend  compte, critique et dénonce la situation coloniale entretenue 

par les européens, autant il propose un nouvel angle sous lequel les relations avec les 

indigènes doivent désormais être abordées afin de pouvoir envisager leur autonomie et 

d ite   toutes situations de frustration jusque-là entretenues : 

« Le p i ipe de la tutelle do t d oule l o ligatio  i-dessus part du postulat 
d u  oi d e développement des populations indigènes par rapport aux peuples 

la s à i ilisatio  a i ue et s ie tifi ue. Il est a e ue l o  tie e les 
peuples de ouleu  pou  i fe ieu s, si ple e t à ause de leu  a e. C est plutôt 
du poi t de ue ultu el u o  les suppose i fe ieu s. Et, ta t do  u o  
attribue leur arriération à une insuffisance de culture.  On tient pour assurer 

u e  les du ua t, o  a i e a au sultat oulu. Qua t à la lo gueu  de 
l du atio , elle d pe d a de leu s p og s  ; est-à-di e, de l e p esse e t, 
de la rapidité, avec lesquelles tel ou tel peuple acceptera, ou assimilera, nos 
modes de vie occidentaux »88.  

    
 Il est clair que les approches de l a tio  olo iale ne sont pas les mêmes chez les 

anglo-saxons que chez les francophones. Pour les premiers, même si les civilisations 

indigènes semblent être considérées comme inferieures, il faut plutôt les considérer comme 

étant en retard dans le domaine mécanique et surtout scientifique ; sans pour autant établir 

une quelconque relation entre leur supposée infériorité et leur race. En effet, les visions 

coloniales Britannique et Américaine sont très différentes de celle soutenue par la France ; 

et cette différence amène ainsi les autorités coloniales du gouvernement provisoire de la 

République f a çaise à s i t esse  aux discours et à la philosophie coloniale anglo-saxonne  

et même à celle des hollandais. Ainsi, dans une correspondance adressée au commissaire 

aux affaires étrang es à Alge , l ad i ist atio  f a çaise de la li atio  atio ale do e 

des g a des o ie tatio s des p ojets de l ad i ist atio  olo iale holla daise à ise  le 

ode d o ga isatio   ad i ist ati e da s leu s olo ies espe ti es. 

                                                            
88. Co issa iat à l i fo atio , Se i e de la do u e tatio , self government pour les indigènes, 
document de presse n°470 (source américaine) p. 1, Alger le 22 juillet 1944. A.N Aix en Provence, 
1AFFPOL n° 872. 



 

63 
 

 Co e l i di ue l agence de presse officielle Aperta le 22 avril 1943, le gouverneur 

de Curaçao, ancienne colonie néerlandaise qui fait partie des Antilles néerlandaises, propose 

à l Asse l e l gislati e de ette possessio  holla daise des esu es de d e t alisatio  de 

l administration des Aix Antilles Néerlandaises. Ce projet est en effet le résultat des travaux 

d u e o issio  di ig e pa  le p ofesseu  Oppei hei  o  le  d e e  pa  M. 

Kastel. Un des aspects remarquables de cette révolution administrative coloniale est 

l ad issio  du suff age f i i . Ce ui peut être considéré aussi comme innovation est le 

fait que chacune des iles doit désormais avoir sa propre organisation politique comprenant 

un Lieutenant-gouverneur, une Assemblée insulaire et un Conseil élu par cette dernière et 

siégeant auprès du Lieutenant-gouverneur. 

 Cette o ie tatio  de l ad i istration coloniale hollandaise très approuvée par les 

a i ai s, a  o e l i di ue cette correspondance : 

« Cette nouvelle, qui a été reproduite par la presse américaine, a été bien 
a ueillie pa  le Chi ago t i u e , ui s est toujou s o t  t s iti ue à 
l ga d des puissa es olo iales, et pa  le Ne -Yo k Ti es , ui e p i e la 
satisfa tio  u o  e a ue a d p ou e  au  Etats-Unis en présence de cet 
exemple de démocratisation des empires coloniaux que beaucoup de gens 
considèrent ici comme une conséquence inévitable de cette guerre »89.  

 
 Il faut d ailleu s ote  ue ette réforme d o ga isatio  ad i ist ati e da s les 

colonies bénéficie de l a ord des plus hautes autorités du Royaume : 

« Pour être correctement interprétée, la réforme administrative entreprise 
aux Antilles néerlandaises ne doit pas être envisagée séparément des projets 
d o ga isatio  de l e se le des possessio s holla daises. Da s son discours du 

 d e e , la ‘ei e a a o  u u e o f e e de toutes les pa ties du 
‘o au e se u i ait ap s la gue e et u elle se ait o stitu e pa  des 
ep se ta ts de la holla de et des te itoi es d out e-mer : Antilles 

néerlandaises, Guyane hollandaise, Indes néerlandaises. Elle a déclaré que la 
préparation de ces assises futures, amorcée depuis plusieurs années, ne pourrait 
être reprise que lorsque les populations des territoires occupés seraient de 

ou eau e  esu e d e p i e  li ement leur opinion. Les  Antilles 
néerlandaises étant libres de toute occupation étrangère ont pu, au cours même 
de la guerre prendre une initiative locale, mais celle- i s i s i a e tai e e t 
da s le ad e des pla s d o ga isatio  d après-guerre du Royaume »90.    

                                                            
89. Message du comité français de la libération nationale, (Administration des colonies hollandaises), 
adressée à M. le commissaire aux affaires étrangères à Alger, P 1. AN Aix en Provence, 1AFFPOL 
n°880.   
90. Message du comité français de la libération nationale, (Administration des colonies hollandaises), 
adressée à M. le commissaire aux affaires étrangères à Alger, p. 1. AN Aix en Provence, 1AFFPOL 
n°880.    
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 On voit ici se traduire toutes les bonnes intentions et la volonté réelle et effective de 

l ad i ist atio  olo iale holla daise de se la e  da s u e ita le politi ue de fai e 

participer les populations des territoires occupés à la ise e  pla e d u e ad i ist atio  

dont ils deviennent eux-mêmes responsables. Il apparait chez le colonisateur hollandais une 

approche très humaniste du sujet indigène qui est désormais considéré comme un acteur 

dynamique de son propre destin. 

 Les premiers signes de différences organisationnelles sociale, politique, 

administrative et même économique entre colonies sous emprise anglo-saxonne  et colonies 

sous emprise francophone se dessinent et se mettent en place. Cette vision hollandaise de 

e u il o ie t d appele  pou  u e ou elle gestio  des te itoi es o up s  se le 

correspondre avec les ambitions Britanniques concernant la gestion des colonies, et parait se 

constituer comme un obstacle à la politique coloniale entretue jusque-là par la France qui, 

a a t plutôt d elopp  u e politi ue de do i atio  i t g ale s i ui te de perdre le 

contrôle de certains territoires. Ainsi, dans une note91 adressée au commissaire aux colonies 

à Alger, le Chef de la Mission des colonies à Londres fait mention du contenu du débat des 

parlementaires britanniques tenu à la chambre des communes le 20 juillet 1944 au sujet de 

l ad i ist atio  olo iale.  

 Le o te u de e d at, t aduit pa  l ad i ist ateu  e  hef des olo ies M. 

Isambert, à qui le travail est confié relève quatre points essentiels autour desquels doit 

s o ga ise  d so ais la politi ue coloniale britannique:  

- La création de commissions consultatives coloniales, à leur composition, à leur 

fonctionnement et à leurs buts ; 

- Le développement des colonies britanniques après la guerre au point de vue 

agriculture, commerce, industrie, instruction publique ; 

- Le problème de la démobilisation ; 

- Le problème des sommes mises à la disposition du développement des colonies et à 

la façon dont doivent être utilisées ces sommes. 

Afi  d e p i e  da a tage la p o upatio  des auto it s olo iales f a çaises au 

sujet de cette situation, le chef de la mission des colonies à Londres conclut sa note par : 

                                                            
91. Gouvernement provisoire de la République Française, mission des colonies à Londres, (Traduction 
de débats parlementaires) ; note adressée à M. le commissaire aux colonies à Alger, p. 1, Alger le 21 
aout 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880.  
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« S il ous tait ag a le de e e oi  d aut e do u e tatio  su  la uestion, je vous serais 

reconnaissant de me le faire savoir, de telle sorte que je puisse faire effectuer toutes 

recherches utiles à ce sujet »92. Quel ues ois aupa a a t, est-à-dire en janvier 1944, le 

service de la documentation du comité Français de la libération adresse au Général de 

Gaulle et ses olla o ateu s depuis Alge  u  do u e t o fide tiel do t l o jet est : Les 

Tendances de la Politique Coloniale Britannique.  

En effet, « malgré la considération des familles pour les hauts postes du 
service olo ial, l atte tio  des ad es de la atio  e se po tait gu e  e s les 
p o l es de ette ad i ist atio . Loi  de d si e  ti e  des olo ies de l a ge t, 
la ajo it  des a glais a aie t pas e l id e de se de a de  s il  a ait là 
de bonnes occasio s d affai es i si l e ploitatio  des essou es tait judi ieuse 
et équitable. Les agitations travaillistes apparues ici et là, les rapports des 
o issio s d e u tes alo s d sig es a aie t ie  l  la pau et , la 
asse, la aladie et l ig o a e en lesquelles naissait chaque nouvelle 

génération des populations coloniales ; mais il a fallu la guerre, ce gouffre à 
matières premières, pour que le lot des missionnaires et des sociétés 
exploitantes apparut au peuple anglais comme son lot à lui aussi. Le peuple 
a glais e  so  e se le ou it les eu  su  ses espo sa ilit s. L affai e 
maintenant est engagée à fond. Peut- t e au u e po ue de l histoi e de 
l A glete e a-t-elle présenté un aussi grand nombre de signes, aussi sérieux, 
d appli atio  à la chose coloniale ; ni autant de déclarations officielles, de 
p eu es d u e telle solutio  du gou e e e t da s l e t ep ise, du pa le e t 
da s le o t ôle. L apathie populai e est p es ue ai ue. Qu allons-nous-faire 
pour atteindre nos objectifs ? demandait le Secrétaire aux Colonies après avoir 
tracé son programme. Il est indispensable de développer en ce pays à la fois la 
o aissa e de l E pi e Colo ial et l i t t u o  lui po te. Du a t la gue e, 

force a été de nous contenter des moyens ordinaires de publicité : discours, 
pu li atio s, la adio, le fil . Mais je p ois le te ps, ap s la gue e, d u  
développement des transports aériens qui permette à nombre de gens,   à ceux 
e  pa ti ulie  ui o t u  ôle da s la fo atio  de l opi io , les p ofesseurs, les 
hefs de ou e e ts so iau , de isite  les olo ies afi  d a u i  l e p ie e 

pe so elle des alit s et de pou oi  la pa d e, l i st u tio , l atte tio  du 
peuple anglais sont rigoureusement indispensable. Nous voici en une période 
d e eptio elle a ti it  du d eloppe e t olo ial ; voici devant nous nombre 
de situatio  diffi ile, o e de diffi iles d isio s. Ces d isio s, est de ot e 
d o atie u elles d pe d o t et u e d o atie e sau ait agi  o e il faut 
à oi s d t e i fo  de e ui est.  L A glete e s est ue. Elle est solue. 
Quels sont les éléments de son problème colonial ? Les desseins de son 

                                                            
92. Gouvernement provisoire de la République Française, mission des colonies à Londres, (Traduction 
de débats parlementaires) ; note adressée à M. le commissaire aux colonies à Alger, p. 2, Alger le 21 
aout 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880 
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gouvernement ? La poussée des partenaires des Dominions et les voix 
Américaines. »93.   
 

L a al se de ette itatio  dégage deux remarques : la première est relative au 

devenir des colonies. En effet, les indigènes dans leur grande majorité, se destinent au 

travail de clerc administratif ; la seconde remarque est que le pouvoir colonial ne peut pas 

i d fi i e t s accommoder de discours sans actes concrets  

Dans cette perspective, les britanniques sont résolument décidés à changer la 

politi ue da s leu s olo ies d auta t plus ue : 

« L A glete e ad et sa s se e l appli atio  du p i ipe de 
décentralisation dans la répu li ue u elle fo e a e  les do i io s. Le lie  
spirituel qui unit mutuellement les membres de cette République est 
i dest u ti le, plus sista t ue l a ie  ; mais en toute matière de 
gou e e e t,  u il s agisse de politi ue i t ieu e ou e t ieure, chacun des 
Etats  se meut de sa propre autorité. Londres ne prétend pas le gouverner. Telle 
est la gle des elatio s et de la politi ue t a g e d Etats ui g oupe t  

illio s d ho es »94.   
 
De plus, Churchill, interrogé  le 17 mars 1943 sur les relations entre le discours du 5 

mars du colonel Stanley et la politique du gouvernement, confirme que ce discours traduit 
en effet la vision du gouvernement ; il poursuit son propos en affirmant que : 

 
« Le gouvernement de sa Majesté est convaincu que l ad i ist atio  des 

Colonies britanniques doit demeurer sous la responsabilité de la Grande-
Bretagne exclusivement ; la politique du gouvernement est de protéger le plus 
fort possible le développement politique, économique et social des colonies dans 
le ad e de l E pi e ita i ue et e  t oite oop atio  a e  les atio s 
voisines et amies. Enfin, répondant à un autre député, M. Churchill déclara :  
Nous serions opposés à tout dessein de condominium, toutes les expériences de 
ce genre ayant  donné des résultats défavorables ; mais nous maintiendrons 
évidemment le plus ferme contact avec nos grands alliés dont les intérêts sont 
i ti e e t li s au  ôt es da s plusieu s pa ties du o de  »95.  

   
Mais ette isio  de la gestio  des olo ies pa  l ad i istration britannique semble 

t ou e  l u e de ses aiso s da s e u ils appellent la pouss e des do i io s et les voix 

a i ai es  : 

                                                            
93. Co it  F a çais de la li atio  atio ale, o issa iat à l i fo atio , se i e de la 
documentation ; note sur les tendances de la politique coloniale britannique  adressée au Général de 
Gaulle et ses collaborateurs. p. 2, Alger le 20 janvier 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880.  
94. Co it  F a çais de la li atio  atio ale, o issa iat à l i fo atio , se i e de la 
documentation ; note sur les tendances de la politique coloniale britannique  adressée au Général de 
Gaulle et ses collaborateurs. P 3, Alger le 20 janvier 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880 
95. Ibid., p.12 
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« Soit au peuple de leur propre pays, soit au peuple anglais ou américain, 
deux Premiers Ministres de Dominions ont exposé leur sentiment de la politique 
coloniale anglaise en de larges vues ; un langage hardi qui constitue le plus grand 
hommage possible à la solidarité des liens internes et à la grandeur de la 
République Britannique de Nations. Ce sont le général Sauts, Premier Ministre de 
l u io  sud-af i ai e et M  Cu ti , P e ie  Mi ist e d Aust alie. Des e es du 
parlement de Londres et plusieurs des organes les plus influents de la presse 
anglaise ont repris à leur compte certains des plans qui manifestent les 
préoccupations des Dominions »96.   

 
Cette approche de la politique coloniale hollandaise et britannique ne peut que 

sus ite  des a al ses et o e tai es de la pa t de l ad i ist atio  olo iale f a çaise, a  

en dehors de ces deux puissances coloniales, les États-U is, de su oit ta t pas u e 

puissance coloniale soutiennent les orientations prises par les hollandais et les britanniques. 

C est donc une situation de plus en plus préoccupante pour les français qui sont obligés de 

s i t esser à la position américaine. Il est donc urgent de connaitre les tendances de la 

politique américaine en matière de colonisatio  e si ette g a de puissa e est pas 

inscrite dans cette politique : 

« Les États-Unis ne sont pas une puissance coloniale ; mais cette guerre les a 
forcé à tourner les yeux vers le problème des colonies, la paix les forcera à 
prendre position sur ce problème, à la fois selon leurs intérêts et selon leur 
conception du monde. La France, puissance coloniale par excellence, doit 
connaitre et juger cette position, si elle veut, au jour de la paix, à la fois 
comprendre le point de vue de sa grande alliée et défendre au mieux ses intérêts 
vitaux. Pourquoi les États-Unis ne sont-ils pas une puissance coloniale ? Parce 

u ils a aie t assez à fai e à l po ue où l A glete e a he ait de âti  so  
empire et où la France reconstituait le sien pour peupler et coloniser leur 
immense territoire. De plus celui-ci était si abondamment pourvu en richesses 

atu elles u ils a aie t ul esoi  d e  he he  ailleu s »97.    
 
Cette orientation de la politique hollandaise, britannique et américaine de gérer 

désormais les colonies suscite u  e tai  tat d esp it da s les a gs du pou oi  olo ial 

français qui doit essai e e t ise  le ode de gou e a e da s les olo ies d après-

guerre ; car pour le général de Gaulle et ses collaborateurs, si la France veut continuer à 

avoir un contrôle sur ses colonies et être forte, il faut changer de politique. 

                                                            
96. Co it  F a çais de la li atio  atio ale, o issa iat à l i fo atio , se i e de la 
documentation ; note sur les tendances de la politique coloniale britannique  adressée au Général de 
Gaulle et ses collaborateurs. p. 3, Alger le 20 janvier 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880 
97. Co it  F a çais de la li atio  atio ale, o issa iat à l i fo atio , se i e de la 
documentation ; note sur les tendances de la politique coloniale britannique  adressée au Général de 
Gaulle et ses collaborateurs. p. 1, Alger le 15 janvier 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880  
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Parmi les p e i es efo es u il faut engager, se trouve elle de l o ga isatio  

socio- o o i ue des olo ies de l Af i ue oi e. Il faut donc revoir la situation de la main 

d œu e des populatio s i dig es da s des e ploitations agricoles : 

« Si, au contraire, des planteurs français, groupés dans une organisation 
professionnelle fortement constituée, exploitent une grande partie de la 
population indigène dans leurs exploitatio s, l Ad i ist atio  e peut plus 
e e e  su  elle u u  o t ôle est ei t et so  p estige, oit-elle, peut en 
souff i . Au su plus, si l ag i ultu e eu op e e se d eloppe et s e i hit, elle 
devient une puissance avec laquelle les administrateurs doivent fatalement 
o pte . Pou  le plus g a d ie  des olo ies, il faud a epe da t ue l o  so te 

de ette situatio  et ue les Ad i ist atio s olo iales o p e e t u elles e 
perdraient rien de leur prestige et de leurs prérogatives essentielles si, au lieu 
des e e e ts sui is jus u i i, ous adoptio s des thodes de olo isatio  plus 

ode es, o pa a les à elles ui o t fait la g a de p osp it  d aut es 
contrées similaires à celles que nous administrons en Afrique »98.     

« Au lieu de contrarie  os o eptio s e  e ou agea t l i dig e à se 
soustraire à la dure loi du travail qui est la nôtre, suivez une politique inverse à 
elle ui s est si i e e t d elopp e e   : prêchez le travail, indiquez à 

l i dig e u il doit se sp ialise , hoisir un métier qui lui permettra de nourrir 
sa fa ille. ‘e o ez à l id e ue seuls les fo tio ai es se o t apa les de 
diriger les ha ita ts des pa s ue ous ad i ist ez da s la oie de l effo t d où 
découle tout bien- t e et tout p og s…E  so e, à l heu e a tuelle, il faut ue 
la puissance publique métropolitaine prenne parti dans le différend qui oppose 
les Administrateurs sup ieu s des olo ies et les olo s ag i ulteu s… ais il 
s agit là o  seule e t de l a e i  de os e ploitatio s, ais de l a e i  tout 
cout de nos colonies. Ce sont des questions dont aucun Français actuellement ne 
peut se désintéresser »99.  

 
On comprend u à l i t ieu  du pou oi  olo ial, e istent deux conceptions sur 

l a e i  des te itoi es o e s, et la façon dont il faut orienter les populations indigènes 

pour la gestion de leurs colonies : u e o eptio  as e su  l id e selo  la uelle seuls ceux 

qui se tournent e s les tie s de l ad i ist atio  sont de futurs dirigeants capables de 

prendre en main le destin de leurs territoires ; et une autre conception encourageant plutôt 

l o ie tatio  e s le t a ail de la te e, pa  o s ue t le d eloppe e t du gout de l effo t, 

élément essentiel du bien-être et du progrès des populations indigènes.  

                                                            
98. E t ait de  l o ie tatio  o o i ue i dust ielle et fi a i e  ° du  f ie  . 
Allo utio  du P side t de la so i t  fo esti e sa gha Ou a gui à l asse l e g ale du  f ie  
1942. Ce u’o  peut esco pte  de l’o ga isatio  éco o i ue futu e des colo ies de l’Af i ue oi e. p. 
2. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°897.    
99. E t ait de  l o ie tatio  o o i ue i dust ielle et fi a i e  ° du  f ie  . 
Allocution du Président de la société foresti e sa gha Ou a gui à l asse l e g ale du  f ie  
1942. L’e eu  des co ceptio s ad i ist atives. p. 3-4. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°897. 
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Au sortir de la seconde guerre mondiale, le pouvoir colonial va revoir ses rapports 

avec le colonat. La nouvelle alliance qui prend forme après la Conférence de Brazzaville en 

 et do t l o je tif est de p pa e  l a ipatio  des olo ies, ais au sei  de l U io  

f a çaise a a oi  pou  he al de ataille, l af i a isatio  des ad es ui e  o stitue a le 

volet politique. 

Le volet économique va se mettre en place à la fin des années 1940 sous la forme 

d u  pla  de d eloppe e t o o i ue et fi a ie  des olo ies et ui a s appele  le 

FIDES Fo d d I estisse e t et de D eloppe e t E o o i ue et So ial . 

La conjugaison de ces deux perspectives va ouvrir une nouvelle ère dans le champ 

des relations entre la Métropole et les colonies. Le conflit de conception qui s a tualise i i 

t aduit ai si les diffi ult s à ett e e  œu e u e politi ue oh e te da s les olo ies au 

moment où, les indigènes o e e t à p e d e o s ie e de la essit  de s a ipe  

de ce pouvoir colonial. 

De même, cette déclaration est faite dans le contexte de la conférence de Brazzaville 

et révèle les rivalités larvées qui se trament entre la France et la Grande-Bretagne, tant dans 

la conception des relations entre le pouvoir colonial et les indigènes que dans les formes à 

donner à leur émancipation devenue inéluctable.  

Si ous a o do s u e g a de i po ta e à et aspe t du p o l e, est 

si ple e t u il appa ait omme si ce conflit de conception de développement socio-

économique s i pla te fortement au Gabon, et que le pays décide de privilégier la première 

o eptio  a o da t plus d i po ta e à l ad i ist atio . E  effet, o t ai e e t à 

d aut es pa s de l A.E.F, le Ga o  se le t e le pa s où ette o eptio  s i filt e et se 

diffuse très rapidement au sein de la population. Les gabonais constituent une population 

ui a o de pas d i t t au  tie s de la te e, e  u  ot au gout de l effo t, 

s i t essa t plus au  tie s ele a t de l ad i ist atio  ; d où leu  atti a e pou  la 

politi ue et la u eau atie. Da s les faits, la situatio  du Ga o  est si guli e a  est u  

territoire doté de ressources en matières premières et faiblement peuplé. En conséquence, 

si les Ga o ais pug e t le t a ail de la te e, est ie  pa e u ils e  se te t pas la 

essit , et ie  oi s pa e u ils so t paresseux. 

 Concernant la situation du sport au Gabon, le pouvoir colonial rechigne à investir 

dans les équipements sportifs ; est di e l i dige e da s la uelle se trouvent les colonies 

f a çaises, e  pa ti ulie  le Ga o , le Co go et l Oubangui-Chari. Ces deux conceptions sont 
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sans doute des l e ts d i flue es pou  la ise e  pla e da s ha ue pa s du o ti e t 

oi  f a opho e au sud du Saha a d u  od le de d eloppe e t so io ultu el. Les pa s 

comme le Cameroun et la Côte-d I oi e qui semblent avoir opté pour la seconde conception 

ont e  effet u  od le diff e t de elui du Ga o . M e si d aut es fa teu s peu e t 

e pli ue  ette diff e e e t e le Ga o  et es aut es pa s af i ai s, et l e t est pas 

à glige  et se le d ailleu s t s d te i a t pou  ous do e  uel ues id es sur la 

situation de la politique sportive dans ce pays. Enfin, on peut interpréter la comparaison 

avec la conception anglo-sa o e o e u e ita le p o upatio  de l ad i ist atio  

coloniale française à ne pas voir se diffuser dans leurs colonies cette philosophie qui peut 

provoquer une prise de conscience des populations indigènes et pouvant leur faire perdre le 

o t ôle u ils ont jusque-là sur ces territoires.  

 La question de la philosophie éducative des britanniques est en effet au centre des 

débats du pouvoir colonial français ; a  les o te us des do u e ts d e seig e e t 

d histoi e pa  les a glais sont une véritable préoccupation de cette commission sur 

l du atio  de ase ise e  pla e pa  l ad i ist atio  olo iale f a çaise ui eut à tout prix 

décrypter ce que cache ces manuels britanniques : 

« Le comité, après avoir entendu un exposé de M. Bruley sur les travaux déjà 
e t ep is a e  les a glais, d ide t à l u a i it  de do e  u e suite fa o a le 
au p ojet sou is pa  l A assade de F a e à Lo d es. Toutefois, l a se e 
d u e asso iatio  de p ofesseu s d histoi e et g og aphie, l i di idualis e 
britannique, rendront assez délicates les négociations. … . Le comité considère 
également que les anglais devront veiller à la représentativité de leur 
délégation ; du côté f a çais, il se ait souhaita le de s adjoi d e M. Vau he , 
spécialiste des questions anglaises »100.  

 
2.3. Les i flue ces de l’église   

 
 Da s e jeu d i flue e olo iale, l a tio  de l glise est aussi très déterminante. Afin 

de comprendre réellement quel a été le rôle joué par cette institution en Afrique en général 

et au Ga o  e  pa ti ulie , il o ie t de s i spi e  de e appel ue fait Jea  Pie e Elelaghe 

dans ses travaux101 quand il fait réf e e à G. Bala die  pou  d i e l a tio  olo iale. E  

effet, « G. Bala die , da s sa so iologie a tuelle de l Af i ue Noi e, a do  de la otio  de 
                                                            
100. Co issio  Natio ale pou  l du atio  la s ie e et la ultu e, se ta iat g al ; compte-
rendu sommaire de la réunion du sous- o it  pou  l e seig e e t de l histoi e te ue au i ist e 
des affaires étrangères le 16 avril 1953 P2. Paris le 4 mai 1953. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL 
n°2165. 
101. Elelaghe J.-P. Op. Cit, p. 287.   
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situatio  olo iale  u e des iptio  de e ue lassi ue ; voici deux groupes, juxtaposés, 

antagonistes : la so i t  olo iale  les olo isateu s Bla s  et la so i t  olo is e  les 

indigènes »102. 

L i t ess , e  se f a t à es t a au  montre dans sa recherche que la société 

olo iale, pou  ussi  so  o je tif d e ploitatio  o o i ue et so  e prise sur les sociétés 

indigènes doit exercer une domination politique et spirituelle sur ces populations. Elle a 

donc commencé à donner à ses membres un esprit féodal, avec un mépris et une attitude 

hautaine de cette société. Le mot indigène devenant même ignominieux, car pour la société 

coloniale, toutes réalités indigènes semble t t e f app es d u e ta e o g itale. Les 

colons qui, numériquement sont minoritaires, mais techniquement plus avancés mettent en 

place une stratégie de domination par la force et la ruse. Ainsi, après avoir vaincu 

militairement les populations indigènes, il faut leu  i ul ue  l id e de sup io it  de 

l ho e la  et su tout sa p op e a je tio  « malédiction, infantilisme, immaturité, 

etc. »103 

Au Gabon, en dépit de la laïcité officielle de la République Française et du zèle 

i te pestif de uel ues ad i ist ateu s pu li ai s à l a ti l i alis e otoi e, le 

christianisme et plus précisément le catholicisme devient la  seule religion dominante, parce 

u elle est celle des maitres. Les superstitions grotesques et parfois 

sanguinaires des   fétichistes ne peuvent p te d e au tit e o le de eligio . L aut e g oupe 

so ial est-à-dire les indigènes, est radicalement dominé, bien que numériquement 

majoritaire. Il est considéré comme un instrument créateur de richesses pour les 

do i ateu s olo ialistes. U  aut e fait t s a ua t et ui a fa o is  l a tio  du 

colonisateur est que, la société indigène gabonaise ne présente aucune cohésion, elle est 

fondamentalement divisée, divisions ethniques, divisions sociologiques, divisions spirituelles. 

La colonisation française trouve donc au Gabon un terrain particulièrement favorable : une 

osaï ue d eth ies sou e t e  lutte les u es o t e les aut es. La t aite es la agiste a  

des antagonismes mortels. Ces divisions se font e à l i t ieu  des mêmes groupes 

ethniques ; est le cas des Fang, groupe très important, qui ne sont pas moins divisés que 

les autres groupes. « Et un administrateur averti reconnaissait que seules ces divisions 

                                                            
102. Balandier. Georges, La notion de situation coloniale, Paris, PUF, pp. 3-72 cité par Elelaghe J.-P. 
103. Elelaghe J.-P. Op. Cit, p. 287.   
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permettent à la France de tenir le pays, malgré la faiblesse des effectifs militaires mis en 

œu e »104.  

En effet, au moment de la conquête coloniale et des grandes résistances au Gabon, 

out e l e ploi des soldats S galais, l auto it  olo iale a profité de ces divisions internes 

pour recruter des traitres qui ont pour mission « d lai e  la a he, de s a te  à uat e 

e ts t es des illages, de se dissi ule  pe da t l a tio  et de ti e  su  les fu a ds… »105. 

Cette démarche va se renforcer et trouver so  effi a it  da s l a tio  du h istia is e 

issio ai e ui a jou  le ôle d u e ita le a hi e i pla a le pou  la dest u tio  des 

eligio s t aditio elles et des assises philosophi ues de la so i t  i dig e. L e lusi is e 

des apôtres chrétiens est déroutant pour une mentalité acquise au syncrétisme. Dans les 

écoles, on apprend aux jeunes indigènes à mépriser les pratiques de leurs parents et leurs 

ancêtres, car pour le colonisateur ces pratiques sont considérées comme sauvages. Ainsi, 

l ad i ist ation et la Mission chrétienne conjuguent leurs efforts pour la destruction des 

organisations politico-militaires et du culte des ancêtres des populations autochtones ; est 

le as du ite B e i  hez les fa gs ui o stitue la principale cible des Missionnaires au 

Gabon. 

La conversion au christianisme est p se t e et pe çue o e l a s à u e fo e 

sup ieu e d hu a it , u e promotion socioculturelle. Ce phénomène est très accentué 

chez les plus fortunés qui ont l illusio  d op e  u e ita le ig atio  dans la culture et 

la i ilisatio  des Bla s. C est e  effet le the de l assi ilatio . Pa  e e ple, « tout un clan 

a ait do  à l u  de ses e fa ts de e u p t e le o  de Ngo u e  est-à-

dire  Gou e eu  »106 ; car pour ces populations, de e i  p t e, est devenir blanc, 

pa ti ipe  à e u il  a de plus puissant et de plus mystérieux dans le monde des Blancs, et 

le   Gouverneur est e  fait la plus haute auto it  de l Ad i ist atio  olo iale o ue des 

indigènes. Le fils du clan qui a dépassé tout le monde en accédant au sacerdoce, a en 

quelque sorte revêtu une dignité comparable à celle du Gouverneur de la colonie. 

Ainsi, tous ceux qui connaissent une certaine réussite socioculturelle deviennent des 

Blancs à peau noire. Malheureuseme t, o e l assi ilatio  est u illusoi e, la f ust atio  

est d auta t plus du e e t esse tie peu de te ps ap s. L a tio  des issio ai es 

                                                            
104.  Elelaghe J.-P. Op. Cit, p. 288  
105.  Ibid., p. 289. 

106. Ibid., p. 292. 
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catholiques et protestants est celle qui contribue le plus au e fo e e t de l i flue e 

française au Gabon car ces missionnaires disposent de plusieurs atouts à savoir la 

prédication de la foi en Jésus, accompagnée de la création de toutes les imaginations 

possi les, le o opole de l e seig e e t et su tout l e t etie  d u  e tai  o e de 

services sociaux qui leur donnent une grande emprise morale sur les populations indigènes 

et cachent leurs véritables objectifs de maitrise des indigènes par conséquent, leurs 

intentions profondes de colonisation. 

Par rapport aux autres pionniers de la colonisation du Gabon, les missionnaires sont 

eu  do t l a tio  a véritablement pénétré les sociétés autochtones procédant 

progressivement à la destruction des bases de leur support philosophique ; car leur idéologie 

fondamentale est basée sur la négation des pratiques culturelles traditionnelles, la négation 

de l ho e e  g al tel u il it dans le Gabon traditionnel ; et surtout la substitution à 

ette so i t  et à et ho e d u e ou elle so i t  et d u  ho e ouveau fabriqué à 

l image du modèle occidental. Leur principal objectif est donc de détruire les croyances, les 

us et outu es à l i t ieu  de toute la so i t  ga o aise. Et pou   a i e , e tai es a tio s 

sont e t ep ises à t a e s toute l te due du territoire national. 

Et afi  d attei d e et o je tif de t a sfo atio  p ofo de de la so i t  ga o aise 

toute entière avec en ligne de mire la déstabilisation culturelle et des mentalités de cette 

société, le pouvoir ecclésiastique va se lancer dans une action de fondation des missions 

as e su  la o st u tio  des glises su  toute l te due du te itoi e atio al pe etta t 

ai si le p o essus d a g lisatio . L a i e des p e ie s issio ai es au Ga o  a alo s 

e t ai e  aussitôt la atio  et l ou e ture des premières églises, symbole de la présence 

issio ai e. Le assi  de l Ogoou  est ai si la p e i e i le de o st u tio  d glises 

autou  des uelles o t s i pla te  peu à peu d aut es st u tu es telles ue les oles, les 

dispensaires et des atelie s d app e tissage a uel. Cette a tio  est l œu e o joi te de la 

mission protestante et de la mission catholique. Ainsi est réalisée au Gabon à partir de 1876 

la ou e tu e de l a tio  issio aire qui par la suite facilite le p o essus d a g lisation 

su  toute l te due du te itoi e atio al.  

 
2.3.1. Le p o essus d a g lisatio . 

 
Le p o essus d a g lisatio  doit essai e e t sui e l i pla tatio  des 

issio ai es. E  effet, ap s a oi   les st u tu es, l a g lisatio  entre dans sa phase 
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profonde. Cette entreprise se heurte à quelques difficultés que les missionnaires vont éviter 

en utilisant des méthodes appropriées et conséquentes. Ce processus d a g lisatio  

facilite la conversion des autochtones gabonais au christianisme. 

Il faut d ailleurs noter à ce sujet que même si sur les plans ancestral et traditionnel, 

les ga o ais so t a i istes, l i flue e du h istia is e est largement développée depuis 

l a i e des issio ai es. Et e s les a es , « la population chrétienne au Gabon 

comptait environ 75% de catholique et 25% de protestants »107. Cette infiltration du 

h istia is e da s la so i t  Ga o aise peut s e pli ue  pa  le fait ue, alg  le d pa t des 

missionnaires européens, les gabonais eux-mêmes deviennent acteurs et animateurs de ce 

dispositif d a g lisatio . C est ai si u e   F a çois Ndo g de ie t le p e ie  ue 

gabonais ordonné le 2 juillet 1966. Suivront ensuite André Fernand Anguilé ordonné par le 

Pape Paul VI à Kampala en 1969, et qui succède au Monseigneur Adam, archevêque de 

Libreville, Félicien Makouaka devient le premier évêque du diocèse de Franceville en 1975, 

Cyriaque Obamba  le premier évêque du diocèse de Mouila. En 1980, Basile Mve est déjà 

auxiliaire du Monseigneur François Ndong. Et dès la mise en retraite de ce dernier, 

Monseigneur Mve lui succède  et devient jus u à os jou s le p e ie  espo sa le de l glise 

catholique gabonaise.  

 

2.3.2. Les méthodes utilisées par les missionnaires. 
 
Afi  d a oi  u e ita le e p ise su  les populations autochtones gabonaises, et de 

diffuser leur action, les missionnaires du Gabon vont suivre à la lettre les instructions de 

leurs supérieurs : « Les missionnaires sont envoyés dans les pays lointains pour annoncer 

l E a gile, pas pou  t a sfo e  des odes de vie. Les coutumes doivent être 

respectées »108. 

 Mais au regard de ce qui va se produire sur le terrain, cette affirmation semble être 

l a e ui a he la forêt . Ca  l a tio  de l glise e  Af i ue et au Ga o  a ja ais 

respecté les traditions locales ; d où uel ues diffi ult s ue le p o essus d a g lisatio  va 

                                                            
107. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p .  A.N. Ai  e  
Provence, BIB SOM. // 28556. 
108. Mabobet J.-R. (1990),  L’actio  fo at ice et socio-économique des missions chrétiennes dans le 

Gabon central : le assi  de l’Ogooué -1940. D.E.A en histoire contemporaine, université de 
limoges, p. 52, 1990. A.N. Aix en Provence, BIB TH. // 1149. 
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rencontrer en milieu local traditionnel africain. Cette attitude des missionnaires traduit le 

ôle plus ou oi s a igu de l a tio  de l glise da s le p o essus d a g lisatio  au 

Gabon.  

Et pour atteindre leur objectif, les missionnaires se servent des thodes d apostolat 

basées sur la méthode primaire et sur la méthode éduco-religieuse.  

E  effet, la p e i e te h i ue d e p ise des issio ai es su  les populatio s 

autochtones au Gabon va appuyer sur la méthode dite primaire qui consiste à l i filt atio  

des at histes au sei  de la populatio  afi  d appo te  la pa ole d a gile au fi  fo d du 

territoire national. Ces catéchistes sont des auxiliaires indigènes choisis de préférence parmi 

les eilleu s h tie s. L u  de leu  o je tif est d i spi e  au  pe so es ui les e tou ent le 

désir de se faire chrétien comme eux. Ils assurent une permanence dans les villages, 

s att lent à pa fai e hez les e fa ts et les adultes l i st u tion évangélique sommairement 

acquise lors du passage des missionnaires dans ces villages. Le seul handicap est que ces 

at histes ont pas une grande instruction. Mais leur abnégation et leur dévouement vont 

tout compenser. Le missionnaire protestant Cadier, parlant des catéchistes de Samkita dit 

d ailleu s à e p opos « u ils taie t da s leu  ajo it  des ho es de foi et de o e 

olo t  et est l esse tiel »109.  

Avec le dédoublement des missions protestantes, deux gabonais sont pasteurs en 

1924 : Igouwe de Baraka et Mentyuwa de Ngomo. En 1930, c est le tour de trois autres: 

Ogoula, Ombango et Ndjawe. Et c est donc le point de départ de nombreux pasteurs que 

o pte aujou d hui l glise a g li ue du Ga o . 

Et à coté de cette méthode p i ai e, l a tio  du o-religieuse doit prendre le relais. 

En effet, à leur arrivée dans les villages, les missionnaires parlementent avec les chefs et les 

a ie s afi  d o te i  les e fa ts pou  leu  ole. Et fa e à la ti e e de e tai s adultes 

de l glise, les issio ai es optent pou  l a tio  da s la jeu esse e  faisa t e ou s à 

l ole.  

Out e l a tio  de o e sio , la issio  h tie e e  Af i ue et e  pa ti ulie  au 

Gabon se lance aussi da s la fo atio  ota e t da s l e seig e e t théorique et 

pratique des métiers, ainsi que dans le travail librement accepté, indispensable à 

l pa ouisse e t de l ho e. Même si leur démarche cache une réalité assez vicieuse et 
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pe e se, les issio ai es p otesta ts et atholi ues du assi  de l Ogooué sont quand 

même animés par cette volonté de transmettre, entre autre « un évangile du travail et des 

thodes d e t ep ise, tout e  a t des oles de tie s »110.  

C est ai si ue se créent les st u tu es d e ad e e t à sa oi  les s i ai es et i te ats, 

les écoles de missions et leurs annexes, et les écoles de métiers. 

Dès le départ, les formateurs et enseignants dans ces différentes structures sont   

pendant longtemps les missionnaires eux-mêmes. Pères, Frères et Pasteurs sont des 

ho es à tout fai e. Ils s appli uent avec autant de volonté à enseigner, former et instruire.  

Bie  p se ts ha ue fois à l a ti it  uotidie e des missions centrales, ils assurent aussi 

un service minimum  dans les écoles de brousse. Ils donnent aux plus petits les rudiments 

nécessaires pour leur accès à la grande école. Ils sont bravement secondés dans cette tâche 

par les auxiliaires locaux qui sont choisis par le supérieur parmi les meilleurs élèves ; qui sont 

par la suite initiés aux techniques pédagogiques. Et petit à petit, ces auxiliaires deviennent 

des enseignants et formateurs confirmés. 

L a tio  des issio ai es est ainsi très déterminante dans le système éducatif 

ga o ais d auta t plus ue, jus u e  1883, année de la prise du décret métropolitain 

gle e ta t l e seig e e t p i ai e au Ga o , ils sont les seuls responsables et 

dispe sateu s de l i st u tio . 

A e  le d et de , l Etat s i t esse d so ais di e te e t à l e seig e e t. 

Les écoles missionnaires, tout en restant privées, subissent l i flue e de l Etat ui d ailleu s 

est mal perçue par les missionnaires. Car le pouvoir ecclésiastique, considère que cette 

mainmise de l Etat su  le s st e du atif esse le à u  d tou e e t de l optique 

du ati e issio ai e au p ofit de l id ologie olo isat i e. Da s le fo d, l i st u tio  des 

jeunes africains présente pour le régime colonial un double péril : en élevant la qualification 

de la ai  d œuvre, elle la rend plus couteuse ; et d aut e part elle conduit les masses à 

p e d e o s ie e de l e ploitatio  et de l opp essio  au uelles elles sont soumises. 

 Mais tout ceci est sans compter avec la volonté farouche des missionnaires à instruire 

sans réserve les jeunes des régions christianisées. Après avoir longtemps boudé et négligé 

les possi ilit s d du atio  offe tes pa  les issio ai es, les ga o ais du assi  de l Ogoou  

se ruent à l assaut des oles, pe e a t u ieuse e t le ie  fo d  de elles-ci. 
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En effet, face à une société qui se capitalise ha ue jou  da a tage pa  l a ti it  de 

maisons de commerce, chaque villageois tient à ett e so  e fa t à l ole pou   

apprendre un métier qui va lui ouvrir les po tes d u  e ploi ie  u  da s u e aiso  

commerciale. Un missionnaire constate justement à cet effet que « les parents envoient tout 

volontiers leurs enfants à notre école, bien que la religion soit encore une chose secondaire. 

Ils e s oppose t pas à l i st u tio  eligieuse do e à leu s e fa ts, ais ils supportent 

o e u  oi d e al u il faut a epte  pou  a oi  des o es pla es da s les 

factoreries »111.  

Suite à tout ce ui ie t d t e dit, o  peut affi e  ue e si l glise joue un rôle 

ajeu  da s le su saut i d pe da tiste de l Af i ue, avec notamment la formation de la 

p e i e lite, elle e s e p he pas de détruire la culture africaine et gabonaise en 

particulier à partir du dispositif mis en place pour pénétrer ces populations ; même si la 

démarche et les discours semblent plus subtiles que ceux du pouvoir administratif colonial.   

Ainsi, les pratiques corporelles des africains en général et des gabonais en particulier 

o t fai e fa e à l a i e des ou elles p ati ues o po elles des o ide tau  ui o t se 

diffuse  pa  l a i e des premiers missionnaires et commerçants occidentaux, par le 

processus de scolarisation occidentale. Ces nouvelles pratiques physiques vont donc relayer 

au second plan les pratiques physiques traditionnelles.                                          

 
2.3.3. Les œuvres de la mission protestante 

 
Commencée dès 1842 sur la côte atlantique, l œu e issio ai e p otestante au 

Gabon se poursuit p og essi e e t à l i t ieu  du pa s. C est d ailleu s à ette po ue 

u est e o ue l e iste e de l Ogoou , ui o stitue la meilleure voie d e t e au Ga o .   

« E  , le Do teu  Nassau s i stalle à M ila ila su  la i e de l Ogoou , 
un peu en aval de la Mvubi ; chez les kélè. Deux ans plus tard il déménage  sur la 
olli e de ka g  e  fa e de l ile, o  loi  d A de d  où est transférée la 
issio . Ta dis ue l œu e de l estuai e o ti uait sa s eau oup de p og s, 

l œu e de l Ogoou  appo tait de els e ou age e ts »112.   
 

 Aidés par quelques Mpongwè venus avec eux, les missionnaires fondent des 

annexes ; ce qui facilite le processus de conversion. La percée protestante poursuit donc 

sans difficultés son chemin. Le Docteur Nassau remonte ai si l Ogoou  jus u'à k  da s le 
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village de Talagoua où il fonde e   u e p e i e statio . A la suite d i o datio s 

répétées, la station est transportée en 1896 sur la première ile de Ndjolé, elle  subsiste 

jus u e   a a t de s ta li  d fi iti e e t dans la ville de Ndjolé. 

Peu à peu, l administration française développe son emprise sur le pays. La mission 

profite donc de cette situation. Une évolution intervient da s l œu e issio ai e : la 

suppression de la traite, la pacification du pays, et les voies de communication  se créent. 

Mais il y a aussi quelques frictions dues au fait u au o e t où l i flue e f a çaise 

s ta lit da s le pa s, les ep se ta ts de l ad i ist atio  sont ti e ts à l ga d des 

missionnaires étrange s do t les oles e seig e t ue l a glais et le ene. Et de leur 

côté, les issio ai es t a ge s, sa s lie s gulie s a e  l ad i ist ation dont ils ne parlent 

pas la langue, se sentent isolés et mal compris. 

 Ces circonstances et le fait que la partie Camerounaise de la Mission se développe 

rapidement et réclame un personnel plus important, amènent les missionnaires à se 

de a de  s il est pas ieu  de de  l œu e du Ga o  à u e issio  f a çaise. Des 

pourparlers sont engagés en 1877 avec la société des Missions Evangéliques de Paris, à la 

suite desquels cinq instituteurs et un artisan missionnaire français sont mis à disposition des 

presbytériens. 

C est do  u e ita le essio  u e isage le siège américain de New-York. En 

même temps, le comité des Missions de Paris est sollicité par le Docteur Balley, alors 

Gouverneur du Gabon. Le résultat de toutes ces démarches aboutit donc à la reprise de 

l œu e du Ga o  pa  la Missio  p otesta te f a çaise e   ui p oit entre autre, la 

pénétration du Haut-Ogooué. Ainsi est d a o d ep is le assi  de l Ogoou , et e suite 

Baraka en 1913. 

 Quand la Mission Protestante française prend en charge la issio  du Ga o , il  a 

que quatre stations : Baraka, Angon, Lambaréné, Talagouga ; et quatre annexes, toutes 

situées dans le Bas-Ogooué, neuf missionnaires presque tous mariés, trois prédicateurs, dix 

évangéliques africains, tous de la langue myene, t ois e ts e es d Eglises, et t ois 

écoles françaises.  

La mise en action de tous ces acteurs et de tous ces moyens ne peut que faciliter la 

propagande des nouvelles pratiques corporelles occidentales au détriment des activités 

physiques traditionnelles, et progressivement les gabonais vont tourner le dos aux pratiques 

corporelles issues de leur patrimoine culturel. 
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L œu e olo iale est i disso ia le de l a g lisatio  des peuples af i ai s. D a o d 

pa e ue l œu e des issio ai es s i s it da s la d a he d i ul atio  de ou elles 

valeurs chrétiennes ; mais aussi parce que, au demeurant, en donnant un volet éducatif à 

leur mission, les églises vont contribuer en ligne à la « mission civilisatrice ». Il est do  pas 

étonnant que le débat autour de la mise à disposition de moyens plus importants ou encore 

que la cession de la mission presbytérienne américaine à la société française se fasse sous le 

s eau de l ad i ist atio  olo iale. O  et ou e i i, du oi s da s les p e i es heures de 

la o u te olo iale, u e elle o i e e e t e l glise et l Etat. Faute de o e s 

humains conséquents, le pouvoir colonial fait le choix de « sous-traiter » l i st u tio  des 

i dig es au  issio s p es t ie es. Ai si, l glise a t  u  puissa t e teu  de la 

diffusion des valeurs occidentales. 

 
2.3.4. Les œu es de la issio  atholi ue 

 
Co ait e les œu es et les issio s de l glise atholi ue au Gabon passe en partie 

pa  la o aissa e d u  ho e : Jean Rémi Bessieux. En effet, quand on veut parler de la 

aissa e de l glise atholi ue e  Af i ue e t ale et su tout au Ga o , o  e peut 

s e p he  de pa le  de l i t ess  ui o e le qualifie Monseigneur André-Fernand 

Anguilé « este u  od le d ho e de foi, e gag  et d ou  pou  le se i e de la issio , 

u e fla e de Dieu ui s tei d a poi t pa i ous ».113   

‘es ap s d u e a e tu e apostoli ue e t ep ise pa  les issio ai es de di e ses 

atio alit s ui, ap s ta t d aut es, sont e gag s da s l a tio  d a g lisatio  de la côte 

ouest de l Af i ue, Jea  ‘e i Bessieu  âg  de ua a te a s et le jeu e G goi e Sey âgé de 

vingt ans débarquent à Libreville à bord du navire français le zèbre le 28 septembre 1844. 

Malg  la olo t  et les i itiati es de leu  ue l a i ai  Mo seig eu  Ba o  

ui, o pte te u de l tat de sa t  des deu  ho es veut les rapatrier en Europe,  

« Leur ue l a i ai  Ba o   ie t de leu  i e, ais ils o t pas eçu 
sa lett e. Il les i fo ait de leu  situatio  d sesp e… ils e so t plus ue t ois, 
épuisés par la maladie. Huit de leurs compagnons sont morts en sept mois. 
Quatre ie e t d t e apat i s, p es ue o ts. Ils o t plus u  sou. Tous leu s 
moyens matériels sont naufragés ou perdu, ou en ruine. Que peuvent-ils encore 
fai e da s u  te itoi e aussi aste, aussi d o eu  d ho es, d a ge t, de 

                                                            
113. Gérard M. (1984), Naissa ce de l’église catholi ue au XIX e si cle su  la côte ouest de 
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matériels. La conclusion de l ue est lai e : repartez en Europe, moi je repars 
en Amérique »114.   

 
  Suite aux difficultés du voyage au cours duquel les huit autres missionnaires trouvent 

la mort, les deux hommes décident de s ta li  à Li e ille. Et le  septe e , Jean 

Remi Bessieux célèbre sa première messe au Gabon  avec comme servant Grégoire Sey son 

assista t. C est le ita le d ut de l a tio  de l glise atholi ue au Ga o . Et pou  do e  

de ses nouvelles, le père Bessieux adresse l u e de ses p e i es o espondances115 au 

père Libermann. Ainsi débutent l a e tu e et l a tio  du p e Bessieu  au Ga o  ui, d s 

son installation à Libreville va se lancer dans une action de propagande des congrégations 

religieuses. Et comme tous les autres missionnaires, il cherche d a o d à se e d e li e et 

indépendant de l ad i ist atio  olo iale : 

  « Co e tous les aut es issio ai es, le p e Bessieu  sait u il doit se 
e d e i d pe da t de l ad i ist atio . C est l u  de ses p e ie s sou is. J ai 

acheté ou loué trois maisons, une chez Kninger, une chez Quaben, une chez 
Do  »116. 
 

 U e aut e a tio  à ett e à l a tif de Jea  ‘e i Bessieu  est l a i e des sœu s au 

Gabon. En effet, en 1847, épuisé par la maladie, le père Bessieux rentre en France pour se 

faire soigner. Et pe da t so  s jou  e  F a e, il p ofite de e d e isite au  sœu s 

religieuses de Castres. De là, lui vient l id e de fai e pa ti ipe  les sœu s à la issio  

d a g lisation en Afrique. Et il décide ue les p e i es sœu s pa tent en Afrique avec lui 

et que leur première communauté des Deux Guinées est pour le Sénégal. Et le 24 décembre 

, uat e Sœu s s e a uent à Brest avec le père Bessieux pour Dakar. Le 31 janvier 

1848, le p e Li e a  s e  f li ite « je p su e ue os h es Sœu s so t arrivées à 

Dakar, avec le père Bessieux et les missionnaires ». Elles y sont effectivement arrivées, cinq 

jours après la mort du Monseigneur Truffet, le deuxième successeur de Monseigneur Barron. 

Entre temps, Bessieux ne se doute pas un seul instant de devenir le troisième successeur de 

Monseigneur Barron. Ainsi devenu évêque, le premier souci de Monseigneur Bessieux est de 

epa ti  da s so  dio se du Ga o  a e  les Sœu s eligieuses. Et le p e ie  f ie   

est-à-dire deux semaines seulement après qu il ait t  o do  ue, il s e a ue avec 

si  eligieuses de l i a ul e o eptio  de ast es pou  Li e ille où le Mo seig eu   et 

                                                            
114. Gérard M. Op. Cit, p.2.  
115. Ibid, p. 3.  
116. Ibid, p. 36.  
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ses Sœu s a i ent le 30 juillet 1849. Il a do  pass  oi s de uat e a s ap s l a i e de 

Bessieux et de Grégoire au Ga o , pou  ue les Sœu s a i e t à leu  tou  pou  pa ti ipe  et 

o ti ue  l a tio  e gag e pa  Bessieu .    

E  out e, ap s ue les p t es du sai t Esp it se soie t ie  ta lis da s l Estuai e, 

avec notamment la création des missions de Sainte Marie dès 1844, de Saint Pierre en 1879, 

puis de Do guila e  , l effo t se po te d so ais à l i t ieu  du pa s. C est ai si ue les 

catholiques procèdent à leur première prise de terrain à Lambaréné pour la construction de 

la mission Saint François Xavier. En 1897, est la création de la mission de Ndjolé. En effet, 

cette ville située au centre du Gabon ne peut échapper à la convoitise des missionnaires car, 

elle constitue un centre important, où plusieurs maisons de commerces sont implantées, où 

les colons commencent leurs premières exploitations et où sont surtout groupés de 

nombreux villages fang. 

« C est là, da s u  ilot pitto es ue, ou e t de g a ds a es u o t t  
relégués les Ministres de Béhanzin, Samory et son fils, ainsi que les chefs 
récalcitrants que, de temps à autre, le gouvernement français trouvait sur son 
chemin, du Sénégal au Congo. Tous devenaient des amis et parfois les élèves de 
la mission »117. 

  
  

 
3. L’ ole, u  des pilie s de l’a ultu atio  coloniale.  

 

L action du olo isateu  pou  d u e pa t ait ise  les populatio s i dig es et 

d aut e pa t procéder à leur acculturation va se faire pa  l i te diai e de plusieu s 

institutions par i les uelles l ole do t le rôle joué dans la mission civilisatrice semble être 

efficace.   

 Dès 1844, les premières écoles vont être créées par les missionnaires catholiques à 

Li e ille u e ole de ga ço s , e suite d aut es ta lisse e ts à Ndjol , Ma u a, 

Loango, Fernand-Vaz. Ces structures sont subventionnées,  o t ôl es pa  l Etat français et 

ont pou  ut de diffuse  et de fo e  les p e ie s au iliai es de l ad i ist atio  olo iale. 

Nous a o s pas pu a oi  assez d i fo atio s su  le fo tio e e t de es oles au ou s 

des premières années. Cependant, en 1863, les écoles de Libreville sont fréquentées par 

environ 140 enfants dont 40 internes entretenus sur le budget local. Comme les missions 

atholi ues, l Eglise p otesta te veut développer à côté de l œu e d a g lisatio , u  

                                                            
117. Mabobet J-R.  Op. Cit. p. 50 
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p og a e de diffusio  d ta lisse e ts s olaires. En 1842, s i stalle la mission 

presbytérienne américaine à Libreville, à laquelle succède en 1893, la société des missions 

évangéliques de Paris qui étend so  a tio  jus ue da s la gio  de l Ogoou .  

A partir de 1901, on oriente d a o d l e seig e e t offi iel e s l e seig e e t 

professionnel qui jusque-là est mené par les des issio ai es. L e seig e e t est donc 

réorganisé afin de former des moniteurs indigènes, des écrivains pour les services publics et 

des employés pour les factoreries. En mai 1907, est ouverte à Libreville la première école 

laï ue e  e pla e e t du ou s d adultes ui est créé le 3 mars de la même année. 

L e seig e e t p i ai e laï  est donc étendu à toutes les possessions du Congo français par 

l A t  du Co issai e g al e  date du  septe e , ui fait obligation à tous les 

auto hto es au se i e de l ad i ist atio  de sui e les ou s du soi , l ou e tu e d oles 

p i ai es, la ise e  pla e d u  o seil de pe fe tio e e t des oles. 

Il faut atte d e , ap s la atio  du Gou e e e t g al de l AEF pou  

t ou e  ita le e t u e o ga isatio  offi ielle de l e seig e ent, car, la fédération des 

colonies rend essai e, ap s l o ga isatio  des se i es d ad i ist atio  g ale, elle 

d i t t so iale et o o i ue. Ai si, pa  A t  du  a il , est signée la première 

Cha te de l e seig e e t pu li . E  , le o t ôle de l e seig e e t est assuré par 

divers comités de perfectionnement et de surveillance. Tous ces comités ont surtout pour 

ut d aide  à la diffusio  de la la gue f a çaise, de s assu e  de l assiduit , de la gula it  

des cours et de faire les propositions pouvant être utiles au bon fonctionnement des écoles. 

1928 est l a e de la atio  d u e i stitutio  d o e I spe tio  de l E seig e e t 

a e  l affe tatio  e  AEF d u  I spe teu  de l e seig e e t primaire. Cette inspection a les 

mêmes missions que les comités de perfectionnement et de surveillance. Un conseil fédéral 

de l e seig e e t de l AEF est créé en 1952 par Arrêté du Gouverneur général ; son but est 

de superviser et d te d e l œu e s olai e da s toute la f d atio  par les structures 

suivantes. 

 
3.1.  Les Ecoles de villages 

 
Elles sont instituées aux chefs-lieux des circonscriptions administratives et aux 

centres importants. Ce sont des écoles de passage et de triage pour les enfants de huit à 

onze ans. Les élèves inscrits pour dix mois  sont uniquement initiés au français parlé, au 

udi e t du al ul et du s st e t i ue e  e te ps à l app e tissage des conditions 
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d h gi e : il s agit là d u  p o essus d alpha tisatio  de ase afi  d i itie  les e fa ts au  

premiers apprentissages de l ole o ide tale ; donc une imprégnation et une initiation aux 

nouvelles formes de culture. 

 
3.2.  Les Ecoles régionales et urbaines  

 

Celles-ci fonctionnent dans certains centres ruraux et les écoles urbaines au chef-lieu 

de ha u e des olo ies du g oupe. Les p og a es d e seig e e t sont les mêmes. Ces 

écoles sont di ig es pa  u  i stituteu  eu op e  assist  d i stituteu s adjoi ts eu  aussi 

européens, les africains ne sont que des moniteurs. I i, l o je tif p i ipal est de présenter 

les l es à l e a e  du Ce tifi at d Etudes I dig es (CEI) p u pa  l a t  du  jui . 

 
3.3. L’Ecole p i ai e supé ieu e 

 
Considérée comme le prolongement des deux précédentes, l ole p i ai e 

supérieure est créée le 27 aout 1927 à Brazzaville. Son but est de o pl te  l i st u tio  des 

élèves qui sont eçus ap s a oi  satisfait à u  e a e  d e t e et a ueille également les 

l es possesseu s du Ce tifi at d Etudes I dig es. Son objectif principal est la préparation 

des indigènes à relayer ou à seconder le colonisateur dans des fonctions administratives.     

Il faut pa  ailleu s ote  u e  Af i ue oi e f a opho e et au Ga o  e  pa ticulier, 

la formation comporte trois méthodes principales : la formation sur le tas, la formation 

scolarisée et la formation spécialisée. Ces trois méthodes correspondent en effet aux 

grandes périodes ou phases politiques de la colonisation.  

 Il s agit do  d un dispositif organisé afin de détacher progressivement et sans 

iole e l i dig e de sa ultu e ; pou   pa e i , l ole o stitue u e a e effi a e au 

p ofit du olo isateu  do t l o je tif est d assi ile  l i dig e. E  effet, pendant cette 

période, près de 90% des populations indigènes sont illettrés. On se contente donc de ceux 

qui savent tout juste pa le  f a çais et u o  doit pla e  da s l ad i ist atio  ou da s les 

entreprises. Cette façon de faire a certes ses avantages (adaptation aux besoins réels de 

l e t ep ise, placement assuré du personnel formé) mais aussi de grands inconvénients à 

sa oi  l i atio alit  au i eau de la s le tio  des a didats, l e pi is e de la fo atio , 

détermination du temps de travail de manière subjective, ise e  pla e d u  dispositif de  

spécialisation abrutissante et souvent limitée au d t i e t d une véritable qualification.  
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4. Quelques signes de résistances. 
 
Fa e au  a œu es de do i atio s o ide tales pou  o u i  les populatio s 

gabonaises dans tous les domaines, quelques mouvements de résistances voient le jour, 

e s ils sont ite ait is s pa  le dispositif is e  pla e pa  le olo isateu . L a al se   des 

a hi es d out e-mer fait ressortir que face au processus de colonisation, le peuple gabonais 

oppose quelques résistances même si leurs actions ne sont pas toujours très efficaces  pour 

empêcher l a tio  olo iale.  

 
4.1. Les résistances physiques 

 
La domination coloniale au Gabon se heurte à l au e de la olo isatio  au efus de 

certains chefs indigènes de signer des traités. La volonté du colonisateur à conquérir ce pays 

rencontre de fortes oppositions dont les représentants coloniaux français arrivent à bout 

soit par la force, comme en 1867 chez les Enenga avec les sévices infligés à Rempolè par 

Aymès, soit par la corruption, comme lors du traité franco-Nkomi en 1868118.   

En effet, à partir de 1862, éclatent de nombreux conflits armés qui se succèdent sans 

dis o ti uit  jus u au le de ai  de la p e i e gue e o diale. Des alte atio s e t e 

auto hto es et fo es d o upatio s coloniales évoluent si vite que vers la fin du XIXe siècle, 

elles prennent l allu e de ita les a pag es ilitai es de plus e  plus eu t i es a e  la 

formation et la constitution de grands mouvements de résistance armée. 

L u  de ces grands mouvements trouve ses origines à Ndjolé dans la province du 

Moyen Ogooué en 1895. Il rassemble les populations du groupe Fang de cette partie du 

Ga o . Le hef de ette oalitio , du o  d E a e Tole e  veut particulièrement aux 

autorités coloniales qui ont brulés son village en 1886 et, plus généralement à tous ceux qui 

veulent l e p he  de joue  so  ôle d i te diai e o e ial e  a o t de Ndjol . E  

effet, en 1895, une série de combats opposent ses hommes aux troupes coloniales ; et en 

1901, la situation devient de plus en plus tendue. Mé o te ts pa  l a aisse e t des p i  de 

leurs produits, par la hausse de ceux des marchandises européennes et surtout par 

l i stitutio  e  aout  de l i pôt, les auto hto es ta lissent un blocus sur le fleuve 

Ogooué au niveau de Ndjolé ; ils occupent ainsi plusieurs comptoirs de la région pendant de 

longues semaines. Pour réduire ce mouvement de révolte, le S.H.O dont les intérêts se 
                                                            
118. Metegue N ah N. , Histoi e du Ga o , des o igi es à l’au e du i° si cle. Paris, 
L Ha atta , p. 110. A.N. Aix en Provence, BIB AOM // 47735. 
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trouvent directement menacés, engage de nombreux miliciens qui prêtent main-forte aux 

troupes coloniales du poste de Ndjolé. Apres de longs mois de combats, Emane Tole, trahi 

par sa belle-fa ille a se e d e e  septe e , au  auto it s olo iales ui s e pa ent 

de son fils Tole Emane et menacent de l e ute . Les deu  ho es sont déportés à Grand-

Bassam en Côte-d I oi e.  

En 1903, un autre grand foyer de résistance armée voit le jour chez les Mitsogo, dans 

la région comprise entre Mimongo, Mouila et Mbigou. Le chef de cette révolte du nom de 

M o e, et ses ho es s l ent contre les exactions des compagnies concessionnaires, 

l i stallatio  de postes ilitai es olo iau  et l i stitutio  de l i pôt. D s le début, les 

i su g s s atta uent aux biens européens qui sont systématiquement pillés. En mai - juin 

1904, le capitaine Colona de Leca dirige une expédition contre eux mais sans succès, les 

autochtones ait isa t le o at. Ils e l e gagent que six mois plus tard, très exactement 

le 5 décembre 1904. De violentes batailles commencent alors à opposer les résistants aux 

troupes coloniales qui, en fermées dans le poste de Mouila à partir du 15 décembre ne 

peuvent en sortir que le 6 février 1905. La lutte se poursuit jus u e  . A t  et 

condamné à dix ans de déportation au Tchad, Mbombe meurt, offi ielle e t d u e 

pneumonie, le 27 aout 1913 à la prison de Mouila. 

Mais deux ans avant la fin de Mbombe, les Punus se soulèvent eux aussi soulevés 

dans la région de Moabi sous la direction de Mavurulu alias Nyonda Makita, privé de ses 

p i ipau  olla o ateu s, s e fuit e s Nde d  ou, devant les menaces qui pèsent sur les 

membres de sa familles arrêtés par les colonisateurs, se livre aux autorités françaises avant 

de s tei d e uel ues jou s plus ta d da s la ellule de p iso  e  . 

En même temps que luttent les Punus dans le sud du pays, les Fang, dans le nord, 

déclenchent un important mouvement de résistance armée dans la région comprise entre 

Ndjolé et Oyem. Ce mouvement appelé ou e e t des Bizi a , tou he selo  l esti atio  

du apitai e De ieu e, u e populatio  d e i o  e t ille personnes. Très bien organisé, 

utilisant uniformes, grades, services de renseignements et sections spéciales de combats, il 

livre de nombreuses batailles aux troupes coloniales de 1907 à 1909. Mais ces opérations 

affaiblissent considérablement le mouvement, et le Bizima va déposer les armes contre la 

li atio  de leu s p iso ie s  et la p o esse u au u  de leu s hefs e doit être déporté. 

L a o d, o lu au ou s d u e g a de u io  à O e  le  septe e , est largement 

respecté par les autorités olo iales, sou ieuses d ite  u e agg a atio  de la situation. Ces 
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dernières ne se contente t ue d i flige  à ha ue la  Fa g des e i o s d O e  u u e 

amende de mille francs. 

Ces uat e ou e e ts de sista es, a a t attei t u  i eau d apog e t s élevé 

au Gabon conduisent les autorités coloniales à utiliser de très grands moyens de répression 

sanglants qui ne manquent pas d affe te  la so i t  ga o aise e jus u à os jou s. 

« Ai si, tous es o flits u a o us le Ga o  e t e  et  doivent être regardés 

comme les différents aspects de la lutte engagée par les peuples autochtones contre 

l ta lisse e t de la do i atio  olo iale f a çaise su  le Ga o  »119.   

En effet, entre 1839 et le début du XXe siècle de nombreux gabonais s oppose t à 

l a tio  des auto it s olo iales, et la plupa t des o flits opposent les autochtones du 

Gabon aux autorités coloniales éclatent à la suite des démêlés entre les premiers et les 

o e ça ts eu op e s ou leu s ep se ta ts. Cela s e pli ue t s ie  ar, tant que les 

européens sont arrêtés sur la côte et que les chefs locaux, grâce au système du courtage, 

conservent leu  o opole o e ial à l i t ieu  du pa s, les elatio s e t e o ide tau  

et autochtones sont assez bonnes. Mais, avec la pénétration commerciale européenne, les 

différents peuples sentent e o opole leu  happe  peu à peu. O , l e e i e pa  u  

peuple du monopole commercial sur une étendue de territoire donnée est l u  des 

principaux droits qui marque t l i d pe da e du peuple e  uestion. La transgression de 

ce droit correspond do  à u e iolatio  de l i d pe da e de e peuple et ela est d auta t 

plus intolérable pour les autochtones que les commerçants occidentaux ou leurs agents se 

rendent souvent oupa les d i o a les faits, brimades et crimes. Très souvent, en 

effet, les commerçants européens fusillent des autochtones ou les font battre à mort pour 

un rien ; ce que ne peuvent accepter ces derniers malgré leur situation de domination. « En 

cette matière, le commerçant et explicateur R.B. Walker, négrier notoire et, par ironie du 

iel, p e d u  p t e ga o ais, se fit pa ti uli e e t e a ue  pa  sa uaut . Mais pis 

encore, les autorités coloniales, tout en reconnaissant entièrement les torts des 

commerçants occidentaux et de leurs agents, ont toujours couvert ces deniers en 

                                                            
119. Metegue N ah N. , Le Gabon de 1854 à 1886 : ’p ése ce’’ f a çaise et peuples 
autochtones ; thèse de doctorat en histoire,  Paris-Sorbonne, p. 318. A.N. Aix en Provence, BIB SOM 
// 3876. 
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intervenant brutalement et fort injustement contre les autochtones »120. Et est le véritable 

début des conflits avec les occidentaux. 

O  peut do  à et effet esti e  ue est e s  ue l opposition des 

auto hto es à l o upatio  olo iale a p e d e u  tou a t d isif a e  les e e ts ui 

commencent à se produire dans la région du komo. 

« Au d ut du ois de f ie  , à la suite d u  différend commercial avec 
les traitants de Glass, les K l  des illages Mpo g  et de Ni g A u dj  a aie t 
a aiso  l e a atio  d u  o e ça t eu op e  et saisi sa a gaiso . 
Ale t , Tou el, apitai e de l  (Oise), qui servait de poste militaire à Ningué-
Ningué, dans le komo, alla exiger des kélè la restitution des marchandises 
saisies »121.   

 
Cette i te e tio   o te te les auto hto es ui s e  p e nent i e e t à l age t 

olo el f a çais. L u  des illageois tente même de frapper Tournel avec son fusil qui, fort 

heureusement pour le sous-officier français, est détourné à temps par un chef indigène.  Le 

 f ie  , Se al, apitai e du Pio ie , réprime durement cette révolte. Apres un 

échange de coups de feu, il fait plusieurs prisonniers et réussit à récupérer une partie des 

marchandises saisies. Pendant le combat, deux laptots ainsi que le chef Mpongwè sont 

blessés. Le chef meurt quelques jours plus tard, ce qui ne fait u agg a e  la situatio , les 

kélè, auxquels sont joints des Sékè, menaçant de fermer le passage à toute embarcation 

commerciale venant de Libreville et de Glass. Serval refait une autre apparition dans la 

rivière le 1er mars pour forcer les chefs kélè et Sékè réunis à Timbié à faire marche arrière. 

Le fait le plus important est que, dans cette affaire, les deux partis en présence 

a ifeste t l u  et l aut e leur volonté respective : d u  côté, volonté des autochtones de 

régler eux-mêmes leurs affaires et sauvegarder leur indépendance ; de l aut e, olo té des 

olo isateu s de s i pose  o e la seule auto it  du pa s. Ces deu  positio s ne sont pas 

o ilia les, et est ai si u a e  es ements de février 1862 commencent le cycle 

infernal des soulèvements des autochtones gabonais suivis des réactions armées des forces 

d o upatio s olo iales ; est do  le d ut et l appa itio  de g a ds ou e e ts de 

sista e a e jus u au d ut du XXème siècle, réaction du peuple gabonais face à la 

do i atio  et à l opp essio  olo iale. 

                                                            
120. Metegue N ah N. ,  L’i pla tatio  Colo iale au Ga o  : ‘ésista ce d’u  peuple, to e , 
les combattants de la première heure (1839-1920). Paris, L Ha atta ,  p. 61. A.N. Aix en Provence, 
BIB AOM // 7914. 
121. Metegue N ah N. Op. Cit. p. 67.  
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4.2. L’a ée, u  edouta le instrument de persuasion et de pacification 

 
L a e olo iale a joue  au Ga o  u  ôle de pe suasio  t s effi a e a  « les 

populations impliquées dans quelques mouvements de résistances ont pu constater le 

nombre de morts que faisait celle-ci à chacun de ses passages, lors des opérations de 

répression; ce qui a plutôt éveillé et renforcé les esprits rebelles »122. En effet, dans cette 

petite olo ie de l A.E.F, l a e olo iale est o stitu e e  gi e t de deu  ataillo s 

dont le premier est formé par la première, la troisième, la cinquième et la huitième 

compagnie, avec comme siège de son Etat-major la ville de Booué ; le second bataillon quant 

à lui est formé par la deuxième, la quatrième, la sixième et la septième compagnie, avec son 

état-major dans la ville de Kango. Ce régiment comprend donc huit compagnies, avec un 

état-major central à Libreville, et à sa tête un lieutenant- olo el. Pou  la p iode d a a t la 

première guerre-mondiale, et un peu après la guerre, cet Etat-major est dirigé par le 

lieutenant-colonel le Meilleur. En 1916, seule une compagnie est stationnée à Libreville, 

tandis que les sept autres combattent contre le nouveau Cameroun. Tout ce dispositif 

militaire ne peut que jouer en faveur du colonisateur qui a pour seul objectif imposer sa 

vision des choses aux peuples indigènes, surtout à ceux qui ne veulent pas se soumettre. La 

création des circonscriptions militaires se fait à la suite de certaines turbulences dans des 

régions où la pacification est en cours. Elle se traduit par le sou i ajeu  d isole  les gio s 

et les zo es i sou ises et su tout de les pla e  di e te e t sous la tutelle d u  offi ie  

militaire.   

C est ai si ue pa  e e ple, lo s ue « la circonscription de la haute Ngounie fit face à 

la rébellion Mitsogho, sous la direction de Mbombe en 1904, les autorités coloniales 

décidèrent de placer cette région sous autorité militaire en créant par arrêté du 23 

novembre 1906 la toute première circonscription militaire »123. C est do  le d ut d u e 

ise e  pla e d u e s ie de i o s iptio s ilitai es su  toute l te due de la olo ie à 

partir de 1910 ; et cela afin de maitriser, inhiber, dissuader, et contrôler toutes les velléités 

d oppositio  et de sista e des populatio s i dig es. Tel a t  le ôle de l a e sa s 

laquelle, le p o essus de olo isatio  et d e p ise su  es populatio s au ait t  diffi ile. 

 

 
                                                            
122. Ibid, p.122.   
123. Ahavi R. Op. Cit. p. 81  
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4.3. Les résistances spirituelles 

 
L i t odu tio  du h istia is e au Ga o  pa  le olo isateu  s est « heurtée dès le 

début de son implantation aux croyances et outu es lo ales a e  les uelles elle s est 

trouvée en contradiction »124. L u  des o sta les le plus sou e t o u s pa  les 

missionnaires est l e iste e de plusieu s ultes et o a es i dig es do t la p ati ue est 

incompatible avec celle du christianis e ui e ige l a a do  de toutes es p ati ues u il 

considère comme des pratiques païennes. 

Pendant cette période, la majorité des gabonais, adepte de leurs pratiques 

traditionnelles se met en marge de la nouvelle religion que, seuls quelques-uns ont 

embrassé. Mais il se développe à l i t ieu  e de ette i o it  p ati ua t la ou elle 

eligio , u e fo e d h po isie ; car continuant à pratiquer en parallèle les cultes 

traditionnels. Pour ces derniers, la nouvelle religion ne constitue u u  suppl e t 

spirituelle, donc un atout de plus pour leur protection. 

L a al se des a hi es fait esso ti  ue, depuis l a ti uit , les peuples du Gabon 

croient d jà e  l e iste e d u  t e tout puissa t ateu  du o de. Mais pa  contre, ces 

peuples ne consacrent aucun culte à cette divinité suprême. Pour eux, cet être tout puissant 

do t l appellatio  a ie d u e eth ie à u e aut e, ais ui sig ifie Dieu a bien créé le monde 

ais ue depuis lo s, il l a a a do  à so  so t et a plus ie  à oi  a e  e ui s  passe. 

Pa  o s ue t, il e s i t esse pas à l ho e ui e  etou  e lui doit ie  o  plus. Par 

ailleu s, il e iste pas une idée de jugement Dernier et de Paradis qui ne sont tout autre que 

des idées importées. Mais il est admis que le sort de chaque homme dépend plus 

étroitement de la nature des rapports que chacun de nous entretient avec son 

environnement immédiat, à savoir le milieu social et le monde invisible des esprits. Car pour 

les gabonais, tout ce qui se produit sur terre est dû soit aux hommes, morts ou vivants, soit 

aux génies et aux fées. 

En effet, dans la société gabonaise, et surtout encore dans certaines traditions, il est 

admis que tous ceux qui sont morts continuent à côtoyer les vivants et à influencer leur 

destin. Ils peuvent ainsi punir ceux qui se conduisent mal envers leurs congénères, 

récompenser ceux qui agisse t ie  et, d u e faço  g ale, eille  su  l e se le des 

membres du groupe familial ou clanique pour les protéger de toute menace venant du 

                                                            
124.  Metegue N ah N. Op. Cit. p. 278.  
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monde des vivants ou celui des o ts. C est e ui e pli ue l i po ta e hez tous les 

gabonais du culte des ancêtres qui sont censés assurer le lien entre les membres encore 

vivants de la famille et du clan et ceux qui sont déjà morts. 

A la o a e au s jou  des o ts, s ajoute l atta he e t au  g ies. Pou  les 

ga o ais, il faut ote  ue le o de des o ts, des g ies et des f es est pas fe  au  

i a ts. O  peut  a de  suite à e tai s d sag e ts de la ie au uels l o  eut 

remédier. En effet, il existe au Gabon, et cela presque chez tous les peuples des cérémonies 

eill es  de gu iso  d u e uel o ue al di tio  ou aladie sti ue au ou s 

des uelles, le gu isseu  e t e e  o ta t a e  le o de spi ituel afi  de solli ite  l aide des 

esprits pour la guérison de l i fo tu .  

D u e a i e g ale, il o ie t de appele  ue es p ati ues ituelles, ou 

religions culturelles ancestrales gabonaises sont très répandu, leur rayonnement dépasse les 

li ites eth i ues et l o  peut di e sa s t op peu  de se t o pe   u elles contribuent dans 

une certaine mesure au rapprochement des différents peuples notamment par la fusion de 

certaines langues utiles à la pratique des activités spirituelles généralisée. Mais la 

multiplicité de ces pratiques religieuses traditionnelles et leur caractère plus ou moins 

ségrégationniste ; certaines étant spécialement réservées aux femmes et d aut es au  

hommes, réduise t eau oup leu  ôle de fa teu  d i t g atio  so iale. 

Il faut pa  ailleu s ajoute  u à es p ati ues dites eligieuses, est attaché un certain 

conventionnel parce que rituel, qui constitue l u  des fo de e ts de la ultu e auto hto e 

et qui englobe la s ulptu e, la usi ue, et la da se. C est e u o  peut appele  des idoles ou 

des petits dieux qui ne sont que des représentations  des différentes forces cosmiques ou 

des figu atio s d â es d si a es. De e, e tai s ai s usi au , e tai s pas de da se 

so t suppos s appa te i  à e o de i isi le do t l e iste e se a ifeste ai si à t a e s la 

religion considérée. Cela voud ait di e u au Ga o , la philosophie eligieuse et spi ituelle 

traditionnelle de base consiste depuis la nuit des temps à attribuer une âme ou une vie à 

tout règne, aussi bien animale que végétale ; est le p i ipe de l a i is e ui est donc 

ette p ati ue eligieuse où l af i ai , da s la g a de fo et est livré à lui-même et considère 

ue le g e hu ai  est e  ie  sup ieu  au  aut es, a is plutôt o pl e tai e ; d où le 

de oi  de l ho e d t e e  ha o ie a e  les aut es g es de la natures. 
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Da s es o ditio s, l ho e est ai si o sid  o e u  i te diai e e t e la 

atu e et le o de des esp its, do  le t ait d u io  e t e le iel et la te e pa  so  ode de 

ie. Il doit do  i e su  te e e  s le a t pa  la pe s e et pa  l esp it. 

Ai si au Ga o , ette p ati ue à l a i is e o espo d au mode de vie de chaque 

g oupe eth i ue. Mais le poi t de o e ge e de toutes es p ati ues u o  peut appele  

ulte est la o a e o e ous l a o s d jà dit, à l e iste e d u  t e suprême, créateur 

et ait e de l u i e s : Dieu, do t l appellatio  et les p ati ues diff e t d u e eth ie et 

d u e gio  à u e aut e. 

Mais le fait que le Gabon soit en effet un pays à plusieurs ethnies, à plusieurs cultures  

caractéristique de sa population, cela a entrainé au-delà de la croyance à un être suprême, à 

la mise en place des sociétés secrètes (des sectes religieuses) qui sont pour ces populations 

u  a al de liaiso  e t e elles et le o de des esp its. C est ai si u o  retrouve au Gabon 

auta t de so i t s se tes u il  a de g oupes eth i ues ; est le as du Mwiri, du Bwiti, du 

Bieri, du Ndjembe etc. 

E  effet, pou  u e populatio  d e i o  . .  ha ita ts, le pa s o pte plus 

d u e  i ua tai e d eth ies a a t ha u e sa pa ti ula ité culturelle. Cela se vérifie 

d ailleu s lo s de la p se tatio  d u e osaï ue de as ues et d o jets t aditio els ue le 

Gabon présente au musée des Beaux-arts qui se tient à Caen125 du 29 octobre 1982 au 10 

janvier 1983. Au cours  de cette présentation, l o  constate en effet la diversité et les 

diff e es ultu elles ui a a t ise t e pa s. Ce u o  peut e  out e ete i  de ette 

situatio  est ue la di e sit  ultu elle du Ga o  ui est la o s ue e d u e ultitude 

d eth ies, a e tu e pa  ailleurs par une diversité de croyances spirituelles dont le principe 

fo da e tal est l atta he e t au  p ati ues t aditio elles et a est ales. E  effet, da s la 

société gabonaise,  chaque masque est le symbole de la force spirituelle  de chaque ethnie 

qui att i ue à et o jet  tous les pou oi s o ultes et spi ituels i i agi a les.  

Ainsi, le Gabon compte de nombreuses sociétés ou confréries initiatiques, et 

plusieurs de celles-ci ont recours aux masques pour faire participer les esprits à la vie de la 

société. Pour les populations de ce pays, le masque est le support de la force sacrée. Il 

ep se te l aspe t o et de la o eptio  thi ue ue les ho es o t de l esp it ; est 

souvent un « esprit de la forêt, un monstre effrayant mi-homme, mi-bête; ou bien un 

                                                            
125.  Musée des Beaux-arts de Caen du 29 octobre 1982 au 10 janvier 1983 ; A p opos d’u e 
donation : Les Côtes d’Af i ue E uato iales il  a  a s. A.N Aix en Provence, SOM Br. D 11398. 
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monstre métamorphosé ; ou bien encore un personnage puissant, vivant ou mort, 

transfiguré et abstrait et dont on veut capter la force vitale »126.     

C est ai si ue lo s des o ies d i itiatio s ituelles, es as ues e so t plus 

considérés comme de simples objets, mais comme des esprits avec lesquels le sujet en 

situatio  d i itiatio  doit o u i ue  afi  de e t e  e  o ta t a e  l au-delà. Ces 

différents rites et croyances sont souvent symbolisés par des masques qui traduisent la 

puissance rituelle de chaque ethnie du Gabon dont les fées, les génies et les sirènes qui pour 

ces populations, habitent les eaux, les forêts, les cavernes, les collines et détiennent une 

grande influence dans toutes leurs activités.  

Par ailleurs, seuls les initiés aux rites correspondants peuvent rentrer en contact 

spi ituel a e  es t es ui so t d positai es d u  g a d pou oi  ui est sou e t à l o igi e 

de la ussite ou de l he  so ial d u  i di idu selo  u il espe te ou o  les p es iptio s 

de la société traditionnelle. Le peuple gabonais est donc ainsi un peuple très superstitieux, 

croyant facilement aux présages ; par ailleurs les gabonais accorde aussi une grande 

importance aux fétiches et à la pratique de la sorcellerie, car pour eux, il existe  des 

monst es spi ituels ui s e t io ise t du o ps la uit pou  i flue e  soit positi e e t soit 

gati e e t d aut es â es ; est e u o  appelle au Ga o  le a pi e. Cette di e sit  de 

o a es spi ituelles est pas est e sa s o s ue es da s la société traditionnelle 

gabonaise ; car, le fait que chaque communauté, voulant valoriser ses croyances plus que 

elles des aut es, a e t ai  u  se ti e t de alaise  et de i alit s à l i t ieu  de la so i t  

gabonaise ; ce qui par conséquent va affaiblir les résistances gabonaises face au pouvoir 

colonial. Dès cet instant, le colonisateur s i filt e sa s g a de difficulté dans la société 

gabonaise e  i posa t sa faço  de i e, de fl hi , de s ha ille , de a ge , e  u  ot de 

concevoir son environnement et le monde.  

  
4.4. Les revendications de la jeunesse pour la liberté  

 
« Les Jeunes et la Culture.  

Dans le domaine culturel une campagne est entreprise par les colonialistes dès 
l ole p i ai e, pou  e le e  au  jeu es af i ai s tout ge e d indépendance, 
d esp it iti ue et tout sujet de fie t  et toute o i tio  ue l Af i ue a eu u  
pass  histo i ue aussi glo ieu  ue elui de i po te uelle atio  ode e. 
Pa  la falsifi atio  de l histoi e, pa  l i t odu tio  d ou ages a tio ai es, on 

                                                            
126. France-Eurafrique ; de Nouakchott à Libreville. La sculpture traditionnelle au Gabon. Par Jean 
Louis Perrois. p. 41. 1971-1973.  A.N. Aix en Provence. CAOM. 20464. 
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oud ait e le e  au  af i ai s toute aiso  d esp e  pou  leu s pa s, u e e de 
liberté et de progrès. La récente interdiction de la brochure : L Af i ue est-elle 
u  o ti e t a i  ie t e o e d illust e  e dessei  des olo ialistes. Le 
prin ipe des e t es ultu els ue l o  eut i pose  à la jeu esse  po d au 
sou i de l Ad i ist atio  d o ie te  ot e jeu esse de faço  à l loig e  de la 
lutte u elle doit e e . A sa de i e sessio  le G a d Co seil ie t de ote   
millions de crédits pou  les e t es ultu els alo s ue ie  est p u pou  les 

aiso s des jeu es ui e ueille t l asse ti e t de l e se le de la jeu esse. 
Mais la lutte des jeunes du Sénégal contre les centres culturels montre 
clairement sa détermination de jouer pleinement le rôle qui lui revient dans la 
lutte de notre peuple. 

Sports et Loisirs :  
Comme dans toutes les activités de la jeunesse, le sport et les loisirs souffrent du 

a ue de dit. L i suffisa e des te ai s de spo t est u  des fa teu s o  
négligeables da s l o ie tatio  de la jeu esse d u  pa s et pou  la sa t  ph si ue 
des jeunes. Pour nos sportifs le manque de garantie et de sécurité durant les 

p eu es est u  p o l e ue les espo sa les doi e t s atta he  à soud e 
afin que nos sportifs ne soient pas toujours abandonnés à eux même en cas 
d a ide t. Voilà le sombre tableau que le régime colonial réserve à la jeunesse. 
Les plus sottes calomnies sont lancées contre les jeunes pour justifier le sort qui 
leur est réservé. On prétend très souvent que la jeunesse est inconsciente 
de a t les p o l es ui se pose t au pa s. D aut es p te de t ue la jeu esse 
est o o pue et e so ge u à s a use . S il est ai ue e tai s jeu es o t 
emprunté la voie de la corruption, et ne prennent pas conscience  des problèmes 
cruciaux faisant ainsi le jeu des colonialistes, la majorité des jeunes de notre pays 
manifeste constamment son opposition au régime colonial et sa ferme 
o i tio  de alise  so  u it  pou  t a aille  à l a ipatio  de l Af i ue et à 

la liquidation du joug colonialiste. ( … ) »127  
 

En effet, face à ces stratégies de déstabilisation culturelle organisées par le pouvoir 

olo ial de l po ue, la jeu esse af i ai e ui, d jà e s les a es , eg oup e autou  

de plusieu s asso iatio s s o ga ise pou  u e p ise de o s ie e olle ti e en protestant 

contre les actions du colonisateur.    

Cette situation crée des tensions entre les jeunes africains et le pouvoir colonial qui 

met en place des stratégies de surveillance de toutes les activités de ces jeunes. Ces actes de 

surveillances se manifestent par des bulletins secrets de renseignement que les services de 

oo di atio  de l A.E.F et L A.O.F transmettent à chaque fois aux plus hautes autorités du 

pa s, ota e t au Mi ist e de la F a e d out e-mer.  

                                                            
127. Rapport moral du congrès du R.J.D.A prévu à Dakar le 24 et 25 décembre 1955 présenté par 
Paye Alioune. PP. 9-10. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  
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 Dans un bordereau classé secret128, le capitaine Beauregard, chef de section de 

coordination fait pa e i  au Di e teu  des Affai es Politi ues i  pi es elati es à l a ti it  

à l i t ieu  des olo ies, ota e t les a ti it s de eg oupe e ts asso iatifs : 

-Note d I fo atio  a/s D l gu  d A.E.F. au o g s Mo dial de la jeu esse à Daka , 

-Note de Renseignements a/s Passage à Brazzaville du Pasteur Homer. A. Jack, 

-P og a e d a tio , 

-‘ solutio s su  l o ga isatio , 

-Résolutions sur le code du travail adopté lors de la réunion du comité de coordination 

des s di ats d A.O.F et du Togo. 

Ainsi, l a ti le dig  pa  Jea  Ma  Ekoh129 attire l atte tio  des auto it s olo iales 

françaises et fait l o jet d u e t a s issio  se te du Gouverneur General de la France 

d out e-mer, Haut-Commissaire de la République en Afrique Equatoriale Française au 

Mi ist e de la F a e d out e-mer. 

 Le contenu de cet article attire l atte tio  du olo isateu  do t le sou i est la maitrise 

effective de toute la populatio  d Af i ue oi e : 

« L Af i ue est, depuis longtemps, le continent où se posent des problèmes 
s ieu  et ultiples. A l heu e a tuelle, ses p o l es o o i ues et politi ues 
ont des répercussions dans le monde entier. Pour défendre les intérêts de 
l Af i ue, eau oup d ho es et de fe es des autres parties du monde se 
font eux-mêmes nos porte-parole devant les assises des organisations 
i te atio ales. O , es a o ats de l Af i ue e so t pas à e de s o upe  
des affaires africaines : ils o t au u e id e des esoi s els et u ge ts  de 
l Afrique du XX° siècle ; leu  ega d e s est peut-être jamais arrêté un jour sur 
u e a te d Af i ue, de ette Af i ue st ieuse do t la fo e appelle u  
point interrogatif.  C est pou  ite  les e eu s ui peu e t sulte  du d so d e 
de l hu a it  aujou d hui fe e t e ue ous a o s, e  ta t ue o seil de la 
jeu esse de l U io  F a çaise, i it  l Asse l e Mo diale de la jeu esse 
(W.A.Y) à tenir son quatrième conseil en Afrique Française, à Dakar, ville 
française, ville africaine »130.  

 

                                                            
128. Minist e de la F a e d out e-mer, section de coordination, bordereau n° 2195/SC/FOM du 13 
aout 1952. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  
129. « La jeu esse de tous les oi s du o de d ou e l Af i ue f a çaise » ; Jean Marc Ekoh, 
d l gu  du Ga o  à l asse lée mondiale de la jeunesse (W.A.Y) tenue à Dakar en juillet-aout 1952. 
AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265. 
130. A.E.F, Gou e e e t Ge e al, Di e tio  des affai es politi ues et de l Ad i ist atio  G ale. 
Note n°2109, Brazzaville le 26 septembre 1952. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265. 
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L i ui tude des auto it s olo iales f a çaises est justifi e, car la tenue de 

l asse l e o diale de la jeu esse à Daka  oï ide avec le passage un mois auparavant du 

Pasteur Homer. A. Jack131 au Gabon, au Congo Belge et au Congo Brazzaville. 

 En effet, le Pasteu  Ho e , a a t d a i e  à B azza ille, séjourne  une dizaine de 

jou s à l hôpital du do teu  S h eitze  à La a  au Gabon, et à Léopoldville et arrive à 

Brazzaville le 19 juin 1952 où il a une interview avec Félix Tchicaya132. 

 Pour le colonisateur français, il faut empêcher la diffusion en Afrique noire de la 

philosophie de e Pasteu  ui a u e id e fausse de l a tio  olo iale e  Af i ue :  

« Ce ministre protestant, particulièrement intéressé par les problèmes de 
discrimination raciale dans les te itoi es af i ai s su  les uels il se le d ailleu s 
a oi  pas al d id es fausses, de a dait à se do u e te  su  ette importante 

uestio . Au ou s d u e isite da s les agglo atio s af i ai es, l es, hôpital 
général et autres, il fut impressionné par les réalisations sociales accomplies et 
plus pa ti uli e e t pa  le u il  a ait pas l gale e t de s g gatio  a iale, 
ou de couvre-feu obligatoire. Il a posé de multiples questions sur la 
représentation des africains au parlement français et su  l o ga isatio  des 
Assemblées Territoriales et du Grand Conseil »133.  

 
Les hautes autorités françaises entreprennent une démarche qui consiste à le 

dis dite  e  d ida t d e o e  ette i te ie  da s u  jou al a a t u e g a de 

audience auprès des noires américains.  

A partir de ces années, les relations entre les jeu es et l ad i ist atio  coloniale ne 

sont plus très bonnes, car de plus e  plus, u e su eilla e s a e tue autour des 

mouvements de jeunesse tels que le Rassemblement des Jeunesses Démocratiques 

d Af i ue ‘.J.D.A , la F d atio  Mo diale de la Jeu esse D o ati ue F.M.J.D  ui 

constituent pour le colonisateur une véritable source de déstabilisation du système mis en 

pla e et u e a hi e  de p ise de o s ie e de toute la populatio  noire, ce que semble 

éviter le colonisateur. 

 En effet, deux années plus tard, après le Congrès Mondial de la jeunesse tenu à 

Si gapou  le  Aout , tous les d l gu s des pa s de l Af i ue f a çaise de l po ue 
                                                            
131. Le Pasteu  Ho e . A. Ja k tait à l po ue e e du o seil i te atio al pou  la lutte o t e 
la dis i i atio  a iale, et Mi ist e de l U ita ia  Chu h à E a sto  u e Ba lieue de Chi ago au  
U.S.A. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265 
132. Premier député congolais (pour le moyen-Co go et le Ga o  à l asse l e o stitua te à Pa is 
de 1946 à 1958, vice-président du R.D.A (Rassemblement Démocratique Africain). 
133. Se tio  de oo di atio  d A.E.F, ote de e seig e e t a/s Passage à Brazzaville du Pasteur 
Homer. A. Jack, service haut-commissariat, B/1 du 19 juin 1952, AN Aix en Provence, 1AFFPOL 
n°2265, p. 1 
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(Cameroun, Côte-d I oi e, Daho e , Ga o , guinée, Haute Volta, Madagascar, Moyen 

Congo, Niger, Oubangui, Sénégal, Togo) font l o jet d u e liste sous la fo e d u e ote de 

renseignement134 dressée par les services de renseignement et transmis sous bordereau 

confidentiel135 par le Capitaine Teulieres, chef de la section de Coordination, au Directeur 

des Affaires politiques. 

 Afin de compléter les renseignements, la Direction Asie-Océanie du Ministère des 

Affaires Etrangères doit t a s ett e au Mi ist e de la F a e d out e-mer via la direction 

des Affaires Politiques le rapport détaillé de ce congrès avec le contenu précis des 

interventions de chacun des délégués136.  

 Les relations entre certains leaders de mouvement de jeunes africains et 

l ad i ist atio  olo iale o t da a tage se d g ade  au poi t ou, à l i t ieu  du o seil de 

la jeu esse de l u io  f a çaise, a e  o e se tai e A toi e La e e, se créent de 

véritables conflits internes, du fait de la collaboration discrète de ce dernier avec les 

autorités coloniales aux fins de dissoudre ce regroupement de jeunes. 

 Les réactions les plus vives  se font sentir du côté de la jeunesse sénégalaise qui, dans 

l dito ial d u  u o sp ial de leu  jou al de p esse se ent une grande place à la 

critique de cette situation avec un titre très révélateur, critiquant ainsi toutes les stratégies 

mises en place pour décourager les jeunes de leurs activités : 

« Des a œu es administratives aux conciliabules de Lawrence.   
Depuis u e  juillet  les jeu es du S gal, d oila t le jeu o s u  des 
age ts de l Ad i ist atio  olo iale, et ette t u  te e à leu s a œu es 
antiunitaires, se sont regroupés au sein du conseil de la jeunesse pour défendre 
efficacement leurs revendicatio s, l Ad i ist atio  et ses alets o t tout is e  
œu e pou  dislo ue  et o ga is e. … . C est alo s ue l o  so tit des pou elles 
ad i ist ati es les plus sottes a usatio s l e se le du o seil. La e e et 
ses agents prétendirent que le conseil de la jeunesse était devenu une officine 
communiste à la remorque du R.J.D.A137. Et de la F.M.J.D138. Da s l esp it de es 
messieurs, ces affirmations devaient conduire les organisations de jeunesse à se 

                                                            
134. Liste des d l gu s de l Af i ue f a çaise ui o t pa ti ip  au Co g s Mo dial de la jeu esse à 
Singapour le 17 aout 1954, Section de coordination F.O.M, Note de renseignement, 1er octobre 1954. 
AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265  
135. Mi ist e de la F a e d out e-mer, section de coordination, bordereau secret n° 1298-SC/FOM, 
Paris le 13 octobre 1954. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265   
136. I fo atio s a/s o g s de l asse l e o diale de la jeu esse à Si gapou , Mi ist e des 
affaires étrangères, direction Asie-Océanie n° 2239, Paris le 16 novembre 1954. AN Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2265   

137. Rassemblement des Jeu esses D o ati ues d Af i ue. 
138. Fédération Mondiale de la Jeunesse Démocratique 
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méfier du (péril rouge) qui déferlait sur le conseil. Alors que du côté de la WAY 
(Assemblée mondiale de la jeunesse), Lawrence et ses agents calomniaient le 
conseil et brandissaient des menaces, la fédération mondiale de la jeunesse 
démocratique, respectant ses nobles traditions de lutte et de fraternité, et 
voya t da s le o seil de la jeu esse l a atio  de la olo t  des jeu es du 
Sénégal, entretenait de bonnes relations avec cet organisme. Depuis 1953, elle a 
convié le conseil à toutes ses manifestations et le fond international de solidarité 
a déjà offert plusieu s do  à la jeu esse du S gal… »139. 

 
Il apparait clairement auprès de la jeunesse sénégalaise, un sentiment irrésistible de 

e he he de la li e t  et des p e ie s sig es de e e di atio  de l i d pe da e de 

l Af i ue toute e ti e. La jeu esse s négalaise, regroupée et organisée dans la R.J.D.A 

h site do  pas à o da e  La e e, ui, de o i e e a e  l ad i ist atio  olo iale 

selon elle a pris une attitude qui consiste à déshabiliter leur organisation. Ces soupçons de 

collaboration de Lawre e a e  l ad i ist atio  olo iale au  fi s de d sta ilisatio  de 

l a tio  des ou e e ts de jeu esse font subir à ce dernier quelques temps auparavant 

u e ag essio  au Ca e ou  alo s u il p e d part à une réunion organisée à Douala par le 

conseil territorial des mouvements de jeunesses. 

En effet, dans une correspondance datée du 10 novembre 1954, et signée par le 

secrétaire général chargé des affaires courantes, le haut-commissaire de la république 

française au Cameroun faisait mention de cette situatio  au i ist e de la F a e d out e-

mer.  

« J ai l ho eu  de ous e d e o pte de e ue, le  o to e , à l issue 
d u e u io  o ga is e à Douala pa  Melle Madeleine Azang, Secrétaire 
Générale du conseil territoriale des mouvements de jeunesse au Cameroun, Mr. 
Lawrence Antoine a t  i ti e d u  ol de do u e ts, de iole es et  de voies 
de fait … . Cette u io  a a t t  le e da s la plus g a de o fusio , M. 
Lawrence Antoine dut regagner sa voiture et confier ses dossiers  à mon 
chauffeur qui, quelques instants après a était partiellement dépouillé par un 
i di idu u il a pas e o e t  possi le d ide tifie   ais ui, selo  toute 

aise la e, doit t e u  ilita t de l U.P.C ou u  s pathisa t… »140.  
 

Cette correspondance a pour objectif no  seule e t d i fo e  le i ist e de la 

F a e d out e-mer de ce que Lawrence est i ti e d u e ag essio , ais aussi et su tout 

                                                            
139. Le journal « la voix des jeunes » n° 23 numéro spécial, septembre-octobre 1955, Dakar. AN Aix 
en Provence, 1AFFPOL n°2265.  
140. Note du haut-commissaire de la république française au Cameroun adressée au ministre de la 
F a e d out e-mer a/s du vol de documents de M. Lawrence Antoine secrétaire générale du conseil 
de la jeu esse de l u io  f a çaise, te itoi e du Ca e ou , di e tio  de la su et  °  f. PS/2, 
Yaoundé le 10 novembre 1954. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265, PP 1-2 
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renseigner du contenu de la réunion et aussi des orientations que prennent désormais les 

relations et le discours de Mademoiselle Azang Madeleine qui auparavant semble bénéficier 

de la o fia e de l ad i ist atio  olo iale du fait d a oi  fait u e pa tie de ses tudes e  

France métropolitaine. 

« Au cours de cette réunion, Melle Azang Madeleine commenta les travaux 
des congrès de Rennes et Singapour auxquels elle a participé récemment, ainsi 
que plusieurs délégués camerounais. Ce fut, pour cette institutrice dont les idées 
p og essistes o t fait ue s affi e  au ou s de ces derniers ois, l o asio  
de d passe  le ad e de l o d e du jou  fi , de iti ue  le le pate alis e  des 
espo sa les du o seil de la jeu esse de l u io  f a çaise, e fi  d a o de  le 

p o l e de l I d pe da e du Ca e ou  et de d la e  ue l U io  F a çaise 
e iste ue de o . Ces d la atio s a a t t  i e e t applaudies pa  u e 

pa tie de l assista e, pou  la plupa t upécistes  la réunion ne tarda pas à 
devenir particulièrement houleuse et, lorsque M. Lawrence Antoine arriva, il lui 
fut impossible de poursuivre son exposé devant cet auditoire en partie hostile, 
composé de fidèles au  di e ti es du Co seil de la Jeu esse de l U io  F a çaise 
et de disside ts   patronnés par Melle Madeleine Azang »141.    

 
Afin de compléter le renseignement sur cette réunion, une note de renseignement 

sur la personne de Melle Madeleine Azang est établie le même jour et jointe à cette 

correspondance. Dans cette note, toutes les informations sur cette dernière sont données, 

sa s o issio  uel o ue d u  d tail aussi gligeable peut-il paraitre ; de son identité 

personnelle à ses activités personnelles en passant par son parcours scolaire et 

professionnelle. 

 

Note de renseignement. 
NOM :            Azang 

Prénoms :  Madeleine 
Nationalité       Camerounaise 
Née le   17 janvier 1925 

à  Foulassi (sud de Sangmélima) 
Fille de  Medjo Nsang  Frédéric 

et de  Eloumba Thérèse 
Profession Institutrice. 

 

 Ap es a oi  pou sui i ses tudes au Ca e ou  à l E ole P i ai e Sup ieu e de 

Yaoundé, Melle Madeleine Azang bénéficie d u e ou se et, en 1944 elle est envoyée à 

l E ole No ale de ‘ufisque (A.O.F) où elle reste jus u e  . De 1947 à 1951, elle 

poursuit ses tudes à la M t opole su essi e e t à l E ole No ale de Mo t de Marsan, 

                                                            
141. Ibid., p. 1 
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puis celle de Nice et enfin celle de St Brieuc. Peu de temps après son retour au Cameroun, en 

1952, elle entre da s l e seig e e t e  ualit  d I stitut i e stagiai e et, le er janvier 1953, 

elle est titularisée. Dès son arrivée au Cameroun, Melle Madeleine Azang s i t esse aux  

mouvements de jeunesse du territoire et devient secrétaire générale du Conseil Territorial 

des mouvements de jeunesse au Cameroun. Elle est également  présidente de la jeunesse 

féminine et  se retrouve, e  , à l o igi e de la atio  de l asso iatio  dite A tio  

So iale  a e  M. ‘iviere (Inspecteur du travail), Melle Cambon (Assistante Sociale) et  

Jacques Essoh (Médecin af i ai . Cette asso iatio  a toutefois u u e a ti it  duite et 

est surtout Melle Azang qui poursuit et anime les u io s, da s le ut d e seigner aux 

jeu es af i ai es, l a t age , la ultu e et gale e t uel ues udi e ts d i struction  

générale. Elle essaie également de développer à Yaoundé le scoutisme et, à plusieurs  

reprises, elle amène les enfants camper dans les environs de cette ville. Jus u e  mars 1952, 

Melle Madelei e Aza g atti e do  pas l atte tio  des se i es de su et  pa  ses a ti it s 

politi ues. Les uel ues a ti les u elle publie da s le ’Ca e ou  de De ai , o ga e du 

Bloc Démocratique Camerounais, restent très modérés et traitent uniquement des 

ou e e ts de jeu esse et des o ditio s de ie de la fe e af i ai e. C est à ette 

époque que Jeanne Vialle, Se tai e G ale de l Asso iatio  des Fe es de l U io  

Française lui écrit u elle a lu a e  eau oup d i t êt ses articles et lui demande d t e sa 

correspondante pour le Cameroun. En mai 1954, on la voit participer aux activités du 

o it  d aide au  tudia ts a e ou ais , asso iatio  de o stitutio  e te de te da e 

progressiste. Néanmoins, Melle Madeleine Azang o ti ue à s o upe  de ses ou e e ts  

de jeunesse en tant que Secrétaire Générale du Conseil Territorial des mouvements de 

jeu esse du Ca e ou , et est à e tit e ue le  juillet , a o pag e de Da id 

Soelle et Oscar Mony, elle quitte le territoire pour se rendre aux congrès de Rennes et 

Si gapou . Sui a t les i fo atio s e ueillies jus u i i, so  attitude au ou s des t a au  de 

ces congrès est e a u e, a a t fait p eu e, à di e ses o asio s, d u  e tai  esp it de 

dissidence vis-à-vis des directives des membres du Comité Directeur  du Conseil de la 

Jeu esse de l U io  F a çaise. Elle ad esse d ailleu s à ses a ies de Yaou d , alo s u elle 

est encore à la métropole, une correspondance particulièrement virulente, dénonçant les 

conceptio s e p ei tes de pate alis e  des espo sa les de ette Asso iatio . Quoi u il 

en soit, depuis son retour de Singapour, Melle Madeleine Azang marque so  d si  d o ie te  

ses a ti it s futu es da s u e oie ou elle. Les a ti les u elle p pa e ai te a t perdent 
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d ailleu s le ton modéré qui lui est jadis fa ilie  et l o  peut  et ou er notamment des 

paragraphes du type : il nous faut des hommes forts pour des lendemains nouveaux. 

« …N ou lio s pas ue la i hesse de ot e Ca e ou  epose su  so  
ag i ultu e. Au lieu d aiguillo e  tous les jeu es e s les illes pou  g ossi  le 
rang des voyous ou des chômeurs, il est plus indiqué de les intéresser à la terre. 
O , s il  a ie  des jeu esses sa ifi es da s e pa s, est ie  la jeu esse 
u ale. E  g al illett e, elle a pou  toute fo atio  ag i ole ue elle de 

son père, dont elle est quasi empirique. Ajouter à cela les embêtements et les 
dégâts des assistants agricoles dans les villages, les prix du cacao, quelle que soit 
la qualité et on comprend le découragement des jeunes ruraux et leur désir 
d asio  e s les illes. C est la e ta le, ais est la alit … »142   

 
    Comme au Sénégal, la jeunesse camerounaise est rentrée  dans une perspective de 

o s ie tisatio  et de la e he he d u e li e t  de l Af i ue toute e ti e, e ui e 

manque pas de e  des te sio s e t e l ad i ist atio  olo iale et e tai s leade s des 

jeunes comme Mademoiselle Azang. En effet,  elle est très active pour la valorisation de la 

fe e, d u e a i e g ale des a ti it s de jeu esse ota e t le s outis e et les 

activités de pleine air. Son activisme suscite au sein de la de jeunesse camerounaise un 

sentiment de refus de la domination coloniale  

 Le olo isateu  a do  ett e e  pla e u e st at gie d a o pag e e t des 

jeunes dans leur élan par la création des structures et des organes de gestions de leurs 

différentes activités afin mieux les contrôler.     

 En effet, dès le mois de septembre 1956, le Haut-commissaire de la république 

française au Cameroun adresse au Directeur des Affaires Politiques une correspondance143 

dans laquelle il explique la situation du sport dans ce pays et la nécessité de la créatio  d u  

office des sports « … ha g  de la gestio  des i stallatio  spo ti es et stades du Te itoi e et 

éventuellement de la création de nouvelles installations »144. 

                                                            
142. Note de renseignement sur les activités de Melle AZANG Madeleine jointe à la Note du haut-
commissaire de la république française au Cameroun adressée au ministre de la F a e d out e-mer 
a/s du vol de documents de M. Lawrence Antoine secrétaire générale du conseil de la jeunesse de 
l u io  f a çaise, te itoi e du Ca e ou , di e tio  de la su et  °  f. PS/ , Yaou d  le  
novembre 1954. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265 
143. Te itoi e du Ca e ou , Di e tio  de l E seig e e t, se i e jeu esse et spo ts, ° /J.S. 
C atio  d u  offi e des spo ts au Ca e ou , Yaou d  le  septe e . . AN Ai  e  P o e e, 
1AFFPOL n°2265.     
144. Projet de décret de créatio  de l offi e des spo ts au Ca e ou , a ti le p e ie . P ojet sou is 
pour Avis n°125/56. Contrôle financier visé avec observation n°1157 du 13 septembre 1956. AN Aix 
en Provence, 1AFFPOL n°2265.    
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 Le Directeur des affaires politiques, transmet immédiatement ce document au Chef 

de la se tio  d Etude avec un avis très favorable : 

« J ets l a is le plus fa o a le à la p ise e  o sid atio  de e p ojet e  appela t 

votre attention sur la nécessité de mettre le Haut-Commissaire en mesure de faire 

fonctionner cet organisme dès le 1er Janvier 1957 »145  

Peut-on comprendre que c est alo s  la ise e  pla e d u  dispositif i stitutio el ui 

doit o dui e au fil du te ps à la o st u tio  d u e philosophie de e fo e e t de la 

culture du sport et des activités physiques dans ce pays ? 

La situation semble être en effet  identique au Sénégal où, o e ous l a o s dit 

plus haut, les jeunes, regroupés autour du Rassemblement des Jeunesses Démocratiques 

d Af i ue ‘.J.D.A  d ide t de a e  l autorité coloniale ; ais ela est pas sans 

conséquences dans la mesure où les réactions du pouvoir coloniale vont non seulement 

jus u au  a estatio s des délégués des associations, mais entrainent des morts comme 

l i di ue ette ote du o it  di e teu  du ‘asse le e t des Jeu esses D o ati ues 

d Af ique : 

« Encore une victime du colonialisme Français.  
Ag e de  a s, Fatou M bengue, grand-mère  de notre Camarade Samba 
Se dou Ta i ou D e, eu t à la suite d u e pe uisitio  ill gale de la poli e à 
son domicile 117 Rue Bayeux – Dakar. 
Comme on le sait, la préparation du Vème Festival Mondial de la jeunesse et des 

tudia ts pou  la Pai  et l A iti  a o u u  i e se su s au S gal. C est e 
qui a suscité la rage des colonialistes et de la presse aux ordres. Quelques jours 
avant le départ de nos délégués, le très gouvernemental et réactionnaire journal 
olo ialiste Paris-Dakar  atti ait l atte tio  de la poli e su  l e iste e d affi hes 

du Festi al à l I stitut de Fann. Dès le lendemain, la besogne de cette feuille 
colonialiste aboutissait à une descente massive des policiers dans les rues de 
Dakar pour déchirer les affiches du Festival. Trois membres du comité local 
Préparatoire  du Sénégal  Diouf M ag a Fal , Sa e Se dou Ta i ou D e et 
M e gue Ba aka   furent convoqués pour répondre devant  la 3ème chambre de 
la Police Judiciaire et quelques jours après deva t le Juge d I st u tio  Nivet. … . 
Pour le défense de nos libertés démocratiques acquises aux prix de tant de luttes 
et de sa ifi es, pou  l e e i e de os d oits i i ues e o us pa  la 
constitution, nous faisons appel à tous les jeunes gens et jeunes filles, à tous les 
hommes et femmes de bonne volonté, aux organisations de progrès, aux 
groupements ethniques et religieux,  à toutes les forces vives du pays, pour 

                                                            
145. Mi ist e de la F a e d out e-mer, Direction des Affaires Politiques, 3eme Bureau. Création 
d u  offi e des spo ts au Ca e ou , Note °  M‘/GD du  o to e . AN Ai  e  P o e e, 
1AFFPOL n°2265.  
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u e se le u is, ous o stituo s u  V ita le Co it  de D fe ses Des 
Li e t s D o ati ues essai es pou  l e e i e de os droits »146. 

 
Cette note du Comité Directeur du Rassemblement des Jeunesses démocratiques 

d Af i ue, dig e à Daka  le  aout , et o sid e o e u  t a t est envoyée à la  

Direction des Affaires Politiques  en date du 10 aout 1955 ; qui à son tour par bordereau 

confidentiel147 la transmet aux plus hautes autorités. 

Cet engagement de la jeunesse sénégalaise à affronter le pouvoir colonial pour la 

revendication des droits des peuples du continent noir  par les organisations de jeunesse va 

davantage se préciser et se faire remarquer lors du congrès du Rassemblement des 

Jeunesses Démocratiques Africaines prévu les 24 et 25 décembre 1955 à Dakar. 

A la lecture de quelques passages du Rapport Moral de ce congrès, présenté par Paye 

Alioune Président du R.J.D.A., on constate que la détermination de la jeunesse sénégalaise 

est ferme, et que même face à la répression violente du pou oi  olo iale, le poi t de non-

retour  est atteint. Dans ce rapport, plusieurs problèmes sont soulevés, et les paragraphes 

intitulées : Les Jeunes et la Culture, Sports et Loisirs ; pe ette t d u e pa t de   comprendre 

e u est la issio  olo isat i e , et d aut e pa t le o at des jeunes africains pour la 

liberté et la domination coloniale. 

 Tout comme la jeunesse camerounaise, la jeunesse sénégalaise annonce là une 

orientation à prendre pour une prise de conscience des mouvements de jeunesse et un 

intérêt pour les activités sportives qui constitue t o  seule e t des fa teu s d u it  à 

l i t ieu  de leu s pa s ais de l Af i ue toute e ti e.  

 C est la conclusion du rapport moral du R.J.D.A présenté par de son Président:   

« Camarades, La tâche qui nous attend est lourde et demandera de chacun de 
nous de grands sacrifices, mais songez un peu au sort  que le régime colonial 
o ti ue de se e  au  asses de ot e pa s, so gez à l a e i  ue l o  eut 
se e  à l Af i ue. Des illie s d ho es so t to s sous le oup de la 
p essio  pa e u ils oulaie t ise  les hai es de l es la age. Il est pas 

possible que ces sa ifi es soie t ai s, il est pas possi le ue les Af i ai s 
assistent indifférents aux pillages du sol africain ; il est pas ad issi le ue 
notre pays continue à subir le régime colonial. En rejoignant les rangs du 
Rassemblement des Jeunes Démocrati ues d Af i ue, ous a o s e o  au  
solutio s de fa ilit s pou  ous attele  à l e alta te et o le issio  de ous 

                                                            
146. Encore une victime du colonialisme français. Trac du Comité Directeur du Rassemblement des 
Jeunesses Démo ati ues d Af i ue. Daka  le  aout . AN Ai  e  P o e e, AFFPOL ° . 
147. Direction des affaires politiques, 2ème Bureau ; Bordereau à Haussaire Dakar, Tract du RJDA ; 
Paris, le 12 septembre 1955. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265. 
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ett e au se i e de l Af i ue. Vi e le ‘asse le e t des Jeu esses 
D o ati ues d Af i ue Vi e la lutte du peuple af i ai  o t e le colonialisme 
Vive la solidarité de toutes les forces progressistes du monde.»148    

 
 C est là un signal fort de la jeunesse pour face au le s st e olo iale afi  d o te i  

u e ita le i d pe da e pou  l Af i ue toute e ti e.   

Cet activisme qui se fait remarquer surtout auprès des jeunes sénégalais est en effet 

la conséquence des ou e e ts d asso iatio s d tudia ts de l Af i ue oi e f a opho e 

dans la métropole où, les tudia ts du S gal  et ota e t eu  de l Af i ue o ide tale 

française (A.O.F , appel e o u e t aujou d hui Af i ue de l ouest sont plus impliqués 

dans les associations et les mouvements de jeunesse comme le démontre la composition du 

bureau du premier congrès fédéral de la Fédération des étudiants africains en France qui se 

tient à Paris le 20, 21 et 22 Mars 1951. 

Mais suite à quelques problèmes survenus au sein de cette grande association (ce qui 

se le d e ti  l id e d u e asso iatio  apoliti ue , u  deu i e o g s a uel est prévu    

à Paris le 14 et 15 Avril 1952 ; et pour des raisons inconnues, il est reporté à une date 

ultérieure. C est l o asio  pou  les e es les plus a tifs de se u i  se te e t et de 

former un nouveau bureau dont tous les membres sont du R.J.D.A. 

 La composition de ce bureau n est connue des autres étudiants que le 13 Avril au 

ou s d u e asse l e g ale ui regroupe au siège de la fédération une centaine de 

membres. 

 

Composition du bureau de la Fédération des Etudiants Africains en France149 : 

Président :                             Sankhale Edouard, étudiant en médecine 

Vice-président :                    Samb Mamadou, étudiant en lettres 

1er Secrétaire adjoint :           Sylla Youssoufa, étudiant en médecine 

2eme Secrétaire adjoint :      Nia g Ba a a , tudia t à l ole sup ieu e d o ie tatio  

Trésorier :                             Moumouni Abdou, étudiant en sciences. 

  

Il o ie t de soulig e  u e ept  Mou ou i Abdou qui est originaire du Niger, tous 

les membres du bureau sont des étudiants originaires du Sénégal, ce qui confirme l idée 

                                                            
148. Rapport moral du congrès du R.J.D.A, Op. Cit. p. 15.  
149. F d atio  des Etudia ts Af i ai s e  F a e  p. 2, Paris le 10 mai 1952. AN Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2265.  
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selon laquelle les étudiants o igi ai es de l Af i ue de l Ouest sont plus impliqués dans des 

ou e e ts et des a ti it s de jeu esse ue eu  de l Af i ue E uato iale F a çaise A.E.F . 

  E  effet, alo s ue la jeu esse de l Af i ue O ide tale F a çaise A.O.F  est t s 

i pli u e da s des ou e e ts de o testatio  fa e au olo ialis e, les jeu es de l A.E.F 

so t plutôt tou s e s l a ti it  politi ue : est le as au Ga o . 

 Dans ce pa s, l a ti it  est o ga is e autou  des pa tis politi ues do t l ossatu e et 

les caractéristiques ne semblent pas inquiéter le pouvoir colonial qui, non seulement est 

directement impliqué, mais contrôle toutes ces activités.  

L a al se des revendications des jeunes du Sénégal et du Cameroun pendant la 

p iode olo iale pe et de o p e d e ue si le pou oi  olo ial s est investi dans certains 

territoires occupés en Afrique noire francophone dans le domaine du sport et des 

asso iatio s de jeu esse, est à ause de l a ti is e de la jeu esse. 

Ai si, e tai s te itoi es tels ue le Ga o , do t la jeu esse s est o t e 

« malléable », o t pas fi i  du e t aite e t des auto it s olo iales pou  le 

développement du sport et des associations de jeunesse. 

 

 
5. L’e seig e e t e  Af i ue E uato iale F a çaise AEF  et au Ga o  ava t les 

indépendances des années 1960 : Quelle place pour les pratiques corporelles ?  
 

Lo s des t a au  de la o issio  de ode isatio  des te itoi es d out e-mer qui 

se tient à Paris le 20 mai 1953, la sous- o issio  P o l es hu ai s  adopte certaines 

esu es pou  le d eloppe e t de diff e ts o d es et i eau d e seig e e t. C est le cas 

de la d isio  d att i utio  des dits au  diff e ts te itoi es. Cette a tio  e tre dans le 

cadre de ce qui est appelé le second Plan quadriennal 1953-1957. Cette action permet ainsi 

de o p e d e d u e pa t ue le gouvernement colonial accordait plus d i po ta e à 

e tai s t pes d e seig e e t, et d aut e pa t ue e tai s te itoi es font l o jet d u  peu 

plus d atte tio  ue d aut es e  ati e de fi a e e t o e on peut le constater dans 

les tableaux 14, 15 et 16 indiquant les crédits allou s au  diff e ts o d es d e seig e e t 

dans les colonies entre 1953 et 1957 (Cf. annexe n° 19). 

E  a al sa t es t ois ta leau , o  o state ue, o t ai e e t à d aut es te itoi es 

d out e- e  ota e t eu  d Af i ue, le d eloppe e t des t ois o d es d e seig e e t 

ue so t l e seig e e t du p e ie  deg , l e seig e e t a tisa al et age , 
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l e seig e e t se o dai e et sup ieu  au Ga o  e o stitue pas elle e t u e 

préoccupation pour les responsables administratifs de la métropole ; car sur toutes les 

sommes allouées à ces territoires, seuls 100 million de francs métropolitains sont accordés 

au Ga o  et ela da s le do ai e de l e seig e e t se o dai e et sup ieu  ; 

l e seig e e t de ase  et l e seig e e t a tisa al et age  e fi ia t d au u e 

su e tio , alo s ue la ajo it  des te itoi es d AOF ota e t le S gal fi ie t 

des su e tio s au i eau de tous les o d es d e seig e e t ; est aussi le as du 

Cameroun en AEF. On peut dès à présent comprendre le décalage intervenu dans le 

d eloppe e t de l e seig e e t et da s elui des a ti it s de jeu esse e t e es 

différents territoires.   

La conclusion que nous pouvons tirer au regard des informations fournies par ces 

différents tableaux est que le plus grand montant des crédits alloués pour la réforme de 

l du atio  da s les te itoi es d out e-mer pendant la période 1953-1957 est accordé à 

l A.O.F et su tout au S gal ai si u au Ca e ou  pou  l A.E.F.  Mais est-il pas là la 

o s ue e de l esp it de sista e et de l a tion des mouvements de jeunesse de ces 

te itoi es fa e à l a tio  olo iale ui s est d elopp  à pa ti  de  ? En effet, le Sénégal 

et le Cameroun sont en Afrique noire francophone deux pays où les actions revendicatives 

de la jeunesse face au pouvoir colo ial pou  l i d pe da e se so t e p i es. Le o ta t 

inferieur des crédits alloués aux territoires comme le Gabon ou le Tchad peut expliquer le 

fait ue la passi it  de e tai s te itoi es d out e- e   fa e à l a tio  olo iale a o stitu  

un élément de o  p ise e  o sid atio  ou d i t t a o d  à es te itoi es. Mais la 

philosophie qui anime cette idée de réforme de l du atio  de ase da s les te itoi es 

d out e- e  s e p i e da s le o e tai e de M. Hubert Deschamps: 

« L U es o a a ifest  le d si  oi  e a ie  les p og a es d histoi es e  
ue d u e eilleu e o p he sio  e t e les peuples. Not e sous-commission 

de la révision des manuels effectue, à cet égard, une tache utile en liaison avec 
les professeurs italiens  et anglais. Une réforme des programmes parait 
s i pose , a e  plus d u ge e e o e, e  e ui o e e les peuples d out e-

e  de l u io  f a çaise do t la o aissa e et l i o p he sio  so t 
o t ai es à l e iste e e de ette u io  et pou aie t lui t e fatales »150.   

 

                                                            
150. Co issio  Natio ale pou  l du atio , la s ie e et la ultu e, se ta iat g al ; comité 

Edu atio , De la écessité d’i co po e  l’u io  f a çaise au  p og a es d’histoi e ; 
communication de M. Hubert Deschamps, Paris le mardi 12 mai 1953, p.1, A.N. Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2165. 
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 Ces i itiati es appa e e t  de p ise e  o sid atio  des e e di atio s des 

peuples d Af i ue oi e se lent se mettre en place au moment même où dans ces 

te itoi es, l a ti it  politi ue p e d quand-même une tournure assez dangereuse pour les 

dirigeants de la métropole. C est les cas par exemple de la réunion de Dakar autour du 

th e Co e tio  af i ai e , et du o g s ui a réuni à Conakry les partis socialistes 

africains sous les auspices de L I te atio ale so iale, et do t l o je tif p i ipal est 

l u ifi atio  de tous es pa tis ; avec un objectif commun : l adoptio  d u e politi ue 

générale dont la tendance vise l a ipatio  des peuples des te itoi es o upés. En effet, 

o e l i dique e t l g a e à l a i e, « L offi ieu  Diaria Da Manha attire ce matin 

l atte tio  su  u e olutio  ui se p oduit  a tuelle e t e  Af i ue oi e f a çaise et ui 

sera peut- t e, d ap s lui, da s u  p o he a e i , la sou e de o flits au  pe ussions 

i al ula les… »151. Ce congrès de Dakar veut marquer la fin des moments de crise que 

viennent de traverser certains partis socialistes telle que la formation S.F.I.O traditionnelle 

du Sénégal dont le conflit interne est né « à partir du moment où certains socialistes avaient 

acquis la conviction que le leader, M. Lamine Gueye, entourait de maintes réticences son 

acquiescement à la fusion »152.  

 L u e des st at gies à fai e fa e à ette p ise de o s ie e de la jeu esse af i ai e 

u ie autou  de l I ternationale Socialiste, est e  effet, pou  le pou oi  olo ial d agi  pa  

l du atio  : d où la fa euse id e de réforme de l du atio  de ase a e  la ise e  pla e 

o e ous l a o s u plus haut d u  g oupe de fle io  appel  Groupe de Travail 

Enseigne e t’’ qui doit partir du principe que « l o je tif de l du atio  de ase est d a i e  

à ce que les individus eux-mêmes contribuent activement à façonner leur propre avenir »153. 

Le p i ipe fo da e tal de l du atio  de ase est do  de o sid e  u e  dépit de leur 

état de sous-développement devant la civilisation occidentale, la plupart des populations 

concernées ont une structure sociale et une culture qui leur sont propres, et qui ont aussi 

assu  leu  p e it  jus u i i et t oig e t de leu  pe so alité. 

                                                            
151. Affaires Etrangères ; t l g a e °  à l a i e, Lis o e le  ja ie  . A.N. Ai  e  
Provence, 1AFFPOL n°2165 dossier 3.  
152. Haut-commissariat de la République en A.O.F, Direction des affaires politiques, note n° 2138 
ad ess e au i ist e de la F a e d out e-mer p.1, Dakar le 4 septembre 1954. A.N. Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2165.   
153. ‘appo t de M. l i spe teu  Ge e al A aha , P side t du g oupe de t a ail des p o l es 
humains ; Pla  de t a ail Edu atio  de ase  p. 2. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165.  
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 Il faut do  p e d e toutes les p autio s afi  d ite  toute f ust atio  pou a t 

entrainer davantage des réactions brutales de ces populations ; ai si, a a t l appli atio  du 

programme appelé à modifier voire à transformer ces structures culturelles, une 

discrimination doit être faite entre ce qui est à conserver et protéger, ce qui doit être 

amélioré et ce qui doit t e su stitu . Afi  d attei d e es o je tifs, t ois e o a datio s 

sont alors adoptées par le groupe de travail : 

1°) Il faut que l e te sio  p og essi e de l du atio  de ase tie e o pte de 

l i pla tatio  et du d eloppe e t du pla , sa s ue soit ja ais pe du de ue la essit  

de le fai e o p e d e au  populatio s i dig es et d o te i  leu  pa ti ipatio  a ti e ; 

°  L a tion en faveur du plan ne doit pas t e glig e da s le t a ail d du atio  de ase et 

que dans les gio s où l du atio  a pas encore pénétré une action en faveur du plan doit 

être entreprise au fur et à mesure de son application ; 

3°) Les crédits affére ts à l a tio  e  fa eu  du pla  doivent être dégagés par un 

p l e e t d u  e tai  pou e tage su  l e se le des dits du p og a e. 

 M e si da s les o je tifs à attei d e ue le pla  d a tio  e  fa eu  de l du atio  

de base annonce, avec la mise en place des moyens humains, financiers et techniques à la   

dispositio  des populatio s o e i di u  à l a e e joi t au appo t su  l du atio  de 

base ; « l a tio  ue ous oulo s e t ep e d e da s le ad e du pla  Quad ie al pou  

d eloppe  les a hes de p odu tio  e  ue d le e  le i eau de ie de la populatio  

au a d effi a it  ue si elle e  o p e d l utilit  et  adh e plei e e t »154, cette 

réforme dissi ule d aut es i te tio s ue elles a o es. Cela se traduit dans les actions 

à mener directement auprès des populations à savoir :  

°  Leu  fai e o p e d e la atu e et l utilit  des ou elles te h i ues ; 

2°) Les aider et les conseiller da s leu s effo ts d adaptatio s au  ou elles te h i ues ; 

3°) Essayer de contrebattre les tendances hostiles à ces transformations qui pourraient 

p o e i  soit de o a es a est ales, soit de p opaga de d u  f ti he, soit de o sig es 

d u  pa ti politique ; 

°  A u i  pa tielle e t l adh sio  des l e ts outu ie s et des ota les ui e e e t 

u e a tio  d te i a te su  la fo atio  de l opi io  pu li ue au illage o seils 

d a ie s, hefs de fa ille, hefs de te e, ou de g oupe e ts olle tifs…  

                                                            
154. Commissariat General au Plan ; Pla  Quad ie al, A e e au appo t su  l du atio  de ase, 
p.1. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165. 
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5°) Mettre  sur pied de petits organismes par collectivité ou par région naturelle dont la 

création serait nécessaire. 

C est do  la ise e  pla e d u e op atio  de d sta ilisatio  des p ati ues et des 

ha itudes ultu elles et t aditio elles pou  l i t odu tio , l i pla tatio  et la diffusio  de la 

mentalité et de la civilisation occidentale. Pour ce faire, un des outils pour la réalisation de 

cette entreprise en faveur du plan est, o e ous l a o s dit l utilisatio  des oles : 

« Les écoles publiques ou privées, doivent contribuer à la réalisation des 
o je tifs ue ous a o s d fi is. Ai si ue ous l a o s p is , les i stituteu s 
sui o t des stages afi  d t e  aptes à o t e  au  populatio s p o hes de 
l ole les aiso s de ot e a tio , et les a a tages u elles pou o t e  
ti e … »155.   

 
Les intentions sont d auta t plus dissimulées que les instructions à suivre sont 

précisées, t aduisa t u e elle olo t  de ett e e  pla e u  p o essus d a ultu atio 156 : 

1°) Ne pas viser à réaliser une action culturelle active, qui aurait pour objet premier 

d app e d e à tous à li e ;  

2°) Ces protagonistes ne devront jamais perdre de vue que cet appareil est mis sur pied 

esse tielle e t e  ue du su s du pla  d uipe e t, le uel ise à hausse  le i eau de 

ie de la asse. L o je tif ps hologi ue is  de a toujou s t e le o pl e t de ot e 

effort technique de développement des branches de production. 

°   E fi , et est le plus i po ta t, à pa ti   du o e t où ous ise o s à agi  su  la asse 

et à t a sfo e  adi ale e t ses p ati ues de ultu es d le age, ous e pou o s esp e  

 pa e i  pa  la seule i te e tio  d u  pe so el d e ad e e t eu op e , si o eu  et 

efficace soit-il. 

C est ai si ue le g oupe de t a ail Enseignement , i fo   des résolutions 

adopt es pa  la o f e e des Di e teu s de l E seig e e t e  Af i ue Noi e et à 

Madagas a  te ue à Pa is e  ai  sous la P side e du Se tai e d Etat à la F a e 

d Out e-mer prendra des résolutions ci-après157 :  

- « Le pla  pou  l E seig e e t doit s i s e  da s les pe spe ti es de d eloppe e t 

économique et social de chaque territoire. 

                                                            
155.  Commissariat General au Plan, Op. Cit. p.5.  
156.  Ibid.,  p.6. 

157. Groupe de travail enseignement ; Principes Généraux de Discussion p. 1. A.N. Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2165.  
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- C est d a o d su  les alisatio s da s l o d e so ial ue l a tio  de la M t opole da s 

les Territoires est et sera appréciée aussi bien par les populations intéressées que par 

les instances internationales. 

- Au surplus ces réalisations sociales conditionnent le plus souvent les réalisations 

o te ues da s le do ai e o o i ue et e  pe ette t l e ploitatio  ult ieu e. 

- En particulier la diffusion de l i st u tio  est u  i estisse e t aussi e ta le ue 

eu  ui se fo t di e te e t da s l o o ie. 

- L i po ta e de l du atio  des filles est p i o diale pa e u elle o ditio e 

l olutio  des so i t s auto hto es, aussi la atio  d oles p i ai es de filles doit 

t e s st ati ue e t p ue pou  te d e à gale  le o e d ole de ga ço s. 

- Le p e ie  Pla  F.I.D.E.S a att i u  à l E seig e e t u u  peu plus de la oiti  

des investissements qui étaient prévus (il était prévu 10% du total du Plan), le second 

Plan doit envisager le retour à cette prévision de 10%. 

- Le se o d Pla  Pou  l E seig e e t doit p oi  % de so  o ta t pou  les écoles 

primaires élémentaires »  

Mais un autre problème non moins important se pose lors de cette réforme sur 

l du atio  de ase, est elui de l utilisatio  des la gues lo ales. E  effet, « au cours des 

débats, de vifs reproches ont été adressés aux autorités françaises pour avoir éliminé de 

l e seig e e t des esso tissa ts des te itoi es o -autochtones  tout e ou s à la la gue 

lo ale, sauf à Madagas a , et da s les te itoi es d O a ie ou d I do hi e »158. Mais bien 

ue e se la t de p ise de o s ie e et d i t t pou  la pla e des la gues da s 

l du atio  des esso tissa ts des te itoi es d out e-mer, la réalité est quand même que 

pou  les auto it s olo iales, es la gues ont u u  i t t pa tiel et su sidiai e d auta t 

plus que le sentiment général qui se dégage au cours de cette commission est que « la 

la gue lo ale e doit se i  ue d au iliai e  lo s de l i itiatio  à la le tu e et à l itu e, tout 

au d ut de l e seig e e t p i ai e. Elle doit gale e t se i  à la diffusio  de l du atio  

de base chez les adultes. Son enseignement ne saurait constituer une fin en soi »159. La 

complexité de ce discours se caractérise par le fait que son analyse très naïve peut laisser 

oi e ue l du atio  des populatio s i dig es est réellement au centre des 

                                                            
158. Co issio  Natio ale pou  l Edu atio  la S ie e et la Cultu e, l E ploi des La gues Lo ales 
da s l du atio  de ase, Pa is le  a il 1953 p.1. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165. 
159.  Ibid., p. 2.   
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p o upatio s du pou oi  olo ial. O  u e le tu e app ofo die fait esso ti  l id e selo  

laquelle l ole est un véritable instrument au service du pouvoir colonial afin de mettre en 

pla e u  dispositif pou  le p o essus d a ultu atio  da s les te itoi es o up s, est 

d ailleu s e ue fait remarquer dans sa thèse Minkoue M ako o. E  effet, l intéressée, dans 

sa recherche doctorale décrit la situation des langues gabonaises face au français dans le 

système éducatif du Gabon qui, selon elle est le résultat du fait colonial : 

« Le fait olo ial, o  le sait, a p oduit da s les pa s d Af i ue oi e 
francophone, et au Gabon en particulier une situation linguistique complexe et 
lou de d i pli atio s so io ultu elles. O  o se e g ale e t u  ph o e 
de superposition des la gues a e , d u  côté le français posé comme langue de 
pouvoir et de prestige à la disposition des élites intellectuels et des 
fo tio ai es de l ad i ist atio , et de l aut e, les la gues af i ai es sou e t 

duites au statut peu e ia le de pa le s i dig es i p op es à l e seig e e t 
et à l a uisitio  de o aissa es s ie tifiques »160.   

 
   Les français à leur arrivée en Afrique et plus précisément au Gabon procèdent, pour 

ieu  s i filt e  et ait ise  les populatio s auto hto es afi  de fa ilite  la diffusio  de leu s 

pratiques dans tous les domaines, à la négation des pratiques sociales et culturelles des 

gabonais. Ce processus de négation des pratiques gabonaises va être facilité par la mise en 

pla e o e o  le oit ie  de l ole ui se fait selon trois modèles : l ole pu li ue, 

l ole p i e et l ole o fessio elle ou la lig e des id ologies la plus fo te est de 

tourner le dos aux pratiques traditionnelles ; car selon le pouvoir colonial occidental, ces 

pratiques sont archaïques et ont un grand rapport avec le fétichisme. Aussi, un autre 

discours est développé par les institutions mises en place  prétextant apporter le progrès et 

la modernité à travers ce ue l o  peut appele  la issio  i ilisat i e. Et petit à petit, les 

langues et les pratiques traditionnelles gabonaises vont être délaissées avec une force 

i i agi a le, pa e u elles sont considérées comme inappropriées avec les conditions de 

vie modernes prescrites comme meilleures.  

C est cette alit  ue les te itoi es d Af i ue oi e et ota e t le Ga o  connaissent, 

que semble dissimuler le o te u du dis ou s issu des d ats autou  de l e ploi des la gues 

lo ales da s l du atio  de ase da s des territoires occupés. Mais les meilleures intentions 

pour une éducation de base semblent être contenues dans la campagne qui est entreprise 

au Cameroun en septembre 1952. La particularité de la campagne du Cameroun se 

                                                            
160. Mi koue M ako o M. (2008), Francophonie et Culture au Gabon. Thèse de doctorat en Langue 
et littérature française, Université Jean Moulin Lyon 3.  
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caractérise par, outre le développe e t de l du atio  a tisa ale et te h i ue, de 

l du atio  do esti ue, de l du atio  da s le do ai e de l h gi e, de la pu i ultu e et 

de l du atio  o o i ue ; mais aussi le développement de la pratique sportive et de 

l du atio  ph si ue :  

« Les ha ita ts du e t e d E di gdi g o t a ag  d s le d ut de 
l e p ie e, u  te ai  de olle - all et p o d  à l i stallatio  de sautoi s. Des 
ballons leur ont été fournis. Dans les autres villages on constate aussi un intérêt 
très marqué pour le football. U  o iteu  d du atio  ph si ue af i ai  a t  
affe t  à l e p ie e, il di ige les jeu , fo e les uipes. Il eille à 
l a age e t des te ai s de spo ts. Il est gale e t ha g  de l Edu atio  
physique dans les différentes écoles »161.   

 
L a al se de es i fo atio s o t e u e   au Ca e ou , le spo t o ait d jà 

une certaine organisation avec une adhésion et surtout une participation active des 

populations autochtones aux stratégies qui sont mises en place. Dans cette expérience 

d E di gdi g, le colonisateur ne se contente pas seulement de mettre en place des 

i stallatio s spo ti es, d i itie  les populations aux pratiques sportives ; mais surtout de 

susciter leur intérêt pour ces pratiques en les impliquant dans la mise du dispositif et surtout 

en mettant à leur côté un moniteur africain (sans doute camerounais).   

Cette stratégie facilitera non seulement la diffusion et la vulgarisation de la pratique 

sportive sur le territoire camerounais, mais suscitera un engouement des camerounais pour 

le sport comme on peut le constater de nos jours. 

U  aut e l e t i po ta t u il o ie t de soule e  et ui a a t ise ette 

a pag e d du atio  de ase au Ca e ou , est l e p ie e du illage No a os situ  à 

17 Km de Yaoundé sur la route de Kribi. En effet, dans la mise en place de cette expérience,  

« Il en été brièvement question  dans le rapport préliminaire de mise au point 
du p o l e de l du atio  de ase au Ca e ou . Il s agissait d u e p e i e 
e p ie e  apide e t a a do e  et e  fait, plus de la alisatio  d u  illage 

od le ue d u  essai d du atio  de ase. Cepe da t, la te tati e estait 
i t essa te du fait d a o d u elle a fait appel à u e olla o atio  elle et 
effi a e de la populatio  ui a pa ti ip  à des t a au  d i t t olle tif et 
e suite pa e u elle o stitue u e aut e fo ule d e p ie e d du atio  de 
base, celle qui ne met pas en cause des moyens très importants et qui est 
confiée à un seul responsable, mais qui peut avoir une utilité de station 
e p i e tale d a tio  so iale et o o i ue. Le p i ipe esse tiel de 
l du atio  est appli u  à No a os : développer une communauté grâce au 

                                                            
161. Co issio  Natio ale pou  l Edu atio  la S ie e et la Cultu e,  la a pag e d du atio  de 
base au Cameroun, p.15. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165, Septembre 1952. 



 

112 
 

t a ail olo tai e de ses e es  o te u pa  l utilisatio  de leu s 
motivations »162.  

   
L esp it d elopp  da s ette e p ie e t aduit pa  o t e u e ita le philosophie 

de considération et de respect des populations indigènes ; e ui est pas toujou s le cas 

da s les elatio s a e  le pou oi  olo ial. L e p ie e de No a os est d auta t plus 

i t essa te u elle a pas pour objectif la dépersonnalisation des populations du village, 

ais au o t ai e u e p ise e  o sid atio  de e u ils sont et surtout la recherche de leur 

adhésion dans la mise en place de toute activité. Ce qui correspond à la philosophie de 

l du atio  de asse telle u elle s est p oduit en Gold Coast, l a tuel Gha a. E  effet, 

comme le souligne M. P. du Sautoy, sous-directeur du social Welfare et du Développement 

Communautaire de Gold-Coast : 

« L Edu atio  de asse o e e des p o l es si ples et des ge s si ples, 
ais il a ja ais t  si ple de la définir. Pour commencer, on lui a donné bien 

des o s, tels l du atio  fo da e tale, le d eloppe e t so ial ou le 
d eloppe e t o u autai e. Il est i t essa t, epe da t de ote  u e  
Gold-Coast, pa s ui a t  l u  des pio ie s de l du atio  de asse, au sens 

ode e du ot, l  Edu atio   de Masse  est pass e ai te a t da s le la gage 
vernaculaire. Il serait impossible de lui donner un autre nom dans les régions 
rurales auxquelles elle est tout principalement destinée. Ce dernier point est très 
impo ta t. L Edu atio  de asse est p i ipale e t a e su  les gio s u ales. 
Elle est bien plus destinée aux illageois u au itadi … »163.    

 
 Ai si, afi  d u ifo ise  les o eptio s su  l Edu atio  de masse, le Directeur du 

Ce t e d I fo atio  du D partement de l Edu atio  de l U es o p e d la résolution en 

janvier-f ie   d e o e  à tous les espo sa les des pa s e es, u e feuille 

d i fo atio  su  l Edu atio  de Base et l Edu atio  des Adultes do  le o te u est le 

suivant :  

« Parmi les résolutions de la conférence intéressant la partie du programme 
U es o ui o e e l du atio , figu e e  pa ti ulie  la sui a te : Les Etats 

e es so t i it s à e  des e t es atio au  d i fo atio  e  ati e 
d du atio  ou à e fo e  eu  ui existeraient déjà en leur donnant pour triple 
objet de mener des enquêtes sur les questions inscrites au programme de 
l U es o e  ati e d du atio , de fou i  de la do u e tatio  au se ta iat 

                                                            
162. Co issio  Natio ale pou  l Edu atio  la S ie e et la Cultu e, Op. Cit,  p. 17. 
163. Quel ues leço s ti es de l Edu atio  De Masse e  Gold-Coast. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL 
n°2165. 
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g al ai si u au  aut es Etats e es, et de diffuse  dans leur propre pays 
les renseignements relatifs aux pratiques pédagogiques des pays étrangers »164.  

 
A la lumière de ces quelques informations, on peut donc comprendre que la politique 

éducative de la France Coloniale est basée sur les principes suivants : 

E  p e ie  lieu, il s agit de p o de  à l app e tissage du f a çais afi  d o te i  u e 

facilité de communication entre les colons et les indigènes ; 

Ensuite procéder à la diffusion dans la masse indigène des rudiments de la technique 

coloniale afin soit disa t, de l a e e  à u e ie oi s p ai e, plus la ge et plus su e ; 

E fi  d eloppe  hez les peuples i dig es l a ou  et le espe t de la F ance ; 

sentiments qui constituent le principe fondamental de la conception coloniale et impériale. 

Pour y parve i , l ole af i ai e doit donc, en fonction de cette politique répondre à 

un triple besoin : 

1) « P t e  da s la asse, afi  d app e d e au  i dig es à o ti ue  la t aditio  

fa iliale, ais a e  des o e s plus g a ds et le sou i d e  ie  t e a u. Cette 

fonction fondamentale était dévolue aux écoles de village et aux écoles urbaines 

auxquelles correspondaient en dehors des villes les écoles régionales. 

2) S le tio e  uel ues sujets ie  dou s pou  les i itie  au  e ige es d u e 

administration moderne, d u  o e e plus o do , d u e i dust ie plus 

puissa te, d u e ag i ultu e plus p odu t i e. C est à e ut ue po daie t les 

Ecoles Supérieures de Territoire, écoles professionnelles et les écoles 

d ag i ultu e. 

3) Ou i  à l lite des i dig es les secrets de la technique en vue de créer un cadre 

d aides de sa t , de t i ai es, d adjoi ts te h i ues. Et tait à l ole des 

ad es sup ieu s i dig es ui tait e  ou s d o ga isatio  u tait d olue 

cette fonction ». 

Par ailleurs, il faut ad ett e le p i ipe ue l le age et l e ploitatio  du sol doivent 

t e effe tu es pa  l i dig e lui-même et pour lui-même, dans le but de créer une véritable 

paysannerie indigène.   

« Ce principe ne devait pas cependant être appliqué partout avec une rigidité 
a solue. Si les o essio s au  eu op e s de aie t de e i  l e eptio , il pou ait 
y avoir intérêt, dans certaines régions, pour hâter leur mise en valeur, à recourir 

                                                            
164. U es o, Feuille d i fo atio  Education de base et éducation des adultes) p. 1. Paris, janvier-
février 1955. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165. 
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à e ode d e ploitatio  du sol et à laisse  e tai s eu op e s e plo e  les 
capitaux dont ils disposaient dans ce but. En général le problème de la main 
d œu e ta t l o sta le le plus g a d au d eloppe e t et à la ussite des 
o essio s eu op e es, il o ie t de te i  o pte, a a t l o t oi de ou elles 

concessions, de la possibilité de résoudre ce problème sans inconvénients ni 
difficultés »165.    

  
Si dans les projets et les plans de réforme du s st e du atif de l Af i ue oi e 

envisagés et entrepris par le système colonial, l du atio  ph si ue e se le pas être 

considérée o e u e p io it  d auta t plus ue les g a des o ie tatio s elati es d u e 

pa t à la hi a hisatio  so iale à t a e s l ole o f e e su  la o atio  et les a i es 

olo iales faite pa  l ad i ist ateu  adjoi t E. Nolde à des élèves des lycées de Paris le 26 

a s  à l ole olo iale  et d aut e part les subventions allouées par le plan de 

est u tu atio  de l du atio  Cf. les travaux de la commission de modernisation des 

te itoi es d out e-mer tenus à Paris le 20 mai 1953) dans les territoi es d out e-mer, aucune 

allusio  est faite au  p ati ues o po elles ;  l a e appa ait o e ta t l i stitutio  ui 

décide de l i t odu tio  et de l i po ta e à a o de  à ette dis ipli e da s la fo atio  

des jeunes du continent noir. En effet, ent e  et , l ad i ist atio  olo iale 

envisage d jà la possi ilit  de la atio  d u e ole ilitai e e  Af i ue oi e a e  deu  

principales missions, à savoir :  

- la préparation militaire des cadres indigènes de réserve ; 

- la préparation des sous-officiers et éventuellement des officiers indigènes. 

Co e l i di ue l u e des pi es joi tes166 à cette note167 de l i spe tio  o seil de 

l i st u tio  pu li ue ad ess e au Di e teu  des se i es ilitai es faisa t tat de 

l ou e tu e de ette ole do t les grands objectifs sont l e ad e e t des se es et la 

formation militaire. 

Da s la fo atio  e isag e da s ette ole, l du atio  ph si ue doit occuper une 

place très importante et de premier plan. On peut li e da s l aut e pi e joi te à la e 

correspondance le contenu suivant :  

                                                            
165. Afrique Equatoriale Française, Territoire du Moyen Congo ;  Politique Indigène, Elevage et 
agriculture, p 3.  A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 875. 
166. I spe tio  Co seil de l I st u tio  Pu li ue, ote pou  Mo sieu  Gasto -Joseph Directeur des 
Affaires Politiques, Paris le 6 mai 1938, A.N 1AFFPOL n° 529. 
167. I spe tio  Co seil de l I st u tio  Pu li ue, u e ole ilitai e e  Af i ue oi e ote °  
pour Monsieur le Directeur des services militaires, Paris le 27 avril 1938, A.N 1AFFPOL n° 529.  
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« Il est pas esoi  de d o t e  lo gue e t le ôle ue peut et ue doit 
joue  l e seig e e t à et ga d. Co e ous a o s créé l ole u ale 
populaire, instrument de rénovation et de progrès de la vie indigène, nous 

oulo s asso ie  l ole à la ie f a çaise, e  fai e u e ole i i ue, ui e de 
se si le et o e at ielle la liaiso , l u io  a e  la o u aut  atio ale. 
L enseignement peut contribuer à cette grande tache de quatre manières 
principales : 

 
- l Edu atio  ph si ue à l ole 
- les g oupes d a ie s l es 
- la préparation des cadres et la préparation des réserves 
- la préparation de cadres militaires indigènes »168.  

 
La p o du e, le ôle et les o je tifs de l ole ue le olo isateu  d fi it pou  agi  

sur les populations indigènes sont annoncés avec précisions. On voit dans cette approche 

ue pou  le olo isateu , les populatio s des te itoi es o up s, o sid es d indigènes, 

sans civilisation ni progrès doivent être assimilées aux conditions de vie des français. 

C est la o ditio  pou  ue es populatio s soie t o sid es o e pa tie 

intégrante de la communauté nationale. 

Dans cette démarche, le colonisateur met l a e t su  le ôle d assi ilatio  ultu elle 

de l ole elui d i st u tio . L ole appa ait do  ai si o e u  outil au se i e du 

colonisateur pour une action efficace sur la culture des populations indigènes. 

Ce i est d auta t ai ue les objectifs assig s à l e seig e e t de l du atio  

physique proposée dans cette école ne lui prévoient pas un avenir radieux tant dans le 

contexte académique que dans le contexte social :  

« L du atio  ph si ue doit i i su tout t e asso i e d u e pa t au  t a au  
des ha ps et au  t a au  a uels, de l aut e au jeu, à la d te te ph si ue 
ap s le t a ail, e  d eloppe e t de l esp it de g oupe. Il est fa ile d i stalle  
p s de l ole u ale, o e u e de ses a e es, u  te ai  de jeu , so te de 
stade modeste, qui sera fréquenté aussi par les adultes du village et les anciens 
élèves ; o   p ati ue a des e e i es d athl tis e, o  ha ilite a les jeu  
indigènes, on introduira des jeux et des sports nouveaux, dans les écoles du 
fleuve, la natation sera particulière e t e  ho eu … ».169  

  

                                                            
168. L Edu atio  ph si ue et la P pa atio  de la jeu esse i dig e. ‘appo t à Mo sieu  le 
Gou e eu  Ge e al de l Af i ue O ide tale F a çaise, P , Pa is le er mai 1936, A.N 1AFFPOL n° 
529. 
169.  L Edu atio  ph si ue et la P pa atio  de la jeu esse i dig e. Rapport à Monsieur le 
Gou e eu  Ge e al de l Af i ue O ide tale F a çaise, p.1, Paris le 1er mai 1936, A.N 1AFFPOL n° 
529. 
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Comme le montre P. Arnaud, et tel que cela est repris dans de nombreux travaux de 

he heu s t a ailla t su  e sujet, l du atio  ph si ue p pa ait a a t tout, à la d fe se de 

la atio  et à la ai  d œu e. O  o p e d d s lo s pourquoi il devient urgent pour le 

olo isateu  d opti ise  pa  l e e i e ph si ue, le e de e t o po el. Mais ette olo t  

de fai e se heu te à u e o t ai te ajeu e da s les olo ies. L ole, lieu de la p o otio  

de l du atio  ph si ue, este u  espa e se  à u e lite d i dig es. Pou  ette aiso , 

l i pa t de l du atio  ph si ue se a li it  au p ofit du spo t, jug  plus ludi ue et plus 

divertissant.   

 L a al se o t e ue, l o je tif p i ipal de l du atio  ph si ue est pas 

uniquement scolaire. En effet, il apparait i i ue les e jeu  de ette dis ipli e so t d o d e 

so ial et utilitai e, a  il s agit de d eloppe  aup s de la populatio  la ultu e de l effo t 

ph si ue, et su tout de fai e e  so te ue l a ti it  ph si ue soit u  outil de survie non 

seulement à leur propre service, mais aussi et surtout au service du colonisateur. En effet la 

population indigène doit être en parfaite forme physique, car considérée comme des outils 

mécaniques pou  l e ploitatio  des i hesses : 

« La formation physique de la jeunesse indigène dépendra surtout de nos 
instituteurs indigènes ; il faut donc les préparer et les intéresser à cette tâche. 
C est da s e se s u il est essai e, o e il est d jà fait da s plusieu s 
olo ies, d o ga ise  des stages d du atio  ph si ue e  fa eu  des i stituteu s 

i dig es. La p pa atio  la plus thodi ue de ait t e faite à l E ole No ale 
e, alheu euse e t l i stallatio  de Go e e d à peu p s i possi le 

toute tentative sérieuse dans ce sens. Un stade a ét  p u à l ole de 
Se ikota e… »170  

 
Afi  d i t esse   de la jeu esse i dig e à l Edu atio  ph si ue, le olo isateu  

prévoit une stratégie qui consiste à confier cet enseignement aux Instituteurs issus du milieu 

indigène.  

 Co e l e p ie e d E di gdi g au Ca e ou  e  , il s agit pou  le olo isateu  

de diffuse  et de ulga ise  l Edu atio  ph si ue su  tout le territoire sénégalais. En effet, 

o fie  es ou s au  I stituteu s i dig es au a l a a tage de ett e les lèves indigènes 

en confiance par conséquent, susciter leur intérêt. 

 Il s agit, pou  le olo isateu  de ouloi  e  au sei  de la jeu esse i dig e u  « 

effet miroir ».      

                                                            
170.  Ibid., p. 3. 
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 Il faut relever le fait que l o je tif ajeu  ue e he he l ad i ist atio  oloniale 

da s ette ole ilitai e, à t a e s l e seig e e t de l du atio  ph si ue est d a o d le 

développement de la force physique, la formation militaire et la formation des hommes 

(indigènes) capables de supporter un effort physique intense et soutenu, et aussi des 

hommes en bonne sa t . C est d ailleu s ette philosophie ue o ti ue à d eloppe  des 

écoles militaires en Afrique  noire  francophone notamment au Gabon. 

 L du atio  ph si ue a ni une orientation académique intellectuelle, ni une 

ouverture vers les carrières professionnelles, ais plutôt des o je tifs d h gi e sa itai e et 

de fo e ph si ue afi  de ai te i  l i dig e e  situatio  de dispo i ilit  ph si ue pou  les 

tâches nécessitant la force physique. En effet, même si les objectifs annoncés par le 

colonisateur prône t l a ipatio  des peuples i dig es, les véritables objectifs 

comportent des réalités plus perverses que celles annoncées.  

« L Af i ue au  Af i ai s  telle a toujou s t , plus ou oi s lai e e t 
exprimée, netteme t appli u e, l id e di e t i e de la politi ue olo iale de la 
France  dans ses te itoi es du o ti e t oi . … .  Mais e est pas là 
u i ue e t affai e de de i s et de t aite e t, est aussi, su tout e  ati e 
d h gi e et de p oph la ie, affai e d du atio , à la uelle doi e t p e d e pa t 
tous les l e ts olo isateu s et e  pa ti ulie , les se i es de l E seig e e t, 
de l Ag i ultu e et de l Ele age…L A.E.F. ta t a a t tout u  pa s ag i ole les 
risques de ruptures de ces institutions seront largement écartés et nous aurons 
plus de facilités pour restaurer celles qui se seront désagrégées si, dans notre 
politique de colonisation nous accordons la prééminence au paysannat 
indigène »171.   

 
L a al se de ette itatio  o t e lai e e t les i te tions qui animent le 

olo isateu  da s les te itoi es d out e- e . E  effet, l o je tif fo da e tal du olo isateu  

da s les te itoi es du o ti e t oi  est de ai te i  les populatio s e  o  tat d h gi e, 

de sa t  et de fo e ph si ue et d a oit e ette population, car ne pas le faire constitue 

u e ita le diffi ult  pou  l e ploitatio  des diff e tes pote tialit s o o i ues 

ota e t ag i oles. M e si les id es a o es fo t esso ti  la olo t  d a ipe  es 

populations, le véritable objectif est sous-e te du. Et afi  d  pa e i , les services 

di au , d h gi e, d e seig e e t doi e t ha u  e  e ui le o e e p e d e pa t  à 

cette entreprise. Même si un dispositif de pratique des activités physiques est mis en place, 

                                                            
171. Afrique Equatoriale Française, Territoire du Moyen Congo ; Rapport sur la Politique Indigène, 
Principes Généraux, pp. 1-2. Paris le 5 juin 1936 A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 875.  
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l o je tif est pas le développement de ces différentes activités mais plutôt le maintien en 

fo e ph si ue de la populatio  ui o stitue u e ai  d œu e à Me ie.  

  Pour y arriver, un dispositif de propagande coloniale est mis en place afin de 

promouvoir la formation et l utilisatio  d u e ai  d œu e i dig e o e l i di ue t es 

différentes correspondances : « J ai p opos  au Mi ist e de la Gue e, ui a ie  oulu 

approuver et transmettre mon projet, de mettre des tirailleurs à la disposition de 

l ag i ultu e, da s u  dou le ut du atif et utilitai e… »172. 

« Par dépêche n°826-cab/4 du 9 juin 1941, vous avez bien voulu me 
de a de  u u e i pulsio  ou elle soit do e au se i e de p opaga de 
coloniale récemment créé au Groupe de Camps Coloniaux du Sud-est, 
notamment en y affectant trois offi ie s jeu es et plei  d alla t … »173.  

« E  po se à ot e d p he it e e  f e e, j ai l ho eu  de ous 
e d e o pte de e, à l a e i  le Bu eau de la p opaga de olo iale s o upe a 

de la surveillance et de la répartitio  de la ai  d œu e i dig e. L offi ie  
chargé de la propagande assiste déjà aux réunions de la Mission de Restauration 
paysanne qui ont lieu à la Préfecture du Var... »174.    

 
Pour ce faire, une différence doit être faite dans le contenu de la formation entre les 

écoles en milieu rural et celles implantées dans les villes : « il ne peut donc être question 

d u e i st u tio  ph si ue o e elle ui se ait do e à de jeu es itadi s u il faut 

maintenir en santé par les exercices du corps »175   

L e seig e e t ti  de l a al se de ette situatio  o t e ue l o je tif du 

colonisateur est de mettre en place une éducation physique à double vitesse entre les écoles 

de ville et les écoles en milieu rural. Tout se présente o e si d u  côté il s agit d u e 

du atio  ph si ue hu a iste  et de l aut e côté u e du atio  ph si ue a is e . 

Comment alors prétendre développer une même culture et un même rapport aux pratiques 

                                                            
172. Se ta iat d Etat au  Colo ies, Ca i et, lett e ° . O jet : Propagande coloniale. Le Contre-
a i al Plato  se tai e d tat au  olo ies à Mo sieu  le Colo el Co a da t le a p du sud-est, 
villa la Gabelle-Fréjus Vichy le 23 Mai 1941. A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 1314.      
173. Se ta iat d Etat à la Gue e, Di e tio  des t oupes olo iales, lett e ° . O jet : 
Propagande coloniale au Groupe de Camps Fréjus. Le Commandant en Chef des forces Terrestres, 
Mi ist e, Se tai e d tat à la Gue e, à Mo sieu  le Co t e-a i al, se tai e d tat au  olo ies, 
Royat le 4 juillet 1941. A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 1314. 
174. Troupes coloniales, Division Militaire, Groupe de Camps du Sud-est, état-major2° Bureau. N° 
12.192/2. Objet : a/s E ploi de la ai  d œu e i dig e. ‘ f e e : votre dépêche n°2902 01/TC 
du 29 mai 1941. Le Général de Brigade Richard, Commandant le Groupe de Camps du sud-est, à 
Mo sieu  le G al d A e, Mi ist e Se tai e d Etat à la Gue e Di e tio  des T oupes Colo iales 
Section Organisation. Fréjus le 14 juin 1941. A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 1314.  
175. L Edu atio  ph si ue et la P pa atio  de la jeu esse i dig e, Op. Cit. p.2.  
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o po elles si d u  côté l i itiatio  se le plus souple et ue de l aut e elle p e d des allu es 

de formation militaire ? Cela ne constitue-t-il pas la raison fondamentale les élèves des 

oles e  ilieu u al et des te itoi es d out e-mer vont développer un sentiment de 

dégout et de rejet vis-à- is des p ati ues o po elles et de l du atio  ph si ue. Dans les 

faits, l du atio  ph si ue est ejet e pa e ue le spo t est jug  plus i t essa t et plus 

ludique : d a o d, pa e ue le spo t est réservé aux colons qui le pratiquent en discriminant 

les indigènes et de ce point de vue est perçu comme plus valorisant ; e suite pa e u il 

appa ait o e le s ole de la ode it  et du p og s. P ati ue  du spo t, est se 

do e  la possi ilit  d aff o te  le olo isateu  da s sa p ati ue et pa ta t, le battre dans ce 

ui pa ait e o e o e u e p ati ue se e. Ce ui est loi  d t e le as pou  l du atio  

ph si ue ui est a to e à l ole. 

E  effet, il faut tout de e appele  ue si l du atio  ph si ue e  Af i ue et au 

Gabon en particulier présente au d pa t des sig es d u e p pa atio  ph si ue ude, est   

parce que l a e ui est la p e i e  institution coloniale par laquelle l du atio  ph si ue 

et sportive va se faire de manière organisée. 

 

  

6. Des pratiques physiques traditionnelles du Gabon à la pratique des sports modernes : 
rupture ou continuité ? 
 

Co stitu e d u e osaï ue d eth ie, la so i t  ga o aise est a a t is e pa  u e 

multitude de pratiques corporelles allant des activités exigeant l i pli atio  du o ps au  

rites initiatique comme nous le démontre le tableau ci-dessous qui présentes les activités 

o po elles des Fa gs  o sid e o e l eth ie ajo itai e. 
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Tableau 1 : Les pratiques corporelles traditionnelles chez les Fangs du Gabon. 
 

  Activités quotidiennes Jeux et exercices 
physiques 

Danses Rites Initiatiques 

HOMMES - chasse 
- pêche 
- pièges 
- faire une plantation 
(débrousser et abattre) 
- o st u tio  d a is 
- fabrication et récoltes 
de boissons 
traditionnelles 
- élevage  
 

-lutte 
traditionnelle 
(messing) 
- courses 
- nage 
- Ngouara 
- Grimper 
- Edourane 

- Elone 
- Gaulle 
- Mendzang 
- Essoula 

- M i i 
- Mvett 
- Ngui 
- Biéri 
 

FEMMES - pêche 
- faire une plantation 
(planter) 
- récolte des fruits et 
légumes 
- aller aux champs 
- activités culinaires 
- activités ménagères 
- élevage 

- lutte 
traditionnelle 
(messing) 
- courses 
- Ngouara 
- Edourane 

- Elone 
- Gaulle 
- Nloup 
- Essoula 

M i i 

 

Source : Enquêtes de terrain 

 

Le recensement de ces quelques pratiques traditionnelles chez les Fangs du Gabon a 

pour objectif de montrer u a a t l a i e du olo isateu , l i po ta e du pat i oi e 

culturel des gabonais en matière des pratiques physiques est non seulement riche, mais 

aurait pu permettre aux gabonais de développer les pratiques corporelles pour en faire un 

ita le i st u e t d i itiatio  au  spo ts ode es. Mais pos  de ette faço , cela peut 

susciter des réactions controversées, car pour certains on ne peut envisager un lien entre les 

pratiques physiques traditionnelles et les sports modernes ; et pou  d aut es, o  e peut les 

dissocier. 

Toutefois, il convient de signaler que le passage des jeux et exercices corporels 

t aditio els au  spo ts ode es est pas li ai e ; le processus a été très complexe : 

Le colonisateur a commencé par organiser une forme de « négation » de la valeur 

du ati e des jeu  af i ai s pou  e d e essai e l i t odu tio  de « l du atio  » 

ph si ue. Da s les faits, e p o essus pa ti ipait d u e légitimation des fondements de la 

méthode naturelle de Georges Hébert. Une méthode inspirée du mode de vie du primitif. Il y 

a en cela un paradoxe saisissant puisque les pratiques traditionnelles sont jugées 
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« primitives » ais l du atio  ph si ue fo d e su  les e e i es e p u t s à la vie sauvage 

pe çue o e d u e g a de ode it .  

E suite, l i t odu tio  du spo t et de l du atio  ph si ue pa ti ipe d u e ita le 

d a he d a ultu atio  pa  la uelle le olo isateu  a odifie  le logi iel de pe s e de 

l i dig e. Il devra désormais penser son corps et plus globalement sa corporéité à partir 

d u  f e t ui lui est o pl te e t t a ge . Voilà pou uoi il e pou ait s agi  d u  

t a sfe t de p ati ues ais d u  ha ge e t ultu el adi al.  

L analyse ne peut se limiter à une simple prise de position, mais plutôt de voir 

comment la question est posée. Il s agit de sa oi  u est e ui peut t e o u  e t e les 

pratiques physiques traditionnelles et les sports modernes ; et u est e ui les diff e ie ? 

D s lo s u o  peut ad ett e ue l utilisatio  du o ps o stitue le poi t d a age e t e les 

deu , il peut pa ait e diffi ile d e isage  les disso ie . Mais si les a al ses s o ie te t e s 

les o je tifs de l u  et de l aut e, la uestio  de leu  diff e e peut alo s se pose . E  effet, 

si les sports modernes sont institutionnalisés, formalisés, réglementés, caractérisés par des 

oppositions et compétitions directes pour la recherche des performances ; les pratiques 

physiques traditionnelles remplissent des fonctions plutôt utilitaires et se pratiquent de 

manière naturelle. Dans les sociétés traditionnelles, les valeurs de dépassement de soi, du 

gout de l effo t et de p og s o stitue t l esse e e de la ie uotidie e tout o e 

dans la pratique sportive moderne, même si son premier objectif reste la compétition et la 

recherche de performances. Les pratiques physiques traditionnelles du Gabon auraient pu 

avoir le mérite de faciliter le passage vers la p ati ue des a ti it s ph si ues à l ole 

d auta t plus ue es a ti it s peu e t se p ati ue  sa s e ige e d u  apport matériel 

i po ta t. L a al se des questionnaires et des entretiens (Cf. annexes n° 1) que nous avons 

eus avec certains dignitaires Fangs dépositaires de la culture gabonaise nous renseignent 

que les pratiques physiques font parties de leur patrimoine culturel et trouvent leur origine 

dans le mode de vie des populations. L o je tif de es p ati ues est su tout d o d e utilitai e, 

alimentaire, initiatique, formateur, et préparent les jeunes générations à affronter la vie 

sociale en les initiant à la pêche, à la chasse, aux travaux champêtres, à la défense de la tribu 

ou de la famille. Outre ces aspects, il s agit aussi des activités de réjouissance festive ou la 

commémoration des évènements  initiatiques ; sa s ou lie  u il s agit en outre de jouer 

pour le simple plaisir. Mais le but fondamental de ces pratiques est d o d e du atif, 

initiatique et de so ialisatio . Bas s su  l oppositio , la olla o atio , la fo e, l ad esse, la 
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sista e, l agilit  au sol, la itesse, l e du a e, la g â e et l esth ti ue ph si ue, la 

robustesse, la vigueur, la responsabilité etc., ces pratiques ont un point commu , l effo t 

ph si ue, le loisi , la d te te, l e t etie  et l e gage e t du o ps, la e he he du 

d passe e t de soi, la use, l ad esse, la o p titio , la d fe se et la su ie et . D u e 

manière générale, les pratiques physiques en milieu Fang du Gabon avaient pour mission de 

alise  les o je tifs d o d e gue ie , h gi i ue, du atif, i itiati ue et de loisi  ; elles sont   

soumises à la concurrence des pratiques physiques occidentales à partir du moment où la 

société gabonaise rentre en contact avec la société européenne coloniale. Cette réalité est 

d auta t plus isi le ue tous les e t etie s ue ous a o s eus o e ge t e s ette e 

con lusio   o e ous l i di ue t les réponses des différents interviewés relatives à la 

uestio  su  l a ultu ation des pratiques physiques et corporelles du Gabon (Cf. annexe 1, 

thème n°7)   

Ces  diff e tes po ses t aduise t e  effet le ôle ue l i t odu tio  des p ati ues 

occidentales due à la colonisation a joué dans les sociétés africaines et notamment au Gabon 

en relayant en arrière-plan la culture gabonaise. Ici est is e  a a t l a tio  des i stitutio s 

telles ue l ole, les i stitutio s spo ti es f d atio s, lu s, asso iatio s… , la atio  de 

l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts, la ise e  pla e du Mi ist e de la jeunesse et 

des sports… En effet, les Etats africains francophones du sud-Saha a h ite t d i stitutio s 

pour la plupart calquées sur le modèle occidental. Les politiques en charge du sport et de 

l du atio  ph si ue happe t pas à ette logi ue au Ga o . O  oit ai si o e t la 

puissa e olo iale s i t oduit, s i pla te, diffuse et i pose la p ati ue du spo t et de 

l du atio  ph si ue au Ga o  à t a e s l ole, l glise et les ilieu  asso iatifs sa s u il e 

se développe chez les autorités gabonaises une stratégie de réappropriation et 

d auto o isatio .  

 Le rôle joué par les différentes institutions occidentales pour d poss de  l Af i ue de 

ses us et coutumes, de sa culture pendant près de 150 ans de colonisation est  déterminant. 

En effet, « lorsque les blancs sont venus en Afrique, constatait par exemple Jomo Kenyatta 

cité par le Commissaire européen Louis Michel, nous avions les terres et ils avaient la Bible. 

Ils nous ont appris à prier, les yeux fermés. Lorsque nous les avons ouverts, les Blancs 

avaient la terre et nous la bible »176.    

                                                            
176. Ping J. (2009), Et l’Af i ue ille a de ille feu , Pa is, L Ha atta ,  p. 10. 
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Si ous oulo s pa le  de l olutio  du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o , 

o  e peut se f e  u au  p e i es a es de l i d pe da e. E  effet s il est ai ue le 

d a age effe tif de l du atio  ph si ue et spo ti e au Ga on se situe autour des années 

, il e  de eu e pas oi s ai ue la p ati ue o po elle faisait pa tie i t g a te du 

pat i oi e ultu el des ga o ais et su tout des Fa gs e  pa ti ulie s o e l i di ue le 

tableau ci-dessus. Les caractéristiques de la vie quotidiennes des fangs du Gabon, les 

uel ues jeu  ph si ues Messi g, Edou a e, Ngoua a… , da ses Elo e, Gaulle, Me dza g, 

Essoula, Nloup … , et ites i itiati ues M i i, M et, Ngui…  t oig e t de l e goue e t 

des fangs et de la société gabonaise toute entière pour les pratiques corporelles ; e s il 

e iste pas de e he hes t aita t de e pa  de la ultu e ga o aise.  

 Mais l i t odu tio  du olo isateu  au Ga o  o e da s tous les aut es te itoi es 

de l Af i ue oi e su saha ie e a p o oquer une rupture entre les peuples africains et 

leu s ultu es, a  es peuples o t oi  a i e  d aut es p ati ues ui o t i alise  les leu s. 

En effet, les périodes coloniales ont été caractérisées par une certaine dévalorisation des 

cultures africaines par le colonisateur qui va tout faire, utiliser toutes les ruses pour 

d o t e  au  af i ai s ue leu s uses et outu es taie t i p op es soit à l olutio  

so iale, à l a ipatio , soit au d eloppe e t tout ou t. Co e le d o t e t les 

travaux de Anne Stamm (2003) qui en parlant de l Af i ue f a çaise affi e :  

« La te da e des F a çais à l i telle tualis e les po te à l gif e  da s 
l a st ait, à la o e  des s st es da s les uels il leu  faut pa fois fai e e t e  
les faits et à négliger les organisations spontanées. Fondant leur droit sur des 
p i ipes d u e aleu  a solue et toujou s atta h s au postulat de l galit  e t e 
les homme qui fut la première revendication de 1789, ils ont pour idéal 
l assi ilatio  e si le ut à attei d e est lointain »177. 
 

  Mais vers la fin du XIXe siècle, les enjeux politiques en France vont procéder à un 

ha ge e t s a ti ue e e di ua t le te e i t g atio  à la pla e de elui d assi ilation 

qui « est u  p o essus d adaptatio  do t le sultat e he h  était la disparition dans la 

sphère publique des différences culturelles »178. M e si le o te te da s le uel l auteu  a 

nuancé ce concept ne correspond pas totalement à cette recherche, il permet néanmoins de 

                                                            
177. Stamm A. (1998), L’AF‘IQUE DE LA COLISATION A L’INDEPENDANCE, Paris, PUF, « Que sais-
je ? », p. 41.  
178. Attali M., Bazoge N., Saint-Ma ti  J. . L EPS fa e au d fi de l i t g atio  ulturel : le 
paradoxe culturel in Loudcher J.-F, (sous la direction de), Education physique et sport dans le monde 

contemporain, Paris, AFRAPS, p. 265.   
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saisi  d u e pa t la logi ue p ati ue u o  pouvait lui donner pendant la période coloniale, 

et d aut e pa t de ieu  app he de  les diff e es ultu elles au i eau des d a i ues 

i te es e t e les pa s d Af i ue f a opho e et eu  de l Af i ue a glopho e ; car : 

« ette o eptio  de l i t g atio  à la f a çaise , pa  oppositio  au od le 
anglo-sa o  da a tage o ga is  autou  d u e logi ue o u autai e, est 

a u e pa  u e diffi ult  esse tielle ui est de o ilie  d u e pa t le p i ipe 
d galit  des d oits pla  au œu  des aleu s de la ‘ pu li ue et d aut e pa t, le 
respect de la diversité, notamment culturelle, de ses citoyens »179.    

 
 Concernant la situation du sport et des pratiques physiques en Afrique noire 

francophone, les travaux de Bernadette Deville-Danthu, de Nicolas Bancel et à moindre 

esu e eu  d E el e Co eau-Mari sont à cet égard une source de renseignements précis 

et une base de données pour les chercheurs intéressés par le sujet :  

« … le spo t de ie t e jeu de i ilisatio , et à ai di e de p o otio  de la 
seule civilisation qui vaille aux yeux du colonat, la civilisation européenne. En 
effet, d s l o igi e, l i t odu tio  des spo ts ode es est pe s e o e l u  
des o e s de i ilise  l Af i ai , et les p suppos s h gi istes et eug i ues le 
disputent au cours des années 1920 aux vertus de disciplinarisation et 
d i ul atio  des aleu s i i ues t opolitai es »180.  

 
 Ainsi, la période coloniale est considérée comme une période pendant laquelle les 

colons considèrent les pratiques physiques des populations gabonaises comme des 

pratiques barbares qui ne méritent aucune place dans la société gabonaise moderne ; et cela 

a fo te e t odifie  le o po te e t des populatio s ga o aises à l ga d des a ti it s 

physiques traditionnelles, et va certainement détruire les fondements psychomoteurs 

indispensables à la pratique des activités physiques. Mais cette situation va davantage être 

a e tu e à pa ti  des a es  a e  l a essio  du Ga o  et la ajo it  des af i ai s à 

l i d pe da e. E  effet, à pa ti  des a es , le olo isateu  a a t a a do  les 

méthodes utales de d sta ilisatio  ultu elle, a d so ais utilise  d aut es o e s pou  

réduire la place de la culture africaine : est le ôle jou  pa  l ole. E  effet, a e  la 

philosophie de ha ge e t as e su  l o ide talisatio  de toute la so i t  gabonaise, le 

pays se lance dans un processus de développement dans tous les domaines (économiques, 

administratifs, éducatifs, culturels et autres). Mais ce processus de développement ne prend 

pas en considération les dynamiques internes propres aux réalités africaines et gabonaises 

                                                            
179. Attali M., Bazoge N., Saint-Martin J. Op. Cit. p.266. 

180. Bancel N. (2002), Du gue ie  à l’athl te, élé e ts d’histoi e des p ati ues co po elles, 
Vendôme, PUF, p. 337.  
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en particulier, mais les considère comme des éléments à combattre et à détruire afin 

d i stau e  u e logi ue o ide tale o sid e  d a ipat i e. Les ultu es et les sociétés 

africaines se retrouvent donc déstabilisées au profit des sociétés coloniales. Concernant les 

pratiques corporelles traditionnelles au Gabon, leur déconnection de la culture gabonaise 

s a e tue à partir des années 1960, période au cours de laquelle les nouvelles autorités 

gabonaise ; dans leur élan de changement considèrent l du atio  ph si ue et spo ti e EPS  

o e pa tie i t g a te de l du atio  glo ale e  lui assig a t pou  o je tif le 

développement multidimensionnel de la jeunesse s ola is e. Ai si, l ole a promouvoir 

pa  le t u he e t de l du ation physique, les sports scolaires considérés comme le creuset 

des spo ts i ils et do  du spo t atio al. Le p o essus d i stitutio alisatio  de la p ati ue 

des sports modernes joue un rôle de facilitation sociale pour la diffusion de ces nouvelles 

pratiques qui déstabilisent elles des auto hto es. Cette d a he a d ailleu s s a e    

efficace car : 

 
« Le te e d i stitutio alisatio  el e de ultiples a iatio s. La p ati ue 

sportive en clubs (scolaires, civils ou militaires) débouche progressivement sur la 
multiplication des compétitions dûment enregistrées ou semi-officielles. Enfin, 
des oupes, halle ges et p i  di e s so t o ga is s su  l i itiati e de 
commerçants ou de personnalités locales, qui connaissent une pérennité 
variable »181.  

 
 La jeunesse  gabonaise se retrouve à partir de ce moment dans une situation de 

o t adi tio  et d i o p he sio  totale où e  a o t, elle fait face à un discours 

d a a do  des p ati ues ph si ues t aditio elles pa  l e seig e e t o ligatoi e de l EPS à 

l ole, et e  a al le a ue d o ga isatio  ita le de es ou s d EPS a e  u  a ue 

d i f ast u tu es et de pe so els ualifi s pou  l e ad e e t de es ou elles p atiques. 

Ils se retrouvent donc da s u e situatio  a igüe, a  d u  côté ils abandonnent les 

pratiques traditionnelles et de l aut e, fo t fa e à u e au aise o ga isatio  des nouvelles 

activités proposées pa  l ole. Ils o t alo s se d tou e  des p ati ues ph si ues 

traditionnelles et développer un sentiment de rejet des sports modernes en dehors du 

football qui, comme dans la majorité des pays africain constitue la pratique sportive favorite 

des jeunes.  

                                                            
181. Bancel N.  Op. Cit.  p. 338.  
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E  Af i ue de l Ouest, e est pas la e attitude a , e si les p ati ues 

ph si ues o ide tales s i filt e t da s ette so i t , les populatio s Ouest-af i ai es  

restent attachées à leurs pratiques traditionnelles : 

« ‘ f a tai es à l du atio  ph si ue et à la p pa atio  ilitai e, les 
esso tissa ts d AOF se o t e t t s apide e t atti s pa  les jeu  spo tifs 

des Europée s. D a o d spe tateu s e thousiastes, ils de i e t ite des a teu s 
passionnés. Cet engouement pour les pratiques physiques du colonisateur et le 
football en particulier ne se fit cependant pas au détriment des activités 
traditionnelles qui conservèrent une vaste audience parmi les populations »182.  

 
Cette attitude a i ale te des populatio s d AOF à l ga d des p ati ues ph si ues 

eu op e es, a a t is e d u e pa t pa  le ejet de l du atio  ph si ue, de la p pa atio  

ilitai e et d aut e pa t d u  gout pou  les jeu  spo tifs s e pli ue pa  des o eptio s 

culturelles et surtout religieuses :   

«Ce rejet des pratiques sportives par la hiérarchie musulmane avait aussi une 
sig ifi atio  politi ue t s ette. Il pa ti ipait d u e fo e de sista e passive à 
l h g o ie ultu elle eu op e e. Ce o po te e t est à app o he  du efus 
des fa illes usul a es d e o e  leu s e fa ts da s les oles f a çaises 
p se t es comme la voie la plus directe pour aller en enfer »183.  

 
 La ajo it  des pa s de l AEF ta t pas i flue e pa  des id ologies et o eptio s 

ultu elles usul a es, l i filt atio  de la ultu e ph si ue o ide tale e a pas se heu te  

au  es sista es u e  AOF. E  Af i ue e t ale, le p o essus d a ultu atio  des 

pratiques physi ues t aditio elles pa  l i pla tatio  et la diffusio  des spo ts ode es a 

se faire sans difficultés : 

«Pou  diffuse  es ou elles p ati ues da s ’la asse , les ad i ist ateu s 
s ad ess e t d a o d ’au  élé e ts u ils a aie t  entre les mains. L ole 
apparut immédiatement comme le cadre le plus structuré et le plus fiable pour 
u  app e tissage sui i de es p ati ues … . Elle o stituait le lieu où il tait le 
plus fa ile d agi . C est pou uoi, d s , le g al Claudel esti ait ue  
l’école i dig e devait se vi  d’e e ple da s cette uestio  de l’éducatio  
ph si ue et de la p épa atio  ilitai e’’. De même, le gouverneur général Carde 
i sistait su  l i po ta e de l ole p i ai e ase de l’éducatio  spo tive da s 
les colonies  ’où les générations actuelles devaient puiser le gout des 

sports … »184.  
 

Cette logi ue pa g e gu e le Gabon et sa jeunesse (Cf. annexe n° 9).    

                                                            
182. Deville-Danthu B. Op. Cit. pp. 50-51. 
183.  Deville-Danthu B. Op. Cit  p. 44. 
184.  Ibid., p. 35.  
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L i t t a o d  à et e t etie   se justifie d u e pa t pa  le fait u il renseigne sur le 

ode op atoi e is e  pla e pa  le olo isateu  pou  ue les ga o ais s loig e t de leu s 

p ati ues ph si ues t aditio elles, et d aut e pa t permet de comprendre la situation du 

sport et des pratiques corporelles au Gabon.  

En effet, le passage des pratiques physiques traditionnelles aux sports modernes est 

facilité par les ou s d EPS à l ole, la création des f d atio s spo ti es, l e t e au sein des 

institutions sportives internationales, le respect de la charte internationale du sport, la 

atio  du i ist e de la jeu esse et des spo ts a e  l adoptio  des textes réglementant la 

p ati ue du spo t ou l e seig e e t de l EPS l e e ple du d et 1054 portant instructions 

officielles de l e seig e e t de l EPS au Ga o , l ou e tu e des structures de formation des 

techniciens de sport et les enseignants d EPS ; bref par la mise en place des institutions 

occidentales. Pour réussir cette opération, le colonisateur procède à la négation des  

pratiques locales en instaurant à l i t ieu  des i stitutio s ises e  pla e des p og a es 

et des règlements imposés. Les différents acteurs dans ces dispositifs sont les instituteurs, 

les missionnaires, les agents administratifs coloniaux, la presse occidentale, et plus tard les 

premiè es lites af i ai es fo es à l i age de la ultu e o ide tale. Et les dis ou s au 

sujet du sport et des pratiques corporelles auxquels la société gabonaise est confrontée à 

cette époque peuvent paraitre contradictoire. Autant le dispositif mis en place par 

l ad inistration coloniale consiste à dénigrer les pratiques traditionnelles pour vanter les 

ites des leu s, auta t à l i t ieu  des fa illes t aditio elles est la volonté de 

perpétuer les pratiques traditionnelles ; surtout en milieu rural. En effet, les discours les plus 

marquants sont ceux que tiennent les parents pour montrer que la pratique sportive 

ode e a aucun intérêt  pour la réussite sociale de leurs enfants ; a  à l po ue, o  e 

voit pas très bien un gabonais réussir socialement e  p ati ua t du spo t, est plus un jeu, 

u  loisi  u aut e hose. Le jeu e ga o ais de ette po ue est donc pris dans un étau avec 

d u  côté les ou elles p ati ues et de l aut e les p ati ues t aditio elles. Mais les 

pratiques modernes occidentales finissent pa  p e d e le dessus du fait d u e o ga isatio  

i stitutio elle e t ete ue pa  l glise, l ole et l ad i ist atio  olo iale.  

En effet, la transformation des danses et pratiques culturelles en pratiques 

e e tielles est pas e te. Le colonisateur exigeait déjà que soient présentés lors 

des manifestations festives les activités culturelles traditionnelles qui devenaient en fait des 

folklo es. Il s agit de légitimer sa domination, sa supériorité, sa puissance et de faire accepter 
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aux populations autochtones leur position de dominé. En effet, avec la colonisation et le 

modernisme, les fondements culturels et sociaux se sont effrités au Gabon. Certaines 

pratiques et cultures ont été vidées de leurs finalités et de leurs formes originelles ; devenus 

si ple e t des l e ts d usage populai e. A e  l effet de la ode isatio , e tai es 

pratiques traditionnelles récréatives et éducatives gabonaises ont été abandonnées. Et afin 

d affai li  les ultu es af i ai es, il leu  est attribué une nouvelle o eptio  d a o d pa  le 

colonisateur ensuite par les pouvoirs politiques. En effet, les musiques et les danses sacrées 

gabonaises vont être banalisées par leur exécution sur la scène publique, développant des 

louanges orientées vers le culte de la personnalité. Les intérêts politiques deviennent 

désormais la motivation profonde de cette nouvelle orientation qui veut que les danses 

t aditio elles a te t le pou oi  et les pe so es politi ues. Ai si s est d elopp e la 

philosophie de transformer danses et pratiques culturelles en de simples éléments de 

loua ges p opaga distes ad ess es au  pe so alit s politi ues et ad i ist ati es. C est 

ai si ue d s leu  a essio  à l i d pe da e, les di igea ts ga o ais o t e fo e  ette 

pratique, en ne réservant une place aux danses et pratiques traditionnelles que lors des 

a ifestatio s des f tes du  aout a essio  du Ga o  à l i d pe da e  et des f tes de la 

rénovation du 12 mars (Fête du Parti Démocratique Gabonais) ; l o je tif ta t plus la 

diffusion et la vulgarisation de la culture gabonaise mais plutôt une pratique au service du 

Pa ti politi ue au pou oi  do t l o je tif p i ipal est la diffusion de son idéologie.  C est le 

as des g oupes d a i atio  ui sont des regroupements des femmes de chaque province 

e  g oupe de da ses et do t l o je tif a o  est  la diffusion des danses traditionnelles 

alo s ue e est u u e a œu e politi ue.      

En effet, les jeu  de ou ses, les da ses, les a ti it s d i itiatio  à la ie adulte et 

quelques rites initiatiques sont les pratiques quotidiennes de la jeunesse gabonaise en 

milieu rural faisant ainsi parties des pratiques physiques traditionnelles. La pratique de ces 

a ti it s do t l o je tif p i ipal est souvent la préparation des jeunes à relayer les adultes 

dans la société et aussi le loisir, se fait en milieu familial, en pleine nature et surtout hors des 

institutions scolaires qui elles, ont tendances à initier les pratiques physiques modernes. 

C est e ui explique que progressivement, les habitudes des pratiques des jeunes gabonais 

en général changent du fait de l i flue e de l ole ode e ui p e d une place très active 

au sein de la jeunesse gabonaise ; car dès la mise en place du dispositif administratif colonial, 

l ole de ie t obligatoire de six à seize ans pour tous les jeunes gabonais sans exception. 
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Bie  ue ela, il est tout de e i po ta t de soulig e  u à ette po ue, la situatio  de 

l du atio  ph si ue da s le s st e du atif ga o ais est pas très claire ; car rares sont 

les écoles qui possèdent une infrastructure sportive, (même si ces activités peuvent se 

p ati ue  sa s u e t s g a de e ige e d i f ast u tu e de ualit , oi e e u  espa e 

pour la pratique des activités physiques. Seuls quelques exercices physiques élémentaires 

sont proposés aux élèves et cela de manière sporadique et selon la volonté et la disponibilité 

de l e seig a t ui a d ailleu s au u e fo atio  da s e do ai e. Et la te da e g ale 

est l o ga isatio  des at hs de foot all. C est ette ti ide o ga isatio  de l du atio  

physique qui relaie progressivement les pratiques physiques traditionnelles au second rang, 

surtout chez les jeunes garçons.  

Chez les jeunes filles, la situation se présente de manière différente. En effet, du fait 

de certaines considérations socioculturelles, les pratiques physiques traditionnelles 

féminines résistent aux pratiques modernes, car pendant que les jeunes garçons jouent au 

football, les jeunes filles sont réduites aux simples spectatrices ou simplement rentrent à la 

maison. Aussi, même en milieu familial, le jeune garçon a plus de liberté à jouer avec les 

autres alors que la jeune fille est duite à l app e tissage des a ti it s ag es ele a t 

de la vie sociale et culturelle. Et quand elle doit se livrer aux activités physiques, elle se limite 

aux danses. Mais la discrimination des femmes pour la pratique des activités physiques et 

plus ta d la p ati ue spo ti e est le fait seule e t des so i t s t aditio elles af icaines, et 

e date pas d aujou d hui. E  effet, e  pa ou a t e tai s t a au  tels ue eu  de Jean-

Louis Tinchant Jean-Louis (2000) :   

« L i galit  des ha es d a s à la p ati ue spo ti e est ie  illust e pa  
l tude de la pa ti ipatio  des fe es. Des origines (fin du XIXe siècle) à nos 
jours, la place des femmes est nettement inférieure à celle des hommes, toute 
aut e o ditio  gale pa  ailleu s. L a al se de ette i galit  est e te da s la 
sociologie française (Louveau, 1986, 2004 ; Mennesso  …La dis i i atio  
– au sens cognitif de capacité de discerner deux objets à partir de caractères 
donnés – des p op i t s se u s des o jets et des a tes a o plis s est p ojet e 
su  l espa e des spo ts, depuis ses d uts jus u à os jou s, o duisant à 

ualifie  e tai s spo ts, ou e tai s gestes, o e as uli s , et d aut es 
o e f i i s . L e lusio  des fe es ho s des p ati ues pe çues o e 

i iles , is u es  ou udes , s est a ifest e e  pe a e e et s e e e 
encore dans les a es , e  d pit des politi ues d galit  ou de pa it  »185.   

 

                                                            
185. Defrance  J. (2011), Sociologie du sport. La Découverte, sixième édition, Paris, P. 37.   
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  En effet, entre 1900 et 1936 en France, les jeunes filles sont de plus en plus définies 

pa  leu s ôles se uels et t aditio els au sei  des œu es de jeu esse ui sont mises en 

place :  

 
«… Si tu disti gues u e jeu e fille do t tu euilles to  pouse, a a ge-toi de 

façon à la voir éplucher des pommes de terre. Si elle fait des grosses pelures, 
est u elle est d pe si e ; si elle laisse les œuds, est u elle est pa esseuse 

…  et si elle les laisse ule , est u elle est sa s soi . Elle e sau ait e d e u  
homme heureux. Mais si tu en trouves une qui sache prendre une pomme de 
te e, l plu he , la la e  et la fai e ui e, pouse-là, u elle soit jolie ou laide, 
pauvre ou i he, elle te do e a le o heu  … . So  ôle est tout do esti ue : 
te i  la aiso  et ett e des e fa ts au o de, o s u s se i es dus à l ho e 
et à la patrie »186.   

 
 Il apparait donc que la femme, dans les sociétés traditionnelles africaines ou 

occidentales est réduite à un simple sujet qui doit t e au se i e de l ho e, duite au  

ménagères et au rôle de procréation. Dans la société ga o aise plus p is e t est la 

même chose ; et à ces activités il faut ajouter les travaux champêtres. Mais contrairement à 

certaines conceptions européennes qui excluent les femmes de certaines activités physiques 

du fait de la fo e ph si ue u elles e igent, en Afrique, les raisons liées plus au rapport au 

corps de la femme semblaient expliquer cette attitude à l ga d de la fe e. E  effet, le 

corps de la femme, avec des considérations très sexuelles ne doit pas être exposé, car 

regarder la uisse d ud e d u e fe e est o sid e o e u  as d adult e. Mais 

e lues de toutes es p ati ues ph si ues ue l homme considère d i guli e pou  la 

femme, elle est o ie t e e s d aut es a ti it s telles ue les da ses à t a e s les uelles elle 

peut e p i e  sa g â e ph si ue. C est pou  ette aiso  u il est pas su p e a t de 

constater que dans la société traditionnelle gabonaise, les danses traditionnelles féminines 

o t sist  à l i flue e o ide tale et se p ati ue t e o e de os jou s a e  aisa e et 

e goue e t alo s ue les p ati ues as uli es te de t à dispa ait e et leu  p ati ue est 

de e ue u e e tielle. Da s  e ha ge e t d ha itudes des p ati ues ph si ues, 

toutes les pe so es i te og es l att i ue t  à l i flue e o ide tale, ais aussi à leu  âge, 

à leurs occupations professionnelles, à la transformation des villages qui ont tendance à 

p e d e l allu e des illes. 

                                                            
186.Tinchant J.-L. , L ide tit  des jeu es filles et des fe es da s les pat o ages atholi ues 
bisontins (XXe siècle) in Fauche S., Callede J.-P., Gay-Lescot J.-L., Laplagne J.-P, SPORT ET IDENTITES, 

Paris,  l Ha atta , p.303. 
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En effet, les transformations socioéconomiques des campagnes africaines entrainent 

des modifications des modes de vie des populations vivant dans ces milieux ; car 

l i t odu tio  de la o aie da s le s st e d ha ge ui aupa avant est basé sur le troc a 

o ie t  les illageois af i ai s e s des odes d o ga isatio  o o i ue ui e alo ise t 

plus le t a ail ph si ue. Le t a ail de la te e, l ag i ultu e de su sista e, la p he, la hasse 

se et ou e t a a do e. L i t oduction du modèle occidental a donc provoqué une 

désorganisation socioculturelle en milieu traditionnelle. Dans ce contexte,  les personnes 

interrogées reconnaissent l i po ta e des a ti it s ph si ues, a  pou  elles, e  deho s de 

l i t t h gi i ue et sanitaire, elles permettent la socialisation. Ce que certains déplorent 

est que même si les pratiques physiques traditionnelles ne font plus vraiment partie de la 

culture des populations, celles qui sont considérées comme modernes ne sont pas à la 

dispositio  de tout le o de et ie  est fait pou  ue les populatio s s  i t esse t ; 

même les discours des médias ne sont pas orientés vers la diffusion de la culture populaire 

du o ps ais plutôt e s l i itatio  au  spo ts de o p titio s, à la p ati ue sportive de 

haut niveau o e l i di ue t des e t aits de la p esse ite ga o aise des a es . 

 
 
 
         
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GABON d’aujou d’hui  n°4 du 27 juin 1964. Archives nationales du Gabon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Où en est le championnat de Football de Libreville ? 
Le ha pio at de foot all de Li e ille est pas te i  et pou  auses. Ces de i es 

e so t pas o euses. La aissa e de plusieu s uipes o t e ue la jeu esse s i t esse au 
« sport roi »  qui est le football. De 72 clubs pendant la saison 1963-1964, il semble cependant 

u o  e ta de a pas à d passe  la e tai e. Cette olutio  epe da t, a pas t  sui ie pa  la 
atio  d aut es stades da s la apitale ga o aise. Les espo sa les de e spo t se t ou e t 

dans un dilemme, faire jouer toutes les équipes durant toute la saison sans interruption sur le 
seul stade ue ous poss do s et ui est pas gle e tai e, ou ie  di i ue  le o e de 
lu s et pa  o s ue t o da e  plusieu s jeu es ge s à l i a tio  et à fai e des « bêtises ». il 

est temps de créer un organisme indépendant pour tous les sports et les mouvements de 
jeu esse a e  u  p og a e ha di  et ui e soit pas odifi  ha ue fois u il a u  ou eau 
o seille  te h i ue, et ue e p og a e soit d aut e pa t l a atio  di e te du responsable 

de cet organisme et du directeur du service de la jeunesse et des sports ; le conseiller technique 
joua t le ôle ue lui o f e so  o , u  poi t est tout.   
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Source : GABON d’aujou d’hui n° 13 du 5 Septembre 1964. Archives nationales du Gabon. 
 

O  peut o ilise  auta t d e t aits du e o te u ti s des  jou au  ue 

nous avons consulté de la période de 1964 à 2014. Leur analyse confirme comme nous 

l a o s d jà dit plus haut ue l o ie tatio  des politi ues spo ti es au Ga o  depuis so  

ac essio  à l i d pe da e est plus tou e e s les pe fo a es spo ti es, laissa t peu de 

place aux politiques de formation et à la diffusion de la culture des pratiques corporelles.  

Même si à travers la recherche de la performance l o  peut asso ie  certaines valeurs tels 

que le patriotisme, le nationalisme, le progrès, le dépassement de soi. 

Cette alit  est pas p op e au Ga o  ais p es ue de la ajo it  des Etats 

africains qui, en accédant aux indépendances dans les années 1960 héritent du système 

sportif français. 

Malgré leurs difficultés économiques, les Etats africains mettent en place un système 

sportif caractérisé par : 

- L i flue e du od le de d eloppe e t spo tif o ide tal ; 

- La volonté de rivaliser les pays occidentaux dans le domaine sportif ; 

- L utilisatio  du spo t pa  les leaders politiques africains afin de diffusion de leur 

idéologie.  

C est et aspe t ue d eloppe t les t a au  d E el e Co eau-Mari (1998) en 

analysant « les enjeux internationaux des politiques sportives conduites à la Réunion de 

1946 à la fin des années 1960 »187.  

                                                            
187. Combeau-Mari E. (1998), Sport et Décolonisation. La Réunion de 1946 à la fin des années 60, 
Paris, l Ha atta , pp. 333-362. 

Finale du Championnat de Libreville. 
  Incroyable mais vrai » Real-Sporting 12 à 0. 

 
C est i o a le ais ai s iait di a he de ie  de a t so  i o le speake  de la 

RTG, M. Jean Ovono au cours du reportage du match Sporting-Réal. Il faut remonter à 1961 
lo s ue Bessieu  e o e e  p o otio  d ho eu  asait l Ol pi ue  pa  le e score. Depuis 
e te ps l o  e  a e egist  t s peu de e ge e. Mais e est pas si fa ile e t ue le ‘ al a 
attu e e o d. Il lui fallut d a o d  o es i utes pou  ou i  le s o e, la lig e du Spo ti g 

étant infranchissable grâce à la présence de Guimbi. Bientôt pourtant les choses tournèrent mal 
pou  es de ie s, l atta ue du ‘ al se ua e s les goals ad e ses et est su  le s o e i ui ta t de 

 uts à  ue les  p e i es i utes de aie t p e d e fi . I ui ta t, il l tait e  effet, ais 
pas encore décevant, moins encore catastrophique le Sporting pouvait encore remonter la pente si 
sa lig e d atta ue e s tait o t e i puissa te.     
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Mais quel rapport entre le sport et les pratiques physiques traditionnelles ?  

Pour répondre à cette question, Denis Voituret (2011) propose une analyse qui peut 

pe ett e de o p e d e les appo ts ue l o  peut e isage  e t e le spo t et les p ati ues 

physiques traditionnelles. On peut envisager soit des rapports de complémentarités soit des 

rapports de dominatio  de l u  su  l autre : 

«Les p ati ues t aditio elles, il est ai, so t sou e t issues d a ti it s 
ludoprofessionnelles pratiquées lors des jeux traditionnels, festivités villageoises, 
populaires ou mondaines. Le 14 juillet, dans les années 1900-1910, ont lieu par 
exemple, en Guyane, des régates de pirogues en rade de Cayenne et sur le fleuve 
Maroni à Saint-Laurent. Les régates à équipages Bonis, Saramakas du premier 
XXe si le gu a ais, dispa aisse t à l e ge e spo ti e ode e »188.  

 
 L auteu  soul e i i la situation dans laquelle les pratiques physiques traditionnelles 

se et ou e t a e  l i t odu tio  et la diffusio  des spo ts ode es da s les d pa te e ts 

d Out e-mer ; est les as du Ga o  e  Af i ue oi e su -saharienne. 

 Mais face à cette influence du sport moderne sur les pratiques physiques 

traditionnelles (PPT), des solutions doivent être envisagées :   

« Tout comme le patrimoine mondial des sites et biens naturels et culturels 
d fi is pa  l UNESCO d u e aleu  u i e selle e eptio elle, la tâ he de 
préserver et promouvoir les jeux et sports traditionnels est  u e o t i utio  
p i o diale de la alo isatio  d u  do ai e aussi i po ta t u esse tiel de 
l h itage i ta gi le du pat i oi e ultu el o dial  »189   

 
 Si de plus en plus, le sport favorise une sp ialisatio  du o ps du fait de l i flue e 

du capitalisme avec une recherche accrue des performances sportives, les pratiques 

physiques traditionnelles conserve leur éthique naturelle. En effet, souvent définie comme 

une pratique institutionnalisée, codifi e, gle e t e et do t l o je tif fi al este la 

compétition ; la pratique sportive connait une évolution qui développe de plus en plus des 

enjeux qui parfois, ne reconnaissent plus le rôle et la place du corps.   

 Or les pratiques physiques traditionnelles (PPT) peuvent constituer une base 

fondamentale pour la pratique des sports modernes.   

 Et vouloir mettre en opposition le sport et les pratiques physiques traditionnelles 

revient à opposer : nature et culture.   

                                                            
188. Voituret D. (2011), Education physique française et respect des différences : de l UNESCO à 
l Out e-mer (1990-2010) in Loudcher, J-F (sous la direction de). Education physique et sport dans le 

monde. Paris, A.F.R.A.P.S, p. 104.  
189. Voituret D. Op. Cit., p. 102.   
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Da s les pa s d Af i ue oi e subsaharienne, le dispositif institutionnel mis en place 

va plutôt favoriser le développement du sport au détriment des pratiques physiques 

traditionnelles. 

E  effet, la diffusio  du spo t de o p titio  à t a e s le o de pa  l i te diai e 

des institutions sportives nationales et internationales a eu pour conséquences dans de 

nombreuses nations la mise en place des politiques sportives de plus en plus orientées vers 

le sport de haut niveau et relayant parfois au second rang la pratique sportive pour tous et 

l Edu atio  ph si ue à l ole. C est le as du Ga o  où, e  deho s des illageois ui 

pratiquent les activités physiques de manières spontanées pour leur survie, les populations 

o t pas la ultu e des p ati ues o po elles uotidie es.    

Un autre i di ateu  ui peut e pli ue  l i t t des ga o ais pou  la p ati ue 

spo ti e de o p titio  est la spo ti isatio  ui a a t ise les ou s d Edu atio  

ph si ue. M e si ette situatio  est pas p op e au Ga o , il o ie t de le soulig e .  E  

effet, de la fo atio  des e seig a ts à l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts de 

Li e ille, au ou s d Edu atio  ph si ue da s les ta lisse e ts d e seig e e t 

se o dai e, les o te us, les ou s ou les s a es d E.P.“ esse le t de plus e  plus aux 

entrainements sportifs privilégiant davantage les performances et les records des élèves. 

Cela est d auta t plus ai ue lo s des aluatio s, les e seig a ts utilise t les a es des 

entraineurs : est le as e  athl tis e. 

A partit de cet instant, la question des savoirs à enseigner se pose en Education 

physique et sportive ; aut e e t dit, l Edu atio  ph si ue et spo ti e doit-elle s o ie te  

e s l Edu atio  du ph si ue e  etta t l a e t sur les capacités et aptitudes physiques des 

apprenants à sa oi  la itesse, l ad esse, la sista e, la fo e, l uili e, l agilit  ; est-à-

di e l app e tissage des aptitudes fo da e tales du o ps do t la p ati ue spo ti e e 

se ait u u  si ple suppo t, ou ie  u elle doit tout si ple e t t e l app e tissage des 

techniques sportives dont le sport serait une finalité ? 

Cette uestio  est au e t e des d ats su  l e seig e e t des savoirs corporels. En 

effet, si les savoirs corporels el e t d a o d de si ples p ati ues so iales, leur 

transformation en sa oi s s ie tifi ues est-à-di e e seig a les se pose. C est toute la 

préoccupation des didacticiens qui, à partir de la transposition didactique se demandent 

comment faire en sorte que les pratiques sociales de référence  deviennent des savoirs à 
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enseigner. Sur ce registre, si les travaux de Y. Chevallard190 (1992)  et de S. Johsua & J.J 

Dupin191 (1993) constituent des bases de références pour en débattre, ceux de M. Attali & J. 

Saint Martin (2014) le sont encore davantage. ‘ele a t d u e app o he histo i ue, ils 

p opose t u e a al se pist ologi ue de l e seig e e t des p ati ues o po elles à pa ti  

d u  e se le d a ti les ui i te oge t les t pes de sa oi s t a s is pa  e  du atio  

physique et sportive.  

«En effet, si les travaux sur la catégorisation des méthodes  de gymnastique 
puis d du atio  ph si ue e a ue t pas, eu  su  les fo es spo ti es 
t a s ises à l ole de eu e t e  ja h e. Au o e t, où la ultu e t a s ise 
pa  l ole est e  d at et où l utilit  des sa oi s est d so ais alu e, il nous 
parait important de clarifier les savoirs corporels  prenant le sport comme objet 
central au cours du XXe siècle. Toutefois, si le terme générique de sport est utilisé 
pour caractériser son inclusion ou son exclusion de la sphère éducative, il semble 
à la fois trop imprécis et trop partiel pour appréhender les savoirs et leurs 
p i ipales a a t isti ues. Si la uestio  se situe da s la fo e, l te due et la 
justification des savoirs, en contrechamp, celle de leur opérationnalisation et de 
leur i t g atio  o e pou oi  d a tio  su  la alit  est pos e o e ad e 
d a al se »192.   

 
En effet, la reconnaissance des pratiques corporelles en savoirs scientifiques en 

ilieu s olai e est pas sa s heu t ; a  leu  appa te a e au egist e d aptitudes naturelles 

ne rend pas facile leur acceptation en tant que savoirs savants comme les mathématiques, la 

chimie do t la a ipulatio  est pas a essi le à tout le o de. Ce est pas le as de la 

ou se, de la da se du saut…, ui alg  les fo tio s du ati es  u o  peut leu  att i ue , 

o stitue t des f e ts so iau  à la po t e de tout le o de. C est le as des p ati ues 

physiques rencontrées en milieu rural et traditionnel relevant des habitudes des villageois 

pour leur survie, et qui se pratiquent de manière spontanée ; car sans elles ces villageois et 

e tai s itadi s de su i aie t pas. C est pou uoi ous pou o s les o sid e  pou  des 

P ati ues Ph si ues Utilitai es de Su ie  (PPUS). En effet, les pratiques physiques en 

milieu rural et traditionnel au Gabon faisaient parties de la vie quotidienne des populations 

et ele aie t d u e o ga isatio  atu elle et spo ta e ; a  l effo t ph si ue tait à la ase 

de la ie  uotidie e ; vouloir en faire un savoir savant constitue une difficulté   pour les 

                                                            
190. Chevallard Y. (1992),  La transposition didactique, Grenoble,  La pensée sauvage.  
191. Johsua S., Dupin, J.-J (1993),  Introduction à la didactique des sciences et des mathématiques, 
Paris, PUF. 
192. Attali M., Saint-Martin J. (2014) (Sous la direction de), A l’école du spo t. Epistémologie des 
savoirs corporels du XIXe siècle à nos jours, Louvain-la-Neuve, De Boeck, p.14.  
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espo sa les ha g s de l e seig e e t de l du atio  physique et sportive.  Ainsi, le mode 

de vie des africains ne peut-il pas être considéré comme un des éléments ayant inspiré 

e tai s th o i ie s de l Edu atio  ph si ue pou  les ases de leu s thodes ; le cas de 

Georges Hébert ? Au-delà d u e si ple uestio , il s agit du lie  à ta li  e t e ette 

méthode et les activités physiques en milieu traditionnel af i ai . Le Ga o  ui happe 

pas à cette logique a vu ses pratiques physiques abandonnées progressivement à partir des 

années 1973, au cours desquelles la modernisation avait commencé à toucher la majorité 

des illages du fait de l e t e du pa s le  o e e de ette e a e à l O.P.E.P 

l O ga isatio  des Pa s Exportateurs de Pétrole) :   

« L Etat peut se lancer dans les indispensables grands travaux. Dès le mois de 
juin 1974, le Président Bongo annonce que personne ne sera oublié dans le 
partage du ie  o u . Ga o ais des illes et de l i t ieu , sala i s du p i  
ou fo tio ai es, sa s su tout ou lie  eu  ue la ie a jusque-là guère 
favorisé, tous doivent savoir que les retombées du pétrole les atteindront eux 
aussi »193. 

 
 Cette transfo atio  o o i ue du pa s a e t ai e  d u e pa t u  e ode assif 

des populations des villages vers les grands centres urbains, espérant trouver un emploi, 

ida t do  es illages d ho es et de fe es sus epti les de pe p tue  le ode de ie 

traditionnel. Ai si, da s la so i t  Fa g e  pa ti ulie , et da s toute l te due du te itoi e 

gabonais, les modes de vie en milieu rural vont se retrouver déstabilisées, et les pratiques 

ph si ues t aditio elles e este o t ue l œu e de uel ues illageois et de certains 

citadins démunis.    

E  effet, la t a spositio  du od le ultu el o ide tal au Ga o  pa  l i te diai e 

d u  s st e du atif a e  des thodes d e seig e e t i adapt es au  alit s du pa s a 

provoqué au sein de cette société une déstabilisation des pratiques culturelles au point où, 

e ap s l i d pe da e, le Ga o  a o ti ue  à su i  u e olo isatio  do ile ; celle qui 

se fait su  sa jeu esse à t a e s l ole o ide tale.  

Mais il faut tout de e fai e e a ue  ue l a tion de l ole ou elle da s la 

société africaine a aussitôt provoqué ce que nous pouvons appeler des conflits de 

g atio  opposa t d u  côté ceux qui ont encore les sensations traditionnelles et de 

l aut e côté eu  su  ui l ole ode e o ide tale a agi. 

                                                            
193. Mémorial du Gabon ; les années riches, 1970-1974.  Pétrole, pactole, p. 88. 
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« E  fait, l o ide t e  ise eut e t ai e  le o de e tie  da s sa hute et 
les grandes forces qui dirigent son type de développement matériel et quantitatif 
so t à la a i e du au ais d eloppe e t ualitatif glo al de l hu a it  
e ti e. C est ainsi que nous assistons, sans nous en rendre compte, à 
l a e e t d u  ou el i p ialis e do t le dessei  est de d t ui e u e fois 
pour toute notre personnalité propre »194.  

 
  Dans son analyse, l auteu  affirme que la jeunesse africaine copie les tares de 

l o ide t car, selon lui, l Af i ue, t au atis e pa  des si les de olo ialis e 

dépersonnalisant, reproduit les réalités éloignées de sa culture. Par mimétisme, sa jeunesse 

abandonne et méconnait les valeurs fondamentales de sa civilisation pour singer les 

convulsions  de la jeunesse occidentales. La jeunesse africaine des villes et celle qui vit en 

occident sont les plus concernées par ce phénomène. Contrairement à une idée 

g ale e t et fausse e t pa due, il  a ait pas de o flit de g atio s dans la 

so i t  af i ai e t aditio elle. L i itiatio  à la ie se faisait pou  p pa e  les jeu es 

g atio s à e pla e  les a ie es da s les espo sa ilit s, d assu e  la o ti uit  de 

l uili e et du d eloppe e t de la ie o u autai e, e u illustraient le rôle 

d a i ue des lasses d âges o ta tes et le ôle de o seille s des lasses d âges 

devenues vieilles.   

Apres avoir détruit cet équilibre, le colonialisme structure de nouvelles 

représentations, et tout est is e  pla e pou  d tou e  la jeu esse af i ai e de l Af i ue. 

En effet, le processus de dépersonnalisation de la jeunesse africaine des villes 

d Af i ue et du Ga o  a p is depuis lo gte ps  des p opo tio s de plus e  plus ala a tes. 

Car elle subit la plus g a e ise de oissa e u u e jeu esse puisse su i  : l e seig e e t 

o ide tal ui lui est dispe s  la d tou e de l Af i ue ; la culture audio-visuelle occidentale 

ui l assaille depuis lo gte ps la d tou e de l Af i ue ; les idéologies politico-économiques 

(capitalistes, socialistes, révolutionnaires ou contre-révolutionnaires) u o  lui a toujou s 

i pos  la d tou e t de l Af i ue ; le st le de ie à l o ide tale ui lui est p opos  la 

d tou e de l Af i ue ; l u i e s ultu el ui lui est p se t  la d tou e de l Af i ue ; les 

idoles u o  lui p opose la d tou e t de l Af i ue ; les juge e ts de aleu s u o  lui 

e seig e la d tou e t de l Af i ue ; les it es esth ti ues et thi ues u o  lui i ul ue la 

d tou e t de l Af i ue.   

                                                            
194. France-Eurafrique ; de Nouakchott à Libreville. La jeunesse africaine en question. Par Ywiyé 
Kala-Lobé. p. 22. 1971-1973.  A.N. Aix en Provence. CAOM. 20464. 
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Tous ces éléments constituent des instruments de perturbation culturelle de la jeunesse 

africaine qui se retrouve privée des outils de valorisation de sa propre culture.    

Au Gabon, cette situation semble relever que les pratiques physiques traditionnelles  ont 

p es ue dispa us de la ultu e ga o aise du fait des p ati ues spo ti es ode es ui d u e 

pa t so t e seig es à l ole pa  l du atio  ph si ue o e dis ipli e o ligatoi e, et 

d aut e pa t ue es p ati ues ode es o t l a a tage d a oi  u  espa e d expression : les 

compétitions internationales dont les règles, les modalités de pratique et de désignation de 

meilleurs sportifs sont souvent fixées par les institutions internationales, avec de plus en 

plus u  i t t a u pou  l a ge t, d tou a t ai si des pays africains de leurs véritables 

objectifs pour les pratiques physiques.  

 En effet, les pratiques physiques au Gabon depuis les temps anciens ont toujours eu 

un objectif utilitaire et l i itiatio  pa  les jeu es g atio s à es p ati ues tait onsidérée 

comme un processus de socialisation et un apprentissage à ce que nous pouvons appeler 

l Edu atio  Ph si ue Utilitai e et de Su ie E.P.U.S , a  d te i a t fo da e tal de la ie 

du gabonais dans son environnement naturel. 

 Mais confrontées à la concurrence des nouvelles pratiques sportives occidentales, 

ces pratiques physiques traditionnelles ont été progressivement abandonnées ou relayées 

au se o d pla , pou  t e utilis es ue pe da t des i o sta es ie  p ises : 

cérémonies, fêtes ou manifestations traditionnelles, jeux, loisirs, chasse, pêche, ou même les 

guerres tribales ; au cours desquelles, la force physique devenait un moyen de domination et 

de défense. 

 Le Gabon se retrouve donc entre deux modèles : le modèle traditionnel dont il s est 

loig  et le od le o ide tal u il a oulu ep odui e ais a e  des politi ues spo ti es 

pas très bien élaborées. En effet, les pratiques corporelles traditionnelles gabonaises ont été 

délaissées du fait de la pénétration dans la société gabonaise des pratiques sportives 

occidentales qui deviendront désormais une véritablement préoccupation des nouvelles 

autorités gabonaises.  

Mais ce qui semble paradoxal  et qui suscite notre curiosité est que malgré cette 

attitude de la population gabonaise à se lancer dans la pratique des sports hérités du 

colonisateur tout en abandonnant les pratiques corporelles traditionnelles locales, la réalité 

su  le te ai  p o o ue d i po ta tes o t o e ses. Ce dysfonctionnement du secteur 

sportif va avoir de lourdes cons ue es su  l e seig e e t de l du atio  ph si ue et 
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spo ti e ui à so  tou  e fa o ise a pas l e ge e d u e ultu e e  fa eu  des a ti it s 

ph si ues et du spo t. Co t ai e e t à leu s oisi s a e ou ais  pou  ui l i t t pou  la 

pratique sportive « a eu le mérite de situer le Cameroun au rang des grandes nations 

spo ti es au t a e s de ses sultats spo tifs e  foot all,… »195, les gabonais ont développé  

une attitude de négligence et de mépris pour la pratique du sport et des activités physiques.  

 Même si certains travaux ou recherches affirment que  « si les APS disparaissent des 

e plois du te ps da s les p og a es s olai es au Ga o , est e t e aut es aiso s à 

cause du cout élevé du matériel de spo t , a  les spo ts o stitue t aujou d hui l esse tiel 

des o te us des p og a es d  APS »196 , les raisons de cette attitude sont à rechercher 

ailleurs dans la mesure où le grand marché populaire appelé marché Mont Bouet offre des 

prix à la disposition de toutes les bourses de la population gabonaise ; car on peut  trouver 

des shorts à usage sportif qui coutent 0,30 euros.   

Préoccupé par cette situation, plusieurs questions peuvent ainsi structurer cette 

recherche : Face aux pratiques physiques traditionnelles des gabonais, Comment se sont mis 

e  pla e les s st es de p ati ues spo ti es et d e seig e e t de l E.P.S ; et comment se 

sont construites les représentations y relatives ? Quelles ont été les conséquences de ces 

ep se tatio s su  la p ati ue des spo ts ode es et su  l e seig e e t de l Edu atio  

Physique à l ole? Les ga o ais o t-ils assimilés les sports et les pratiques corporelles 

ode es o ide tales, s e  so t-ils servis pour une réappropriation au moment de 

l a essio  du pa s à l i d pe da e, u e  o t-ils fait de leurs propres pratiques ? Quel 

bilan peut-o  d esse  de toutes es a es d i itiatio  et de p ati ue du spo t et des 

activités corporelles modernes ?   

En effet, Le renforcement des liens entre le Gabon et la France  a fortement influencé 

la société gabonaise dans tous les domaines, de ce fait, il aurait pu faire ressortir des 

similitudes au niveau des systèmes sportifs des deux pays tant sur le plan structurel,  

organisationnel que sur le plan des résultats. Loin d une intention de comparaison entre les 

deux pays, mais plutôt une préoccupation d a al se  la situation du Gabon qui présente un 

grand décalage non seulement avec la France mais aussi et surtout avec ses pairs africains. 

Ce décalage peut a p io i s e pli ue  pa  le fait ue soit le od le du pa s olo isateu  (la 

                                                            
195. Kemo Keimbou D.-C. , L i pa t de l ol pis e au Ca e ou  -1996). Emergence et 

olutio  d u e ultu e ol pi ue e  Af i ue oi e, i  Cou e ti  et l ol pis e. Questions pour 

l’ave i , Actes du congrès du Havre, 17-20 septe e à l U i e sit  du Ha e, p. 269. 
196. Allogho-Nze C. Op. Cit. p. 2. 
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France), en se transposant dans le pays colonisé (le Gabon), avait en même temps transporté 

et d elopp  à l i t ieu  du pa s olo is  des o sta les pou  l e ge e d u e vraie 

politique et philosophie pour la pratique des activités physiques et sportives ; soit u à 

l i t ieu  e du pa s, se so t d elopp s des l e ts de sista e p op e au Ga o . 

Si l o ga isatio  du spo t et des a tivités physiques est réellement le reflet du système 

olo ial, la situatio  de l Af i ue et elle du Ga o  plus p is e t de ait t e proche du 

système do t elle est l h iti e, même si certains peuvent poser le problème de matériel et 

des infrastructures dans les pays moins avancés o e eu  d Af i ue. 

Mais e ha di ap de at iel et d i f ast u tu es spo ti es da s les pa s af i ai s e 

traduit-il pas en effet le fait que les dirigeants africains se sont tous lancés dans la 

ep odu tio  et l i itatio  du s st e spo tif o ide tal sans tenir compte des réalités 

culturelles, sociales, politiques et économiques de leurs pays respectifs ; ce qui a sans doute, 

créé des modèles et des situations inadaptées à leurs réalités. 

Comment peut-o  e pli ue  u u  pa s o e le Ga o  ui a o ga isé la 28ème  

ditio  de la oupe d Af i ue des atio s de foot all e  , soit a se t à la ème  édition 

qui s o ga ise e  Af i ue du Sud un an après ? Comment expliquer que les gabonais ne 

soient pas tournés vers les pratiques corporelles ?    

Mais noto s, u au so ti  des i d pe da es, tous les pa s af i ai s o t se la e  

da s u e aste a pag e de fo atio   de ad es atio au  da s l opti ue d u e politi ue 

de nationalisation de leurs administrations respectives afin de faire face aux responsabilités 

administratives jusque-là contrôlées par la puissance colonisatrice qui était obligée de 

quitter les territoires occupés. Les premiers africains formés seront donc appelés élites ou 

intellectuels et seront de puissants ambassadeurs des pays colonisateurs dans des jeunes 

états indépendants. On va donc assister à une nouvelle forme de colonisation mais plus 

«docile», qui passera par ces premiers intellectuels qui seront pour les autres qui sont restés 

sur place des modèles enviés et à imiter, et vont jouer un (effet de miroir).  Mais à partir de 

et i sta t, u e uestio  ite d t e pos e, elle de sa oi  uelles taie t les 

préoccupations de formation des africains au sortir de la colonisation ? La réponse à cette 

question nous amènera à nous intéresser aux orientations de formations des premiers 

intellectuels africains en général et à ceux du Gabon en particulier afin de comprendre le 

processus de mise en place de ce que nous allons désormais appeler la mentalité gabonaise 
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à l ga d des APS ; celle qui consiste à regarder les pratiques corporelles avec mépris et 

dédain. 

En effet, le colonisateur, en pénétrant la société gabonaise a procédé à la 

dévalorisation et à la négation de la culture gabonaise et notamment de ses pratiques 

corporelles o e ous l i di ue t les i fo atio s ti es de l a al se des a hi es ue 

nous avons consultées. En même temps, un autre discours est développé par les institutions 

officielles prétextant apporter le progrès et la modernité à travers la mission civilisatrice. 

Nous considérons la notion de mission civilisatrice dans la conception de Denise Bouche 

 ui o sid e ue l o je tif de la issio  olo iale tait la diffusio  de la i ilisatio  

occidentale, partant du p i ipe ue les peuples i dig es a aie t au u e i ilisatio  ; et 

s ils e  a aie t, elle tait o sid e o e i fe ieu e. E  effet, « Diffuser la civilisation est 

la raison la plus volontiers avancée, sous la Troisième République, pour justifier l e pa sio  

coloniale »197.        

Petit à petit, les pratiques traditionnelles gabonaises vont être délaissées avec une 

fo e i i agi a le, pa e u elles taie t o sid es o e i app op i es a e  les 

conditions de vie modernes prescrites comme meilleures ; tout ela dou l  de l id e ue les 

africains avaient développés, celle de battre les français sur leurs propres pratiques sportives 

notamment au football.   

En effet, plus ou moins pratiqué par les gabonais à cause de son caractère populaire 

et spectaculai e, le spo t de o p titio , pa  appo t à l e seig e e t de l du atio  

ph si ue da s les ta lisse e ts se le sus ite  l e goue e t des populatio s ga o aises, 

e si les sultats e sui e t pas. L du atio  ph si ue, o e dis ipli e 

d e seig e ent connait pour cela un traitement discriminatoire par rapport aux autres 

disciplines du système éducatif gabonais. Elle apparait aux yeux des gabonais comme une 

discipline sans valeur, sans intérêt et surtout sans importance pour un avenir meilleur pour 

le Ga o ais . E  effet, le od le de ussite i t oduit da s la so i t  ga o aise à pa ti  de 

l e elle e s olai e a ja ais p es it le do ai e du spo t et des p ati ues o po elles 

o e o e  de ussite et d a ipatio  so iale. 

D ailleu s, e  pa courant la majorité des textes législatifs et réglementaires régissant 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue au Ga o , u  des o stats u o  fait est u ils 

                                                            
197. Bouche D. (1991), Histoire de la Colonisation Française, (la mission civilisatrice), tome second, 
Paris, Fayard, p. 207. 
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date t de t s lo gte ps et o t pas sou e t fait l o jet de efo es d u e pa t, et d aut e 

part que leurs prescriptions ou contenus ne reflètent pas souvent la réalité du terrain ; est 

le cas du Décret n° /P‘/SEJSSC/MEN ui fait offi e d I st u tio s Offi ielles pou  

l e seig e e t de l du atio  ph si ue, data t du  o to e , et ui a été que la 

reproduction des Instructions Officielles adoptées en France le 3 mai 1967. 

E  effet, la t a spositio  des te tes de l ad i ist atio  f a çaise e  Af i ue et au 

Ga o  e  pa ti ulie  a pas suffi pou  ue les a tio s su  le te ai  sui e t, ta t donné que 

les prescriptions des textes étaient souvent en décalage avec les attentes des populations. 

Cela est d auta t plus ai u u  te te e  soi e e d pas o pte de la faço  do t il se a 

adopté. Ce qui est important ce sont les acteurs qui animent les contenus de ces textes et 

surtout les orie tatio s u ils e  do e t. Depuis son accession à la souveraineté 

i te atio ale, le pa s s est e gag  da s u  p o essus de fo e de so  ad i ist atio , de 

ses institutions tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif, mais la situation de 

l e seig e e t l du atio  ph si ue do e l i p essio  ue e se teu  d a ti it  a pas 

vraiment constitué une préoccupation majeure pour les autorités du pays. 

Comment comprendre que le problème de la formation des cadres qui est presque 

gl  da s d aut es pa s d Af i ue, et elui des i f ast u tu es se pose t e o e a e  a uit  

au Gabon : 

« Le Gabon comme beaucoup de pays africains anciennes colonies de la 
France va hériter des pratiques et des structures sportives du colonisateur. 
Cependant, le pays manque de cadres et de techniciens du sport, les 
équipements et infrastructures sont précaires et insuffisants. Il convient de 
mettre en place des politiques sportives réalistes et se projeter sur le long terme. 
Au contraire les autorités gabonaises vont semble-t-il faire le choix du sport de 
haut-niveau au détriment du sport scolaire et du sport de masse qui sont de 
notre point du vue de véritables bases de politiques sportives pouvant garantir 
des résultats constants et durables »198.   

 
Cette situatio  peut s e pli ue  pa  le fait u au le de ai  des i d pe da es, tous 

les jeu es tats af i ai s d elopp e t u  se ti e t d affi atio  de soi ; tout se passe 

o e s ils sont habités par une idée de vengeance vis-à-vis des grandes puissances qui les 

ont longtemps opprimés, dominé et humilié. Ils vont donc se tourner vers la pratique des 

sports modernes afin de rivaliser avec leurs anciens maitres et chercher eux aussi par la suite 

u  o e  de do i atio . D où la reproduction du modèle sportif français en particulier et 

                                                            
198.  Allogho-Nze C. Op. Cit. p. 3.  
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eu op e  e  g al e  Af i ue oi e. Faute d a es, les af i ai s pe saie t t ou e  da s le 

spo t u  o e  d e p essio  et de o at. Mais ela tait-il possible par le biais des 

p ati ues ui taient pas les leurs ?  

En analysant le contenu du décret n°  faisa t offi e d i st u tio s offi ielles pou  

l e seig e e t de l du atio  ph si ue, il appa ait ue le Ga o  doit développer 

conjointement les pratiques physiques traditionnelles et les activités physiques et sportives 

modernes. 

« L Edu atio  ph si ue et spo ti e fait do  pa tie i t g a te de l du atio  
g ale et, o e toute aut e fo e d du atio , elle o t i ue à 
l pa ouisse e t ph si ue, i telle tuel et moral des individus. En se 
prolongeant par la pratique sportive, elle est de plus, un moyen privilégié de 
fo atio  so iale et d i t g atio  du jeu e da s des structures de plus en plus 
larges pour aboutir à une conscience aigüe de la réalité nationale et à une 
i tuitio  d appa te a e à la o u e hu ai e. Les a ti it s ph si ues et 
sportives, qui sont les moyens employés afin de mener à bien cette éducation 
sp ifi ue, o t d a o d pou  o jet d ajuste  le o portement psychomoteur au 
ad e ph si ue et de do e  à l ho e la possi ilit  de ait ise  le ilieu da s 

lequel il est appelé à vivre. A cet égard, la confrontation avec les obstacles 
atu els  o p is l eau, et les jeu es da s u e situatio  ui e t aine une 

adaptation libre et spontanée, et exigeant des élèves une somme de travail 
correspondant à leurs possibilités, elle sollicite et améliore les grandes fonctions 

i ulatio , espi atio , li i atio . Il appa ait ai si ue l utilisatio  du 
parcours conçu en pleine nature en fonction du développement physique des 

l es, est à e o a de , d auta t plus u elle pallie l i suffisa e des 
i stallatio s spo ti es s olai es et u elle pe et la esu e des p og s alis s 
par rapport aux autres, et par rapport à soi-même lorsque que le parcours est 
chronométré »199.  

 
 Tout en mettant en place des procédures pour le développement de la pratique des 

sports modernes, pourquoi le Gabon n a-t-il pas tenu compte de ses réalités 

environnementales ? Par exemple, le pays aurait pu développer une culture tournée vers les 

activités sportives aquatiques telle que la natation ; d auta t plus ue, out e les k  de 

l o a  atla ti ue ui aig e t les otes ga o aises, le pa s est t a e s  pa  de o euses 

rivières et de o eu  ou s d eau.    

Co e tous les pa s d Af i ue f a opho e oi e, l a itio  du Ga o  tait de 

s auto-affi e  pa  le iais du spo t, et tout s est do  epos  su  la ep odu tio  et la 

                                                            
199. Décret n° /P‘/SEJSSC/MEN po ta t I st u tio s Offi ielles su  l E seig e e t de 
l Edu atio  Ph si ue et Spo ti e da s les ta lisse e ts s olai es du p e ie  deg é, du second 
deg , de l e seig e e t te h i ue et de l e seig e e t sup ieu . Libreville le 2 Octobre 1972, p.2.  
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t a spositio  des te tes du s st e f a çais o e d aut es pa s d Af i ue oi e 

francophone.   

 Mais à la diff e e des aut es pa s af i ai s tel ue le S gal, le Ga o  s est 

éloigné de ces réalités culturelles et environnementales ; ce qui expliquerait en partie la 

situation actuelle du pays dans le domaine du spo t, de l du atio  ph si ue ; des pratiques 

corporelles en général. En effet comme le dit S. Gouda  en citant Jacques Defrance (1990),   

« L Af i ue o upe la positio  de do i e da s le tissu des elatio s 
internationales, que celles-ci soient politiques, économiques ou culturelles. Nous 
sa o s gale e t ue l E o o ie, le Co e e, l Edu atio , la Sa t  e  ta t 

ue aleu s o ide tales au e tit e ue l Edu atio  Ph si ue et le Spo t, se 
sont développés dans des systèmes homologues (européens puis nord-
américains), puis se sont diffusés vers des pays ayant une autre culture, un autre 

rythme de développement. Notre regard peut être également porté sur le 
système des institutions politiques et culturelles pour aboutir au même constat 
c'est-à-di e u il  a diffusio  pa  u  p o essus d i itatio  et de t a sfe t. Tout 
e i s est p oduit se le-t-il à t a e s l adoptio  de te tes l gislatifs, 

réglementaires, à travers les hommes qui se sont déplacés, ont travaillé, défendu 
des idées et des valeurs, à travers des technologies, des politiques, des 
idéologies »200.       

« Ce modèle qui organise le système sportif français et plus globalement 
eu op e  a t  au ou s de l histoi e t a spos  pa  pi es su essi es da s u  
e tai  o e de pa s d Af i ue oi e à travers des processus scientifiquement 

mal identifiés, mais suivant quelques schémas politiques et idéologiques »201. 
     

« Dans tous les jeunes états, le sport fut alors mis au service de la nation. Les 
responsables politiques convaincus des valeurs éducatives des activités 
spo ti es, e ou age o t les populatio s à s  ado e . E ole de i is e , le 
spo t, ui e altait la e tu de l effo t te du e s u  id al, de ait i ul ue  à 
chacun le sens de la droiture, de la solidarité et de la discipline. Tout en 
pratiquant les sports, les individus se formeraient le caractère, acquerraient un 
esp it d ulatio  sai , app e d aie t le ou age et la a ou e  et le se s du 
d oue e t à la ause de l e se le . Ils de ie d aie t ai si des ito e s 

conscients de leurs devoirs et de leurs responsabilités »202.    
 

 Mais la o st u tio  de l id e de atio  da s les pa s d Af i ue oi e f a opho e et 

surtout) au Gabon pouvait-elle se go ie  sa s la philosophie d u e ide tit  atio ale 

commune construite autour d u e o s ie e olle ti e do t le fo de e t de ait t e 

                                                            
200. Gouda S. Op. Cit, p. 28. 
201.  Ibid., p. 27. 
202. Deville-Danthu B. (1997),  Le SPO‘T SUPPO‘T DE L’IDEE DE NATION, u e volo té politi ue, u  
échec sportif Le cas du Sénégal (1960-1965), Quasimodo, n° 3-4 (« Nationalismes sportifs »), 
Montpellier, p. 109 
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l appa te a e à des es p ati ues o po elles ? Aut e e t dit, l id e d u e ide tit  

atio ale e s est-elle pas mal développée chez les gabonais du fait du processus de 

négation de leurs pratiques mis en place par le colonisateur ? Cela peut paraitre évident si 

au lieu de d eloppe  hez les ga o ais le se ti e t d appa te i  à u e e atio  à 

pa ti  des alit s u ils ait ise t et ui leu  so t o u es et ide ti ues, o  s est plutôt 

contenté de leu  app e d e des hoses e e a t de l e t ieu . Le Ga o , o e eau oup 

d aut es pa s af i ai s a-t-il pas emprunté une mauvaise voie en se lançant dans la 

pratique des sports modernes pour la construction de son identité nationale ?  

 Dans ce se s, u  pa s au ait pu se i  d e e ple : le Sénégal. En effet, Fatou Dame 

Loum203, dans son travail de doctorat montre que dans ce pays, les autorités publiques ont 

doté le pays de structures juridique, économique et technique et ont mis en place des 

program es d a tio s au o  des politi ues pu li ues. Et o e tous les aut es pa s 

d Af i ue oi e f a opho e, le S gal a ep odui e le od le f a çais, ais 

l e a i e e t da s so  pass  et sa ultu e e  fe a u e sp ifi it . 

C est donc une stratégie, pour vulgariser la pratique sportive et créer chez tous les 

sénégalais un sentiment nationaliste à travers les activités physiques : 

« Les dirigeants sénégalais ne se bornèrent pas à faire appel aux champions 
pratiquant les sports modernes. Ils accordèrent aussi une grande importance au 
développement des jeux traditionnels en particulier la lutte et les courses de 
pirogues. Ces disciplines avaient continué à être pratiquées pendant la période 
olo iale, et à au u  o e t les f a çais avaient cherché à les faire 

disparaitre »204.  
 

Il faut pour ce faire souligner que :   

«…Le spo t est pas la seule p ati ue o po elle a a t o t i u  à la 
o st u tio  d u e ide tit  atio ale. Au XIXe si le, les so i t s de g asti ue 

allemandes, tchèques, italiennes ou françaises mettent les corps au service de la 
patrie. Mais, exempts de toute confrontation transnationale, ces mouvements 
o t a a t tout u e fo tio  de oh sio  i te e. L e pa sio  du spo t su  u e 
échelle planétaire, puis le développement de compétitions internationales 

odifie t les e jeu . Les logi ues d a ultu atio  e s op e t plus seule e t 
au sei  des so i t s, ais gale e t e t e elles. L e ge e de spo ts t pi ues 
et atio au , ais aussi l i estisse e t et la olo ation particulière, par des 
Etats-nations en voie de construction, de jeux diffusés mondialement comme le 
foot all, essite t d lai i  les p o essus historiques qui les conduisent, sur 

                                                            
203. Fatou Dame Loum.  (2004), Analyse des politiques publiques sportives au Sénégal de 1960 à 
1998 : App o he so iopoliti ue de l aluatio , thèse de doctorat en STAPS, Strasbourg 2. 
204. Deville-Danthu B. Op. Cit, p. 111. 
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le plan des représentations et des pratiques sportives, et saisir les ressorts du 
prestige qui en résulte »205.   

 
Mais que faire pour faire face à cette situation ? Aucun décret gouvernemental ne 

peut opérer ce miracle. Mais un décret gouvernemental peut établir un contrôle intelligent 

du contenu des programmes des radios, des films, des livres et des centres culturels 

t a ge s ui e ahisse t l Af i ue. U  d et gou e e e tal peut fai e e  des entres 

culturels africains et aider à leur rapide développement. Nous savons en effet que la 

domination des grandes puissances qui gouvernent notre planète se fait de plus en plus 

su tile et i pla a le. Ce est u e  e alo isa t sa ultu e ue les pa s africains peuvent 

ussi  à fai e fa e à la diffusio  de la ultu e o ide tale ui s i filt e d ailleu s pa  

l i te diai e des I stitutio s ; qui ne sont que des instruments de continuité de la 

domination coloniale. 

 

    
7. Les p e ie s sig es d’u e v ita le du atio  ph si ue à l’ ole. 

 

Même si certaines de nos recherches sur le terrain laissent apparaitre que 

l i t odu tio  de la p ati ue spo ti e et de l du atio  ph si ue el e de l a tio  des 

commerçants, des marins et surtout des premiers missionnaires qui débarquent sur les côtes 

gabonaise vers les années 1844 et se lance t da s u  p o essus d a g lisatio  pa  

l i pla tatio  des glises et des e t es de fo atio , il appa ait a oi s ue les 

p e ie s sig es d u e ita le o ga isatio  du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o  

soient l œu e des ilitai es. E  effet, e  , le Gou e eu  G al de l Af i ue 

Equatoriale Française, Monsieur Antonetti Officie  de la L gio  d Ho eu , d ide par un 

Arrêté206 du 7 ja ie   de la atio  d u  Co it  d Edu atio  Ph si ue et de la 

Préparation Militaire. C est la o s ue e de l i flue e de la politi ue spo ti e f a çaise 

dans le monde et surtout dans ses colonies pendant la période entre les deux Guerres 

                                                            
205. Archambault  F ;  Artiaga L. (2004), Les significations et les dimensions sociales du sport, sport et 
identité nationale. Sport et société, cahiers français n°320, p. 38. 
206. Afrique Equatoriale Française, Gouvernement Général, Cabinet Militaire, note n°20 du 
Gou e eu  G al po ta t atio  d u  o it  d du atio  ph si ue et de p pa atio  ilitai e. 
Brazzaville, le 7 Janvier 1925. Archives nationales du Gabon, Etudes Générales : Enseignement n°112.  
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Mo diales. C est e ue d o t e t les travaux207 de Jean Saint-Martin en mettant en 

évidence la philosophie de l e seig e e t208 de l Edu atio  ph si ue e  F a e à la e 

période. 

 Cette d isio  est e  fait ue l e utio  des o ie tatio s du Mi ist e des 

colonies dans sa circulaire du 2 Septembre 1924 adressée à tous les Gouverneurs Généraux 

et au  Gou e eu s des Colo ies su  la situatio  de l du atio  ph si ue et de la p pa atio  

militaires dans les différentes colonies. Cette circulaire est par la suite adressée aux chefs de 

circonscriptions parmi lesquels celui du Gabon qui à son tour en exécution de ces 

instructions, propose u  P ojet d o ga isatio  de l du atio  ph si ue et de la p pa atio  

militaire au Gabon et qui est approuvé le 7 mars 1925 et donne suite à un Programme 

d Edu ation Physique organisé en trente-deux leçons pendant une durée de seize semaines.   

La mise en place de ce projet est envisagée de manière très méthodique afin de 

ulga ise  la p ati ue ph si ue et de fai e e  so te u au u e catégorie sociale ne soit 

dispensée par d Edu atio  ph si ue. La d a he du olo isateu  à t a e s e p ojet est de 

fa ilite  la diffusio  de l Edu atio  ph si ue et de la p ati ue spo ti e au Ga o  pa  leu  

i t odu tio  à l ole. Les p io it s a o es sont d a o d l du atio  physique des jeunes, 

ensuite celle des adultes et enfin le développement de la pratique sportive pour tous. En 

effet, la commission de mise en place de ce programme p opose u  pla  d e se le : 

« Il ne peut être question pour Libreville de constituer un programme 
d du atio  ph si ue sui i et gulie  u à l ga d des e fa ts : 1°) suivant les 
ou s de l E ole U ai e ; °  sui a t assidû e t les ou s d adultes e seig s à 
ette po ue. L Ad i ist ation pourra plus tard favoriser la création de sociétés 

spo ti es hez les jeu es ge s de la ille. L e utio  de e p og a e doit 
s appu e  su  le p ojet de gle e t su  l du atio  ph si ue du er juillet 1919 
prévoyant les distinctions suivantes dans l du atio  ph si ue de l i di idu : 
l du atio  ph si ue l e tai e de  à  a s e i o  ; l du atio  ph si ue 
secondaire de 13 à 18 ans environ ; l du atio  ph si ue sup ieu e ; l du atio  
ph si ue de l âge û  »209.   

 

                                                            
207. Saint-Ma ti  J. , L E ole de Joi ille. U e pi e aît esse da s le a o e e t 
g opoliti ue de l du atio  ph si ue f a çaise e t e les deu  gue es o diales ? In Simonet, P., 
Veray, L. (sous la direction de).  L’e preinte de Joinville. 150 ans de sport. INSEP, Paris. P.  47 
208. Saint-Ma ti  J Les a ti it s de atu e à l ole : entre une approche vitaliste et un ancrage 
culturel in Attali M., Saint-Martin J. (2014). (Sous la direction de), A l’école du spo t. Epistémologie 
des savoirs corporels du XIXe siècle à nos jours. De Boeck,  Louvain-la-Neuve, p.21   
209. Lett e de l ad i ist ateu  e  hef des olo ies, Mo sieu  VINGA‘ASSAMY : Projet 
d o ga isatio  de L du atio  ph si ue et de la p pa atio  ilitai e au Ga o . Libreville le 7 mars 
1925.  Archives nationales du Gabon, Enseignement carton n° 112.  
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 Mais comptes tenues des exigences de cette périodes (la préparation militaire, les 

circonstances de lieu et de temps), seuls les deux premiers stades doivent être appliqués 

immédiatement : L Edu atio  ph si ue l e tai e et L Edu atio  ph si ue se o dai e. Il 

appa ait do  u il est assig  à l du atio  ph si ue au Ga o , certaines fonctions dont le 

colonisateur trouve utile et nécessaire pour non seulement exploiter les peuples indigènes, 

mais aussi de les maitriser et assimiler : ce sont des fonctions médicales, hygiéniques, 

sanitaires et éducatives.  

 
7.1. L’Educatio  ph si ue élé e tai e 

 

Elle est prévue au départ pour les enfants en pleine période de croissance. Mais 

compte tenu des alit s lo ales, la t a he d âges de quatre à treize ans ne peut plus être 

espe t e a  au Ga o , e est u à pa ti  de 6 ans que les enfants entre t à l école 

élémentaire, et la quittent entre quinze et seize a s. Pa  o s ue t, les t a hes d âges 

o e es pa  l du atio  ph si ue telle ue p ue da s le p ojet connaissent des 

odifi atio s. L Edu atio  ph si ue l e tai e doit désormais se faire pour les enfants de 

six à douze ans, et celle secondaire pour ceux de douze à seize ans. 

 
L o je tif de la p e i e pa tie est l a uisitio  des thodes d h gi es et le 

développement des principales fonctions du corps humain à savoir : respiratoire, circulatoire 

et aussi le système nerveux. 

Cette fo e d du atio  ph si ue appa e e t desti e au  l es af i ai s 

o stitue à l po ue u e olo t  du pou oi  olo ial français qui, confronté au problème de 

démographie cherche à trouver des solutions aux agressions extérieures ; les africains 

deviennent ainsi un potentiel au secours de la France : 
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Les Africains au secours des Français  
 

Un million quatre cent mille morts et disparus, soit 10% de la population active de la 
France, tel fut le bilan des pertes durant la Première Guerre mondiale. A cette hécatombe 
s ajoutaie t t ois illio s de less s, i alides et util s. A pa ti  de , le tau  de 

atalit  s tait effo d  p o o ua t u  d fi it d e i o  ,  illio  de aissa es. Cette 
atast ophe d og aphi ue it g a e e t e  ause l a e i  du pa s. Elle p i ait de ai  

d œu e u e o o ie f a çaise o f o t e à l u ge e de la e o st u tio  des illes et des 
usines dévastées dans les zones de combats et les dix départements occupés. Plus 
p o upa t e o e, le d fi it hu ai  h poth uait du a le e t la s u it  d u  pa s ui, 
bien que ai ueu , estait sous la e a e i tuelle de l Alle ag e. Du a t toute la période 
de l e t e-deu  gue es, les auto it s s effo e t do  de t ou e  les e des à ette 
population. 

Médecins, militaires et hommes politiques se penchèrent alors sur les possibilités de 
redonner de la vitalité au peuple français. Fortifier et améliorer la condition physique des 
hommes afin que la qualité suppléât à la quantité tels étaient les objectifs à atteindre. Un 
ou a t eug i ue s pa ouit du a t les a es i gt et t e te et p it u e a pleu  
o sid a le. Le p o l e de la a e  o cupa une place importante dans la littérature et 

dans la presse. 
Le développement des activités physiques apparut comme une des solutions les plus 

efficaces. Dès 1916, le journal La Revue avait souligné les bienfaits du sport sur la vigueur 
physique et voyait dans sa promotion un moyen de récupérer les ajournés et les exemptés. 
A l issue du o flit, l du atio  ph si ue de ait  beaucoup aider à la renaissance de la race 

française, présentement anémiée par une formidable saignée . De e pou  le g al 
We ga d, uel ues a es plus ta d, le problème de l’éducatio  ph si ue ’avait ja ais 
été aussi actuel u’au o e t où, e  face des da ge s e té ieu s, la F a ce e devait 
compter que sur des classes creuses . Le apitai e Wat i et, hef du Se i e d Edu atio  
physique et de Préparation militaire en A.O.F., en faisait même le remède exclusif : La 

question de la rénovation de la race française se posait avec acuité aux hommes qui 

présidaient aux destinées du pa s. C’est à la cultu e ph si ue u’ils de a d e t la solutio  
du problème qui les préoccupait .  
Source : Deville Danthu, B. (1997), Le sport en noir et blanc : Du sport colonial au sport 

af icai  da s les a cie s te itoi es d’Af i ue Occide tale, Pa is, L Ha atta , pp. 18-19. 
 
 
7.2. L’Educatio  ph si ue seco dai e 

 

P ue pou  les e fa ts e  âge pu e, l du atio  ph si ue se o dai e a pour 

objectif le développement des facultés respiratoires des enfants. Avant de se lancer dans la 

p ati ue de l du atio  ph si ue sup ieu e a a t is e pa  des e e i es athl ti ues plus 

difficiles, une première période de préparation prévue entre douze et quatorze ans est 

nécessaire. Au cours de cette période, une évaluation est envisagée permettant d o ie te  

les l es soit e s l du atio  ph si ue l e tai e soit e s l du atio  ph si ue 

secondaire. Cette orientation se fait sous le contrôle du sous-officier instructeur désigné par 



 

150 
 

l auto it  ilitai e, se o d  par quelques gradés ou tirailleurs moniteurs, qui doit se rendre 

à l ole u ai e de Li e ille les e edi soi  et sa edi soi  à seize heures (jours fixés 

ap s e te te a e  le Di e teu  de l ole u ai e). E  out e, les s a es d du atio  

physique sont organisées sous la direction du sous-officier instructeur qui est chargé plus 

pa ti uli e e t de l du atio  ph si ue se o dai e ; alo s u u  o iteu  doit s o upe  

de l du atio  ph si ue  l e tai e.  

A partir du 1er Avril 1925, le classement dans les deux cycles se fait régulièrement et 

deux instructeurs sont désignés : l u  est ha g  de toute l du atio  ph si ue et s o upe 

de l e utio  des leço s du le se o dai e ; le deuxième est chargé plus spécialement du 

cycle primaire. 

Composé de trente-deux leçons de trente mi utes ha u e, l a al se de e 

programme montre que, même si le milieu visé est l i stitutio  s olai e, les o te us de 

formation restent t s ilitai es est-à-dire basés sur la formation physique (avec des 

e e i es de a hes, d l atio s de ge ou , de sautillements, de flexions et extensions, de 

la e s, de ou ses, de sauts, de g i pe , et .  sa s t op d aspe ts ludi ues ou spo tifs car 

l o je tif est a a t tout de fo e  des soldats et des ou ie s o ustes  au se i e de la 

France.  

Cette éducation physique très militarisée constitue un véritable obstacle pour la 

diffusion et la vulgarisation de cette discipline au sein de la société africaine en général et 

gabonaise en particulier qui, paradoxalement est très vite attirée par le sport. En effet, 

comme le souligne B. Deville-Danthu  e  pa la t de l i t odu tio  des a ti it s 

physiques occidentales en A.O.F. : « ‘ f a tai es à l du atio  ph si ue et à la p pa atio  

ilitai e, les esso tissa ts d A.O.F. se o t e t t s apidement attirés par les jeux 

spo tifs des Eu op e s. D a o d spe tateu s e thousiastes, ils de i e t ite des a teu s 

passionnés »210. 

 Mais ce gout des jeux sportifs et notamment du football par les africains est 

caractérisé par une certaine aversion vis-à-vis de l du atio  ph si ue, a  pour M. Piney 

(2010) : 

« Ce ui epousse le plus les Af i ai s, est u e p ati ue e t  su  la 
fo atio  ph si ue ilitai e. Ils s  e uie t fe e e t, et pe çoi e t ette 

                                                            
210. Deville Danthu B. (1997), Le sport en noir et blanc : Du sport colonial au sport africain dans les 

a cie s te itoi es d’Af i ue Occide tale, Pa is, L Ha atta , p. 50. 
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du atio  ph si ue  o e u e p op deuti ue au métier de soldat, ce qui les 
laisse t pou  le oi s totale e t i diff e ts oi e f a tai es… »211. 

 
C est pou  ela, toujou s selo  lui, « le olo isateu  s ape çoit t s ite de la 

ti e e, et le ot est fai le, de l Af i ai  pou  u e du atio  ph si ue 
o st uite et atio elle . A l oppos  d u  e seig e e t as  su  u e fle io  

positiviste, les Africains se prennent de passion pour les jeux sportifs »212.  
 

Le Ga o , o e d aut es Etats af i ai s happe pas à ette logi ue de l i itiatio  

de l du atio  ph si ue pa  les ilitai es a  les p e ie s i st u teu s ha g s de l du atio  

sont français (le Gabon étant une ancienne colonie françaises) formés pour la plus part à 

l E ole de Joi ille. 

« Au lendemain de la Grande Guerre, soit trois ans après sa réouverture sous 
le o  de Ce t e d i st u tio  ph si ue et de o at à la aïo ette, l E ole de 
Joi ille, situ e à l est de Pa is, fi ie d u  i po ta t p estige i te atio al. 
Les nombreux travaux expérimentés dans ses laboratoires et la perpétuelle 
dévotion des militaires depuis 1852 lui assurent un prestige reconnu dans le 
monde entier »213.  

 
 Si o  o sid e ue l o ga isatio  de l Edu atio  ph si ue au Ga o  se met en place 

à partir de 1925 avec l adoptio  de l a t 214 po ta t atio  d u  o it  d du atio  

physique et de préparation militaire, on peut affirmer que les techniciens envoyés pour 

l application dudit projet ne peuve t t e ue des ilitai es fo s à l E ole de Joi ille.  

  Cette situation provoque au sein de la population gabonaise un sentiment de rejet 

vis-à-vis de cette discipline qui, petit à petit va être assimilée à la formation militaire basée 

su  la fo e ph si ue, l e du a e et l effo t ph si ue. Pou  les jeu es ga o ais, l du atio  

physique suscite oi s d e goue e t pa  appo t à la pratique sportive qui attire les 

jeunes. Mais la pratique sportive se développe d a o d da s les g a des illes ota e t à 

Libreville par quelques fonctionnaires européens qui, pendant leur temps libre se mettent à 

pratiquer essentiellement les sports collectifs. Progressivement, quelques nationaux  

commencent à les imiter ; est ai si ue la p ati ue spo ti e a s te d e su  tout le 

                                                            
211. Piney M. (2010), Coopération sportive française en Afrique 1960-2000, Pa is, L Ha atta , p. 67. 
212. Piney M. Op. Cit,  p. 68 
213. Saint-Martin J. . L E ole de Joi ille. U e pi e aît esse da s le a o e e t 
g opoliti ue de l du atio  ph si ue française entre les deux guerres mondiales ? In Simonet, P., 
Veray, L. (sous la direction de).  L’e p ei te de Joi ville.  a s de spo t, Pa is,  INSEP, p. 47. 
214. Le Ministre des colonies, par circulaire 705/I et le Gouverneur Général, par arrêté N° 20 du 7 
Ja ie   o t p es it l o ga isatio  de l du atio  ph si ue da s les olo ies. A hi es atio ales 
du Gabon, Enseignement carton n° 112. 
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territoire gabonais notamment le football  dont on estime le début de pratique au Gabon 

aux environs de 1927 par un certain Owondault Berre qui de retour de Bordeaux est une 

référence pour les jeunes des quartiers de Libreville : 

«Le début véritable de la pratique du football au Gabon se situe aux environs 
de , et elui ui l a i t oduit au pa s est u  e tai  Owondault Berre, qui 
malheureusement nous a quitté il y a longtemps »215.    
 

D u e a i e g ale, l i t odu tio  des p ati ues spo ti es au Ga o  s est 

d a o d faite pa  les olo s, les o e ça ts, les marins qui débarquent sur les côtes 

gabonaises à la fin du XIXème siècle. P og essi e e t, les fo tio ai es de l ad i ist atio  

coloniale et les européens des sociétés privées, installés au Gabon vont pendant les week-

ends et leur temps de repos se livrer à la pratique de certains sports, et organiser des 

compétitions sportives. Ainsi, en dehors du football que les jeunes africains connaissent déjà 

plus ou moins, le tennis, le cyclisme, le volley- all, le asket all et e l athl tis e font 

partis des premiers sports auxquels les gabonais se livrent et encadrés soit par les premiers 

colons soit par eux- es et do t l o je tif p i ipal est juste le jeu. 

 

 

8. Le système éducatif au Gabon à partir de 1960 et la déstabilisation de la culture 
gabonaise. 
 

Il peut paraitre excessif de pe se  et affi e  u à pa ti  de , le s st e du atif 

ga o ais est diff e t de e u il est pe da t la p iode olo iale du fait de l a ession du 

pa s à l i d pe da e. No  seulement le secteur éducatif, l ad i ist atio  des pays 

d Af i ue oi e su saha ie e e  g ale o ti ue à t e sous l i flue e de 

l ad i ist atio  olo iale et ce, malgré leur a essio  à l i d pe da e, est le as du 

Ga o  do t les p e ie s sig es d auto o ie se fo t esse ti  dans le système éducatif 

seulement à partir de 1967.   

Ainsi, sur le plan organisationnel, le système éducatif gabonais est structuré en 

1967216 de la manière suivante : 

- L e seig e e t p i  do t le hef de se i e est M. Laurent Minko, Inspecteur de 

l e seig ement primaire ; 

                                                            
215. Déclaration de Mr Albert Alewina Chaviot, ancien Président de la FEGAFOOT (1968-1973).  
216. Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; organisation de 

l’e seig e e t, pp. 1-3 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 5745. 
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- L e seig e e t l e tai e et o pl e tai e do t le hef de se i e est Jean 

Baptiste Kapito-Ozi o, I spe teu  de l e seig e e t p i ai e ; 

- L e seig e e t te h i ue p ofessio el et de la fo atio  des ad es do t le 

Directeur est Valentin Mihindou-mi-Nza a, I spe teu  de l e seig e e t 

technique ; 

- L e seig e e t atholi ue do t le Di e teu  Ge e al est l A  Fe a d A guile ;  

- L e seig e e t p otesta t  di ig  pa  Jea  Pie e Me g a g-me-Nguema, 

I spe teu  de l e seig e e t p i ai e. 

Ces diff e tes st u tu es ha g es de l du atio  des jeu es ga o ais sont placées 

sous la tutelle du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale et du se i e i i ue. Elles forment ainsi 

une seule composante comprenant comme tous les autres systèmes éducatifs africains, 

l e seig e e t du p e ie  deg , l e seig e e t se o dai e, l e seig e e t te h i ue et 

aussi l e seig e e t sup ieu . Mais uelle est donc la situation de chacun de ces niveaux  

d e seig e e t ?  

 
8.1. L’e seig e e t du p e ie  deg é  

 

L e seig e e t p i ai e est déjà très répandu au Gabon durant les années 1967 et 

est dispensé dans les établissements du premier degré et cela de manière obligatoire pour 

les enfants de six à seize ans révolus. En outre, la scolarisation des jeunes filles ne pose 

aucun problème, et le français est la seule la gue d enseignement. Ainsi, on compte dans 

l e seig e e t p i ai e e  ja ie  ,  l es do t , % de filles ; soit au total 

% de toute la populatio  e  âge d t e s ola is e. 

La scolarisatio  totale ta t p es ue attei te e  e o e t, l o je tif du 

gouvernement gabonais est de rendre cet enseignement plus efficace grâce à une élévation 

de so  i eau et u e eilleu e adaptatio  au  esoi s du pa s. C est pou  ette aiso  ue 

les autorités du Mi ist e de l du atio  Natio ale placent au premier plan le problème de 

la formation et du perfectionnement du personnel enseignant.  

D s la e t e du ois d o to e, les se tio s d l es o iteu s ui e utent au 

i eau du e tifi at d tudes p i aires sont fermées pour laisser la place aux centres de 

formations pédagogiques qui recrute t au i eau du e et d tudes du p e ie  le. U e 

école normale voit le jour forme et forme quinze instituteurs par an. Les meilleurs de chaque 

promotion sont encouragés pour la formation du cycle de professorat. Un centre de 
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perfectionnement pédagogique est également créé, fi a   o joi te e t pa  l U.N.I.C.E.F, 

l U.N.E.S.C.O et le gouvernement gabonais. 

Ainsi en 1967, on compte sur l e se le du te itoi e ga o ais 627 établissements 

du premier degré repartis de la manière suivante : 302 écoles officielles, 257 écoles 

catholiques et soixante-huit oles p otesta ts a e  o e ous l a o s dit u  total de 

81.125 élèves dont 43.412 garçons et 37.713 filles. 

La répa titio  des effe tifs pa  o d e d e seig e e t est la suivante : 38.495 élèves 

da s l e seig e e t p i ai e offi iel do t .581 garçons et 16.914 filles ; 35.676 élèves 

da s l e seig e e t p i ai e atholi ue do t .203 garçons et 17.473 filles ; 6.954 élèves 

da s l e seig e e t p otesta t do t .628 garçons et 3.326 filles.  

 
8.2. L’e seig e e t du seco d deg é  

 

L e seig e e t se o dai e au Ga o  e   est dispensé dans vingt-quatre 

oll ges d e seig e e t g al à sa oi  huit collèges officiels, douze collèges privés 

catholiques, et quatre collèges privés protestants,  comprenant un effectif total de 2.529 

élèves dont 1.739 garçons et 790 filles ; sept collèges modernes, un collège classique et un 

lycée classique moderne, comprenant au total 2.674 élèves dont 2.030 garçons et 644 filles. 

L e seig e e t g al du se o d deg  o ptait do  u  effe tif total de .203 élèves. 

Au ega d du o e d ha ita ts au Ga o  e s les a es  e i o  . , le 

système éducatif gabonais tout de même comme étant démocratique, sans trop de 

dis i i atio  et d a t e t e les effe tifs des l es ga ço s et eu  des filles. 

 Le personnel enseignant au secondaire, toutes disciplines confondues est quant à lui 

composé de 157 enseignants repartis de la manière suivante : 

- 131 enseignants de nationalité française ; 

- deux enseignants de nationalité américaine ; 

- huit e seig a ts d aut es atio alit s ; 

- seize enseignants de nationalité gabonaise. 

Parmi ces 157 enseignants, on ne peut compter que neuf e seig a ts d du atio  

physique et sportive dont trois professeurs certifiés et six maitres ; soit un pourcentage  de 

5,7% de l effe tif total des e seig a ts.   
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Cette situation mont e e  effet la pla e u o upe cette discipline dans les 

établissements d e seig e e t se o dai e au Ga o  et su tout l i po ta e ue lui 

accorde t les auto it s de l Edu atio  Natio ale.  

Quel résultat peut-o  atte d e de l e seig e e t de ette dis ipli e sa ha t ie  

que seulement neuf enseignants ont la responsabilité de l e ad e e t p dagogi ue de 

5.203 élèves soit en moyenne 578 élèves par enseignants. Il faut par ailleurs relever que 

e tai s o d es d e seig e e t, ota e t l e seig e e t p i  atholi ue et 

l e seig e e t p i  p otesta t, du fait du a ue d e seig ants ne dispensent pas cet 

enseignement qui, dès cet instant est considéré aux yeux des parents comme aléatoire  et 

sans importance.  

L a al se de es i fo atio s pe et de o p e d e la situatio  itig e da s 

la uelle se t ou e l Edu atio  ph si ue au Gabon. Si sept ans après les indépendances, le 

pa s e o pte ue euf e seig a ts d Edu atio  ph si ue pou  . , soit  l es pa  

enseignant, on peut conclure ue ette dis ipli e a pas fait l o jet de p o upatio  pou  

les autorités gabonaises. 

Malgré quelques actions des nouvelles autorités à partir des années 1970, avec la 

atio  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spo ts I.N.J.S  e  , l olutio  de la 

situation de cette discipline reste en retrait avec les réalités du moment. 

 
8.3.  L’e seig e e t tech i ue  

 
L e seig e e t te h i ue o p e d un lycée technique, cinq collèges techniques, 

deux oll ges d a ts age s, une section commerciale et quatorze centres 

d app e tissage. L effe tif total des l es de tous es ta lisse e ts est de .504 élèves 

dont 1.137 dans les sections industrielles, 285 dans les sections commerciales  et 

économique, et quatre-vingt et deux da s la se tio  ag e. L e t e en sixième ou en 

première année dans ces établissements secondaires et technique du second degré se fait 

pa  oie de o ou s. Pa  ailleu s, deu  se tio s d e seig e e t age  eçoi e t les filles 

titulai es du e tifi at d tudes p i ai e l e tai e e pouvant plus se présenter au 

o ou s d e t e e  si i e. 

Le o e total d e seig a ts, toutes dis ipli es o fo dues au l e te h i ue et 

dans les collèges techniques est de quatre-vingt et douze professeurs seize femmes. 
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La situation de l du atio  physique semble être identique ou même pire que celle 

o stat e da s les ta lisse e ts d e seig e e t g al, a  parmi les quatre vint et deux 

e seig a ts, il  a que trois e seig a ts d du atio  ph si ue do t un professeur certifié 

et deux maitres) qui ont la lou de espo sa ilit  d e ad e  e i o  .504 élèves pour la 

pratique du sport et des activités physiques soit en moyenne 501 élèves par enseignant ; ce 

qui, à notre avis ne peut permettre d atteindre de manière efficace les objectifs recherchés 

pa  l e seig e e t de ette dis ipli e. 

 
8.4.  L’e seig e e t supé ieu  

 

En 1967 au Gabon, on ne peut pas à proprement parler encore d e seig e e t 

supérieur. Néanmoins, il existe déjà quelques Instituts Universitaires relevant de la F.E.S.A.C. 

Fo datio  de l E seig e e t Sup ieu  e  Af i ue Ce t ale  à sa oi  : 

- L I stitut d Etudes Ju idi ues ui p pa ait à la Capa it  e  D oit ; 

- L I stitut U i e sitai e de Te h ologie ui fo ait les I g ieu s e  trois et quatre 

ans les élèves de classes de niveau de première des établissements secondaire 

général   technique ;  

- L I stitut d Etudes Fo esti es ui a presque la même orientation de formation que la 

précédente ; 

- L E ole Ga o aise d Ad i ist atio  ui fo e les ad es des g a ds se i es de l Etat 

et dont les meilleurs étudiants sont autorisés à aller poursuivre leurs études à Paris. 

La présence de ces quatre Instituts au Gabon traduit d jà l o ie tatio  

so iop ofessio elle du pa s ui est en effet que la conséquence de ces rapports avec le 

pouvoir colonial. On est e o e t s loi  d u e o sid atio  du se teu  spo tif ou des 

p ati ues o po elles o e se teu  pou a t fai e l o jet d tudes u i e sitai es ; par 

o s ue t d u  hoi  p ofessio el. 

C est e ui peut d ailleu s e pli ue  ue pe dant cette période, le Gabon a choisi et 

décidé d i esti  pou  la fo atio  à l t a ge  de ses tudia ts e  leu  a o da t des 

bourses dans les domaines du droit, des sciences économiques, de la médecine, des sciences 

et de l ad i ist atio . E  au u  o e t, des ou ses sont accordées aux jeunes gabonais 

pour la formation dans le domaine du sport et des activités physiques. 
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Quelques indications ous pe ette t d affi e  ela. Pa  e e ple da s le do ai e 

de l e seig e e t sup ieu 217, les gabonais ayant bénéficié des bourses pour aller 

poursuivre leurs études en Europe notamment en France, en Suisse, en Allemagne et en 

Belgique sont au nombre de 111, repartis de la manière suivante : 

- En Droit et Sciences économiques, vingt et six en France, un en suisse ; 

- En Médecine, dix-neuf en France, un en Suisse, un en Allemagne, trois en Belgique ; 

- En pharmacie, cinq en France ; 

- En sciences, trente-trois en France, un en Belgique ; 

- En Lettres, dix-huit en France. 

Dans des grandes Ecoles et Assimilées218, ils étaient au nombre de trente-un, repartis 

de la manière suivante : 

- Ecole des douanes, cinq en France ; 

- Ecole des impôts, un en France ; 

- Ecole du trésor, trois en France ; 

- Ecole des beaux-arts, un en France ; 

- Ecole Normale Supérieure, un en France et vingt en Côte-D i oi e. 

Da s l e seig e e t te h i ue sup ieu 219, ils sont au nombre de seize pour la 

fo atio  d I g ieu , et epa tis de la manière suivante : treize en France, un en Allemagne 

et deux en Belgique. 

Il y a ie  d aut es do ai es d tudes o e s par ces attributions de bourses 

o e l i di ue le tableau220  à l annexe n° 21.    

Mais l l e t le plus lateu  de ette situatio  est ue les ou ses sont 

accordées aux jeunes gabonais dans tous les domaines excepté celui du Sport et de 

l Edu atio  physique, du fait que les études dans ce domaine ne présentent aucun intérêt 

pour les autorités gabonaises ; et a o de  des ou ses d tudes au  jeu es ga o ais pou  

des études en éducation physique peut être assimilé à du gaspillage, alo s e u u e 

                                                            
217. Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; enseignement 

supérieur, p. 58 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 5745. 
218.  Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; enseignement 

supérieur, p 58 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 5745.  
219. Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o , Op. Cit, p. 58. 
220. Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o , Op. Cit, p. 62. 
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grande diversité de do ai es fo t l o jet d u e atte tio  et d un soutien marqué (Cf. 

encadré ci-après) : 

Répartition des bourses dans le domaine l enseignement technique moyen et 

professionnel221:   

 

En aéronautique, quinze étudiants dont trois en France, un au Maroc, sept au Niger et 
quatre au Sénégal ; 

En agriculture, neuf étudiants dont trois en France et six en Israël ; 
En Bois-Vannerie, un étudiant en France ; En chimie, six étudiants en France ; 

En commerce, sept étudiants dont cinq en France, un en Belgique et un aux U.S.A ; 
En comptabilité, huit en France ; En architecture, deux en France ; 

En coupe et couture, cinq en France ; 
En dessin industriel trois en France ; En imprimerie, un en France ; 

En électronique, quatre en France ; 
Da s l e seig e e t age , sept en France ; 
Da s l e pe tise o pta ilit , quatre en France, 

En laboratoire, quatre en France ; En librairie, un en France ; 
En mécanique, un en France ; 

En postes et télécommunications, quinze en France ; En secrétariat, vingt-deux en 
France. 

  

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
221. Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o , Op. Cit, p. 59.  
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Deuxième Partie. 
Mise en place du dispositif institutionnel du sport et des pratiques 

corporelles au Gabon à partir de 1960. 
 

 

1. Quels discours et stratégies politiques pour la diffusion du sport et des pratiques 
corporelles ?      

 
Il peut paraitre ambitieux de vouloir pa le  des fo es d o ga isatio  de la p ati ue 

sportive au Gabon à partir des années 1960, a  ap s l a essio  du pa s à l i d pe da e, 

l o ga isatio  de so  ad i ist atio  est soit au stade embryonnaire soit calquée sur le 

modèle français. Ainsi, le contexte dans lequel ont évolué le sport et les pratiques 

o po elles da s e pa s à pa ti  des i d pe da es pla e e se teu  d a ti it  e  situatio  

de précarité sociale, culturelle et même académique.    

Cela s e pli ue pa  le fait ue alg  les efo es du système éducatif et 

l i t odu tio  du dispositif i stitutio el spo tif o ide tal e  A.E.F et au Ga o  alla t de la 

période coloniale à l au e des i d pe da es, les futurs responsables politiques gabonais 

qui se préparent à prendre le relais des auto it s olo iales d s l a essio  du pa s à 

l i d pe da e à pa ti  de  montrent des sig es d i t ts pou  tous les se teu s de la 

future administration du Gabon indépendant, sauf celui du sport et des pratiques 

corporelles. Parmi les indicateurs de cette attitude, l o ie tatio  de l o ga isatio  et de la 

gestion du pays envisagée par les nouveaux responsables politiques du jeune Etat 

indépendant. 

 En effet, les allocutions de Léon Mba (Vice-président du conseil du gouvernement) et 

de Paul Gondjout (co seille  de la ‘ pu li ue, P side t de l Asse l e Te ito iale du 

Gabon) pendant l ou e tu e de la sessio  udg tai e du  o e e  à Li e ille 

indiquent les grandes orientations de politiques générale du Gabon. Tous les domaines 

semblent préoccuper les deux di igea ts du pa s, ais au u e i di atio  est do e 

concernant le secteur du sport et des pratiques physiques. 

Même si le plus souvent dans les discours de politique générale de nombreux Etats, 

le spo t est pas sou e t o u , il o ie t tout de même de dénoncer cette attitude qui 

fait du secteur sportif un secteu  d i p o isatio s gou e e e tales.   
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En introduisant son allocution, Léon Mba déclare : « La session qui nous unit 
aujou d hui est la sessio  udg tai e ui se a e  e te ps elle de l e a e  
des statuts de la Fo tio  pu li ue. Il est d usage ue le Gou e e e t e  
pareille circonstance dresse le bilan de ses réalisations, voire des déceptions 
comme des espérances enregistrées dans son action quotidienne »222.   

 
Il continue son propos en définissant ses objectifs pou  l ad i ist atio  g ale : 

« Mo  p e ie  sou i a t  de e he he  et ett e e  œu e les o e s 
susceptibles de permettre  une administration territoriale répondant à la fois aux 
conditions locales et aux principales aspirations de la population gabonaise »223.   
 

Il décide ai si de ett e l a e t espe ti e e t su  l o o ie du Ga o , la 

p odu tio  et la alo isatio  du apital fo estie , l ag i ultu e, le tou is e, l ad i ist atio  

pu li ue, les fi a es, l a tio  so iale et l e seig e e t. Et s agissa t de e de ie  se teu , 

il faut ote  ue le d eloppe e t de l e seig e e t p i ai e se poursuivi selon le plan 

d e te sio  s olai e adopt  pa  le Co seil Te ito ial de l E seig e e t e  jui  . Ce pla  

qui ne fait que reprendre celui des années antérieures a pou  o je tif d attei d e u  

pourcentage de scolarisation uniforme de 80% pou  l e se le du Te itoi e e  u e 

ui zai e d a es ; et le sou i tait d attei d e et o je tif e  oi s de dix ans. Les 

pourcentages de scolarisation passent de vingt-sept pour cent en 1951 à 55% en 1955 ; 60% 

en 1956 et 65 % au 1er octobre de la même année, plaçant ainsi le territoire du Gabon parmi 

les Te itoi es d Af i ue les plus s ola is s. Da s le e te ps, les effectifs scolaires 

passent de 21.000 à 40.  l es. L effo t de s ola isatio  porte plus spécialement sur les 

régions les plus faiblement scolarisées du Sud du territoire. Cinquante classes ou écoles 

nouvelles sont ouvertes en 1957, portant ainsi le nombre total d oles du Te itoi e à 

environ 312 comprenant 824 classes. Pour maintenir ce rythme de scolarisation, le territoire 

doit consacrer chaque année 20 % de so  udget à l E seig e e t afi  de pou oi  fo e  

en quantité suffisante les enseignants de qualit . C est ai si u e  o to e , la 

deuxième promotion du Collège Normal de Mitzic comprenant dix-sept Instituteurs Adjoints 

et deux Moniteurs-Sup ieu s est e ue e fo e  le o e d e seig a ts d jà e ista ts. 

Mais les missionnaires sont ceux dont l a tio  de fo atio  des e seig a ts est très 

importante ; car ils mettent à la dispositio  de l E seig e e t u e i gtai e d I stituteu s-

Adjoints titulaires du brevet élémentaire.   

                                                            
222. Dis ou s p o o  pa  L o  M a à l ou e tu e de la sessio  udg tai e. Libreville le 18 
novembre 1957, p. 1. A.N Aix en Provence, BIB AOM B//7946.  
223. Ibid., p. 3. 
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Mais, même si Léon Mba fait allusion à tous ces efforts du Territoire pour 

l E seig e e t, il o ie t de ote  u u  i t t pou  la p ati ue spo ti e et 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue appa ait nul part dans son discours quand bien 

même il affirme : 

« Au total, en 1957, co e les a es p de tes, est plus de % de so  
udget et  illio s ue le te itoi e a o sa  à l E seig e e t. 

L i po ta e de es d pe ses est justifi e pa  les o je tifs pou sui is, et les 
sultats attei ts pe ett o t la fo atio  d authe tiques élites responsables de 

l olutio  et de l a e i  du pa s »224.  
 

Tout semble se présenter co e si l e seig e e t e doit pas prendre en 

considération cet aspect des activités de la jeunesse.    

Prenant à son tour la parole, M. Paul Gondjout, P side t de l asse lée territoriale 

ne fait que plébisciter le discours de Léon Mba : 

« C est a e  u e i e atte tio  ue ous a o s out  l e pos  agist al ue 
M. le Vice- Président du conseil de gouvernement vient de nous faire sur 
l e se le des alisatio s du te itoi e et su  le udget lo al de l e e i e , 
dont nous allons avoir à délibérer »225.   

 
C est la même orientation de politique générale lors de son discours prononcé un an 

plus ta d à l ou e tu e des t a au  de l asse l e te ito iale le 21 avril 1958 à Libreville. En 

effet, Léon Mba, comme une année auparavant, ne donne aucune orientation concernant le 

spo t et l e seig e e t de l du atio  ph si ue.  

 On comprend dès lors que si le Gabon commence à vouloir mettre en place quelques 

st u tu es elati es à l o ga isatio  du spo t à pa ti  des a es , e se teu  e 

constitue véritablement pas une préoccupation majeure pour le pays. Pour les autorités 

gabonaises, est plus u e histoi e de i tis e i stitutio el o ide tal ; surtout que 

d u e pa t « Le spo t est de e poi t de ue u  i st u e t essai e à l affi atio  de 

l i t g atio  so iale et de l assi ilatio  à l po ue olo iale s ole du a o e e t 

culturel et de grandeur nationale »226, et d aut e pa t u il constitue un véritable enjeu de 

politique internationale et de diplomatie. En effet, le développement du secteur sportif et 

des p ati ues o po elles au Ga o  est pas le fait d u  el e goue e t des gou e a ts 
                                                            
224. Dis ou s p o o  pa  L o  M a à l ou e tu e de la sessio  udg tai e. Libreville le 18 
novembre 1957, p. 21 A.N Aix en Provence, BIB AOM B//7946.   
225. Dis ou s p o o  pa  Paul Go djout à l ou e tu e de la sessio  udg tai e. Libreville le 18 
novembre 1957, p. 30 A.N Aix en Provence, BIB AOM B//7946. 
226. Bouzoungoula J. Op. Ct. p. 10.  
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et des politiques, même si ce secteur bénéficie de quelques a tio s   de l Etat ; mais 

si ple e t u  h itage de l ad i ist atio  olo iale.  Le fait est su tout ue, d s leu  

a essio  à l i d pe da e e s les a es , les pa s d Af i ue oi e f a opho e se 

lancent dans une démarche de construction de leu s atio s espe ti es pa  l adoptio  du 

od le spo tif o ide tal as  su  la o p titio  a e  e, l id e de o u e e  es 

pays occidentaux dont le modèle est issu ; est le cas du Gabon.    

Pour matérialiser cette volonté ambitieuse démesurée, les africains mettent en place 

un dispositif de développement du sport fédéral qui les oblige inévitablement à adhérer aux 

mouvements sportifs institutionnels internationaux avec pour conséquences la mise en 

place des fédérations sportives nationales et des comités olympiques nationaux à partir des 

années 1960 (en 1965 en ce qui concerne le Gabon). Tout cela pour chercher à exprimer 

leurs identités et leur maturité, imitant ainsi « l o ga isatio  du spo t fait pour un autre 

peuple, u e aut e ultu e, u e aut e o o ie, le spo t ode e… »227.   

Cette attitude de L o  M a et de Paul Go djout lo s de leu s dis ou s d o ie tatio  

de politi ue g ale du Te itoi e du Ga o  à l ou e tu e des sessio s udg taires de 1957 

et de  est que le prolongement des grandes idées annoncées et débattues par Yves 

Digo Chef du te itoi e du Ga o  à l ou e tu e de la deu i e sessio  o di ai e de l a e 

 de l Asse l e Te ito iale de e pa s. Lo s de so  dis ou s, seuls, la situation 

o o i ue, la fo t, les i es, l ag i ultu e, le ode du t a ail, la situatio  des fi a es 

locales font l o jet des p o upatio s du pla  uad ie al. Et e  a o ça t ue « pour 

l a e , le p ojet p pa  pa  o  ad i ist atio  est arrêté à 1.028.900.000 francs, 

au u e op atio  d o d e e figu a t plus da s so  o te te… »228, aucune indication est 

do e pou  la p ati ue du spo t et l e seig e e t de l du atio  ph si ue. 

Le discours de J.G. Walker Deemin P side t de l Asse lée Territoriale du Gabon, 

en réponse à celui du Gouverneur Digo ne fait ue fai e des loges à l a tio  de la t opole 

sa s o t adi tio  au u e. C est e u e e o aissa e à l ga d de l a tio  olo iale, et 

l issio  d u  souhait de o ti uit  des autorités locales de cette action.   

« Nous sommes reconnaissants à la métropole des investissements réalisés au 
Ga o  sous l i pulsio  du F.I.D.E.S ; mais, allons-nous continuer de penser à 

                                                            
227. Bouzoungoula J. Op. Cit, p. 12. 
228. Dis ou s p o o  à l asse l e te ito iale du Ga o   pa  Y es DIGO Gou e eu  de la F a e  
d Out e-mer Chef du Territoire du Gabon. Libreville le 29 novembre 1954, p. 10. A.N. Aix en Provence 
BIB SOM B/BR/4466. 
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vivre, comme si le F.I.D.E.S, devait seul résoudre tous nos problèmes 
d uipe e t ? Ca , is e  fa e du p ojet du Budget pou  l e e i e , ous 
constatons que sur une prévision de 1.028.900.000, quinze millions seulement 

o t t e o sa s pa  le Te itoi e à so  uipe e t. L o  pa le depuis 
quelque temps de décentralisation, de profonde réorganisation 
ad i ist ati e…Nous a o s app is offi ielle e t, u u e Co issio  a ait t  
instituée auprès de M. le Ministre de la France Outre-mer, pour dégager à 
travers des rapports récents, les principes qui doivent présider à cette 

o ga isatio . Il se le ie  ue de pa is à B azza ille ous so es d a o d, 
sur les origines du mal et sur la fin à atteindre, seulement, trouverons-nous le 
e de effi a e et l e ploie o s-nous assez vite ? »229.     

 
Mais au Gabon, la jeunesse a a ifeste  u  i t t pou  l ole o ide tale ; et les 

autorités politiques se retrouvent da s l o ligatio  de o se ti  les effo ts e  fa eu  de 

l e seig e e t et ela depuis . E  effet, « chaque année une part considérable des 

crédits du budget atio al est o sa e au  d pe ses elati es à l e seig e e t »230. En 

deho s du fi a e e t de l Etat, le s st e du atif ga o ais bénéficie de l aide de 

l e t ieu  notamment de la France et des Etats-Unis comprenant leurs apports dans le 

domaine du fonctionnement : 

« Au d ut de l a e , le o e des e seig a ts is à la dispositio  du 
Gabon, au titre de la oop atio  f a çaise, s l e à , la charge annuelle 
incombant de ce fait au budget français peut être estimée à 350 millions CFA 
dont il faut soustraire la participation du budget gabonais soit 91,8 millions CFA 
environ 50.000F CFA par personne et par mois »231 ; 

Et da s le do ai e de l i estisse e t, « en ce qui concerne les 
i estisse e ts, l aide e t ieu e p o ie t de t ois sou es esse tielles : l aide 
française, le Fond Européen de Développement »232.   

 
Mais si le système éducatif gabonais doit fi ie  de l aide de la F a e ou plus ou 

moins des Etats-U is, es pa s ie faiteu s  e pou aie t u i flue e  l du atio  des 

                                                            
229. Dis ou s p o o  à l asse l e te ito iale du Ga o   pa  J.G. Walke  DEEMIN P side t de 
l Asse l e Te ito iale du Ga o . Li e ille le  o e e , pp. 13-14. A.N. Aix en Provence 
BIB SOM B/BR/4466. 
230. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o omique et social, Paris 1964, p. 17.  A.N. Aix en 
Provence, BIB SOM. // 2856.  
231. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o omique et social, Paris 1964, p. 21.  A.N. Aix en 
Provence, BIB SOM. // 2856.  
232. Ibid. 
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jeu es ga o ais puis ue l ole gabonaise, même de nos jours « continue de répondre, pour 

une très grande part, aux normes françaises »233.  

Mais tous es effo ts pou  le soutie  de l e seig e e t ta t pa  l Etat ga o ais ue 

pa  les aides e t ieu es o t pas ai e t fi i  au d eloppe e t de l e seig e e t 

de l Edu atio  Ph si ue et Spo ti e puis u au ou s de l a e scolaire 1963-1964 (tableau 

17  annexe n° 20)234, sur un total de 217 enseignants du second degré, il  avait que neuf 

e seig a ts d Edu atio  Ph si ue et Spo ti e do t deu  p ofesseu s e tifi s et sept 

moniteurs avec seulement trois moniteurs gabonais et aucun gabonais professeur certifié. 

Ce qui signifie que parmi les 153 enseignants que la coopération française met à la 

disposition du Gabon, il n y que six e seig a ts d E.P.S.              

Tout semble se présenter comme si le sport, les pratiques corporelles et surtout 

l e seig e e t de l E.P.S ai si ue les ou ements de jeunesse ne constituent vraiment pas 

u e p o upatio  des auto it s de l po ue. E  effet, o e a t les asso iatio s spo ti es 

s olai es et u i e sitai es, il faut ote  u e  1952, on pouvait compter235 soixante-dix 

asso iatio s spo ti es eg oupa t les jeu es de toutes les oles de la f d atio  de l A.E.F 

reparties de la manière suivante : vingt-trois associations au Moyen Congo, quinze à 

l Ou a gui-Chari, douze au Tchad, et dix seulement au Gabon. Mais ce faible nombre 

d asso iatio s spo ti es au Ga o  peut s e pli ue  pa  la fai le d og aphie du pa s, par 

rapport aux autres colonies de la fédération. 

 En effet, si la population gabonaise est de 45.6550 habitants pour 88.370 élèves de 

six à quinze ans en 1960, o  peut alo s esti e  u e   est-à-dire douze ans 

auparavant, ce nombre était beaucoup moins important. Et parmi les sports pratiqués au 

sein de ces associations, c est le foot all ui e o t e le plus de faveur avec environ 

cinquante-trois équipes au Moyen Congo et une vingtaine dans chacun des autres 

te itoi es. O  o ptait pa  ailleu s des uipes d athl tis e, de olle -ball et de basket-

                                                            
233.  Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p .  A.N. Ai  e  
Provence, BIB SOM. // 2856. p. 52. 
234. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 (enseignement du second degré, 
personnel enseignant année 1963-1964) : les do es du p o l e. So i t  d tudes pou  le 
développement économique et social, Paris 1964, p 67.  A.N. Aix en Provence, BIB SOM. // 2856.   
235. Le tour du monde en un fascicule ; Encyclopédie e suelle d out e-mer, volume 1 fascicule 
21(Afrique Equatoriale Française, Sport Scolaire) p 147, mai 1952. Aix en Provence, BIB AOM 20219. 
1952. 
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ball ; le o e de es de i es s le a t à u e i gtai e e i o  pou  toute la fédération 

de l A.E.F.      

Dans ce domaine, l a tio  des issio ai es est assez particulière, puisque vers les 

a es , la plupa t des ou e e ts de jeu esse taie t d i pla tatio  e te et 

su tout d i spi atio  h tie e236. Leur objectif est la formation morale et spirituelle de 

leu s e es et l a tio  su  le ilieu (ouvrier, paysan ou étudiant).  

Malgré que « la essit  de l i st u tio  l e tai e et populai e fût ad ise 
pa  l a t  du gou e eu -général du 4 avril 1911 qui organise le service de 
l e seig e e t e  A.E.F su  des bases nouvelles qui comporte t d u e pa t u  
e seig e e t p i ai e à deu  deg s et, d aut e pa t, u  e seig e e t 
professionnel »237.  

 
Le dernier type, est-à-di e l e seignement professionnel reste sans trop 

d i po ta e pou  les populatio s de e tai s pa s d Af i ue oi e f a opho e ; (car pour 

eux, cet enseignement est considéré comme un obstacle aux bonnes études, aux études de 

prestige, un élément de perturbation du cycle scolaire et universitaire long) : c est le cas du 

Gabon. Outre ces aspects qui ont caractérisé la politique du Président Omar Bongo à partir 

de 1968, considérée comme une politique de rénovation ; caractérisée par un intérêt pour la 

jeunesse, avec une ambition de démocratisation et de diffusion du sport sur tout le territoire 

national :  

« la politique de r o atio  atio ale a pas eu seule e t pou  a itio  de 
do e  au  jeu es de l i st u tio  et les p pa e  à e t e  da s la ie a ti e e  
leur donnant un métier, de veiller à leur maintien en bonne santé, elle a voulu 
e o e su  le pla  ph si ue, les e t ai e  à l effo t, sus ite  u  esp it de 
compétition et, sur le plan moral, leur forger un moral de gagneur, elle a voulu 
aussi leur fournir des éléments de détente et de loisir auxquels ils peuvent 
l giti e e t p te d e. La p ati ue de l du atio  ph si ue et du spo t 
o e e ie  e te du à l ole de so te ue tous les jeu es fi ie t da s 
e do ai e d u e galit  de ha es. Il s agit de sus ite  le d eloppe e t d u  

sport de masse à partir de compétitions scolaires notamment, en vue de 
p o o ue  l e ge e d l e ts pa ti uli e e t dou s  ui d fe d o t les 
couleurs gabonaises dans des compétitions internationales et qui, ce qui est 

                                                            
236. Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 (Mouvements de jeunesse) : les 
données du p o l e. So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p. 
109.  A.N. Aix en Provence, BIB SOM. // 2856. 
237. Mangongo-Nzambi  A. (1968), La Pé ét atio  F a çaise et l’O ga isatio  Ad i ist ative du o d 
Gabon ; doctorat 3° cycle en histoire, Paris-Sorbonne, p. 302. A.N. Aix en Provence, BIB AOM. TH // 
188. 
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important aussi entraineront par l e e ple su  les stades, les i d is et les 
incrédules »238. 

 
 Co s ie t des pe tu atio s politi ues ui o t e t ai  d u e pa t le Cout d Etat de 

 et d aut e pa t des di isio s eth i ues au Ga o  dues à l a ti it  politi ue du pa s des 

années 1956, le P side t Bo go d ide de âti  la politi ue de la o atio  su  l u it  

nationale. En 1968, il organise le Parti Démocratique Gabonais (P.D.G), interdit la formation 

d aut es st u tu es politi ues. 

 Afin de consolider et de diffuser son idéologie politique, il fait de la jeunesse 

ga o aise l u e de ses p io it s. 

 Le sport, élément fédérateur fa ilita t l u it  des populatio s autou  d u  e 

i t t de ie t t s ite u  o e  d e p essio  pou  la politi ue de la o atio .   

 Ces orientations de la politique de la rénovation en faveur de la jeunesse gabonaise 

se le t ett e e  pla e uel ues i di atio s pou  la ise e  pla e d u e politi ue e  

matière de sport et des pratiques corporelles ; et les premiers indicateurs traduisant cette 

volonté sont : 

- La atio  de l Offi e Ga o ais des Spo ts S olai es et U i e sitai es O.G.S.S.U  e  

1970 ; avec comme politique de diffusion du sport, la pratique des activités sportive 

et l o ga isatio  des e o t es i te -établissements tous les mercredis après-midi 

su  toute l te due du te itoi e ; 

- La atio  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spots I.N.J.S  e   ; 

- L o ga isatio  des p e ie s jeu  ol pi ues d Af i ue e t ale ui se déroulent à 

Libreville en 1976. Au cours de cette compétition, le Gabon remporte 32 médailles 

toutes disciplines confondues. 

Par ailleurs, le développement des disciplines sportives implique la réalisation 

d uipe e ts, stades, te ai s de spo ts, e t es spo tifs d a i atio , d e t ainement et 

de perfectionnement ou de salles de gymnastiques :   

«Des installations sportives de cette nature ont été créées dans les principaux 
centres et sont constamment en voie d e te sio  ou d a age e t. Le pla  
intérimaire 1980-1982 a prévu des crédits pour des réalisations nouvelles, 

ota e t des te ai s de foot all da s l i t ieu  du pa s. La fo atio  des 
ad es sp ialis s  p ofesseu s d du atio  ph si ue, o iteu s et .…  a t  

                                                            
238. Multipress Gabon. Gabon 20, la jeunesse et les sports, n° 481, Gérard Comman Libreville 1981, 
p. 160. AN Aix en Provence, BIB AOM // 13916. 
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accélérée ; un institut de la jeunesse et des sports a été créé à Libreville où une 
maison des jeunes a également vu le jour »239.  

  
 Cette politique semble avoir porté ces fruits ; car les années 1980 furent des années 

au ou s des uelles le foot all, l athl tis e, le asket all, la o e et le lis e  o t o ilis  

u  o e plus le  de spe tateu s, d athl tes, de spo tifs a e  u  e goue e t e tai s 

pour les championnats scolaires et universitaires.   

 Cette lecture de la situation peut donc permettre de dire que les années 1980 avec la 

politique de Rénovation peuvent t e le poi t de d pa t au Ga o  d u e ita le politi ue 

de développement du sport et des pratiques corporelles. Au lieu de connaitre un essor 

véritable, la pratique sportive a plutôt pris la direction du déclin, et ce malgré tous les 

moyens financie s ue l Etat a pu ette. 

  

 
2. Quelques actions en faveur de la jeunesse.   
 
2.1.  Les politiques engagées et les premières actions en faveur de la jeunesse gabonaise 

au lendemain des indépendances.  

  
D s so  a essio  à l i d pe da e e  , le Ga o  pa  l i te diai e de ses 

nouveaux dirigeants se fait remarquer par quelques actions au profit de la jeunesse et de la 

vulgarisation de la pratique sportive : le p ojet d i pla tatio  dès 1960 d u e ole o ale 

da s la ille de La a , l e oi en formation en France dès 1963 de dix jeunes filles dans 

le domaine des auxiliaires sociales, des aît esses d e seig e e t age , des o it i es 

de foyers de promotion féminine, la création dès 1968 des lycées et collèges sur tout le 

territoire national, la atio  e   de l u i e sit  atio ale, la o st u tio  e   de 

l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts et aussi du stade o ispo t P side t Bo go, 

l adoptio  e   d u  te te faisa t offi e d i st u tio s offi ielles pou  l e seignement de 

l du atio  ph si ue da s tous les les d e seig e e t au Ga o , et . Cette ambition de 

réorganiser son administration au sortir de la colonisation va se placer dans une logique de 

o ti uit  de la ultu e o ide tale a e  e   le p ojet d i pla tatio  d u e ole 

normale au Gabon (Cf. annexe n° 36). La ville de Lambaréné est choisie pour la construction 

de cette école. Mais ce site ne fait pas l u a i it  des auto it s ga o aises ; car pour 

                                                            
239. Multipress Gabon. Gabon 20, Op. Cit, p. 161. 
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e tai s, il e iste pas à coté de ce site une école primaire à cycle complet qui peut servir 

d ole d appli atio  pou  les futurs instituteurs :  

« Le conseil des Ministres, au cours de ses dernières séances a décidé que le 
futu e E ole No ale d I stituteu s de la ‘ pu li ue Ga o aise se ait difi e à 
Lambaréné – i e gau he, est-à-di e e t e le te ai  d a iatio  et le Ba  
pe etta t le passage de l Ogoou . Mes se i es o t ep is l tude de 
l i pla tatio  de et ta lisse e t d e seig e e t p i ai e sup ieu  et o t 
conclu que le choix de Lambaréné sur la rive gauche serait une erreur. En voici la 
raison principale : il e iste pas, i e  Af i ue, i e  Eu ope u e E ole No ale 
sa s u e E ole d appli atio , a e e à la p e i e et ui e  fait pa tie 
intégrante »240.    

 
 Face à cette décision, le Minist e des Fi a es, de l E o o ie et du Pla   de l po ue 

proposera de changer de site tout en restant à Lambaréné : 

«Pour la o st u tio  de l E ole No ale à La a , si des diffi ult s se 
p se te t pou  so  i stallatio  su  la oute de l a od o e, je suis d a o d 
pou  a pa t à so  difi atio  da s l île e de La a  »241.   
 

Le Ministre du travail et des affaires sociales par contre propose même que soit 

renoncée la construction de cette école dans la région du moyen Ogooué car : 

« Si sa construction à Lambaréné même soulevait de graves difficultés il 
o ie d ait, o e l i di ue M  le Mi ist e de l Edu atio  Nationale, de choisir 

un autre chef-lieu de Région »242 ; est ai si ue voit le jour la première école 
des instituteurs au Gabon en 1960    

 
A pa ti  de , est la jeunesse féminine qui bénéficie des actions de formation 

envisagées par les autorités gabonaises en collaboration avec les autorités françaises. Ce 

hoi  peut s e pli ue  pa  le fait ue les auto it s ga o aises eule t ett e e  pla e u  

p o essus de d o atisatio  et de ulga isatio  da s la diffusio  de l du atio  et de la 

formation au sein de la jeunesse gabonaise. En effet dans le cadre des relations franco-

gabonaises, et afin de former les jeunes gabonais et surtout de les préparer à devenir les 

futurs responsables du pays qui vient d t e i d pe da t, sa s disti tio  de se e, la F a e, 

pa  l i te diai e du e t e d e seig e e t des o it i es de la jeunesse de Nantes 
                                                            
240. Co espo da e °  du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale de la Jeu esse et des Spo ts  
adressée, au Premier Ministre, Président  du Gouvernement de la République Gabonaise, Libreville le 
26 juillet 1960. Archives nationales du Gabon, dossier n°2420.  
241. Co espo da e °  du Mi ist e des Fi a es, de l E o o ie et du Pla   ad ess e, au 
Premier Ministre de la République Gabonaise, Libreville le 10 aout 1960. Archives nationales du 
Gabon, dossier n°2420.  
242. Proposition du Ministre du travail et des affaires en conseil des Ministres, Libreville le 8 aout 
1960. Archives nationales du Gabon, dossier n°2420. 
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propose au Gabon la formation de dix jeunes filles soit dans le domaine des auxiliaires 

so iales, de aît esses d e seig e e t age , soit da s le do ai e des o it i es de 

foyers de promotion féminine. Malgré cette volonté des autorités françaises à former ces 

jeu es filles ga o aises a e  les f ais de fo atio  et d h e ge e t p is e  ha ge pa  

l Etat f a çais, il faut tout de e fai e e a ue  ue ela peut paraitre assez difficile 

pour le jeune Etat qui vient à pei e d a de  à l i d pe da e ; et qui a la lourde 

responsabilité de prendre en charge le transport aller et retour de ces dix jeunes filles. Il est 

ainsi demandé aux responsables politiques de chaque régio  de p opose  le o  d u e 

jeune fille selon les critères exigés :  

« Vous voudriez bien selon les directives de Monsieur le Président de la 
République, rechercher une jeune fille, originaire de votre région, qui réponde 
aux conditions suivantes : âge 18 ans, bonne connaissance du Français parlé et 

it, i eau d tudes B.E.P.C souhaita le. Dispe se a o d e pou  C.E.P si 
facultés intellectuelles et aptitudes à progresser jugées suffisantes. Bonne santé 
et moralité exemplaire. Ces candidates devront sous i e l e gage e t de 
e t e  au pa s d o igi e ap s le le d tudes »243.      

 
 Ces actions des autorités gabonaises en faveur de la jeunesse se poursuivent avec 

l a i e du P side t Bo go ui, d s so  a essio  au pou oi  e   fait de la jeunesse un 

des piliers de son action politique. En effet, à partir de 1968, le nouveau Président accorde 

une importance toute particulière à la jeunesse en déclarant : « la jeunesse est sacrée ». 

Pour lui, «Les jeunes, avenir du Gabon, sont, depuis l I d pe da e, ais su tout depuis 

1968, devenus une classe privilégiée »244. Cet intérêt que les plus hautes autorités du pays 

en tête desquelles le Président de la République accorde à la jeunesse gabonaise laisse 

pe se  ue ette de i e fait p eu e d un comportement responsable et volontariste dans 

l a i atio  des p o du es de d eloppe e t du pa s, a  o e l a o e le Président 

de la République : 

« Je voudrais ici, avant de poursuivre mon propos, faire une mention spéciale 
à l e d oit de la jeu esse gabonaise. Cette jeunesse très sacrée pour moi, a pu, 
au ou s de la a pag e le to ale se e d e o pte ue j tais a e  elle. La 
transformation des collèges modernes en lycées, la construction du stade 

                                                            
243. Correspondance n° 0775 du chef de cabinet du Président de la République en lieu et place  du 
Ministre de la jeunesse et des sports  adressée aux Ministres de chaque région, Libreville le 1 juillet 
1963. Archives nationales du Gabon, dossier n°2491. 
244. Mémorial du Gabon, Op. Cit., p. 228. 
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omnisports, sont là, les preuves convaincantes qui montrent que ma politique 
est pas u e politi ue de d agogie »245.   

 
  Cette déclaration du Président de la République démontre à plus d u  tit e 

l app he sio  u il a de la jeu esse Ga o aise et surtout une stratégie de mobilisation de 

masse au service de son idéologie. Ainsi, pour satisfaire cette jeunesse, un des premiers 

problèmes que le Président Bongo doit résoudre est de ett e fi  à l e pat iatio  des jeu es 

gabonais qui doivent, après leurs études primaires aller poursuivre leurs études secondaires 

d a o d à B azza ille et pa  la suite e  Eu ope ota e t e  F a e. C est ai si ue les 

collèges et lycées sont créés, d a o d da s des g a des illes e suite su  toute l te due du 

territoire national. La volonté du Président Bongo de faire de la jeunesse un pilier essentiel 

de so  a tio  politi ue e s a te pas là, a  afi  de lutte  da a tage d u e pa t o t e 

l e pat iatio  e s l t a ge  de la jeu esse ga o aise pou  des aiso s s olai es et 

u i e sitai es, et d aut e pa t e  u  lien entre la future élite gabonaise et les réalités du 

pa s, il d ide e   de la atio  de l U i e sit  Natio ale, de e ue plus ta d U i e sit  

Omar Bongo : 

«Les d pe ses o sa es à l e seig e e t, ta t au i eau des 
infrastructures que des personnels et des bourses, tiennent une place 
i po ta te da s le udget de l Etat. Et si l on s e  f e au  hiff es uts, au 
Ga o , le tau  de s ola isatio  est sup ieu  à %... le plus le  d Af i ue. 
Mieux encore, dans le primaire, les effectifs des filles sont presque à égalité avec 
eu  des ga ço s, e ui est ja ais le as da s les aut es pa s e  oie de 

développement »246.     
 

 Da s le do ai e de l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e, les auto it s 

politiques et administratives du pays décident de mette en place un véritable guide objectif  

de t a ail su  le uel tous les e seig a ts d EPS doi e t s appu e  pou  l o ganisation de 

leurs enseignements de manière objective. En effet, les responsables politico-

administratives constatent que cet enseignement se fait de manière hasardeuse, sans base 

juridique ni pédagogique. Pou  ett e fi  à ette situatio  ue l o  peut ualifier de 

d so d e p dagogi ue da s l e seig e e t de l EPS. Vo t do  se u i , le Mi ist e de 

l du atio  Natio ale et tous ses te h i ie s afi  de la da tio  de e do u e t. Ai si a 

                                                            
245. La jeunesse gabonaise (février 1973) ; Discours du Président de la République. Omar Bongo 
Ondimba, édition spéciale, 8 juin 2009 8 juin 2010. p. 8. 
246. Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 229. 
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do  s ajoute  à l a tio  du Chef de l Etat, la sig atu e de et acte : le décret 

n°1054/PR/SEJSSC/MEN247 (Cf. annexe n° 27).  

E  effet, le  o to e , le P side t Bo go sig e u  d et po ta t I st u tio s 

Offi ielles  su  l e seig e e t de l Edu atio  Ph si ue et Spo ti e da s les ta lisse e ts 

scolaires du pre ie  deg , du se o d deg , de l e seig e e t te h i ue et de 

l e seig e e t sup ieu . Le p o essus a a t o duit à l adoptio  de e d et po d à la 

olo t  des auto it s ga o aises à fai e de l du atio  ph si ue u e ita le p o upatio  

nationale et u e dis ipli e d e seig e e t faisa t pa tie i t g a te du s stème éducatif 

national : 

«Il appa aît ue, faute d i st u tio s offi ielles, l e seig e e t de l Edu atio  
Physique et Sportive est dispensée de façon hétérogène dans les divers 
établissements scolaires et que les instituteurs, les maîtres et les professeurs 
d EPS, fo s le plus sou e t à des oles diff e tes da s des i stituts 
étrangers éprouvent les plus grandes difficultés pour harmoniser leur action et 
pou  do e  à leu s s a es d EPS le o te u et l esp it ou eau  ue la e la 
formation des jeunes Gabonais. Les présentes instructions se proposent, tout en 
appela t la pla e de l Edu atio  Ph si ue et Spo ti e da s la fo atio  totale 

de l i di idu, de p ise  les fi alit s de et enseignement, de déterminer les 
thodes et les p o d s p dagogi ues à e plo e  et d a te  les gles 

administratives à observer pour atteindre les objectifs que nous nous sommes 
fixés »248.   

 
 Les dispositions prévues dans ce décret annoncent les grandes orientations pour que 

l e seig e e t ette dis ipli e se fasse de a i e effi a e et effi ie te afi  de faciliter la 

réalisation des o je tifs e isag s pou  et e seig e e t de l ole p i ai e à 

l e seig e e t sup ieu . Il o ie t e  effet de sig ale  u e  Af i ue et au Ga o  e  

particulier, la jeunesse se caractérise par la pratique des activités physiques et des jeux tant 

e  ilieu s olai e u e  ilieu e t as olai e pa  a ou , pa  u  si ple plaisir ; car pour eux 

cela fait partie de leurs activités ludiques quotidiennes.  

   
2.2. Des stratégies  de diffusion et de vulgarisation de la pratique sportive: le cas du football 

 
Même si la situation du sport en général et du football en particulier est très mitigée   

au Gabon, il faut tout de même reconnaitre que les initiatives de vulgarisation et de diffusion 

de e spo t su  toute l te due du te itoi e atio al ne manquent pas. E  effet, lo s d u e 

                                                            
247. Archives du ministère de la jeunesse et des sports du Gabon. 
248. Décret n° 01054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., pp. 1-2. 
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audience avec le Président de la République en 1968, les responsables sportifs de l po ue 

sollicitent le o ou s du Chef de l Etat afi  d o te i  des fa ilit s pou  la p o otio  du 

football sur le plan national (Cf. annexe n° 26)         

Même si cela rencontre l adh sio  des plus hautes auto it s du pa s, la stratégie 

mise en place ne suffit pas pour le développement du sport notamment du football; car les 

dispositifs mis en place ne touchent que certaines grandes villes telles que Libreville, Port-

Gentil, Franceville et Oyem. En effet, le déficit en moyen de communication et 

d i fo atio , l i suffisa e du at iel et des i f ast u tu es, le a ue de cadres qualifiés 

constituent u  ita le ha di ap pou  la ulga isatio  de la p ati ue spo ti e da s d aut es 

localités du pays et ce malgré la volonté et les actions de certains responsables politiques. 

Ainsi on assiste à un développement hétérogène et à plusieurs vitesses sur le territoire 

national. 

Mais cet effort de promotion du sport et du football en particulier est perturbé par 

des événements qui déstabilisent la pratique sportive et notamment du football au niveau 

national. Et parmi ces événements, les incidents qui se produisent d u e pa t le sa edi  

a s  lo s d u  at h de foot all opposant l asso iatio  Spo ti e du l e L o  M a à 

l asso iatio  spo ti e de la poli e, et d aut e pa t des heu ts lo s des e o t es e t e des 

équipes scolaires. Ces aff o te e ts peu e t s e pli ue  pa  le fait ue pou  es 

asso iatio s, le foot all et le spo t e  g al o e e à de e i  u  o e  d e p essio  

de leur puissance et surtout de leur domination. Donc accepter une défaite dans ces 

conditions, constitue un aveu de faiblesse et de domination. Ainsi, la police qui fait partie 

des fo es de l o d e du pa s e peut a epte  d t e attue au foot all par une équipe de 

scolaire qui à son tour estime que les policiers ne disposent pas de capacités intellectuelles 

pour les battre sur un terrain de football.  

E  o sid a t le spo t o e u  ita le o e  d e p essio  s oli ue, on peut 

donc comprendre à travers ces conflits que la notion de fair-play est encore loin des 

mentalités des uns et des autres, et que le sport ne constitue pas  encore un moyen par 

le uel o  doit e p i e  l aspe t jeu, ais plutôt so  ag essi it . Face à ce climat de tension 

et de violence en milieu sportif, les autorités gabonaises prennent deux mesures :   

- « A la suite des incidents graves qui ont eu lieu après le match de football 
A.S.L.L.M – Poli e du Sa edi  Ma s , l Asso iatio  spo ti e de la poli e est 
suspe due jus u à ou el o d e. Il est d aut e pa t i te dit au  fo es de l o d e 



 

173 
 

Fo es A es, Ge da e ie, G.‘.S., et .…  de pa ti ipe  à des o p titio s 
sportives susceptibles de les opposer à des civils »249  
 
- « Les clubs scolaires ne pourront plus participer aux championnats de football 
i ils o ga is s da s les gio s de l Estuai e et de l Ogoou -Maritime »250  

 
L a al se de es deu  d isio s fait appa ait e des o t adi tio s ui peu e t 

intervenir dans les politiques sportives en Afrique et au Gabon en particulier. En effet, 

o e t e isage  le d eloppe e t ou la diffusio  d u  spo t tel ue le foot all, et 

e p he  la pa ti ipatio  ou la p se e au  diff e tes o p titio s d u e pa t des l es 

et d autre part des militaire ; ua d o  sait ue, e  te e d effe tifs e so t les p e ie s 

ilieu  à tou he  si o  eut diffuse  u e p ati ue spo ti e su tout ua d il s agit d u  pa s 

o e le Ga o  ui est pas t s peupl . D ailleu s, le olo isateu  l a bien compris car, à 

son arrivée en Afrique, le milieu scolaire va être sa cible pour la diffusion du sport et des 

pratiques corporelles.    

  Ces décisions, ne faisa t pas l u a i it , p o o ue t dans les rangs des dirigeants 

gabonais des malentendus et entrainent des interprétations diverses et parfois 

contradictoires  des responsables politiques gabonais. Pou  e tai s, il s agit de l i te di tio  

de la participation des élèves aux championnats civils de foot all et pou  d aut es, la 

constitution des clubs scolaires en vue de leur participation aux championnats civils.  

Face à cette ambigüité, et afin de permettre aux élèves Georges Mbougani et Jules 

Ogouébandja, tous deux du lycée technique Albert Bernard Bongo d i t g e  l uipe 

nationale de football qui doit rencontrer celle de la Côte-d I oi e da s le ad e d u e 

rencontre amicale internationale le 8 novembre 1970, le même Ministre de la Jeunesse, des 

sports, des arts, chargé du service civique adresse à so  oll gue de l Edu atio  Natio ale et 

de la Culture une correspondance en date du 5 novembre 1970 qui semble contredire sa 

première décisio . L o je tif ta t de e d e possible la qualification de ces deux joueurs : 

« J ai l ho eu  d atti e  ot e atte tio  su  l i po ta e de la e o t e 
internationale qui opposera le 8 Novembre 1970, la Sélection Nationale 
Ga o aise à la S le tio  Natio ale de la Côte d I oi e. Pou  e fai e, les 
responsables de notre équipe nationale ont jugé utile de sélectionner les élèves 

                                                            
249. Note de se i e °  du Mi ist e d Etat chargé de la jeunesse,  des sports des affaires 
culturelles et du tourisme, Libreville le 12 Mars 1968. Archives nationales du Gabon, dossier n°1653. 
250. Article premier de la décision n° 0008 du Ministre de la jeunesse,  des sports des arts chargé du 
service civique, interdisant la participation des clubs scolaires aux championnats de football civils, 
Libreville le 13 Mai 1970. Archives nationales du Gabon, dossier n°1653.  
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suivants : Mbougani Georges, Ogouebandja Jules. A tit e d i fo atio , je ous 
sig ale ue la d isio  ° /MJSACSC/DS e  date du  Mai  i te dit 
pas la participation des élèves aux championnats de football civils mais plutôt la 
constitution des clubs scolaires en vue de leur participation aux championnats 
civils »251.   

    
Pour soutenir cette explication de son chef de service, et de permettre aux élèves la 

participation aux activités sportives nationales, le Ministre de la Jeunesse, des Sports, des 

Arts, chargé du Service Civique adresse, deu  jou s plus ta d est-à-dire le 7 novembre, au 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale252 et aux Présidents des fédérations sportives253 des 

correspondances afin de clarifier cette situation. C est à nouveau le début de la participation 

des scolaires aux activités sportives nationales. Et afi  d ite  ue de ou eau  o flits 

interviennent entre les équipes scolaires pendant leur participation aux championnats civils 

d u e pa t et d aut e pa t e  u  engouement des élèves pour la pratique sportives, les 

diff e ts hefs d ta lissements de la capitale décident de fondre leurs différentes équipes 

e  u e seule o e l i di ue ette o espo da e254 adressée au Président de la 

République Chef du Gouvernement par le Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Arts 

chargé du Servi e Ci i ue le  F ie  . Cela o espo d à la aissa e de l Asso iatio  

Sportive Solidarité (A.S.S).  

La création de cette structure marque un tournant dans le sport gabonais des années 

. C est le etou  des uipes s olai es da s le ha pio at atio al de foot all ais 

sous la fo e d u e f d atio  de la jeu esse ga o aise, euset du spo t atio al.  

  Afin de dynamiser leur action consistant à intéresser le plus grand nombre de 

scolaires à la pratique sportive, les responsables sportifs scolaires multiplient des initiatives 

de vulgarisation et de diffusion du sport scolaire. Parmi ces initiatives, l o ga isatio  e  

d e e  à Li e ille d u  at h a i al i te atio al opposa t l Asso iatio  Sportive 

Solida it  A.S.S  à l U io  Spo ti e Vale ie es de F a e.  

                                                            
251. Correspondance n° 0814 du chef de service des sports, adressée au Ministre de l Edu atio  
Nationale et de la Culture, Libreville le 5 novembre 1970. Archives nationales du Gabon, dossier 
n°1653. 
252. Correspondance n° 0810 du Ministre de la jeunesse,  des sports, des arts, chargé du service 
i i ue, ad ess e au Mi ist e de l du atio  nationale et de la culture. Archives nationales du Gabon, 

dossier n° 1653.    
253. Ibid. 
254. Correspondance n° 4 du Ministre de la jeunesse,  des sports, des arts, chargé du service civique, 
adressée au Président de la République Chef du Gouvernement. Archives nationales du Gabon, 
dossier n° 1653 
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 Pour donner une connotation plus solennelle à cette rencontre, le comité directeur 

de l A.S.S. adresse de manière officielle une invitation au Président de la République afin 

u il ho o e de sa présence au stade du Révérend Père Lefebvre cette rencontre prévue le 

Jeudi 30 décembre 1971. La démarche des responsables de l A.S.S est de mettre en place 

toutes les st at gies afi  de sus ite  l i t t des plus hautes auto it s du pa s pou  le 

développement du sport et surtout montrer que la jeunesse et les milieux scolaires 

constituent un véritable creuset pour cette démarche ; et que suspendre la participation des 

scolaires et de la jeunesse aux compétitions sportives ne peut t e u u e e eu  pou  le 

développement du sport national.   

  Sensible à cette situation, le Président de la République, décide de la formation des 

premiers cadres sportifs  a e  l aide de la oop atio  f a çaise. C est ai si ue, faisa t suite 

à la demande exprimée par les Etats africain pour la formation des cadres techniques 

d athl tis e, la F d atio  F a çaise d Athl tis e o ga ise du  au  juillet  à l I stitut 

Natio al des Spo ts de Pa is, et sous l gide du Se ta iat d Etat F a çais au  Affai es 

Et a g es ha g  de la oop atio , u e sessio  pou  la fo atio  d e t ai eu s de ème 

degré en athlétisme. Une place ayant été ainsi accordée au Gabon, le Ministre de la Jeunesse 

des Spo ts, de la ultu e et des A ts de l po ue Jea  Baptiste Obiang Ekomie soumet par 

correspondance255, à l app iatio  du P side t de la ‘ pu li ue la a didatu e 

d E a uel Kingbo, e seig a t d E.P.S au l e L o  M a. Sa a didature retenue, 

l i t ess  suit donc cette formation et est considéré comme un des premiers gabonais 

a a t o te us le diplô e d e t ai eu  de ème deg  d athl tis e de ette po ue. 

Aujou d hui et ait , l a tio  d E a uel Kingbo a été en effet très déterminante pour le 

développement du sport gabonais. D a o d athl te, e t ai eu  atio al d athl tis e, 

di e teu  de l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts et P side t du o it  ol pi ue 

ga o ais, il a o t i u  à fai e o ait e l athl tis e ga o ais à l e t ieu  e  fo a t de 

o eu  athl tes de l po ue parmi lesquels Odette Mistoul qui affirme que : 

« Ma réussite, je la dois à deux personnes : a e ui a toujou s aid , 
moralement et matériellement, et Emmanuel Kingbo, mon premier entraineur 
national qui, sur le plan technique, a guidé mes premiers pas, et constamment 
encouragée »256.    

                                                            
255. Correspondance n° 00381 du Ministre de la jeunesse,  des sports, de la culture et des arts, 
adressée au Président de la République Chef du Gouvernement. Archives nationales du Gabon, 
dossier n° 3006. 
256. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 175.  
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L a al se de es l e ts o t e ie  ue d s so  a essio  à l i d pe da e, le 

Ga o  pa  l i te diai e de es auto it s et de l aide de la oop atio  française 

entreprend des initiatives pour le développement du sport et des pratiques corporelles, mais 

elles ne suffisent pas pour une véritable adhésion des populations dans la pratique des 

activités physiques. En effet, les actions menées par les gouvernants gabonais au profit du 

sport sont plus au se i e des politi ues u au se i e du spo t ; on voit par exemple à partir 

des années 1969 la place réservée aux rencontres sportives et particulièrement au football 

lors de la célébration des différentes fêtes commémorant la création du Parti Démocratique 

Ga o ais pa ti u i ue à l po ue  ; e ui d o t e ie  ue l i t t des auto it s 

af i ai es et su tout du Ga o  de l po ue pou  le spo t est vraiment pas le 

développement de cette activité en tant que telle, ais plutôt u e st at gie do t l o je tif 

principal est de hi ule  l id ologie de do i atio  et de o  o testatio  as e su  les 

Partis Politiques Uniques qui caractérisent la majorités des Etats africains à leur accession 

aux indépendances. Comme toute idéologie, pour être véhiculer a besoin de vecteurs et de 

relais, le sport et les sportifs doivent donc jouer ce rôle pour les autorités gabonaises. En 

effet, la recherche de la légitimité des autorités politiques africaines au cours des 

indépendances des pays africains se caractérise pa  l o ga isatio  des e e ts 

spectaculaires tels que les danses folkloriques, les sports collectifs notamment le football qui 

atti e le a i u  de spe tateu s da s les stades. Il est donc pas étonnant de voir dans les 

programmes des différentes manifestations et fêtes politiques une place réservée à une 

manifestation sportive comme c est le as lo s des a ifestatio s  de la jou e de la f te 

de la o atio  du  a s  au ou s de la uelle, u  at h de football opposant 

l uipe des pigeo s e ts du Ga o  à elle du Stella d A idja  est organisé au stade du 

révérend Père Lefebvre. Mais quel est l o je tif ita le des auto it s ga o aises e  

organisant ce match surtout quand on peut lire dans le programme de cette manifestation 

joint à la note qui est ad ess e au P side t de la ‘ pu li ue de l po ue Al e t Be a d 

Bongo par son directeur de Cabinet Richard Nguema Bekale : 

«Tout le Gouvernement, les Présidents des Corps Constitués, les membres du 
bureau politique et du cabinet présidentiel devront revêtir la tenue du parti 
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pendant le défilé ai si ue lo s u ils i o t assiste  au match opposant les Espoirs 
de Li e ille à l uipe du Stella d A idja  »257   

 
L i pli atio  des auto it s ga o aises da s l o ga isatio  de e at h t aduit et 

d o t e tout l i t t ue les politi ues e  Af i ue a o de t au se teu  spo tif pou  

détourner les populations de certaines préoccupations notamment économiques et sociales. 

Le sport constitue pour eux un véritable instrument de persuasion des populations en ce 

se s u il eg oupe au sei  d u  e id al, la i toi e, des i di idus au  aspi atio s 

différentes et parfois contradictoires.     

  On comprend dès cet instant que e  at h de foot all o t e l uipe I oi ie e 

est u u  p te te pou  eg oupe  le a i u  de pe so es au stade afi  d u e 

démonstration de légitimité politique du parti au pouvoir. Cette stratégie des autorités 

gabonaises à utiliser la pratique spo ti e à des fi s politi ues a lai e e t s affi he  e  

1971 quand les spectacles sportifs deviennent un instrument de propagande politique pour  

le P.D.G. (Parti Démocratique Gabonais) qui, lors des manifestations marquant les festivités 

de l a i e sai e de la création du Parti organisées le 12 mars de chaque année va même 

prévoir des rencontres de football :  

« Sous le Haut Patronage du Grand Camarade Albert Bernard Bongo, 
Secrétaire Général du Parti Démocratique Gabonais, deux importants matchs de 
football se dérouleront au stade Révérend Père Lefebvre, le 12 Mars 1971, à 
pa ti  de  h . … . Il est de a d  au  ilita ts et ilita tes de e ti  à 
l o asio  de ette a ifestatio  spo ti e, l u e ou l aut e des te ues du er, du 
2eme ou du 3eme anniversaire »258. 

 
Exiger que soit portée la tenue du parti pour aller regarder un match au stade montre 

ie  u il e s agit pas seule e t d u e si ple e o t e de foot all, ais u e o asio  de 

propagande et de campagne de sensibilisation politique du Parti Démocratique Gabonais. 

Ai si, la situatio  da s la uelle se t ou e t aujou d hui le spo t et les p ati ues 

o po elles au Ga o  e peut pas s e pli ue  pa  le fait u il  ait eu i a teu s, i  

événements, ni des orientations à partir des indépendances, et qui peuvent être des 

l e ts d appui et le poi t de d pa t pou  la diffusio  de la ultu e du spo t et des 

                                                            
257.  Programme de la journée de la fête de Rénovation ; ote du di e teu  de a i et à l atte tio  
du Président de la République en date du 7 mars 1969. Archives nationales du Gabon, dossier n° 
1208. 
258. Communiqué du service du proto ole de la P side e de la ‘ pu li ue pou  l o ga isatio  des 
rencontres sportives du 12 mars 1971.  Archines nationales du Gabon, dossier n° 1219. 
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pratiques corporelles dans ce pays. En effet, les différentes archi es tudi es o t e t u il 

y a eu des acteurs, que des dispositions ont été prévues et des orientations données par 

l adoptio  des te tes ju idi ues p o a t la gle e tatio  de la p ati ue spo ti e et des 

activités corporelles, mais ces facteurs ne suffisent pas pou  le d eloppe e t d u e ultu e 

sportive et des pratiques o po elles au Ga o , su tout u ils o t pas e o t   l adh sio  

totale des populations ; a  d o e t s des alit s lo ales. Ai si, si le pa s s est appuyé sur 

certains acteurs, certains événements, et respecter les réalités locales et les prescriptions 

institution elles et ju idi ues u il a lui-même adopté, la pratique sportive et des activités 

physiques aurait pu trouver une véritable adhésion au sein de la population gabonaise. 

 

 

3. Jalons pour une histoire du sport Gabonais à partir des années 1960. 
 
Le sport gabonais de la période postcoloniale est marqué par plusieurs événements 

qui, pour les gabonais de cette époque ; u ils soie t ho es, fe es, jeu es ou e fa ts 

constituent des moments qui marquent l histoi e spo ti e atio ale. Ils vont contribuer à 

structurer un mouvement donnant de la visibilité au sport et donc à promouvoir un mode 

d a ti it  i flue ça t du a le e t les ep se tatio s et les p ati ues des Ga o ais-e-s. Il 

est donc essentiel de clarifier ces moments-clés pour app he de  le i eau d i se tio  du 

sport dans les consciences et les habitudes. 

    
3.1. L’a ivée du Sa tos F.C du ésil et de Pelé au Ga o   

 

L a i e du oi  Pel  et le Sa tos F.C à Li e ille e   o stitue u  sou e i  

inoubliable et un élément important pour le sport gabonais : 

« en 1967, les sportifs gabonais connaissent une joie extraordinaire doublée 
d u e fo ida le fie t , le oi Pel , le plus g a d foot alleu  de tous les te ps et 
son équipe brésilienne du Santos arrivent au Gabon et, qui plus est, rencontrent 
l uipe atio ale ga o aise. Ja ais foot alleu  ga o ais a ait  dispute  le 
ballon à Edson  Arantes do Nascimento, le vrai nom de Pelé. Ce fut pourtant ce 
qui arriva, sur le stade même du Révérend Père Lefebvre, par un splendide 31 
mai 1967 »259.     

 
L a i e de l uipe du B sil s e pli ue d u e pa t par la volonté des autorités 

gabonaises à créer au sein de la jeunesse gabonaise un intérêt pour le football et d aut e 

                                                            
259. Mémorial du Gabon ; l âge de aiso  -1969. p. 200.  
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pa t la olo t  d ou e tu e, de s e p i e  et de briller sur la scène internationale surtout 

que cette équipe est o sid e à l po ue o e la plus g a de atio  de foot all a e  

des joueu s do t l i itatio  peut être considérée et utilisée comme un moyen de diffusion 

facile de ce sport. E  effet, l e gouement qui précède l a i e de l uipe silie e au 

Ga o  est tel ue l o  peut affi e  sa s se t o pe  ue le Ga o  a jamais connu un tel 

événement. « Les milliers de supporters, qui, quelques jours avant la rencontre, courent 

dans tous les sens pou  essa e  de se p o u e  des illets d e t e pou  le at h du si le, 

en sont encore à se demander comment tout cela a bien pu arriver »260. Mais ela est pas 

le fait du hasa d, a  il s agit du Brésil qui, malgré son faux pas à la coupe du monde 1966 en 

Angleterre est o sid  o e l u e des eilleu es uipes de foot all du o de a e  

Pelé comme meilleur joueur du monde de cette époque.  

Cet e e t est à ett e à l a tif de la F d ration Gabonaise de football de qui, 

ayant appris que le Santos F.C du Brésil effectue une tournée en Afrique, décide d a ueilli  

cette prestigieuse équipe afi  de sus ite  da a tage l i t t des ga o ais pou  la p atique 

de ce sport qui déjà, fait partie des pratiques quotidiennes des jeunes écoliers du pays, 

notamment à l ole de Mo tfo t, à l ole u ai e et . En effet, même si le football est une 

pratique populaire de la jeunesse, l a i e du B sil au Ga o  va, pour les autorités 

gabonaises davantage être un stimulus pour cette jeunesse pour s i t esse  da a tage à ce 

sport. Quel jeune gabonais de cette époque ne veut pas s appele  ou s ide tifie  à Pelé, 

Garrincha, Jairzinho, Didi ou Zagallo ? Quelle équipe africaine ne veut pas s ide tifie  au 

Brésil ? Auta t d l e ts ui peu e t e pli ue  la olo t  des autorités gabonaises à faire 

venir cette équipe du Brésil au Gabon. Les responsables du football gabonais sont de plus en 

plus motivés dans leur ambition par : 

« La d faite su p ise u essuie le Sa tos au Co go-Léopoldville où les 
Brésiliens sont battus (1- . Le foot all ga o ais est à e o e t l u  des 

eilleu s d Af i ue e t ale et les espo sa les spo tifs ga o ais se ette t à 
espérer que leurs footballeurs feront aussi bien que les Congolais »261.  

 
E  effet, att e l uipe du B sil à ette po ue e peut être, pour les responsables 

politi ues de i po te uel pa s d Af i ue u u  a gu e t de l giti atio  de leu s 

Pou oi s  et de justifi atio  de toutes les stratégies mises en place pour la diffusion du 

                                                            
260. Mémorial du Gabon ; l âge de aiso  -1969. p. 200  
261.  Ibid., p. 200.  
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sport et des pratiques corporelles dans leurs pays respectifs ; quand bien même certaines 

stratégies peuvent être en inadéquation avec les réalités locales ; opération réussie puisque : 

« Le 30 mai 1967, Pel  et ses o uipie s d a ue t à l a opo t de 
Li e ille. L e thousias e est à so  o le. U  a ueil de hef d Etat, e  tout 
cas par la ferveur populaire, est réservé aux Brésiliens. Bien entendu tout le 

o de eut oi  et tou he  le oi … »262.  
 

  La a ifestatio  de joie et de l e thousias e des ga o ais ui eulent tous voir et 

tou he  Pel  est pas loin de ressembler à une émeute :  

« Le se i e d o d e et la s u it , ga o ais et silie , o t p u ette 
situation : pou  ite  à Pel  d t e ictime des débordements désagréables, 

oi e da ge eu , de ses illie s d ad i ateu s, ils o t is e  pla e u  dispositif 
sp ial. Lo s ue l a io  s i o ilise su  la piste de l a opo t, le oi  appa ait 
et salue, ai  le e, la foule ue le se i e d o dre a alors beaucoup de mal à 
o te i . Co e u  seul ho e, elle ie i e Pel , applaudit à tout o p e 

et tente de briser la haie de policiers pour approcher son idole. Mais, sitôt que 
l uipe silie e gag e le âti e t de l a opo t, le oi  disparait comme 
enchantement : ul e le e a plus a a t l hôtel La ‘ side e . Situ e e  o d 
de e , à uel ues dizai es de t es du l e L o  M a, La ‘ side e  est u  

ta lisse e t hôtelie  de g a de lasse où est h e g  l e se le de la 
dél gatio  silie e. Qua d la foule de l a opo t app e d ue ses idoles s  
t ou e t, elle ie t e  fai e le si ge, ais le se i e d o d e est i po ta t et 

igila t autou  de l ta lisse e t, et il est pas fa ile de les app o he  »263.     
 
L es o te des silie s, de leu  hôtel au stade du ‘ e d P e Lefe e pou  la 

reconnaissance des lieux est semblable à celle dont bénéficient le plus souvent les chefs 

d Etat e  isite offi ielle ; c est une véritable liesse populaire. Le 31 mai, le jour du match, 

alors que la rencontre a lieu à 16h, les tribunes du stade sont déjà remplies, et acheter un 

illet d e t ée devient quasi impossible ; mais, la fédération gabonaise de football, dans son 

organisation a prévu quelques billets à cet effet. Les spectateurs partent des neuf provinces 

du Gabon pour suivre cette rencontre dont personne ne veut avoir des informations à partir 

d u  o pte e du du oisi . E  effet, la o ilisation pour ce match ne touche pas 

seulement les populations résidant à Libre ille, ais aussi elles de l i t ieu  du pa s ui 

h sitent pas à se rendre à Libreville malgré les difficultés en moyens de communication à 

l po ue. C est o e u e adh sio  totale de toute la populatio  ga o aise autou  d u  

même idéal : leur équipe nationale. C est une mobilisation totale et nationale :  

                                                            
262.  Mémorial du Gabon ; l âge de aiso  -1969 p. 201.  
263. Ibid., pp. 201-202.  
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« No eu  so t, e  effet, les spo tifs de l i t ieu  du pa s, pa ti ipa ts, 
e ad eu s, di igea ts ou si ples spe tateu s, ui o t d id  d effe tue  le 
déplacement dans la capitale pour suivre la e o t e… Da s tous les a es 
proches du stade, les enfants et les moins jeunes sont accrochés aux branches, 
l œil su  l ai e de jeu. Da s les i eu les oisi s, le pu li  est aussi o eu  : il 

e s agit pas fo e t de es uilleu s, ais sou e t de spectateurs munis de 
illets ui o t pas pu t ou e  de pla e à l i t ieu  ou, pa fois, e pas pu 

approcher les portes du stade. On frôle le drame : l tage d u  âti e t où u  
t op g a d o e de pe so es o t p is pla e, s effo d e sous le poids de la 
foule. Fo t heu euse e t, il  a pas de o t, ais o e de a didats au 
spe ta le de o t t e o duits à l hôpital, as ass s, ja es is es ou côtes 
f a tu es… »264.   

 
Sous la direction de Jules Onwanlélé comme arbitre central assisté de  Toussaint 

Anguilé dit Aspro et de Frey Congo tous gabonais, le match se termine par un score de 

quatre buts à zéro en faveur de Pelé et de ses coéquipiers du Santos. Le Gabon dispute ce 

at h e  l a se e de so  g a d  ga die  de l po ue Walke  Biki da less  uel ues 

jours avant la rencontre et remplacé par Kengué. Malgré cette défaite, les gabonais 

manifestent leur satisfaction car pour eux, leur équipe conduite par Coniquet, Mickala, 

Chakirou, Ondounga Pépé, Ossamane, Minko, Mikotet et Christian Adiahénot, les grands 

o s du foot all ga o ais de l po ue s est plutôt  ie  o po t e fa e à l u e des 

meilleures équipes du monde avec en son sein le roi Pelé, meilleur joueur du monde : 

« Fi ale e t, le B sil l e po te pa  -0. Cependant, ni les joueurs, ni les 
spectateurs, ni les dirigeants ne sont pas déçus : on savait les visiteurs plus forts ; 
on a vu le meilleur footballeur du monde évoluer en chair et en os et on sait que 

est là le ge e d e e t u o  e it u u e fois. Li e ille et le Ga o  
spo tif e l ou lie o t pas… »265.    

 
M e si l uipe du Ga o  est battue, les autorités gabonaises auraient pu se saisir 

de ette o asio  e  s appu a t su  e ue ela a provoqué dans les rapports que les 

populations gabonaises pouvaient avoir avec la pratique sportive et notamment le football. 

Mais cela n est u u  e goue e t e e tiel do t les o s ue es e sont que de 

courte durée. 

 

 

  

                                                            
264.  Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 204.  
265.  Ibid., p. 205. 
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3.2. Le début des difficultés du football et du sport Gabonais 

 

Les années 1970 constituent la période au cours de laquelle le sport et notamment le 

football a marqué la vie nationale au Gabon tant sur le plan social que sur le plan politique 

avec, e t e  et  le g e de l A.S.S. ; la d â le de l uipe atio ale à B azza ille 

en 1972 ; et la oupe du Ga o  à pa ti  de  et d aut es e e ts ta t au i eau 

atio al u i te atio al.  

 

3.2.1. Le règne de courte durée de l A.“.“.  

 

Le championnat national de football de 1969-1970 se caractérise par des violences 

dans les stades lors des matchs opposant le plus souvent les équipes des scolaires 

notamment le lycée national Léon Mba et le lycée technique, les deux plus grands lycées de 

l po ue. C est ai si ue « ette a e-là, lorsque le lycée Léon Mba remporte le 

championnat : les palabres sont tels que les autorités sportives décident de ne plus admettre 

la participation de clubs scolaires dans le championnat civil »266. Face à cette situation, les 

responsables des équipes scolaires décident de contourner cette décision politique en créant 

une seule et même équipe : l A.“.“ Association Sportive solidarité), composée des trente 

meilleurs footballeurs de tous les établissements scolaires de Libreville à savoir le lycée Léon 

Mba, le lycée technique, le collège Bessieux, le collège moderne d Ak  et le oll ge 

Montfort. Les joueurs non scolarisés sont libérés et intégrés les équipes civiles de leur choix. 

Par ailleurs, il faut signaler que la formation de l uipe de l A.“.“ e o e e que les 

scolaires évoluant dans des équipes scolaires de Libreville ; car les équipes scolaires des 

autres villes du pays ne sont pas o e es du fait u à ette po ue, les uipes de 

l i t ieu  e fi ie t pas d u  e ad e e t et des st u tu es leu  pe etta t o  

seule e t d o ga ise  u  ha pio at da s leu  lo alit s espe ti es ais aussi ne 

participent pas au championnat national. Ainsi, les joueurs évoluant dans ces différentes 

uipes ont pas u e g a de p o a ilit  d t e e a u s pa  les espo sa les du foot all 

national.  

                                                            

266. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 192. 
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Ai si, l uipe de l A.S.S est formée que par les trente meilleurs footballeurs 

scolaires évoluant à Libreville et qui marquent non seulement le football scolaire et 

universitaire, mais aussi le foot all atio al de l époque. Parmi ces joueurs, on peut citer : 

« Alain Ondo, Vincent Mavoungou, Aloise Allogho, Mikouma, Mboungani, 
Pie e Odou ga P p , Tapo o, O t h a, G a det, M l  Lu i e , Attisso, 
Adzabe Gondet, Bwama, Emane Zézé, Hervé Ossamané, et Mihindou entre 
autres. En fait, les meilleurs footballeurs du pays »267.  

 
Pe da t p s de t ois a s, le g e de l A.S.S est sans interruption et sans partage  au 

i eau atio al, a  l uipe est composée de tous les meilleurs joueurs de football 

gabonais. Si tous ces joueurs sont tous des s olai es, ela peut s e pli ue  pa  le fait ue les 

établissements scolaires sont sans doute des lieux où la pratique sportive et notamment du 

football a une facilité de diffusion et par conséquent un nombre important de pratiquants :   

« Pe da t t ois a s, le pu li  au a d eu  ue pou  ette uipe ui a pou  
elle la jeunesse, le savoir-fai e te h i ue et ta ti ue, la olo t  et l appli atio  
de la jeunesse, le talent sur tous les plans. De 1970 à 1972, cette équipe  va 
régner sa s i te uptio  i pa tage su  le foot all atio al, da a t le pio  à 
toutes autres équipes dont, petit à petit, le titre de gloire le plus recherché est 
de e u la ussite d u  s o e ho o a le o t e l A.S.S »268.  

 
En 1970 et 1971, cette équipe est championne du Gabon. Malgré cette hégémonie au 

niveau national, l A.S.S d o t e son inexpérience des compétitions internationales  en 

oupe d Af i ue où l uipe se fait battre au Cameroun par le Canon de Yaoundé au match 

aller par un score de sept buts à trois et concédera un match nul deux buts partout à 

Libreville. Entrainée par Thomas Souah et ensuite Hermano Lopez, cette équipe a un défaut, 

celui de toutes les équipes scolaires dont on ne peut regrouper les joueurs que pendant la 

période scolaire, car chaque joueur prenant la direction de son choix à chaque période de 

a a es.  Les espo sa les politi ues de l po ue, e  e te ps di igea ts de lu s 

souffrant en cette période de la domination de cette équipe qui est devenue la bête noire de 

toutes les autres, vont profiter de cette occasion pour demander la dissolution de 

l A.S.S o pos e e  g a de pa tie  des joueu s a a t pas t  dispo i les pou  l uipe 

nationale qui doit se e d e à B azza ille pou  p e d e pa t à la p e i e oupe d Af i ue 

centrale en 1972 : 

                                                            
267. Ibid., p. 193. 
268. Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 193.  
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« E  , alo s ue l A.S.S ie t de e po te  le ha pio at haut la ai , il 
ne se trouve que deux de ses joueurs pour faire partie de la sélection nationale 
qui se rend à Brazzaville. Et, bien entendu, nombreux sont les dirigeants sportifs 

ui oie t da s ette d fe tio , l u e des auses p i ipales de la d â le de 
ette uipe atio ale. D auta t ue l u i ue ut ussi e  te e o golaise l a 
t  o t e le T had, pa  Mikou a Soukouss , u  joueu  de l A.S.S.  Si les 

autres avaient été là, les choses ne se seraient certainement pas passées comme 
ela , e te dait-on dire ici et là »269.    

 
C est ai si u est dissoute l A.S.S, e ui e a ua pas de provoquer une déception 

ta t au i eau de l uipe u au i eau du pu li  pou  ui, ette d isio  est u  «une 

a œu e des di igea ts des lu s i ils, tout heu eu  de se d a asse  d u e uipe do t 

l e iste e sig ifiait pou  eu , la el gatio  de leu s p op es uipes au se o d pla  »270. 

T s d çus suite à ette a œuvre, de nombreux joueurs décident de mettre fin à leur 

carrière sportive au niveau national exceptés Tapoyo et Mikouma ; pour ne consacrer leur 

te ps u à leu s tudes u ils vont pou  la plupa t pou sui e à l t a ge  d auta t plus ue 

la majorité est en classe de terminale. Ce préjudice porté au sport scolaire constitue un 

indice important pour le début des difficultés du sport Gabonais.  

E  effet, alo s ue l A.S.S. devient la meilleure équipe du championnat de football, sa 

dissolution par les autorités gabonaises parait contradictoire. Mais les raisons profondes de 

ette d isio  peu e t s e pli ue  pa  le fait ue le pou oi  e  pla e ite ue ette 

situation de domination pa  l A.S.S. à t a e s le spo t d eloppe des ell it s de o u e e 

politique.  

  
3.2.2. La coupe du Gabon d o e oupe de l i d pe da e  des années 1970.  

 
Les décisions des autorités gabonaises de dissoud e l A.S.S. et à suspendre la 

pa ti ipatio  de l uipe atio ale au  o p titio s i te atio ales pe da t deu  a s suite 

à la mauvaise prestation de Brazzaville, suscite au niveau national un intérêt pour la coupe 

du Gabon. Pour les clubs civils, c est une opportunité qui leur est offerte ; a  l A.S.S ui est 

pou  es lu s u  ita le au he a , les e p ha t de ille  au ha pionnat, a 

disparu de la scène sportive nationale. Ainsi, certains clubs émergent et participent aux 

différentes coupes continentales africaines. C est le cas de Zalang de Libreville qui remporte 

                                                            
269. Ibid., p. 195. 

270. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 195.  
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la coupe du Gabon édition 1974 ; ce qui lui permet de prendre pa t à la oupe d Af i ue des 

clubs champions en 1975.  

Mais l a e tu e de cette équipe e  oupe d Af i ue est de courte durée, car, face au 

Clu  Athleti  ‘e aissa e Aiglo  du Co go C.A.‘.A , l uipe ga o aise est battue au match 

aller à Brazzaville par trois buts à un, et au match retour à Libreville par quatre buts à zéro. 

E  , est u  lu  de la apitale o o i ue, l A.S Poli e de Po t-Gentil qui est 

champion du Gabon et représente le pa s e  oupe d Af i ue ; l a e tu e est aussi de courte 

durée car face au tout puissant Mazembé du Zaïre (actuelle R.D.C), les policiers de Port-

Gentil sont battus à Kinshasa par deux buts à zéro au match aller et concéderont un match 

nul 1 but partout à Libreville.  

La coupe du Gabon prend alors une tournure plus politique que sportive; car c est 

u e o asio  pou  les s le tio s p o i iales de s aff onter, et les finales se jouent en 

p se e de tous les espo sa les politi ues du pa s pa i les uels le Chef de l Etat. E  

effet, le fait que la coupe du Gabon mette aux prises les sélections provinciales, et que la 

fi ale se joue le  aout de ha ue a e, date de l a essio  du pa s à l i d pe da e, et 

en p se e du Chef de l Etat fait de cet événement, un moment au cours duquel le football 

devient un outil de propaga de de g a de e e gu e e  ue d i st u e talise  ta t 

l o ga isatio  ue les sultats. 

Auta t ette situatio  a ait l a a tage de sus ite  l i t t des jeu es da s des 

provinces pour la pratique sportive, autant elle présentait des signes de divisions et 

d aff o te e ts i te p o i iau . E  effet, les populatio s de ha ue p o i e o sid aie t 

la i toi e de leu  uipe o e u  o e  d affi e  leu  galit  ou leu  sup io it  su  

d aut es p o i es, e d auta t plus ue la o positio  de ha ue équipe provinciale avait 

un caractère ethnique. 

Les dis ou s te da t à o fi e  des st ot pes de sup io it  ou d i f io it  d u e 

eth ie ou d u e p o i e se o solide t. La i toi e du Mo e  Ogoou  fa e à l Estuai e la 

capitale du pays) en demi-finale de l ditio  de  sus ite aup s des populatio s de ette 

province un sentiment de reconnaisse nationale ; a  les populatio s d aut es p o i es sont 

souvent traitées de « oussa des, illageoises,…. » pa  elle de l Estuai e la apitale.    

Afin de mettre fin à ces tendances de division nationale par équipes provinciales 

interposées, Alexandre Sambat (ancien homme politique gabonais) décide vers les années 

1984 de l o ga isatio  d u e oupe du Ga o  pe etta t à ha ue foot alleu  d i t g e  
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une équipe de so  hoi  sa s disti tio  d appa te a e eth i ue ou p o i iale ; mais 

l e p ie e se a de ou te du e.   

E  , ie  a a t la d â le de l uipe atio ale à B azza ille, est la p o i e du 

Moyen Ogooué qui remporte la coupe du Gabon, en battant successivement en demi-finale 

la s le tio  p o i iale de l Estuai e à l ossatu e de l uipe atio ale, et e  fi ale elle de la 

province du Woleu-Ntem. C est la fête dans la province du Moyen Ogooué car :  

« A Lambaréné, les Ossamané (capitaine-joueur-entraineur), Eroumbengani, 
Nsol , Pau, Sossa, ‘o o o, T houa, ‘aï o, Ngo a, Cha o ie , o t pas 
laiss  passe  l o asio  d i s i e leu  o  au pal a s de la g a de 
compétition, en présence du président Bongo »271.    

 
Cet événement constitue un des points de départ pour la diffusion du sport et 

l e goue e t autou  du foot all pou  la jeu esse des aut es p o i es du Ga o  ui voit 

pou  la p e i e fois la oupe du Ga o  t e e po t e pa  u e uipe de l i t ieu  du 

pays.  La concurrence ent e les uipes p o i iales a do  s a e tue , a  ha u e 

voulant désormais réaliser la performance du Moyen Ogooué. L a e sui a te, est la 

province de la Ngounie qui remporte le trophée après avoir battue en demi-finale le moyen 

Ogooué, tenant du titre, au  ti s au  uts a a t de s i pose  e  fi ale fa e à la s le tio  

provinciale du Haut-Ogooué qui elle, remporte  l ditio  de  e  atta t e  fi ale et à 

do i ile, puis ue est elle ui abrite la o p titio , l uipe d Aigle ‘o ale ep se ta t la 

p o i e de l Estuai e.  

En 1973, la coupe du Gabon ha ge de fo ule, il e s agit plus de sélections 

provinciales pour représenter leurs provinces respectives, mais des clubs. Orambaka, club 

ep se ta t la p o i e de l Estuai e e po te l ditio  de cette année en battant en finale 

l A.S. Nda o, l uipe du l e d Etat de Po t-Ge til ep se ta t la p o i e de l Ogoou -

Maritime. De 1970 à 1973, la coupe du Gabon est souvent remportée par la province 

a ita t la o ie o o ati e de l i d pendance le 17 aout, c est comme une 

t aditio . Mais l ditio  de  à Koula-Moutou dans la p o i e de l Ogoou -Lolo met fin à 

ette ha itude a , «le ep se ta t de l Ogoou -Lolo ne peut franchir le cap des demi-

fi ales. Et est la s le tio  de l Estuaire qui vient battre celle des forces de sécurité et 

remporte le trophée »272. 

                                                            
271. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 197.  
272. Ibid.  
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Si la province abritant la compétition est le plus souvent considérée comme favorite, 

l li i atio  de l Ogoou -Lolo met fin à ette ep se tatio . L ditio  de  sus ite u  

autre engouement pour toutes les équipes provinciales qui réalisent que, abriter 

l o ga isatio  de la oupe de l I d pe da e est pas la o ditio  si e ua o e pou  la 

remporter.  

L a al se de es faits d o t e ie  u à pa  des a es , le foot all devient 

une préoccupation des autorités nationales tant sur le plan international que sur le plan 

atio al. U e o u e e s i stalle e t e les lu s i ils et les lu s s olai es ota e t 

l A.S.S. qui domine le championnat national et devient une vérita le te oi e  pou  les 

autres clubs. Cette situation provoque au sein de chaque club et chez chaque footballeur la 

volonté de se surpasser. Les plus hautes autorités du pays se saisissent de cet engouement 

pour transformer la pratique du football en un enjeu politique. La coupe du Gabon prend 

une ampleur dont la conséquence immédiate est la diffusion et la vulgarisation du football 

dans toutes les régions. On verra ainsi émerger au niveau de chaque région, des jeunes 

foot alleu s  ui pa  la suite o t i t g e  l uipe atio ale. Cette situatio  au a u  dou le 

e jeu, d u e pa t fa ilite  la diffusio  et la ulga isatio  du foot all su  le te itoi e atio al 

et d aut e pa t u  e jeu de p opaga de de l id ologie politi ue du pou oi  e  pla e.  

 
3.2.3. La d â le de l uipe atio ale à B azza ille e  . 

 
E  , suite à so  o ga isatio , le foot all ga o ais do e l i p essio  d a oi  

atteint un meilleur niveau. Au cours de cette année, se déroule à Brazzaville la première 

oupe d Af i ue e t ale. Cette o pétition va susciter eau oup d espoi  ta t pou  tous les 

populations gabonaises que pour les plus hauts responsables politiques du pays en tête 

desquels le Président Bongo qui voit là une occasion pour le football et le sport gabonais de 

s affi e  au i eau de la sous-région. 

Pour se rendre à Brazzaville, les sportifs gabonais sont accompagnés des 

responsables politiques et sportifs du pays :   

« Le ministre des Sports, Nze Engoure, prend donc personnellement la tête de 
la délégation gabonaise qui se rend à Brazzaville, avec notamment Jean-Boniface 
Assele, dirigeant sportif national et Aristide Posso, entraineur de la sélection 

atio ale. L opti is e est g al. Le ha pio at de l Estuai e, ue ie t de 
e po te  l uipe de l A.S.S. Asso iatio  Spo ti e Solida it  a t  de haut 
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i eau, et t s disput . Il e ie t à l id e de p ati ue e t pe so e ue ette 
rencontre puisse se solder par autre chose que la gloire »273.   

  
En effet, pour les autorités politiques gabonaises, c est une occasion pour exprimer 

leur rayonnement sur le plan politique et diplomatique dans la sous- gio  de l Af i ue 

e t ale d u e pa t, et d aut e pa t de he he  à d eloppe  au sei  de la population 

ga o aise u  se ti e t de pat iotis e et d appa te a e à u e atio  fo te et puissa te à 

travers la pratique sportive et ota e t du foot all. Mais la p estatio  de l uipe 

nationale au cours de cette compétition est d u e t s g a de d sillusio  pou  les ga o ais 

et leu s espo sa les politi ues, a , e  deho s de la petite  i toi e fa e au Tchad par un 

but à zéro le Gabon se fait battre tour à tour par le Congo sur un score de trois buts à zéro, la 

R.C.A par trois buts à un, le Cameroun par quatre buts à zéro et terminer avant dernier de la 

o p titio  « e de a ça t ue le T had ui, à l helo  sous-région, a ja ais fait figu e 

de t o  da s le foot all af i ai . C est do  u e aie atast ophe »274. C est une grande 

déception des autorités gabonaises à Brazzaville, et à Libreville c est la colère de tout un 

peuple écoutant surtout les commentaires des journalistes congolais à la radio : « Congo 

trois, Gabon zéro, zéro, zéro »275. Cette situation humiliante provoque la colère du Président 

Bongo qui convoque un conseil des ministres et décide de la démission de Monsieur Nze 

Engoure Ministre en charge des sports et Monsieur Joseph Mbatchi Directeur national des 

sports. Il les fait remplacer immédiatement et simultanément par Emmanuel Méfane et 

Ossey Mondey, et demande aussitôt à la délégation de regagner Libreville de toute urgence : 

« Le ministre Nze Engoure est e o e à B azza ille lo s u il app e d u il est 
démis de ses fonctions et, avec lui le directeur national des sports, Joseph 
Mbatchi. Le premier est remplacé immédiatement par Emmanuel Méfane, le 
second par Ossey Monde . L ordre est donné à toute la délégation de regagner 
Libreville sans délai »276.  

 
A son arrivée à Libreville, la délégation gabonaise, composée des sportifs et de tous 

les responsables est, à la des e te de l a io  di ig e di e te e t à l Assemblée Nationale où 

les attendent toutes les autorités du pays, des députés au Président de la République afin 

que ces derniers puissent justifier les raisons de cette humiliation à Brazzaville : 
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  « L uipe atio ale du Ga o  a olu  à B azza ille e  fo e totale ; il  
avait eu aucune mise au vert, ni regroupement sérieux. La sélection, comme 
souvent, avait été faite su  des it es ui taie t pas exclusivement 
spo tifs… ; Mais une autre raison, qui va avoir son importance, a été évoquée : la 
non-pa ti ipatio  d u  g a d o e de joueu s de l uipe des A.S.S ui, depuis 
deux ans, domine le foot all ga o ais o e au u  lu  e l a ait ja ais 
dominé »277.  

 
 Suite à ces raisons, les autorités gabonaises décide t de eti e  l uipe atio ale de 

toutes les compétitions internationales pour une durée de deux ans : 

« Pour les brillants et jeunes joueurs de cette sélection nationale, et en 
pa ti ulie  pou  les foot alleu s de l A.S.S ; ais aussi pou  d aut es comme 
Roger Nzié, qui évolue sous les ouleu s de l A.S Su p ise, tait p ati ue e t 
une fin de carrière »278.  

 
C est un autre tournant qui peut être considéré comme un événement perturbateur 

de l olutio  du football et du sport gabonais des années 1970. 

L a al se de ette situatio  d o t e l i pli atio  et la mainmise des autorités 

politi ues da s l o ga isatio  du spo t ga o ais. Cette influence su  l o ga isatio  du spo t 

permet de comprendre que pour les plus hautes autorités du Gabon, ce secteur constitue un 

instrument pour légitimer leur pouvoir ; par conséquent, les défaites répétées dans ce 

domaine ne sauraient réserver au pa s u e pla e de hoi  da s le s st e de jeu d i flue e 

continentale et mondiale. 

Par ailleurs, ces retraits à répétition des jeunes des compétions nationales et 

internationales provoquent au sein de la jeunesse gabonaise un sentiment de 

découragement et de démotivation pour la pratique sportive.    

 
3.2.4. La pa ti ipatio  de l uipe atio ale à la uato zi e Coupe d Af i ue des Natio s e  
1984 

 
Alo s ue l uipe atio ale du Ga o  doit e o t e  à Li e ille au ois de 

novembre 1982 son homologue Angolais en match aller comptant pour les éliminatoires de 

la Coupe d Af i ue des Natio s, le Mi ist e de la jeu esse, des spo ts et des loisi s du Ga o , 

conscient de la mauvaise préparation de son équipe nationale décide de la non-participation 

du Gabon à cette compétition : 
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« Tous savent bien que les joueurs ne sont pas sérieux ; ils sont irréguliers aux 
e t ai e e ts et leu  uipe a fait au u  at h test, alo s ue depuis huit 

ois, pe so e ig o e u ils doi e t e o t e  l A gola »279.  
« Par lettre datée du 3 novembre 1982, le directeur général adjoint du ministère 
chargé des sports, Clément Ebozo o E a a po te à la o aissa e du p side t 
de la Fédération gabonaise de football que le ministre de la jeunesse, des sports 
et des loisirs décide le et ait d Azi go Natio al de la uato zi e oupe 
d Af i ue des Natio s pou  des aiso s i te es  »280.  

  
 Le ministre est prévoyant et veut peut- t e ite  le idi ule à l uipe atio ale u il 

o sid e e pas t e à la hauteu  de l e e t ; d auta t plus u aupa a a t, l uipe 

junior vient de se fai e li i e  de la oupe d Af i ue de sa at go ie. Mais pou  Pat i e 

Nzie gui, p side t de la F d atio  ga o aise de foot all de l po ue, tout o e le 

public ; es l e ts e suffise t pas pou  d ide  du fo fait de l uipe. Il e t e do  en 

contradiction avec le ministre et finit par avoir raison. Le 19 novembre, le Gabon joue contre 

l A gola ; le match se termine par un score de deux buts partout. «Les deux buts gabonais 

sont signés Roger Avah et réalisés aux vingtième et cinquante-huitième minutes. Ceux de 

l A gola so t i s its pa  Edua do Ma hado, à la uat i e i ute, et Sa e to, à la 

soixante-treizième minute »281. Malgré ce match nul, personne ne peut croire à la 

ualifi atio  de l uipe atio ale du Ga o  ; à cela deux raisons : d une part que le match 

aller doit se joue  e  A gola, et d aut e pa t : 

«…les Angolais sont impressionnants, volontaires, réalistes et déterminés à 
réaliser une belle performance dans cette phase éliminatoire. Les joueurs de 
l Azi go, do t le po t e essif du ballon exacerbe le public, multiplient des passes 
imprécises et se montrent naïfs sur des balles décisives. Ce qui tout 
naturellement profite aux Angolais qui développent habilement leur jeu »282. 

  
Sans surprise au match retour joué le dimanche 28 novembre 1982 au stade Citadela 

Desportivo de Luanda, les Angolais battent les Gabonais par un score de quatre buts à zéro.  

« Une défaite écrasante pour les poulains des entraîneurs Eroumbengani et 
Thiam, dépassés par les événements. Fatalité ou imprévoyance, le résultat est là, 
le Ga o  est e lu de la uato zi e oupe d Af i ue des Natio s, o  pas à 
cause du forfait décidé au départ par le ministre de la Jeunesse, des Sports et des 
Loisirs, mais parce que, et su tout, le Natio al Azi go a pu fai e le poids fa e à 
so  p e ie  ad e sai e de la phase li i atoi e, l A gola »283.   
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 Cette d faite du Ga o  fa e à l A gola t aduit la o s ue e des pe tu atio s du 

spo t atio al à pa ti  des a es . L a al se de ette situatio  o t e ue l e lusio  

des jeunes des compétitions d u e pa t, et la mainmise du politique ont fragilisé la pratique 

sportive nationale. 

    
3.2.5. Sport et Politique : l e e ple du championnat de l Estuai e en 1982 
 

Si la réalisation des bonnes performances dans la pratique sportive peut être 

considérée comme la conséquence du mérite, des capacités techniques et même tactiques 

des athlètes, celle-ci peut parfois être le résultat de la volonté de certains acteurs du milieu 

spo tif ui peu e t o ie te  les sultats d u  at h ou d u e o p titio . C est ette   

réalité que connait le Cercle Sportif Batavéa (C.S.B) à la fin du championnat de football de 

l Estuai e e  . E  effet, ap s a oi  do i  le ha pio at de l Estuai e e  ette a e 

de 1982, en battant tour à tour les uipes du Ce t e d App e tissage et de  

Pe fe tio e e t d O e do CAPO), le FC 105, et de l U io  Spo ti e M ile Nzambi 

(USMN); considérées comme les meilleures équipes du championnat, le CSB n atte d que le 

sultat du de ie  at h de a t oppose  l USMN au FC 105. Il faut toutefois noter que ce 

ui a a t ise e ha pio at est u il eg oupe les eilleu es uipes de la p o i e do t 

le chef-lieu est la capitale du Gabon ; par conséquent des équipes bénéficiant des meilleures 

o ditio s d o ga isatio .  

M e si l USMN o pte vingt-trois points et un goal average de plus 20 buts, le CSB 

ta t d jà o sid  o e ha pio  de l Estuai e, a  pou  ue ela e soit pas ai si, il 

faut que le match USMN/FC 105 se solde par un score de six buts à zéro au profit du 

premier ; ce que personne ne peut i agi e , d auta t plus ue le FC  ient de se qualifier 

pour les huitièmes de finale de la coupe des clubs vainqueurs de coupe d Af i ue « écartant 

ainsi de cette compétition le Gbessia de Guinée Conakry »284, et considéré surtout comme 

un des ténors du football national. Mais e  ai , jou  du at h e t e l USMN et le FC 

105, c est la désillusion pour le CSB qui est d a o d su p is de oi  ue fa e à l USMN, le FC 

105 présente son équipe promotio  sa s joueu s d e p ie e :    

L USMN «Entame donc le match en  petites foulées et, sans forcer, elle écrase 
litt ale e t le FC  pa   uts à . L i o a le est a i . A a t la fi  de la 
première mi-temps, le portier du FC 105 a dû rechercher six fois le ballon au fond 
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de ses filets. A la si i e fois, di igea ts et suppo te s du CSB o t d ailleu s 
uitt  le stade. Pou  eu , e ha pio at , ui jus u alo s s tait o t  

plein de promesses, se termine brutalement dans la consternation. Ils ne sont 
pas les seuls à se montrer profondément déçus, bon nombre de sportifs 
anonymes regretteront longtemps eux aussi, cette étrange fin de 
championnat »285.   

  
Les spectateurs, les responsables sportifs et les joueurs du CSB vivent cette situation 

o e u  as d i justi e flag a te ; ce qui ne reste pas sans conséquences. Le championnat 

de l Estuai e ditio  1982 prend fin dans un climat de déception totale pour certains ; et de 

nombreux footballeurs du CSB mettent fin définitivement à leur carrière sportive. 

 Le aiso s de e t u age so t d o d e politi ue et e seig e t su  e tai s fa teu s 

qui ont contribué à fragiliser l olutio  du spo t atio al. T u ue  e at h e  fa eu  de 

l USMN ne peut surprendre personne quand on sait que le Président fondateur ce club 

s appelle Jea  Bo ifa e Ass l , eau-frère du Président de la République et homme politique 

gabonais très influent. 

On peut donc comprendre ainsi que le football gabonais des années 1980, dont 

l olution est presque balbutiante a commencé à souffrir non seulement de la mauvaise 

gestio , ais aussi de l attitude de e tai s espo sa les de lu s ui h sitent pas à 

influencer des matchs pour favoriser leurs équipes. Cette attitude ne manque pas de freiner 

l olutio  du foot all et du spo t au i eau atio al.  

 
3.2.6. CAPO et le FC  li i s de la Coupe d Af i ue des clubs en 1983. 

 
E  , le FC  et CAPO, deu  des eilleu s lu s  du ha pio at de l Estuai e 

de ette p iode so t ualifi s pou  ep se te  le Ga o  e  Coupes d Af i ue des Clu s. Le 

premier doit jouer la dix- eu i e oupe d Af i ue des lu s ha pio s et le se ond 

pa ti ipe à la eu i e oupe d Af i ue des lu s ai ueu s de oupes. Au d pa t, les 

gabonais croient en la bonne prestation de leurs deux représentants à ces deux grands 

rendez-vous africains. Mais les espoirs sont de courte durée : 

« Le FC 105 et CAPO se comportent en véritables champions dans le nouveau 
ha pio at atio al, ha pio at e p i e tal eg oupa t l Estuai e et 

l Ogoou -Ma iti e. Ap s si  jou es disput es, Capo, ai ueu  de l AS Op ag 
par 2-0, est en tête du classement à égalité de point avec Pétrosport de Port-
Gentil, mais avec une différence de buts près deux fois supérieure. Le FC 105, 
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pour sa part, se classe troisième. Les deux plus brillantes équipes gabonaises 
o t epe da t pas ou li  les oupes af i ai es do t les seizi es de finale 

app o he t à g a ds pas. Les at hs de ha pio ats ta t pas suffisa e t 
nombreux pour préparer ces compétitions, il faut engager des matchs amicaux. 
C est ai si ue l I te -Club de Brazzaville (Congo), sur invitation du FC 105, sert 
de ’sparing partne  au ha pio  ga o ais et à so  dauphi . Le p e ie  at h, 
fa e au FC , s a h e su  u  s o e de pa it , u  ut pa tout. Le ut gabonais 
est de Serge Biyoghe à la vingt-neuvième minute et le but Congolais de Balekita 
Zézé à la soixante-huiti e i ute, ais le at h, o e  da s l e se le, a 
pas enthousiasmé le public. De son coté, Capo, dans son premier match de 
p pa atio , fa e à l I te - lu  de B azza ille, o fi e tout le ie  ue l o  
pe se de lui, au te e d u e e o t e t s spe taculaire et disputée ; Capo 
prend le dessus sur les visiteurs avec un score de 2 buts à 1. Les buts gabonais 
ont été marqués par Dalmeïda à la soixante-dixième minute et Manga à la 
quatre-vingt-septi e i ute. L u i ue ut o golais po te la sig atu e de 
Mongo, à la quarante-deuxième minute. Poursuivant leur préparation,  le FC 105 
fait match nul (1-  à Kigali, a e  l uipe atio ale du ‘ a da, alo s u à 
Libreville, Capo perd (0-  fa e au  Dia les ‘ouges, l uipe atio ale du 
Congo »286.   
 

Ces quelques matches de préparation ne suffisent pas aux deux représentants 

ga o ais pou  t e à la hauteu  de l e e t et su tout satisfai e les atte tes des 

supporters qui voient leurs deux équipes se faire éliminer  respectivement en seizième de 

finale des deux coupes. En effet, le 

« Di a he  a s , au stade d ho eu  du o ple e o ispo ts 
Président Bongo, Capo hypothèque ses chances de qualifications en match aller 
o pta t pou  la eu i e oupe d Af i ue des Clu s ai ueu s de oupe, 

seizièmes de finale. L ad e sai e du jou  est le Statio e  Sto e du Nig ia et le 
match se solde par un score de parité, un but partout. La déception est grande à 
Li e ille d auta t u au at h etou  di a he  a s, les Ga o ais pe de t à 
Lagos (1- . L a e tu e du ice- ha pio  ga o ais s a te ai si da s la 

eu i e oupe d Af i ue des lu s ai ueu s de oupe. Le FC , de so  
ot , aff o te l Asha ti Kotoko du Gha a da s la di -neuvième coupe des clubs 

champions, seizièmes de finale. Le match aller se dispute à Libreville, le 13 mars 
1983, et le FC 105 est battu par 2 à 1. Au match retour, à Kumasi, le dimanche 27 
mars 1983, nouvelle défaite des Gabonais (0- , et est l li i atio  des lu s 
gabonais des coupes de clubs champions et des clubs vainqueurs de coupe »287. 

   
Eliminés des compétitions africaines, les deux clubs gabonais se contentent du 

championnat national :  

« À la fin duquel ils terminent respectivement premier et deuxième, se 
qualifiant ainsi pour la phase finale. Capo, qui fait match nul (0-0) ave  l U io  
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Sportive Mbile Nzambi et le FC 105 qui écrase Oprag de Port-Gentil (4-0), se 
retrouvent tous les deux à la première place du classement général du groupe A 
a e  le e o e de poi ts t e te , a e  pou  Capo u  goal-a e age  
supérieur à elui du FC . C est ai si ue tous deu  pa ti ipe t à la phase fi ale 
du ha pio at atio al au  ot s de l E ole atio ale sup ieu e de poli e de 
Franceville (ENSP), champion du Haut-Ogooué (poule B), et du FC 105, 
Dou a ekou d O e , ha pio  du Woleu-Ntem (poule C). Cette phase finale, 
très disputée, consacre le FC 105 du Gabon pour la deuxième fois consécutive, 
u e o s atio  ui lui po te o heu . E  effet, alo s u e  , le FC  
avait été éliminé de la dix-neuvième coupe des Clubs champions par les 
Ghanéens, en 1984, il se qualifie pour participer à la vingtième édition de cette 
compétition »288.  

 
Malgré cette nouvelle qualification du FC 105 pour la phase finale de la vingtième 

coupe des clubs champions édition 1984, 1983 est une année de déception pour le football 

et même pour le sport gabonais en général.  

 

   
4. Les jeux Ivoiro-Gabonais. 

 
L utilisatio  du spo t pa  les auto it s politi ues ga o aises de l po ue pou  assoi  

leur pouvoir ne se fait pas seule e t su  le pla  i te e ais aussi à l e t ieu . E  effet,  e 

secteur va être utilisé comme un outil permettant la mise en place et la consolidation des 

relations internationales dans la sous-région africaine. Ainsi, les Présidents Albert Bernard 

Bongo du Gabon et Félix Houphouët Boigny de la Côte-d I oi e d ident à partir des années 

 de la ise e  pla e d u  p oto ole d a o d pe etta t des ha ges entre la jeunesse 

des deux pays (Cf. annexes n° 37 et 38). Ces échanges s appuie t sur les activités sportives, 

socio-éducatives, culturelles et artistiques. Afin de mettre en pratique et de manière 

réciproque cette olo t  des deu  hefs d Etats : 

« Et pour répondre à la visite au Gabon en 1970 de 40 jeunes ivoiriens, le 
Ministre de la Jeunesse et des Sports, après accord des autorités ivoiriennes, 
p opose l e oi de  jeu es ga o ais, ui- ce qui me parait souhaitable, - 
devraient présenter une image du Gabon en manifestations sportives, théâtrales 
et musicales, outre une documentation sur leur pays »289.   
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289. « Vo age de  jeu es e  Côte d I oi e, d ut juillet  ». Note à l atte tio  de Mo sieu  le 
Président de la République par Monsieur R. ROBINEL, Libreville le 29 Juin 1972. Archives nationales 
du Gabon, dossier n°4081. 
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Afin de rendre  possible ce voyage des jeunes gabonais qui doivent séjourner en 

Côte-d I oi e du  juillet au  aout , le Mi ist e de la Jeu esse, des spo ts et des a ts 

chargé du service civique prend des dispositions particulières pour la réussite de cet 

évènement. Dans le souci de faire bénéficier à toute la jeunesse gabonaise de ce séjour, les 

autorités du pays décident de constituer un groupe homogène sans distinction de sexe et de 

gio . C est ai si ue Ja ues Igoho, Sec tai e d Etat au  affai es so iales, ha g  de 

l u io  des fe es du Parti Démocratique Gabonais, adresse le 13 juillet 1972 en lieu et 

place du Ministre de la jeunesse et des sports chargé du service en mission, une 

correspondance au Président de la République dans laquelle, il sollicite « l auto isatio  de 

fai e t a spo te  de l i t ieu  à Li e ille et etou  les jeu es do t la liste est i-jointe, 

sélectionnés pour les échanges avec la Côte-d I oi e »290, afin que ces derniers retrouvent 

ceux de Libreville pour la constitution de la liste définitive des jeunes gabonais devant 

effe tue  le o age d A idja . Fa e à la o e t atio  de la p ati ue spo ti e da s les 

grandes villes notamment à Libreville, cette démarche peut être considérée comme un 

processus de démocratisation impliquant ainsi la jeunesse de toutes les régions du Gabon à 

la p ati ue spo ti e. Pou  les jeu es ga o ais i a t à l i t ieu  du pa s, pa ti  à Li e ille 

pour une compétition sportive est un honneur, mais être sélectionné pour alle  à l t a ge  

l est encore plus. Cet effort de démocratisation nationale de la pratique sportive de la part 

des autorités gabonaises suscite dans la jeunesse gabonaise de cette époque un intérêt pour 

la pratique du sport scolaire et universitaire. En effet, « entre 1973 et 1980, le sport scolaire 

et universitaire au Gabon va connaitre un engouement avec les journées sportives les 

mercredis après-midi pour les écoles primaires et les jeudis après-midi pour les secondaires 

et les universitaires.»291  

 Pour les autorités gabonaises, c est une occasion pour légitimer les discours du 

Président Bongo pou  ui, la jeu esse est sa e . E  effet, le hef de l Etat Omar Bongo 

utilise et a gu e t o e o e  d adh sio  de la jeu esse ga o aise à sa politique. Son 

discours à la nation après sa réélection à la Présidence de la République en 1973 est à ce 

sujet emblématique. Les rencontres ivoiro-gabonaises comme ressort pour mobiliser la 

jeu esse est u  e e ple pa ti uli e e t heu isti ue. Il t oig e de l usage ui peut être 

                                                            
290. Correspondance n° 0728 du Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Arts, chargé du Service 
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fait du sport et surtout des retombées politiques que le pouvoir et le président de la 

République peut en tirer. Ce qui est intéressant ici ; est oi s la o p titio  ui eg oupe 

les jeu es, est da a tage le assage des jeu es e us de l i térieur et ceux de résident à 

Li e ille. Il faut ote  ue si O a  Bo go est solli it e, est ie  pa e ue ette d a he 

pa ti ipe de la ise e  œu e de sa politi ue o  pas e  fa eu  du spo t, ais au p ofit de la 

jeunesse. 

 Toutefois, cette approche est pas singulière et spécifique au Gabon. Dans la même 

conjoncture historique, Ahmadou Ahidjo, président de la République du Cameroun, va faire 

de la jeunesse le « fer de lance de la nation ». Pour lui également, la « jeunesse » est sacrée 

et on peut oi  da s es sloga s, des effets d a o e ui so t gale e t asso i s à d aut es 

notions tout aussi importantes comme « l u it  atio ale », la « préservation de la paix » ou 

encore le « rayonnement international ». il e s agit do  pas d u  hasa d si es notions sont 

ises e  pe spe ti es a e  la jeu esse et le spo t. D où ette elatio  o sta te e t etue le 

plus souvent par les « politiques » entre la jeunesse et le sport ; et e est do  pas a odi  

si le i ist e e  ha ge de la jeu esse s o upe du sport.   

«…je voudrais ici, avant de poursuive mon propos, faire une mention spéciale 
à l e d oit de la jeu esse ga o aise. Cette jeu esse t s sa e pou  oi, a pu, 
au ou s de la a pag e le to ale se e d e o pte ue j tais a e  elle. La 
transformation des collèges modernes en lycées, la construction du stade 
omnisports, sont là, les preuves convaincantes qui montrent que ma politique 

est pas u e politi ue de d agogie »292.     
      

Afi  de e d e p ati ue ette id e d u e pa t, et d aut e pa t renforcer  leurs 

relations politiques, les autorités gabonaises et celles de la Côte-d Ivoire décident en 1976, à 

partir de leurs orientations politiques respectives de mettre en place une stratégie de 

développement et de diffusion de la culture des pratiques sportives dans leurs pays en 

créant «un cadre de rencontre amicale entre leurs jeunesses, les jeux Ivoiro-Gabonais qui, 

une fois par an, réunissaient les meilleurs sportifs des deux Etats alternativement dans leurs 

apitales espe ti es… »293. Le développe e t, l a pleu  et le succès pris par ces jeux ne 

tarde t pas à sus ite  la o oitise d aut es pa s af i ai s. La p e i e ditio  s ta t 

déroulée au Gabon, la seconde en Côte-d I oi e, la t oisi e e o e à Li e ille, la 

quatrième, celle de 1980 doit donc se tenir à nouveau en Côte-d I oi e. Pou  ette ditio , 
                                                            
292. Omar BONGO ONDIMBA ; la jeunesse gabonaise (février 1973). Edition spéciale 8 juin 2009. 8 
juin 2010. p. 8. 
293.  Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 176. 
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les autorités Ivoiriennes prennent des dispositions pour que le séjour des gabonais en Côte-

d I oi e soit a ueilla t et t s ag a le : 

« D auta t ue, l a e p de te, la t oisi e dition avait été un succès 
total à Li e ille. Su  le pla  de l o ga isatio , les auto it s spo ti es ga o aises 
avaient bien fait les choses : toute la délégation ivoirienne, en cadreurs et 
sportifs, soit quelque cent cinquante personnes, avait été hébergée à l hôtel 
Intercontinental Okoumé Palace et tout avait été mis en place pour rendre son 
séjour agréable »294.  

 
 Les gabonais débarquent donc à Abidjan le lundi 31 mars 1980 avec une forte 

délégation de deux cents athlètes composée de footballeurs, basketteurs, handballeurs, 

volleyeurs, cyclistes, boxeurs et judokas ; avec à la tête le docteur Augustin Boussamba, 

Se tai e d Etat à la ultu e, au  a ts, à la jeu esse, au  spo ts et au  loisi s. Les ga o ais 

arrivent en Côte-d I oi e a e  l a itio  et u e fe me volonté de prendre le dessus sur la 

Côte-d I oi e ui a do i  l ditio  p de te, les ga o ais a a t e po t  ue les 

p eu es de foot all, de lis e su  i uit u ai  et ie  sû  l p eu e de o e a ec Jean 

Paul Makaya, Assoumou Mve, Boussougou, Mba-Nze et Lu  T houla ui l e po tent devant 

les boxeurs ivoiriens par sept victoires contre une. Cette volonté des gabonais de prendre le 

dessus sur les ivoiriens peut se justifier, car les saisons sportives 1978-1979 et 1979-1980 

sont deu  saiso s  d intense préparation pour les sportifs gabonais : 

« Les auto it s ga o aises a aie t is l a e t su  la p pa atio  des jeu  
Ivoiro-gabonais afin que la prestation des équipes continue à être meilleure dans 
des disciplines comme le basket-ball, le volley-ball, le ha d all, l athl tis e et le 
judo. Et, de fait, des regroupements effectués, et surtout la mise au vert de plus 
d u  ois à i h , e  F a e, des foot alleu s, asketteu s, asketteuses et 
athlètes avaient permis des progrès sensibles »295.   

 
A l e ta e de la o p titio , les sultats des diff e tes e o t es sont marqués 

pa  des i toi es et des d faites de pa t et d aut e. Les i oi ie s a a t e po t  au ha d all 

masculin par vingt-quatre à onze, au volley-ball masculin par trois sets à un (15-5, 14-4, 11-

15, 15-12), au judo par cinq victoires à deux, au Basket-ball masculin par 101 à 68, au Basket-

ball féminin par cinquante-huit à trente-huit, à l p eu e de lis e ; alors que les athlètes 

ga o ais s a o e t t s d te i s e  et ap s-midi du vendredi 4 avril 1980 :  

« Le Ga o  fait t s o e figu e. Alo s ue l a e p de te, à Li e ille, 
seule Odette Mistoul avait pu remporter une victoire individuelle, au poids, cette 

                                                            
294. Ibid. 
295. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 177.   
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fois, Mongosso gagne au saut en longueur avec un bond de 5,87 mètres, record 
national ; la petite Odette Mossie gagne le 800 mètres féminin ; Sylvain 
Lindzodzo remporte le saut à la perche (4,44 mètres, record national) ; Maganga 
le .  t es f i i  et, ie  e te du, Odette Mistoul, ha pio e d Af i ue, 
s adjuge aisément la victoire au lancer de poids. Au total, les Gabonais signent 
do  i  i toi es d p eu es et a lio e t sept e o d atio au  : l athl tis e 
fait la preuve des progrès du sport gabonais »296.  

 
 Mais dans la soirée de ce même vendredi, des incidents au cours des combats de 

boxes viennent perturber le bon déroulement de cette édition : 

« Le Ga o  a a t pu d pla e  ue euf o eu s su  o ze, les I oi ie s 
e ige t ue leu s deu  o eu s ui e o att o t pas, faute d ad e sai es, 
soient décla s d o es et d jà ai ueu s, e ue efuse t les Ga o ais. Ap s 
p s d u e heu e de dis ussio , l a o d i te ie t : seuls seront comptabilisés 
les combats qui auront effectivement lieu. Mais les esprits sont surchauffés, et 
l at osph e est, e  alit , da a tage à la o f o tatio … ; les Ivoiriens veulent 
cependant, eux aussi, retirer deux boxeurs pour limiter le nombre de combats à 
sept et, su tout, ils a ifeste t l i te tio  de eti e  les ad e sai es des deu  
ha pio s d Af i ue Ga o ais, Jea  Paul Makaya et Luc Tchoula, sachant 

pa faite e t ue leu s deu  o eu s se aie t attus o e ils l a aie t t  à 
Li e ille u e a e aupa a a t. L a o d se fait epe da t su  les eufs 
combats. Le premier oppose, en catégorie mouche, le Gabonais Mfoubou à 
l I oi ie  Assa e A ao. Meilleu  st liste, Mfou ou s i pose et est d la  
vainqueur par les deux juges gabonais. Il avait été décidé que les combats 
auraient, alternativement, des juges gabonais et un arbitre Ivoirien, puis des 
juges ivoiriens et un arbitre gabonais. Le deuxième combat met aux prises Jean-
Paul Maka a  et l I oi ie  Ma adou Pa . Il est i gal : sa  ha pio  d Af i ue 
quelques mois plus tôt à Benghazi (Libye), incontestable meilleur boxeur 
ga o ais, Maka a est d u e tout aut e lasse ue so  ad e sai e u il al e 
tout au lo g des t ois ou ds, et e  pa ti ulie  au ou s du de ie  ue l I oi ie  
termine Péniblement. En réalité, il est sauvé du K.O. par le coup de gong du 
préposé Ivoirien, qui ne fait durer cette reprise que 2 minutes et 10 secondes, au 
lieu des trois minutes réglementaires. La victoire de Makaya ne fait aucun doute. 
Or, à la très grande surprise des gabonais, les juges Ivoiriens du combat déclarent 
Mamadou Paré vainqueur. Le lendemain, le quotidien local Fraternité-Matin 
écrira : Il  a ait pas lieu de o pa e  les deu  o eu s. Le Ga o ais, plus 
he o  et dot  d u e g a de lasse, do i a des pieds au  paules so  

ad e sai es ui fut o pt  à la deu i e ep ise… . De so  côté, le ministre des 
Sports, Laurent Dona Fologo, déclara le soir même : Lo s ue la i toi e est 
flag a te o e ela a t  le as e soi , il est pas esoi  d t e a it e ou juge 
de o e pou  d sig e  le ai ueu . Pou  oi, il  a pas de dis ussio  possible, 
à oi s d t e a eugle : Maka a a ait gag . Mais, e pli ua t plus ta d leu  
d isio  pa  le fait u ils o testaie t la d isio  des juges ga o ais lo s du 

                                                            
296. Ibid., p. 182. 
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premier match, les juges ivoiriens ont donc déclaré Paré vainqueur de Makaya, 
et cela a mis le feu aux poudres »297.    

 
Malgré les hésitations  des athlètes gabonais à poursuivre la compétitio , l ditio  de 

 s a h e par un match de football entre les deux équipes des deux pays, et se termine 

par la victoire des éléphants de Côte-d I oi e su  l Azi go du Ga on par un score de quatre 

buts à un :  

« Les jeu  s a he e t do . U e g a de soi e fi ale de l a iti  est 
o ga is e à l hôtel I oi e, où, spo tifs ga o ais et i oi ie s se fo t leu s adieu . Il 
s agit ie  d adieu  a  a ifeste e t, un ressort a été cassé au cours de ces 
jeu  d A idja . E  deu  agues, les ga o ais egag e t Li e ille le lu di  et le 
mardi 8 avril. Rendez-vous a été pris pour la cinquième édition dans la capitale 
gabonaise en 1981 : elle au a ja ais lieu »298. 

 
Suite aux incidents du 4 avril 1980, les autorités politiques des deux pays, afin de 

p ot ge  leu s elatio s diplo ati ues d ide t de e pas o ga ise  l ditio  sui a te ; et 

est la o t  des jeu  I oi o-Gabonais. 

   

 
5. Les Jeu  d’Af i ue Ce t ale.  

 
A partir des années 1960, les Etats africains décident de prendre en main leur destin 

dans le domaine du sport. Les responsables politiques organisent ce secteur en initiant des 

compétitions inter-états.  

« L o ga isatio  des jeu  de l a iti  d A idja  e  1961 et de Dakar en 1963 
pe et au  espo sa les spo tifs af i ai s de se fo e  et d t e apa les de se 
p e d e e  ai . Les Af i ai s, et ota e t eu  de l a ie e Af i ue 
occidentale française (ex AOF) prennent effectivement leur destin en main et 
organisent les premiers jeux africains à Brazzaville en 1965 »299. 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                            
297. Mémorial du Gabon, Op. Cit, pp.182-184.   
298. Ibid., pp. 182-185.  
299. Piney M. (2010), Coopération sportive française en Afrique 1960-2000. Pa is. L Ha atta , p. .  
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« Le jeu des i d pe da es p opos  pa  la F a e s i s it da s le ad e d u e 
diplo atie lassi ue ui he he à ite  les uptu es. La t opole p opose d a o d les 
Jeux de la Communauté, qui ont lieu à Tananarive en 1960, rassemblant onze Etats africains 
d e p essio  f a çaise. Puis, e  , les Jeu  de l a iti  o t lieu à A idja  a e  t eize Etats 
francophones et deux anglophones (Liberia et Nigeria) ainsi que la France, y compris les 
d pa te e ts d out e-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Nouvelle-Calédonie, 
Saint-Pierre et Miquelon, Comores, Wallis et Futuna, et Polynésie). 
E  , les Jeu  de l a iti  de Daka  s ou e t à de ou eau  Etats : Algérie, Gambie, 
Ghana et République arabe unie. Ceux de 1965, à Brazzaville, marquent une nouvelle étape : 
te us sa s la p se e d u e d l gatio  f a çaise, ils o sa e t l i d pe da e elati e du 
mouvement sportif ainsi que sa vocation panafricaine. Ces jeux rassemblent, en présence du 
CIO, 3.500 athlètes représentant trente pays dans dix disciplines sportives »300.  

Source : Piney, M. (2010). Coopération sportive française en Afrique 1960-2000. Paris. 
L Ha atta , p. . 
 

Da s et la , les espo sa les politi ues de l Af i ue d ide t e   d o ga ise  la 

oupe d Af i ue centrale à Brazzaville au Congo. Ce tou oi sus ite d aut es a itio s, la 

oupe d Af i ue e t ale se t a sfo e e  jeu  d Af i ue e t ale do t l o ga isatio  est 

préconisée tous les quatre ans de manière alte ati e e t e l Angola, le Burundi, le 

Cameroun, la République Centrafricaine, le Congo, le Gabon, la Guinée-Bissau, le Rwanda, le 

Sao Tomé-et-Principe, le Tchad et le Zaïre. La participation aux jeux est subordonnée au 

paiement des cotisations. Et compte tenue de la mainmise du politi ue da s l o ga isatio  

et le fonctionnement du secteur sportif en Afrique, les Etats restent la principale source de 

financement de la compétition pour chaque pays ; mais cela ne constitue une surprise pour 

personne, car comme le dit Marcel Piney (2010) « il demeure que le sport, en Afrique 

comme ailleurs, contrairement à une pensée volontairement évangélique, est totalement 

dépendant de la politique »301.   

En effet, comme la majorité des pays dans le monde, les pa s d Af i ue oi e 

francophone tout comme le Gabon o t pas e o e p i atis  le se teu  du spo t et des 

pratiques corporelles qui reste t s d pe da t de l Etat et des pou oi s pu li s ui do e t 

les grandes orientations et financent ce secteur.  

 Pour l o ga isatio  de es jeu , huit p eu es sont ete ues: l athl tis e, le asket-

ball, la boxe, le cyclisme, le football, le hand-ball, le judo et le volley-ball. 

 Mais e pou a t pas ho o e  et s a uitte  de leu s f ais de pa ti ipatio  o pte 

tenues de leu s diffi ult s fi a i es et o o i ues, la ajo it  des pa s a itent pas les 

                                                            
300. Note J.P. Augusti , i te et l e ts g opoliti ues du spo t af i ai  

301. Piney M. (2010), Coopération sportive française en Afrique 1960-2000. Pa is. L Ha atta , p.  
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éditions prévues dans leurs Etats ; est ai si ue les jeu  d Af i ue e t ale e o aisse t 

que trois éditions comme indiquées dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 2 : les diff e tes ditio s des jeu  d Af i ue e t ale. 

  

Editions Années Villes Pays Dates 

I 1976 Libreville Gabon 30/06-10/07/ 1976 

II 1981 Luanda Angola 20/08-02/09/ 1981 

III 1987 Brazzaville République du Congo 18-30/04/ 1987 

    Source : Mémorial du Gabon 
 
 

5.1. Le Gabon et les Jeu  d’Af i ue centrale  

 
S il e iste des e e ts ui marquent le spo t ga o ais des a es , est 

d u e pa t  les p e ie s jeu  d Af i ue e t ale à Li e ille du  jui  au  juillet  et 

d aut e pa t, la pa ti ipatio  à la deu i e ditio  de es jeu  te ue à Lua da e  A gola du 

20 au 30 août 1981.   

E  effet, les jeu  d Af i ue e t ale ota e t eu  o ga isés à Libreville 

o stitue t l u  des événements sportifs ajeu s a e  la oupe d Af i ue des atio s de 

football organisée e  . Le t oig age d u  a ie  responsable302 du Ministère de la 

jeunesse et sport témoigne à la fois de ette pe a e e et de l i portance de ces jeux qui 

donnent au Gabon une partie de sa légitimité sur les terrains de sport : 

« Question : En allant chercher dans vos souvenirs, quelle est la période qui a 
t  pou  le Ga o  u e p iode u o  peut appele  la p iode glo ieuse pou  la 

pratique sportive et pourquoi ?  
Réponse : C est la p iode des jeu  d Af i ue e t ale e  , ça est 

vraiment la période glorieuse, car à mon avis, ces jeux restent jus u i i 
i gala les e s il  a eu d aut es e e ts spo tifs. La p eu e, alg  
d aut es jeu  ui o t t  o ga is s au Ca e ou , au Co go ou ailleu s, les jeu  
d Af i ue e t ale à Li e ille so t est s i gala les. Les hoses taie t 
telle e t ie  faites u il a eu de l e goue e t des jeu es. 

Question : Pourquoi cet élan de 1976 a pas o ti u  jus u à os jou s ? 
Réponse : Moi- e je e e l e pli ue pas. C est u  la  ui au ait 

vraiment eu des bons résultats ; ai e t l o ga isatio  de es jeu  tait t s 
parfaite. Vous savez que les camerounais sont des gens qui contestent à chaque 
fois, mais là, ils ont accepté tous les résultats ; ce fut le cas de toutes les autres 
équipes qui étaient là comme le Congo Brazzaville, le Congo Kinshasa, bref toutes 
les uipes. D ailleu s, si d u e a i e g ale, l Af i ue e t ale a ait 

                                                            
302. E t etie  a e  u  a ie  i spe teu  de la jeu esse et des spo ts aujou d hui et ait  ui 
souhaite ga de  l a o at. A il  à Li e ille. 
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o ti u  su  et la , o  se ait t s loi  aujou d hui e  ati e de spo t. Pou  
ga de  et la , il fallait e o e  les jeu es se fo e , d a o d o e aît e 
d EPS e suite les sp ialise  ; car on avait les moyens pour le faire. Par exemple 
on pouvait en o e  eu  ui taie t là alle  sui e des fo atio s d e t ai eu s, 
a  ils a aie t au u e fo atio , e so t des ge s u o  a ait p is da s le tas. 

J ai u pa  e e ple ua d j tais e  ‘eims pou  a fo atio  d i spe teu  e s 
les années 1970, les anciens sportifs français venir se former comme entraineur 
de football ; je p e ais pa fois pa t au  s a es d e t ai e e t a e  eu  juste 
pour mon plaisir. Ces gens-là, tait des a ie s spo tifs ou des p ofesseu s 
d EPS ui se sp ialisaie t et se formaient dans différents sports. 
Malheu euse e t, o  e l a pas fait. 

Question : En dehors de , est e u il  a un autre événement sportif qui 
vous a marqué ? 

Réponse : Aucun. Même dans les autres Etats de la sous-région, il  a pas eu 
un événement sportif comme les jeux de 1976. Car pour moi, la barre était 
haute. Je ous dis si e e t il  a pas eu u  aut e e e t o e es 
jeux-là ».   

 
On peut donc comprendre avec ces affirmations que les autorités gabonaises 

auraient pu se saisir de cet événement pour la diffusion et la vulgarisation de la pratique 

spo ti e su  toute l te due du te itoi e atio ale ; car, « les choses étaient tellement bien 

faites u il  a eu de l e goue e t des jeu es. » et « C est u  la  ui au ait ai e t eu des 

bons résultats ; ai e t l o ga isatio  de es jeu  tait t s pa faite ».  

Cette situatio  d o t e da a tage ue l i t t des auto it s ga o aises pou  

l o ga isatio  des o p titio s spo ti es est as  su  au u e o i tio  elle, sa s 

véritable obje tif de diffusio  et de d o atisatio  de l a ti it  spo ti e. L o je tif ajeu  

étant le prestige national, de fai e o e les aut es , de satisfai e au  e ige es des 

Institutions Sportives Internationales ; gage du maintien dans les réseaux diplomatiques.   

L a al se e et e t ait d e t etie  fait esso ti  u e app iatio  g ale de la 

situation du sport et des pratiques corporelles au Gabon. Il apparait en effet que vers les 

années 1976, la population gabonaise est déjà très intéressée par la pratique sportive, 

même si cet intérêt semble être événementiel. Comme nous le dit cet Inspecteur retraité, 

les jeu  de  este t la o p titio  jus u i i la ieu  o ga is e au Ga o . Mais les 

auto it s o t pas pu saisir cette occasion pour susciter un intérêt et une véritable adhésion 

de la population par des stratégies de formation et de spécialisation tant dans le domaine de 

la pratique  que dans le domaine de la formation ; sachant très bien que le pays a les moyens 

pour le faire. On peut donc comprendre par-là que les autorités du pays de cette époque 

o t au u  i t t i diat pou  i esti  et s i esti  da s/pou  le spo t.   
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5.2. L’o ga isatio  des p e ie s jeu  d’Af i ue ce t ale au Gabon   

 
Le rayonnement politique du Président Omar Bongo en Afrique centrale et la stabilité 

financière et économique du Gabon favorisent le choix de Libreville pour organiser la 

première édition de cet événement en 1976. Mais une autre raison, plus politique peut 

expliquer ce choix. 

La p side e de l O ga isatio  de l U it  Af i ai e O.U.A  ta t assu e pa  O a  

Bongo ; et la tenue à Libreville du so et de ette O ga isatio  au ois d août de la même 

a e o t fa o is  e hoi  afi  d asso ie  la fe eu  spo ti e à l e e t politi ue. 

Pour les autorités politiques gabonaises c est une occasion de démontrer au niveau 

de la sous-région de l Af i ue e t ale et au niveau international la capacité de leur pays à 

organiser les grands événements. 

 

5.3. La participation des gabonais aux jeux de Luanda 

 
L u  des aspects positifs de cet événement, est la p estatio  des spo tifs ga o ais 

au cours de cette compétition. En effet, contrairement à la première édition qui se déroule 

en 1976 sur ses propres installations à Libreville, où les sportifs bénéficient non seulement 

de t s o es o ditio s de p pa atio s, ais aussi de l atte tio  des plus hautes 

autorités du pays, la prestation des gabonais est très moyenne et même en dessous des 

atte tes des u s et des aut es, o te a t ue i  dailles d or toutes disciplines 

confondues et se plaçant cinquième «derrière le Cameroun, le Congo, le Zaïre et le Tchad qui 

obtinrent respectivement vingt- i , sept, sept et si  dailles d o  »303 ; la participation à 

celle de Luanda est presque une réussite au regard des conditions de préparation :  

« Le Ga o  a disput  e  A gola ue t ois p eu es, elles de foot all, 
d athl tis e, et de o e. Pa e i , da s es o ditio s, à se pla e  
immédiatement derrière les ténors du sport régional et même les accrocher 
sérieusement et leur damer le pion par moments, est une performance qui 
este a o e l u  des hauts faits du spo t ga o ais. Cette p eu e i o testa le 

des progrès effectués par le Gabon est le fruit des efforts énormes consentis par 
les sportifs gabonais, leurs encadreurs et les autorités »304.    

 

                                                            
303. Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 192. 
304. Ibid., p. 193. 
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Même si la prépa atio  des jeu  de Lua da a pas suscité un engouement 

comparable à celui de Libreville, les gabonais ont eu une très bonne prestation malgré les 

conditions :  

« Les o e s fu e t ide e t plus odestes et est en raison de cette 
situatio  ue le Se tai e d Etat à la jeu esse et au spo t, Jea  Baptiste Ngo o-
O ia g, a esti  u il fallait dui e la ep se tatio  ga o aise au  dis ipli es 
dans lesquelles le pays avait le plus de chances de figurer honorablement »305.    

 
Sur le plan de la recherche des résultats immédiats, la décision du Secrétaire d Etat 

aux sports parait bénéfique pour le Gabon ; a  pou  les auto it s ga o aises, l esse tiel 

est pas de participer mais de remporter les médailles. Cette déma he peut s e pli ue  pa  

le fait que les autorités gabonaises, voulant maintenir la motivation de la jeunesse à 

s i t esse  au sport par les bonnes performances, veulent éviter toute mauvaise 

performance pouvant perturber cette motivation ; su tout u e  1976 lors des premiers jeux 

qui se déroulent su  le te itoi e atio al, a e  d o es o e s d gag s, les 

performances ne sont pas honorables surtout pour le cyclisme, le judo, le handball, le 

football et le basketball. Pour ce faire, le Ministre Ngomo Obiang va donc réduire la 

délégation gabonaise aux possibilités de performances :  

« Hormis peut-être le volley-ball féminin qui, l a e p de te, s tait 
illustré aux jeux Ivoiro-gabonais, à Abidjan, en infligeant un 3 sets à 0 historique 
aux Ivoiriens sur leur propre terrain, mais qui avait également perdu sur la même 
marque, en match amical, devant le Cameroun, en décembre 1980 à Yaoundé, 
on ne voit pas très bien quelle discipline autre que celles qui avaient été retenues 
aurait pu prétendre à une médaille »306.   

 
Avant de se retrouver à Luanda, les athlètes des disciplines retenues pour 

représenter le Gabon sont d a o d eg oupe  du  juillet au  août à la Côte d Azu   plus 

précisément à Sophia-Antipolis ; ce qui leur permet de rencontrer pendant leur préparation 

des athl tes d aut es pa s a a t de s e ole  pou  l A gola : 

« Le sultat su  pla e fut l a lio atio  de nombreux records nationaux. 
Ainsi, Sylvain Lindzodzo porta la meilleure performance nationale du saut à la 
perche à 4,50 mètres ! En stage en Yougoslavie, Roumanie et Hongrie, pendant 
près de deux mois, les boxeurs se comportaient tout aussi bien. Et les choses 
avaient été faites de telle sorte que, au retour, le temps de séjour à Libreville 
devait être le plus court possible afin que le bénéfice de la mise au vert  ne soit 
pas entamé. Alors que les boxeurs gagnaient directement Luanda, puis Huambo, 

                                                            
305. Ibid., p. 194. 
306. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 194. 
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la deu i e ille d A gola à sept e ts kilo t es de Lua da, où a ait t  
p og a e l p eu e de o e des jeu , foot alleu s et athl tes, e e us au 
pa s le  août, s e olaie t pou  Lua da, d s le le de ai  »307.   

 
Contrairement aux attentes des gabonais qui espèrent des bonnes performances du 

côté des o eu s, est plutôt l athl tis e ui pe et au Ga o  d i s i e «l u e des pages 

les plus glorieuses de son histoire sportive »308 :  

« La performance des athlètes gabonais  est telle à Luanda que, depuis, on se 
de a de s ieuse e t uel est le spo t d ide tifi atio  du Ga o  : l athl tis e 
ou la o e. Jus u alo s, le doute tait pas pe is : le noble art était le sport le 
plus ep se tatif du pa s, elui da s le uel le Ga o  s illust ait le ieu  su  
l hi uie  o ti e tal. Mais A gola  a ha g  ie  des hoses. Ca  
auta t l athl tis e atio al a t  u e ita le latio  à Lua da, auta t la 
boxe a déçu à Huambo »309.    

 
E  effet, e t s e  o p titio  le lu di  août, les athl tes ga o ais s illustrent par 

la p e i e i toi e d Odette Mistoul ui alise u  jet de t eize t es soi a te au la e  

de poids. M e si e jet est loi  du e o d de l i t ess e ui est de quatorze mètres quatre-

vingt-un, c est le d ut d u e s ie de dailles pou  les athlètes gabonais pendant ces 

jeux :  

« La jeune Lydie Louéyit qui, à la surprise générale, remporte le saut en 
longueur avec un bond de cinq mètres quarante-cinq, nouveau record du Gabon. 
Le le de ai , Ad le Me gue gag e le  t es e   record national) et 
Chantal Meye prend la seconde place. Le jour suivant, le festival se poursuit : 
Jean-Da iel Ololo e po te le  t es haies e  , ou eau e o d ; 
Solange Ntsame gagne le 800 mètres féminin en pulvérisant de plus de deux 
secondes le record du Gabon que détenait Eulalie Mbourou depuis les premiers 
Jeu  d Af i ue Ce t ale, et les ga o ais o tie e t u  g a d o e de pla es 
d ho eu  et, pa  o s ue t, de dailles d a ge t et de o ze »310. 

   
Ces performances réalisées par les athlètes gabonais et notamment par les femmes 

constituent une surprise pour les populations et les responsables politiques. 

Les boxeurs qui représentent un espoir ne remportent u u e daille d o  pa  

Jean-Paul Maka a su  les huit e  o p titio s. C est la d eption au niveau national. 

                                                            
307. Ibid, p. 196.  
308. Ibid, p. 200. 
309. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 201. 
310. Ibid.,  p. 200.  
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Par ailleurs, les performances en athlétisme traduisent la volonté des femmes de 

s e p i e  da s le ilieu spo tif se  le plus souvent aux hommes. Mais les autorités 

gabonaises ne saisissent pas cette occasion pour développer le sport féminin au.  

La bonne prestation des athl tes ga o ais e s a te pas là. Lors de la dernière 

jou e de l p eu e d athl tis e, les sultats s e hai e t et l Etat se f li ite de l i age du 

Gabon portée par ses athlètes :     

« Ongowou Dossou gagne l p eu e du saut à la pe he e  l a se e  de 
S l ai  Li dzodzo, ui s tait less   à Val o e ap s a oi  ta li so  e o d 
national.  Les relayeuses  gabonaises Viviane Yéno, Solange Ntsame, Chantal 
Meye, et Adèle Mengue remportent quant à elles le quatre fois 400 mètres. Le 
Ga o  e po te, au total, sept dailles d o  e  athl tis e do t i  f i i es, 

est l e ploit. D auta t ue d aut es athl tes ga o ais, sa s o te i  de dailles 
d o  alise t des pe fo a es tout à fait méritoires. Adèle Mengue qui se 
classe deuxième au 200 mètres, tout comme Chantal Meye  au 400 mètres ; 
Anne-Lise Mo toulieu au  t es haies de i e la e o d o a  d Af i ue, la 
Camerounaise Cécile Ngambi qui, seule, devance aussi Fernande Agnentchoué au 
saut en hauteur, appo te t uat e dailles d a ge t au Ga o . Les dailles 
de bronze de Viviane Yéno au 800 mètres, de Brigitte Revangué et Edouard 
Messan au saut en hauteur, féminin et masculin, et de Françoise Mistoul au 100 
mètres haies, complètent cette belle moisson »311.    

 
Les deuxièmes Jeu  d Af i ue e t ale à Lua da permettent au Gabon de réaliser des  

performances appréciables, même si toutes ne correspondent pas à des victoires (Cf. 

tableau 13 annexe n° 18). Le Gabon parait ainsi avoir pris pied sur la scène sportive africaine 

prélude à sa reconnaissance internationale que beaucoup espèrent sans que soit mesurer le 

chemin qui reste à parcourir.  

Des dispositio s p ises pa  le Se tai e d Etat au Spo t permettent da s l i diat 

la réalisation de bonnes performances et d esp e  des eto es à ou t et o e  te e. 

L Etat a ti ipe les o s ue es pou  l a e i  du spo t atio al et le de e i  de o eu  

athlètes gabonais. 

Si es dispositio s o t des eto es positi es da s l i diat, elles e a ue t 

pas de pe tu e  l a e i  du spo t atio al et de e tai s athl tes : 

« Le cyclisme, le judo, le handball, le volley-ball et le basket-ball, notamment, 
se i e t sig ifie  u ils e pa ti ipe aie t pas au  deu i es Jeu , e ui alla 
pas sans grognements. Incontestablement, de nombreux jeunes sportifs en 
o çu e t  eau oup d a e tu e, et il est e tai  ue ela a pu appa ait e 

                                                            
311. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 201.  
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comme un recul du sport national qui semblait se limitait à trois disciplines 
seulement »312.    

 
Pour ces jeunes athlètes, le d ou age e t s i stalle et pour plusieu s d e t e eu , 

c est l a a do  d fi itif de la p ati ue spo ti e. L la  p is pa  de o eu  jeu es spo tifs 

gabonais lo s des p e ie s Jeu  d Af i ue centrale tenus à Libreville est ainsi apparu 

prometteur mais a rapidement été stoppé en raison des difficultés à s appu e  dessus pou  

investir un domaine encore en friche. 

  

    
6. Mise e  pla e et o ga isatio  de l’Ad i ist ation de la Jeunesse et des Sports 

 
Ap s l a essio  du Ga o  à la sou e ai et  atio ale, l administration du sport et 

des pratiques corporelles se transforme su essi e e t e  u  Fo ds d E uipe e t Spo tif 

en 1961 a e  la atio  d u  Co seil National des Sports toujours en 1961 ; en un 

Se ta iat d Etat à la Jeunesse et aux Sports en 1962, et en un Ministère de la Jeunesse et 

des Sports en 1967.  

A partir de 1969, cette administration connait des modifications en fonction des 

mutations de la tutelle. A travers une description de cette évolution, nous décrivons les 

différentes étapes de cette transformation. 

 Mais il o ie t de appele  ue l i stitutio alisatio  du spo t da s la ajo it  des 

pa s d Af i ue su saha ie e happe pas à l i flue e de la F a e pa s olo isateu , et 

ce malgré leurs indépendances. En effet, comme le notent Nicolas Bancel (2002), « le 

développement du champ sportif en Afrique occidentale française après 1944 participe à de 

transformations sociales, culturelles et politiques majeures en AOF ; et que cet essor est 

initialement pris en charge par les représentants du sport civil, pour la plupart issus du 

olo at la , l ad i ist atio  olo iale à t a e s le d eloppe e t du spo t e  ilieu 

s olai e et pa  l o t oi de su e tio s au  lu s sportifs, puis par les Africains eux-mêmes, 

après le début des années 1950 »313. Les dispositions engagées ne sont donc que le 

prolongement de celles de la IVe République en France qui, ayant promulgué une certaine 

                                                            
312. Ibid.,  p. 194.  
313 Ba el N. , L AOF e t e spo t « indigène » et sport colonial (1945-1960) in Bancel, N., 
Gayman, J-M. Du gue ie  à l’athl te, élé e ts d’histoi e des p ati ues co po elles, Vendôme, PUF, 
p.333.  
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autonomie aux colonies continue à les maintenir sous surveillance en gardant les mêmes 

dispositions juridiques que la métropole. A partir de 1960, malgré leur accession aux 

indépendances, les pays africains ne se détachent pas de la philosophie du colonisateur en 

matière de politique sportive ; au o t ai e, les pou oi s politi ues Af i ai s de l po ue, 

orientés vers des régimes dictatoriaux mettent plutôt la politique sportive coloniale à leur 

service pour mieux maitriser leurs populations. En effet, le sport va se politiser, les 

mouvements sportifs sont soumis au respect de la loi et des auto it s, l Etat exerce son 

contrôle, et impose une certaine organisation en créant des structures sans lesquelles 

aucune pratique sportive est possible. Ainsi, les associations, les clubs ou les ligues se 

constituent et leurs fonctionnements sont régis par la loi n°35/62 du 10 décembre 1962 (Cf. 

annexe n° 28). Ainsi se met e  pla e p og essi e e t l ad i ist atio  des spo ts et des 

pratiques corporelles au Gabon avec comme structure principale le Ministère de la Jeunesse 

et des Sports. 

 
6.1. Promouvoir le sport par trois institutions emblématiques 

6.1.1. Le Fo d d E uipe e ts Spo tifs   
 
Le 5 juin 1961, le Président de la République promulgue une loi adoptée à 

l Asse l e Natio ale : la loi n°37/61 du 5 juin 1961 instituant un Fonds d E uipe e t 

Spo tif do t l o je tif p i ipal est la p o otio  et l e pa sio  du spo t su  l e se le du 

territoire gabonais. 

Mis e  pla e pa  l Etat ui fi a e ses a tio s, le fo d uipe e t spo tif a pou  

objectif principal mettre en place une politique pour la promotion des infrastructures. 

 Cette loi comprend sept articles dont les principaux témoignent des ambitions 

affichées :  

- Il est i stitu  u  Fo ds d E uipe e t Spo tif , desti  à p o ou oi  
l e pa sio  du spo t da s toute la ‘ pu li ue Ga o aise, et,  e  pa ti ulie , à 
aide  l a tio  des F d atio s spo ti es et l uipe e t du pays en terrains de 
sport (Article 1er). 
- La gestio  du Fo ds d E uipe e t Spo tif  est o fi e au Co seil Natio al 
des Spo ts ,  pa  la Loi ° -61 (Article 2). 
- Le Fonds d E uipe e t Spo tif se a ali e t  pa  u e ta e sp iale pe çue su  la 
vente des boissons alcoolisées, selon les modalités prévues par la loi n° 36/61 
auto isa t l i po tatio  et la e te des oisso s al oolis es anisées en 
République Gabonaise (Article 3). 
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- Les e ettes ai si alis es fe o t l o jet d u  ompte hors budget tenu au 
Trésor (Article 4). 
 

 L u  des o je tifs de e fo d est de faire des propositions aux autorités politiques du 

pays pour la diffusion, la vulgarisation et la promotion du sport national à travers la mise en 

place des infrastructures sportives sur tout le territoire national. 

Afin de permettre le bon fonctionnement et une gestion organisée de ce Fond, il    est 

confié au Conseil National des Sport qui est créé conjointement à cette structure.  

  
6.1.2. Le Conseil National des Sports   

Conjointement au Fonds d E uipe e t Spo tif, le P side t de la ‘ pu li ue 

promulgue en date du 5 juin 1961 une autre loi, adopt e pa  l Asse l e Natio ale. La Loi n° 

38/61 po ta t atio  d u  Co seil Natio al des Spo ts do t l o je tif p i ipal est la 

coordination, la régulation et le développement des activités sportives autour six articles 

dont voici les principaux :  

- Il est créé un Conseil National des Sports, dont l o je tif est la ise e  œu e 
du pla  d uipe e t spo tif, la fo atio  des ad es spo tifs, la fo atio  et la 
p pa atio  des uipes atio ales d u e a i e g ale, la oo di atio , la 
régulation et le développement des activités sportives en liaison avec les 
Fédérations Sportives Gabonaises et leurs associations (Article 1er). 
- Le Conseil National des Sports assurera la répartition des subventions de tous 
ordres, attribuées au sport et aux Fédérations Sportives. Il exercera le contrôle 
de l utilisation de ces subventions par les bénéficiaires et la gestion financière 
des Fédérations Sportives (Article 2). 
- Le Co seil Natio al des Spo ts d ide a de l oppo tu it  de la ep se tatio  de 
la République Gabonaise dans les rencontres sportives internationales (Article 3). 
- Le Conseil National des Sports désignera les représentants nationaux du Gabon 
pour les Compétitions internationales sportives, sur proposition des Fédérations 
compétentes (Article 4). 
  

 Le Conseil National des Sports va donc se situer au centre des structures sportives 

nationales avec en amont les autorités politiques du pays et en aval les fédérations 

sportives. Il joue ainsi le rôle de représentant des fédérations sportives auprès des autorités 

du pays à qui il présente les doléances des différentes fédérations et élabore avec elles les 

politiques de développement du sport à mettre en place.  

 Le Conseil national des sports est donc un organisme qui a pour vocation d o ga ise  

une large concertation entre les différents acteurs  du mouvement sportif : l Etat, les 

fédérations sportives, les clubs, le Comité national olympique et même la société civile. Son 
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ambition était de définir les orientations de sport, les objectifs à atteindre à chaque 

olympiade et à mobiliser les moyens nécessaires au développement du sport. Ce conseil est 

donc avant la création des institutions autonomes en charge du sport, le lieu de la définition 

des politi ues spo ti es atio ales. C est le as e  F a e ie  ue et o ga e soit dissous e  

1972 pour don e  aissa e au Co it  ol pi ue et spo tif f a çais. S il  a si ilitude a e  

l o ga isatio  du spo t f a çais, est ie  e  aiso  du i tis e i stitutio el ui se a 

observé entre la France et ses anciennes colonies. Mimétisme justifié par la présence des 

Assistants te h i ues f a çais peu ap s les i d pe da es et, jus u à la fi  des a es 

1970-1980. 

On comprend donc que malgré son accession à la souveraineté nationale et 

internationale, les institutions sportives gabonaises sont mises en place sur la base du 

modèle français ; a  e i est ue la t a spositio  du od le d o ga isatio  du secteur 

sportif en France.  

Comment comprendre la mise en place de ces deux structures alors que le Ministère 

de la jeunesse et des sports est pas e o e is e  place et structuré.    

Ces deux Lois, prises alors que le secteur du sport et des activités physiques est sous 

la tutelle administrative du Ministère des Affaires Sociales, Culturelles et Scientifiques, de la 

Jeu esse et des Spo ts et de l ha itat314 avec Jean François Ondo comme Ministre ; 

constitue t le d ut d u e ise e  pla e de l ad i ist atio  des spo ts et des p ati ues 

o po elles au Ga o  ap s l a essio  du pa s à la sou e ai et  atio ale.   

Mais pou  g e  e se teu  d a ti it  ui o e e petit à petit à prendre de 

l a pleu , et afi  de gle  toutes les uestio s elati es au  spo ts et au  p ati ues 

o po elles su  toute l te due du te itoi e, ces deux structures paraissent insuffisantes. 

C est ai si ue, u e a e ap s leu  atio , les autorités Gabonaise décident de la 

atio  d u  Se ta iat d Etat à la Jeu esse et au  Spo ts. 

 
6.1.3. Le Comité National Olympique  

 Afi  d e p i e  sa olo t  d ou e tu e et de fai e du spo t u  i st u e t au 

service de la politique internationale, le Gabon va mettre en place des Institutions nationales 

le mettant directement en contact avec les Institutions sportives internationales. 

                                                            
314. Journal officiel de la République Gabonaise, 1er Juillet 1961, p. 423.                                                                                           
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Le Comité National Olympique Gabonais voit ainsi le jour le 09 février 1965 à la suite 

d u e e o t e u issa t les représentants des Associations et des Fédérations gabonaises 

d athl tis e, de asket all, de o e, de lis e, de foot all et du spo t s olai e. Cette 

initiative des autorités gabonaises fait suite aux premiers contacts au Sénégal en 1963 entre 

Jean de Beaumont, membre du C.I.O pour la France ; et le chef de la délégation gabonaise 

qui séjourne à Dakar, Paul Maurice Tomo. 

Le Comité National Olympique Gabonais se donne ainsi comme objectif d assu e , de 

préparer et de réaliser la représentation du Gabon aux Jeux Olympiques et aux Jeux 

régionaux organisés et contrôlés par le Comité International Olympique et de veiller au 

espe t des gles de l a ateu is e. Sou is, comme toutes les associations à la loi n°35/62 

du 10 décembre 1962, il ne peut obtenir le visa de ses statuts u ap s a oi  eçu l ag e t 

du Ministère de la Jeunesse et des Sports à qui tout projet ou décision du Comité National 

Ol pi ue de atu e à e gage  le spo t atio al doit t e sou is pou  o te i  l app o atio  

du Ministre chargé des sports. En outre, saisi par les Fédérations sportives, le Comité 

National Olympique propose au Ministre des sports le port des couleurs nationales par les 

représentants nationaux en compétition avec ceux des pays étrangers.    

Avec pour buts premiers la diffusio  du ou e e t ol pi ue et de l e seig e e t 

de l du atio  ph si ue et spo ti e su  le te itoi e atio al d u e pa t, et d aut e pa t la 

préparation de la représentation nationale aux jeux olympiques, le CNOG est reconnu 

officiellement par le C.I.O en 1968, et voit se succéder à sa Présidence Joseph Ngoua (1965-

1967), Samuel Edzang (1967-1970), Emmanuel Kingbo (1970), Fidèle Wo a jus u e   

et Léon Louis Folquet (depuis 2006). 

 
6.2. Les missions du Sec éta iat d’Etat à la Jeu esse et au  Spo ts   

 
Le 12 novembre 1962, un décret n° 255/PR porte attribution et organisation du 

Se ta iat d Etat à la Jeu esse et au  Spo ts, pla  sous la tutelle du Mi ist e de 

l Edu atio  Natio ale. La ise e  pla e de ette st u tu e a pou  o je tif d agi  da s le 

domaine du sport et celui des activités de jeunesse en mettant en place toutes les stratégies 

d a i atio  et de o t ôle des a ti it s spo ti es et des o ga isatio s de jeu esse su  le 

territoire national. Son action porte sur deux aspects complémentaires bien que présentés 

de manière distinctes.  
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6.2.1. Dans le domaine Sportif. 
 

  Pou  ett e e  œu e la politi ue du Ga o  e  ati e de sport, le Secrétariat de la 

Jeu esse et au  Spo ts et e  pla e le se i e des spo ts do t l o je tif est de p opose  

toutes les mesures contribuant au développement du sport national. Le chef de ce service 

est l o do ateu  du Fo ds Natio al Spo tif pa  d l gatio  pe a e te du Se tai e d Etat 

à la Jeunesse et aux Sports, président du Conseil National des Sports. Il prépare et présente 

a uelle e t au Co seil Natio al des Spo ts le p og a e d e ploi du Fo ds Natio al des 

Sports. Ce programme approuvé, il en assure la bonne exécution, facilite le contrôle des 

Commissaires aux comptes du Conseil National des Sports et soumet sa comptabilité en 

toutes circonstances aux Contrôleurs ou Inspecteurs désignés par le Gouvernement. En 

out e, il doit o ga ise  et o t ôle   l a ti it  des fédérations sportives civiles, proposer toute 

mesure propre à faciliter leur fonctionnement. Il organise les activités sportives scolaires 

sa s s i is e  da s les uestio s pédagogiques qui relèvent de la seule compétence de la 

Di e tio  de l E seig e e t.  

Toute correspondance concernant le sport scolaire doit porter le timbre du Ministère 

de l Edu atio  Natio ale ou du Di e teu  de l E seig e e t. E  a o d a e  les auto it s 

militaires, il coordonne les activités du sport militaire avec les sports civils et scolaires,  

propose aux services compétents toutes mesures propres à assurer le plein emploi des 

i stallatio s spo ti es. A e  a g d I spe teu  de la Jeu esse et des sports, il peut sur 

de a de ite du Di e teu  de l E seig e e t, i spe te , o seille  et ote  le pe so el 

e seig a t d Edu atio  ph si ue. Sous le o t ôle du Di e teu  de l E seig e e t, il assu e 

la fo atio  du pe so el e seig a t l Edu atio  physique, p pa e et et e  œu e le pla  

d uipe e t spo tif du te itoi e national.   

Avec ces multitudes attributions, le Service des spo ts s a e t e au e t e du 

développement de la pratique sport nationale. 

Il doit appo te  de l aide au  fédérations sportives, contrôler leurs activités et leur 

gestio  afi  d ha o ise  leu  a tio  a e  la politi ue g ale du Gou e e e t, de 

o t ôle  l utilisatio  des su e tio s allou es pa  l Etat ou tout aut e do ateu  ; de veiller à 

l o ga isatio  du spo t s olai e à l e eptio  de la ise e  œu e des p og a es 

d du atio  ph si ue p us da s le ad e des e plois du te ps des ta lissements 

d e seig e e t ; de veiller à la coordination avec le sport militaire, le sport civil.   
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C est u e structure ad i ist ati e do t l o je tif est o  seulement le 

développement, la diffusion et la vulgarisation du sport et des pratiques corporelles, mais 

aussi un ensemble de mécanismes de contrôle et de surveillance de ce secteur. En effet, 

l Etat ta t le p i ipal financier du secteur sportif, il doit avoir une main mise sur toute 

activité relevant de ce secteur. Aucune activité, aucune association, aucune pratique 

sportive ne peut se développer sur le territoire  national sans que celle-ci ne soit sous le 

contrôle du service public.  

Cette olo t  des pou oi s pu li s de o t ôle  le se teu  spo tif t aduit l a itio  

des pouvoirs politiques de maitrise  et d ite  ue se d eloppe au sei  des asso iatio s et 

de ces structures sportives toute velléité et philosophie à caractère subversif pouvant aller 

e  l e o t e des o ie tatio s ises e  pla e pa  les pouvoirs politiques. 

 
6.2.2. Dans le domaine de la Jeunesse. 

 
La politi ue de la jeu esse ise e  pla e pa  le Se ta iat d Etat à la Jeu esse et au  

Sports est conduite et mener par le Service de la jeunesse.   

Sous la tutelle d u  hef de se i e ui a le e statut ue elui des spo ts, ette 

structure doit veiller à la ise e  œu e du pla  d a i atio  de la jeu esse, au 

d eloppe e t de so  se s i i ue, de so  goût pou  l effo t et le t a ail e  o u  ; à 

o ga ise  l a i atio  et le o t ôle des œu es de jeu esse, à l ha o isatio   de leurs 

activités avec la politique générale du Gouvernement. 

Ainsi, le Service de la Jeunesse a pour missions d o ga ise , de coordonner et de 

contrôler les activités de jeunesse, de proposer toutes mesures propres à faciliter leur 

fonctionnement. Il doit prépa e  et ett e e  œu e u  pla  g al d a i atio  de la 

jeunesse, en harmonie avec le plan national de développement économique et social.  

Pour mett e e  œu e e pla , il peut fai e appel à l aide du pe so el de tous les 

départements ministériels, à condition que les instructions adressées à ce personnel portent 

le timbre du Ministère intéressé ou du Service responsable de ce personnel. 

Les analyses montrent que malgré la mise en place et les orientations de ces 

structures, la situation du Sport et de l Edu atio  ph si ue au Ga o  este itig e ta t su  

des aspects qualitatifs que quantitatifs. 

  Ainsi, la essit  de est u tu atio  de l ad i ist atio  des Spo ts et des p ati ues 

o po elles s i pose aux autorités gabonaises. Le 25 Janvier 1967,  ce secteur qui jusque-là 
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a pas de Mi ist e auto o e ais confié au Secrétariat d Etat à la Jeu esse et au  Spo ts 

sous la tutelle, d a o d du Ministère des Affaires Sociales, Culturelles et Scientifiques ; puis 

du Minist e de l Edu atio  Natio ale, voit la ise e  pla e d u  Ministère autonome sous 

l appellatio  de : Ministère de la Jeunesse, des Sports, de la Culture et des Arts créé par 

décret n° /P‘ du  Ja ie  . C est do  u  ou eau d pa t pou  l ad i ist atio  des 

sports au Gabon. 

  

 
7. Création, Evolution et Organisation du Ministère de la Jeunesse et des Sports.  

 
Avec la mise en place d u  Mi ist e auto o e ha g  des spo ts et des p o l es 

de jeunesse en 1967, l Etat se le a oi  p is la esu e de l e pa sio  du ph o e sportif 

et la résolution de faire de ce secteur resté longtemps négligé, une de ses priorités. Créé 

pour avoir un champ d a tio  et des o p te es la gies, le Mi ist e de la Jeu esse et des 

Sports :   

« Fixe le régime général des sports sur le territoire national, oriente et 
o t ôle l a ti it  de tous les g oupe e ts a a t pou  ut la p ati ue de 

l du atio  ph si ue et des spo ts et l o ga isatio  des o p titio s spo ti es, le 
Ministère de la jeu esse et des spo ts appo te à l du atio  ph si ue et au  
spo ts l aide o ale, te h i ue et at ielle utile à leu  esso . Il œu e pou  
d eloppe e t de l esp it spo tif et pou  la fo atio  d u e lite da s les 
disciplines sportives. Il est juge, en dernier ressort, de toutes les décisions et 
mesures individuelles ou collectives prises par les associations, les ligues et les 
fédérations »315. 

 
 Ai si, la ise e  pla e d u e st u tu e effi a e afi  de o t ôle  l o ga isatio  du 

secteur sportif devient une préoccupation qui caractérise la majorité des Etats africains dès 

leu  a essio  à l i d pe da e.    

En effet, à partir des années 1960, « La p o otio  d u  spo t atio al a t  la 

p o upatio  des auto it s ui l o t o çue o e u  o e  d i t g atio  et de oh sio  

sociale au plan interne, comme un attribut de la puissance nationale au plan externe »316.   

  Au Gabon, les autorités décident de structurer ce secteur en créant le Ministère de la 

Jeunesse et des Sports do t l a tio  est de o e oi  et de ett e e  œu e une politique 

atio ale e  ati e d du atio  physique, des sports et de jeunesse. Cette institution doit 

                                                            
315. Archives du Ministère de la Jeunesse et des sports du Gabon, décret N°00602/PR/MJSCA/DS du 
30 juillet 1969 portant organisation des Sports Civils ; article 3, p.1. 
316. Honta M, (2010),  Gouverner le sport ; Action publique et territoires. Grenoble : P.U.G. p.19 
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fi e  le gi e g al des spo ts su  le te itoi e atio al, o ie te  et o t ôle  l a ti it  de 

tous les groupements ayant pour but l e seig e e t de l du atio  ph si ue, la p ati ue 

des sports et l o ga isatio  des o p titio s spo ti es. Elle doit pour cela apporter à 

l ducation physique et aux sports l aide o ale, te h i ue et matérielle utile à leur essor en 

mettant en place toutes les dispositions nécessaires.   

  Dans cette perspective, le Ministère de la Jeunesse et des Sports devient pour la 

majorité des Etats un outil de gestion et de contrôle de la pratique sportive. Il joue le rôle 

d a it age, a  il juge en dernier ressort de toutes les décisions et mesures individuelles et 

collectives prises par les Associations, les Ligues et les Fédérations sportives. 

Au Gabon, il contrôle la participation du pays aux compétitions internationales à 

l i t ieu  o e à l e térieur du territoire national. Par exemple, toute compétition 

sportive entre associations, ligues, fédérations ou entre joueurs ou athlètes, ayant pour 

objet de désigner un vainqueur au niveau national ou un représentant à une compétition 

internationale doit être autorisée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. D une 

manière générale, le ministère doit organiser et réguler la pratique sportive tant individuelle 

que collective. Mis en place à partir de 1967, le Ministère de la Jeunesse et des Sports se 

lance dans des actions de diffusion et de vulgarisation du sport sur tout le te itoi e d a o d 

e  faisa t de l du atio  ph si ue à pa ti  de  u e dis ipli e o ligatoi e da s le système 

éducatif Gabonais. Les a tio s pou  le d eloppe e t du spo t et de l du atio  ph si ue se 

succèdent. Les autorités gabonaises d ide t de e  e   l i stitut atio al de la 

jeu esse et spo ts pou  la fo atio  des ait es d du atio  ph si ue et des instructeurs de 

jeunesse, de construire le stade omnisport de Libreville. Au fur et à mesure, elles s att le t à 

mettre en place une structure viable pour gérer le sport national. Plusieurs textes organisant 

cette administration parmi lesquels les décrets de 1967, 1969, 1973, de 1983, de 2009 et de 

2013 sont pris.       

Pendant la Loi cadre de 1957 à 1960 au cours de laquelle la gestion administrative et 

politique du pays commence à être confiée aux Gabonais, il e iste pas de département 

i ist iel se  u i ue e t à l ad i ist atio  des spo ts et des pratiques corporelles. 

Pou  fai e fa e à l engouement dont font preuves quelques jeunes gabonais à partir des 

années 1960 pour la pratique de certains sports et la formation de quelques mouvements de 

jeunesse, les autorités gabonaises mettent en place un Service des Sports rattaché au 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale.  
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Progressivement, le pays affirme la volonté de restructurer son administration des 

sports et des pratiques corporelles en créant dès le 15 mai 1962 un Se ta iat d Etat à la 

Jeunesse et aux Sports, ratta h  au Mi ist e de l Edu atio  Nationale. 

L i stitutionnalisation de ce secteur évolue, et à pa ti  de , l ad i ist atio  des spo ts et 

des pratiques corporelles se transforme en Ministère de la Jeunesse, des Sports et des 

Affaires Culturelles par décret n°43/PR du 25 Janvier de la même année. Même si ce décret 

e fait pas l o jet d u e pu li atio , il a ue le d ut de la ise e  pla e d u  Mi ist e 

autonome chargé des questions de sport et de jeunesse. 

Le o te u de e d et a a t pas t  pu li , so  appli atio  s a e i possi le. 

Avec un sou i de do e  à l ad i ist atio  des spo ts et des p ati ues o po elles u e isio  

plus claire, les autorités gabonaises décident de prendre un nouveau décret : le décret 

n°00391/PR/MJSC/CAB du 16 mai 1969 portant réorganisation et attributions du Ministère 

de la Jeunesse, des Sports, de la Culture et des Arts ; composé de deux directions (la 

di e tio  de la jeu esse et la di e tio  des spo ts , et d u  se i e de la ultu e et des a ts.     

Même si la volonté des autorités est de mettre en place une administration 

autonome pour le développement du sport et des pratiques corporelles, cette 

administration se montre peu efficace en concentrant toutes ses attributions au sein de 

deux directions. Très vite, la structure de 1969 se révèle moins efficace. Dans le souci de 

d o atisatio  de la p ati ue spo ti e su  le te itoi e atio al l a ti le  de e te te 

prévoit que : « Des dispositions régionales de jeunesse, des sports, de la culture et des Arts 

pourront être créées dans les gio s où l i po ta e de es p o l es se justifie ait ».  

Cela est d auta t plus pa ado al ue l o je tif de l ad i ist atio  est de susciter 

l e goue e t, de diffuse , de ulga ise  et de d elopper les activités physiques sur 

l te due du te itoi e sa s e lusio  d e d oit ; et o  l i e se. O  e ui esso t de et 

article est que l attention  ne doit être accordée u au  zo es dans lesquelles se développe 

la pratique des activités physiques ; mais par quels moyens et processus ? A partir du 

moment où Libreville et quelques capitales provinciales telles que Port-Gentil, Oyem et 

Franceville sont les seules à bénéficier des meilleurs structures sportives, on peut 

comprendre pourquoi la pratique du sport et des activités physiques est plus développée 

da s es illes o t ai e e t à d aut es gio s de l i t ieu  du pa s ui doivent plutôt faire 

des effo ts pou  fi ie  des a tio s de l Etat e  ati e de d eloppe e t des spo ts. 
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7.1. L’O ga isatio  des Spo ts Civils  

 
Les autorités gabonaises, afin d assu e  u  contrôle sur le secteur du sport et des 

pratiques corporelles décident de renforcer les bases juridiques de la pratique sportive au en 

adoptant le décret n°00602/PR/MJSCA/DS du 30 juillet 1969 portant organisation des sports 

civils. En effet, si les sports civils sont définis comme : 

« L e se le des a ti it s spo ti es p ati u es pa  des pe so es 
appartenant à des groupements sportifs appelés Associations, Ligues et 
Fédérations, dans le cadre de la politique sportive nationale et de la législation 
en vigueur sur le territoire de la République »317,  

 
Leur pratique ne peut se faire que si ces structures dans lesquelles ils sont intégrés 

font l o jet d u e ertaine organisation permettant un meilleur suivi par les autorités 

sportives notamment le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

E  effet, la olo t  des auto it s politi ues des pa s d Af i ue oi e su -saharienne 

et su tout du Ga o  d o ga ise  et de est u tu e  l ad i ist atio  des spo ts et des 

pratiques corporelles va se traduire par la mise en place des structures telles que 

l Asso iatio  spo ti e, la ligue et la f d atio  spo ti e (Cf. annexe n° 29).    

L a al se du o te u et de l o ga isatio  de es diff e tes st u tu es, e  appo t 

avec notre constat su  le te ai  o t e ie  ue l effi a it  du o te u d u  te te e peut 

se traduire que si les dispositions contenues dans celui-ci sont appliquées en tenant compte 

des réalités locales. Or la situation du sport et des pratiques corporelles au Gabon fait 

ressortir un grand décalage entre ce qui est prévu dans les textes et les pratiques 

quotidiennes. 

 Si l asso iatio , la ligue et la f d atio  so t e o ues o e des l e ts de ase 

dans la structuration de la pratique sportive au Gabon, la réalité sur le terrain démontre le 

contraire. En effet, seulement quelques villes bénéficient de cette organisation. Cela peut 

s e pli ue  pa  le fait ue, les autorités du pays, en mettant en place des stratégies de 

d eloppe e t du spo t atio al o t pas d eloppé des mécanismes pratiques pour sa 

diffusion.  

Les réformes dans ce domaine peuvent ainsi être considérées de manière 

conjoncturelle ou comme un suivisme des exigences internationales. D ailleu s, e si ela 

                                                            
317. Archives du Ministère de la Jeunesse et des sports du Gabon, décret n°00602/PR/MJSCA/DS du 
30 juillet 1969 portant organisation des Sports Civils ; article 1, p. 1. 
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ne semble surprendre personne, au Gabon il y a plus d asso iatio s à a a t e politi ue ue 

d asso iatio s spo ti es.  

D u e a i e générale, l asso iatio  spo ti e est u  g oupe e t de pe so es e  

vue de pratiquer et de vulgariser les activités physiques et sportives tant en milieu extra-

scolaire u e  ilieu s olai e. Ai si toutes les asso iatio s spo ti es so t pla es sous le 

contrôle technique et financier du Ministère de le Jeunesse et des sports ; et sont affiliées 

aux fédérations sportives nationales pa  l i te diai e des ligues en fonction des sports 

pratiquées.    

Pa  ailleu s, la alit  d e iste e de l Asso iatio  spo ti e au Ga o  est ide ti ue à 

celle de la ligue. En effet, placées sous le contrôle financier et technique du Ministère de la 

Jeu esse et des spo ts, la ligue est l anation directe des clubs qui pratiquent une même 

discipline et dont l o je tif est de o t ôle  et d o ga ise  au i eau atio al ou lo al la 

pratique des compétitions sportives. Mais le constat sur le terrain présente une autre réalité, 

car la présence des ligues est effe ti e ue da s e tai es g a des illes telles que 

Libreville, Franceville, Port-Gentil et Oyem et ne concerne que certains sports tel que le 

football, le hand-ball et le basket-ball. Cette situation provoque un développement inégal de 

la pratique sportive sur le territoire national. 

La situation des fédérations sportives est ide ti ue à elles de l asso iatio  et de la 

ligue. En effet, sou ise au  es o ditio s d e iste es ue ces deux structures, la 

F d atio  est l o ga e spo tif qui a pour but, dans le cadre de la politique sportive 

atio ale, l o ga isatio  de o p titio s ou tout aut e fo e d a ti it s spo ti es da s u e 

dis ipli e spo ti e à l i te tion des ligues sportives civiles légalement constituées et 

régulièrement  affiliées conformément à la législation sportive et dans le respect des statuts. 

Il e peut e iste  u u e seule F d atio  pa  dis ipli e spo ti e. Elle est ai si, l a atio  

directe des ligues sportives civiles qui pratiquent la discipline sportive concernée.  

Comme les associations et les ligues, les fédérations sportives gabonaises sont régies 

par les dispositions de la loi n°35/62 du 10 décembre 1962, relative aux associations, par 

celles du décret n°62 du 30 juillet 1969 portant organisation des sports civils. 

Mais tout ceci ne reste que théorique, car quand on parle de fédération sportive au 

Gabon, le football domine les débats. Rares sont les actions ambitieuses et efficaces 

entreprises par les différentes fédérations afin de diffuser la culture du sport et des 
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pratiques corporelles sur le territoire national quand bien même elles bénéficient des 

su e tio s de l Etat.  

L i ad uatio  e t e les o je tifs a o s des asso iatio s, des ligues, des 

fédérations sportives, du comité national olympique gabonais ; et les réalités du sport au 

Ga o  a e à s i te oge  su  les oti atio s elles de leu  e iste e. Le o stat fait su  

le te ai  laisse appa ait e ue es i stitutio s, au lieu d t e au service du développement 

du spo t, o stitue t plutôt d u e pa t des lieu  où se d eloppe t i t igues, o flits 

i te pe so els, d o st atio  de la puissa e politi ue et d aut e pa t des outils 

d e i hisse e t de e tai es pe so es pa  le spo t au détriment des véritables politiques 

sportives nationales. 

   
7.2. La création des Inspections Régionales de la Jeunesse, des sports, des Arts et du Service 

Civique.   

 
Afi  d la gi  et de e d e effi a e l a tio  du Mi ist e de la Jeunesse et des Sports 

sur le territoire nationale, les autorités gabonaises décident de déconcentrer les activités et 

le pouvoir administratif de ce département ministériel dans chaque régions en créant les 

Inspections Régionales de la Jeunesse et des Sports dont la mission principale est de 

ep se te  le i ist e de la jeu esse à l i t ieu  du pa s. Ai si, le  f ie   est p is 

et adopté le Décret n° 00252/PR/MJSASC portant création et attributions des Inspections 

Régionales de la Jeunesse, des Sports, des Arts et du Service Civique (Cf. annexe n° 31). 

L a al se du o te u de e te te laisse appa ait e u e olo t  des auto it s 

gabonaises à faire du sport une pratique diffusée sur le territoire national. En effet, les 

Inspections régionales sont des représentations directes du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports dans chaque chef-lieu de province. 

Cette olo t  de d e t alisatio  de l ad i ist atio  du spo t t aduit le sou i des 

responsables politiques pour la diffusion et la vulgarisation de la pratique sportive.     

Ainsi, dans le cadre des missions qui leurs sont attribuées,  les Inspecteurs régionaux 

so t i estis pou  le o pte du Mi ist e de la Jeu esse et de Spo ts d u e mission 

pe a e te et g ale d i fo atio , de oo di atio  p dagogi ue, ad i ist ati e et de 

synthèse.   Les articles deux et trois de ce décret stipulent les éléments suivants : 

« L I spe teu  de la Jeu esse et des Spo ts, espo sa le d u e ‘ gio , emplit 
des fo tio s d ad i ist atio , d a i atio  et de o t ôle » (article 2), et « En 
ta t u Ad i ist ateu , il ep se te da s sa gio , so  Mi ist e de tutelle. 
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Il assu e, e  liaiso  a e  le P fet et sous so  auto it , l e utio  des 
mesures prises par le Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Arts, chargé du 
Service Civique. 

Il maintient des rapports constants avec son Ministre de tutelle, selon la 
procédure en vigueur.  

Il dispose du pe so el e seig a t, ad i ist atif et d e ad e e t  
nécessai e à l a o plisse e t de sa issio . Il fi e ou app ou e les e plois  du 
temps des Agents placés sous son autorité. Il coordonne leurs interventions. Il 
est responsable de leur action. Il a, vis-à- is d eu , pou oi  de otatio . Il do e 
son avis motivé sur les créations de postes, les affectations et les mutations. 

Il a l i itiati e des d pe ses pou  l e ploi des dits ui so t d l gu s à ses 
services selon la procédure et dans le respect des règles budgétaires en vigueur. 

Il propose les réalisations à effe tue  da s le do ai e de l uipe e t spo tif 
et socio-éducatif. En liaison avec les autorités locales, il suit le déroulement des 
travaux, à la réception desquels il participe en tant que membre de la 
commission ad hoc.   

Il coordonne les initiatives des Associations, Ligues ou Groupements 
pratiquant des activités sportives, socio-éducatives, culturelles, artistiques ou de 
jeunesse » (Article 3).  

 
L i t t de e te te est la a ifestatio  de la olo t  des auto it s ga o aises à 

faire du sport et des pratiques corporelles une activité réellement nationale ; car avec la 

création dans chaque chef-lieu de gio  d u e Inspection régionale de la jeunesse, des 

spo ts, des a ts et du se i e i i ue, do t l o je tif est l appli atio  da s la gio  de la 

politique du gouvernement en matière de sport, le gouvernement gabonais traduit ses 

intentions de démocratiser et de vulgariser la pratique sportive sur le plan national. En effet, 

représentant le Ministre de la jeunesse et des sports dans les régions, et travaillant en 

collaboration avec les Préfets, les inspecteurs régionaux de la jeunesse et des sports ont sous 

leu s tutelles d u e pa t l o ga isatio  et le o t ôle de l e seig e e t de l du atio  

ph si ue da s des ta lisse e ts de leu  ju idi tio  ad i ist ati e, et d aut e pa t la 

coordination des initiatives des associations, des ligues ou tout groupement pratiquant les 

activités sportives, socioéducatives, culturelles, artistiques ou de jeunesse. Les inspections 

régionales sont ainsi les relais du Ministère de la jeunesse et des sports au niveau régional.      

Malgré cette volonté des autorités gabonaises de déconcentrer le service du sport et 

des pratiques corporelles, le sport a connu un engouement essentiellement au niveau des 

grandes villes faisant de certaines de ces Inspections régionales des simples services 

d e iste e th o i ue. Et la g a de pa ti ula it  de e te te, ui peut t e o sid ée 

o e u e fai lesse est ue l I spe teu  gio al se t ou e seule au centre de toutes les 
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issio s de e se i e sa s u il e soie t p us des hefs de se i e adjoi ts. Da s es 

o ditio s, o  peut s i te oge  su  l effi a it  de son action au niveau régional, et la réalité 

de la situatio  du spo t à l i t ieu  du pa s d o t e l i apa it  de ette st u tu e de 

mettre en applications les missions qui sont les siennes. 

  
7.3. Le Décret N° 1483/PR-MJS du 13 décembre 1973 portant attributions et réorganisation 

du Ministère de la Jeunesse et des Sports.     

   
Le texte de 1973 apparait comme la manifestation des intentions des autorités 

ga o aises à appo te  u e ita le o ga isatio  de l ad i ist atio  du spo t et des 

pratiques corporelles. 

Avec le renforcement des attributions  des deux Directions du texte de 1969 qui se 

t a sfo e t d u e pa t de la Di e tio  de la Jeu esse à la Di e tio  de la Jeu esse et des 

Activités socio- du ati es, et d aut e pa t de la Di e tio  des sports à la Direction de 

l Edu atio  physique, des sports et du plein-ai , l ad i ist atio  des spo ts et des p ati ues 

corporelles connait de sérieuses modifications avec, la création de plusieurs services à 

savoir, le Bu eau de la p e tio , de l A i atio  et des A ti ités de développement 

communautaire, le Bureau des Associations et des Mouvements de jeunesse, le Bureau des 

échanges et des Stages, le Bu eau de l E uipe e t de la jeu esse rattachés à la première 

Direction ; et les services des sports scolaires et universitai es,  le Bu eau de l Edu atio  

physique et sportive, le Bureau du spo t i il et du plei  ai , le Bu eau de l E uipe e t 

sportif et de plein air rattachés à la deuxième Direction (Cf. annexe n° 30). 

L u e des grandes particularités de e te te est u elle apporte des modifications 

dans la structure administrative du Ministère des sports. Nous oto s d u e pa t la 

réorganisation des deux directions (la direction de la jeunesse et la direction des sports) 

prévues dans le texte de 1969 en deux nouvelles directions (la direction de la jeunesse et des 

a ti it s  so io du ati es, la di e tio  de l du atio  ph si ue, des spo ts et du plei  ai  

auxquelles sont rattachés plusieurs bureaux, élargissant ainsi les attributions du ministère de 

la jeunesse et des sports ; et d aut e pa t , a e  l adoptio  e   du D et n° 

00252/PR/MJSASC portant création et attributions des Inspections Régionales de la 

Jeunesse, des Sports ; la création des services extérieurs comprenant les inspections 

régionales de la jeunesse et des sports.    
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Cette structuration du Ministère de la Jeunesse et des Sports de 1973 semble peu 

efficace et opérationnelle, même si elle existé jus u e  . L u e des fai lesses de e 

te te est u il e d fi it pas clairement les attributions des différentes directions et services 

composant le ministère de la jeunesse et des sports. En 1983, ce texte est abrogé pour 

donner naissance à une nouvelle structure du ministère des sports. 

Au regard de la situation du spo t su  le te ai , o  peut s i te oge  su  la essit  

de toutes es fo es st u tu elles de l ad i ist atio  des spo ts au Ga o .  

                                    
7.4. Le Décret N° 1774/PR/MJS du 31 décembre 1983 portant attributions et organisation du 

Ministère de la Jeunesse et des Sports.   

  
Dix années plus ta d, l ad i ist atio  des spo ts o ait à ou eau u e 

o ga isatio , a e  d u e pa t l late e t de la Di e tio  de l du atio  ph si ue, des 

sports et du plein air en deux nouvelles directions à savoir : la direction des sports et du plein 

ai  et la di e tio  de l éducation physique et sportive, la transformation de plusieurs services 

en Direction  et d aut e pa t la atio  de l I spe tio  G ale de la Jeu esse et des Spo ts 

le 31 Décembre 1983. 

En effet, la section une du chapitre deux du décret 1774 du 31 décembre est 

e ti e e t o sa e à l I spe tio  g ale de la jeunesse et des sports (Cf. annexe 

n° 32). Elle appelle ue ette st u tu e, pla e sous l auto it  di e te du Ministre est 

chargée (article7) :  

- de veiller à la coordination et au contrôle de tout ce qui relève des activités de jeunesse et 

de fo atio  o ti ue  du pe so el d u e pa t, et, d aut e pa t, de la p dagogie de 

l du atio  ph si ue et spo ti e et de l a i atio  spo ti e et so io-éducative, en 

collaboration avec les autres départements concernés ; 

- d assu e  des issio s g ales ou pa ti uli es p es ites pa  le Mi ist e. 

Les articles huit, neuf et dix de la section une complètent les informations relatives au 

fo tio e e t et à l o ga isatio  de l i spe tio  g ale de la jeu esse et des spo ts. 

 Au ega d de la situatio  du spo t, o  peut s i te oge  su  la essit  de toutes es 

fo es st u tu elles de l ad i ist atio  du spo t jus u i i e gag es pa  les auto it s 

gabonaises. La réalité du terrain semble démontrer que toutes les initiatives prises de 1967 à 

 o t eu au u  effet su  l olutio  de la p ati ue spo ti e. E  effet, ta t su  le plan 

ualitatif ue su  le pla  ua titatif, le spo t et l du atio  ph si ue o t pas ita le e t 
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e o t  l adh sio  de la populatio  ga o aise ; et tout semble avoir évolué dans le sens 

inverse comme l i di ue ette affi atio  d u  a ie  espo sa le du Mi ist e : 

« Question : E  deho s de , est e u il a u  aut e e e t spo tif ui 
vous a marqué ?  

Réponse : Aucun. Même dans les autres Etats de la sous-région, il  a pas eu 
un événement sportif comme les jeux de 1976. Car pour moi, la barre était 
haute. Je ous dis si e e t il  a pas eu u  aut e e e t o e es 
jeux-là »318.  

   
 Comment comprendre par exemple que des réformes initiées dans le secteur du 

spo t et des p ati ues o po elles d s le  ai  a e  la atio  d u  Se ta iat à la 

Jeu esse et au  Spo ts, jus u à l adoptio  le  D e e  du d et ° /P‘/MJS 

portant attributions et organisation du Minist e de la Jeu esse et des Spo ts, o t pas pu 

se saisi  de l e goue e t des ga o ais pou  le spo t ap s les jeu  de  ? 

 Cette i te ogatio  doit t e au e t e des p o upatio s d a al se des politi ues 

sportives au Gabon et en Afrique noire subsaha ie e. E  effet, les p o du es d ajuste e t 

structurel des politiques sportives en Afrique noire se sont mises en place sans véritable 

bases solides, éloignées de toutes les réalités locales. 

 D s leu  a essio  à l i d pe da e à pa ti  des a es 1960, les Etats africains (pour 

la plupa t  ep oduise t s st ati ue e t le od le d o ga isatio  du spo t en France. Or, 

la structuration du modèle sportif français, basé sur une certaine hiérarchisation et une 

certaine bureaucratisation bénéficie de la présence de cadres formés et qualifiés. 

 Sa reproduction par les Etats africains, sans personnels qualifiés a entrainé la mise en 

place des structures incohérentes, fragiles et prêtes à disparaitre à tout moment. 

 C est le as au Ga o  où les diff e tes fo es ad i ist ati es o t pas i puls  

au niveau interne une réelle motivation des populations pour la pratique des sports. 

 

 

      

 
 

 

                                                            
318. E t etie  a e  u  a ie  i spe teu  de la jeu esse et des spo ts aujou d hui et ait  ui 
souhaite ga de  l a o at. A il  à Li e ille.  
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Troisième Partie. 
La situation du sport et des pratiques corporelles à l’au e du 

XXIe siècle 
 

 
1. Le Ministère de la jeunesse et des sports : modifications Organiques et modalités de 
gouvernance  

 

A pa ti  de , l ad i ist atio  e t ale du Mi ist e de la Jeu esse et des Spo ts 

oit le o e de se i es s a oit e a e  d u e pa t la ise e  pla e d u  Se ta iat 

g al et d aut e pa t la atio  de plusieu s Di e tio s G ales à sa oi  la Di e tio  

Générale de la Jeunesse et des Activités Socio-éducatives, la Direction Générale des Sports, 

la Direction Générale des Infrastructures Sportives et Socio-éducatives, la Direction Générale 

de la Promotion de la Vie Associative, la Direction Générale des Loisirs et neuf Directions 

provinciales. 

Mais la g a de i o atio  da s e te te est le passage d u e Di e tio  G ale da s 

l o ga isatio  de  à i  Di e tio s Générales avec neufs Directions provinciales.  

Mais ces modifications sont plus portées sur l o ga isatio  ad i ist ati e ue su  les 

attributions techniques de certaines structures qui sont restées identiques. Nous ne traitons 

pas da s ot e t a ail de l organisation et des attributions de ce décret. 

Ainsi, de 1983 à 2009, le décret 1983 est la base juridique qui permet le 

fo tio e e t et l o ga isatio  du spo t ga o ais jus u à e ue les auto it s décident de 

lui apporter des modifications en 2009 avec la publication du décret n° 0255/PR/MJSLVA du 

23 avril 2009 portant attributions et organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports et 

des Loisirs, chargé de la Vie Associative.  

Alors que le décret de 1983 organise le Ministère de la Jeunesse et des Sports en une 

seule Direction Générale (la direction générale de la jeunesse et des sports) avec six 

Directions, et deux grands services rattachés au cabinet du Ministre ; des modifications 

interviennent en donnant lieu à une restructuration de ce département tant dans sa 

structure que dans son fonctionnement. Le Ministère se retrouve donc subdivisé en cinq 

grands domaines : le domaine de la jeunesse, le domaine du sport, le domaine des loisirs, le 

domaine des infrastructures sportives et socio-éducatives, et le domaine de la vie 
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associative. Chacun de ces domaines entraine la création d u e Di e tio  G ale. La 

nouvelle structure du Ministère des Sports se retrouve désormais organisée en cinq 

Directions générales et vingt-six directions. Le décret n° 00255/PR/MJSLVA du 23 avril 2009 

succède donc au te te de  pou  do e  aissa e  au Mi ist e de la Jeu esse, des 

Sports et des Loisirs, chargé de la Vie Associative.  

L aut e g a de olutio  de e te te, est o  seulement la création des directions 

provinciales mais aussi et surtout le renforcement de leurs attributions. En effet, chargées 

de oo do e  au i eau des p o i es et des d pa te e ts l e utio  des issio s 

dévolues aux services centraux en matière des sports et des activités socio-éducatives, les 

directions provinciales, aidées par les services départementaux fonctionnent selon les 

dispositions prévues dans les articles 134 « Les directions provinciales sont placées chacune 

sous l auto it  d u  di e teur nommé dans les mêmes formes et conditions que les 

directeurs des services centraux » et 135 « Les services départementaux sont placés chacun 

sous l auto it  d u  hef de se i e o  da s les es fo es et o ditio s ue les 

chefs de services des services centraux » du présent décret.   

Mais n a a t appo t  au u e effi a it  da s la gestio  du spo t et des activités socio-

éducatives, le texte de 2009 démontre ue da s e tai s pa s d Af i ue et ota e t au 

Ga o , l adoptio  et la isio  de e tains textes se sont souvent opérées sans véritables 

raisons objectives, avec des incohérences et des erreurs de formes et de fonds flagrantes qui 

traduisent le caractère précipité de la révision de ces textes et la volonté de certains 

responsables de laisser leur empreinte sans se soucier de l effi a it ; entrainant ainsi un 

décalage entre les orientations institutionnelles et les p ati ues uotidie es. C est la ise 

en place des procédures administratives plaquées, importées, sans réelle prise en compte 

des réalités locales. Comment expliquer que le texte de 2009 prévoie au niveau de la 

direction de la promotion des sports un «service des sports traditionnels », quand on sait 

u e  alit , au u e dispositio  est p ise pou  la alo isatio  des p ati ues physiques 

traditionnelles au Gabon ? Même si cela est un indicateur de leur importance dans la culture 

gabonaise, il est plutôt constaté une volonté de dévalorisation de ces pratiques au profit des 

pratiques sportives modernes au niveau national. Cette situatio  est u e su p ise pou  

personne, car la pensée qui légitime la mission civilisatrice et qui va être reprise plus tard par 

les autorités des jeunes Etats africain lors de leur accession aux indépendances est de 

p o ou oi  le spo t et l du atio  ph sique au mépris de leurs propres pratiques.   
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Ces révisions structurelles permanentes du Ministère de la Jeunesse et des Sports au 

Ga o  so t le plus sou e t l œu e du ou eau Mi ist e ui eut d u e pa t o t e  au 

Président de la République ses capacités à assumer ses nouvelles fonctions afin de rester le 

plus lo gte ps possi le à e poste, et d aut e pa t d o t e  l i apa it  de so  

prédécesseur ; a  l ad i ist atio  ga o aise a ja ais prôné une logique de continuité, 

ais plutôt elle de tout ep e d e et tout e o e e . D où la f agilit  de es 

dispositions juridico-institutionnelles entrainant à chaque fois de la part des acteurs de 

décision une interprétation très personnelle de ces textes et surtout en fonction de leur 

sensibilité et de leurs propres gouts. Pa  e e ple, au u e aiso  o je ti e e pli ue 

l a ogatio  du d et de  pou  l adoptio  de elui de  ui, au ega d de sa 

st u tu e o ga i ue pa ait e o a t et e t s touffu, et do e l i p essio  ue 

certains services et directions sont créés pour non seulement un souci de développement du 

sport et des pratiques corporelles, mais surtout pour faire plaisir à ceux qui doivent occuper 

ces différents postes de responsabilités. Ce texte se présente comme un ensemble de 

prescriptions dont les orientations o t du al à s appli ue , a  e tai s se i es tels ue le 

se i e du spo t de asse, le se i e du spo t pou  tous, le se i e du spo t d lite jeu es, le 

se i e du spo t d lite se io s et le se i e des sports traditionnels restent même vacants 

jus u à e ue les auto it s ga o aises d ide t de l a oge  e   pou  adopte  u  aut e 

texte le 19 avril . Le te te de  a survécu que pendant quatre ans ; et son adoption 

aussi bien que sa disparition pose la question su  les oti atio s de l adoptio  des te tes 

da s l ad i ist atio  ga o aise ota e t elle du spo t et des a ti it s ph si ues. E  

effet, comment mettre en place une structure ministérielle composée de cinq Directions 

Générales et vingt-six directions quand on sait que le pays manque de cadres pouvant 

assurer la gestion de ces différentes directions ?    

La spécificité du décret n° 447/PR/MENESTFPRSCJS du 19 avril 2013 est non 

seulement il abroge celui du 23 avril 2009, ais su tout u il fi e les odalités de promotion 

du spo t pa  l Etat et aussi pa  d aut es olle ti it s pu li ues ; ce qui semble être une 

i o atio . Toutefois, l a al se de so  o te u e fournit pas des orientations assez 

précises. 

Sa structuration administrative est pas d te i e au point où o  se de a de s il 

remplace ou bien complète le texte de2009. Il traite plus de la pratique du sport de 

o p titio  et de haut i eau est-à-di e de l o ga isatio  et du fonctionnement du sport 
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d lite, et ne donne aucune orientation pou  u e politi ue atio ale pe etta t d a de  à 

ce niveau de pratique. Tout se présente comme si la pratique le fait de prendre un décret 

suffit pou  sus ite  l e goue e t des populatio s pou  la p ati ue spo ti e. 

En effet, même si les performances sportives deviennent de plus en plus un 

instrument de puissance politique et diplomatique dont tous les pays veulent se saisir, il 

o ie t tout d a o d de ett e e  pla e u e politi ue d o ga isatio  pou  d eloppe  au 

sein de toutes les couches sociales la culture du sport et des pratiques corporelles, et que 

es p o du es ou dispositifs fasse t l o jet d u  o se sus ou d u e adh sio  atio ale. O  

au Gabon, les autorités semblent procéder par la démarche inverse. Si tel est le as, il s agit 

de e ue ous pou o s appele  la p ati ue spo ti e pa  le haut . Cette d a he se le 

e  i ad uatio  a e  l e i o e e t ga o ais e  ati e du spo t et des p ati ues 

corporelles, nos analyses sur le terrain nous démontrent que le pays développe plus la 

culture du sport événementiel qui consiste à mobiliser toutes les couches sociales quand il 

s agit des g a ds e e ts spo tifs. Il est ai ue de plus e  plus le spo t est de e u u  

enjeu de relations internationales dont plusieurs pays de l Af ique noire subsaharienne 

veulent se saisir pour rivaliser les grandes puissances économiques mondiales afin 

d a oit e leu  e o aissa e et leu  i flue e da s le o de ; ais ela est possi le ue 

si certaines conditions sont réunies parmi lesquelles la diffusion, la vulgarisation et la 

réappropriation de la culture sportive au sein de toutes les couches sociales à commencer 

pa  le spo t et les p ati ues o po elles à l ole.  

Mais ette o ie tatio  du Ga o  e s l e e tiel spo tif est pas u  a te isolé de 

la e he he de toute i flue e politi ue. E  effet, si l o je tif p i ipal des o p titio s 

sportives est la recherche des performances, « l’éve e e tialisatio  » des manifestations 

sportives semble avoir pris le dessus au Gabon. Au regard des actions des autorités du pays 

qui mobilisent tous les moyens à la veille des grands événements sportifs comme c est le cas 

e   pou  l o ga isatio  des p e ie s jeu  d Af i ue e t ale et e   pou  

l o ga isatio  de la Coupe d Af i ue des Natio s de foot all, o  peut s i te oge  su  e ui a 

réellement été au centre des préoccupations des autorités gabonaises : la pratique sportive, 

la o ilisatio  autou  du spo t, l e e t spo tif ou aut e hose ? Mais poser cette 

uestio  e ie t à s i te oger sur les différents enjeux et fonctions de la pratique sportive.   

On peut en outre s i te oge  su  e ui a ha g  da s les appo ts des ga o ais au 

sport et à la pratique des activités physique au regard de la o ilisatio  et l e goue e t 



 

228 
 

que la Coupe d Af i ue des Natio s de foot all de  a p o o u  au sein de la population 

gabonaise, quelle relation les gabonais ont-ils développé avec les pratiques corporelles suite 

aux différentes actions des politiques ? Ces uestio s so t d u e o ple it  latrice de 

l i ad uatio  e t e les apports des gabonais avec le sport, et les intentions parfois 

annoncées par les autorités administratives. 

La pa ti ula it  du te te de  est so  adoptio  ap s la pe te d auto o ie de 

l ad i ist atio  du spo t. E  effet, de département ministériel à part entière, le secteur du 

spo t se et ou e à ou eau g eff   à u  super  Mi ist e d o  Mi ist e de 

l Edu atio  Natio ale, de l E seig e e t Sup ieu  et Te h i ue, de la Formation 

Professionnelle et de la Recherche Scientifique, chargé de la Culture, de la Jeunesse et des 

Sports. A partir de cet instant, la question de son organisation et de son efficacité se pose. 

L a al se de so  o te u o t e ue e s il p se te uel ues i o atio s e  

termes de stratégie à mettre en place pour le développement du sport, sa structuration ne 

laisse t a spa ait e au u e la t  pou  l e utio  de ses issio s. 

Bien que créant le Comité National des Promoteurs et Sponsors du Sport (Chapitre 

III), le partenariat Etat, collectivités publiques et associations sportives (Chapitre V), le Sport 

e  e t ep ise Chapit e XI  et l o ga isatio  te itoriale du sport (Chapitre XII) ; aucune 

o ie tatio  est do e pou  la ise e  p ati ue de toutes ces nouvelles missions du 

Ministère des sports. Aussi, toutes les directions, tous les services composant les structures 

a t ieu es o t dispa u au poi t où la ise e  œu e de toutes les o ie tatio s se et ou e 

concentrée au cabinet du Ministre. A partir de là, se pose la question de son efficacité se 

pose.   

Pour les autorités gabonaises, ce texte vise à asseoir une base juridique novatrice, 

permettant de mettre en application la vision du Président de la République qui consiste à 

vouloir faire du Gabon une grande nation de sport tel que défini dans le plan stratégique 

Gabon émergent (PSGE). Ce projet annonce sept grandes orientations319 :  

1- La atio  d u  o it  Natio al des P o oteu s et Spo so s du Spo t CNPSS , ui 
au a pou  ut, d assu e  le soutie  et la p o otio , pa  des appo ts fi a ie s ou 
matériels, le développement du sport ; 

                                                            
319. Quotidie  d i fo atio s g ales L u io  ° 206, communiqué final du conseil des 
ministres, p. 3. Libreville le 12 avril 2013. 
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La création de ce comité soulève de grandes interrogations. En effet, si son rôle est 

d assu e  le soutie  et la p o otio  du spo t pa  des appo ts fi a ie s ou at iels ; rôle 

jus u i i d olue à l Etat, a-t-il se su stitue  à l Etat, le e pla e  ou o pléter dans ce 

rôle ? si ses p i ipales issio s o siste t à fai e e ue l Etat a toujou s fait, quelle est 

do  l i po ta e de sa ise e  pla e, l Etat a-t-il été défaillant dans la politique de 

développement du sport, veut-o  s a he i e  e s la p i atisation du secteur du sport et 

des pratiques corporelles, les gabonais sont-ils p ts à s app op ie  de e ou eau ode 

d o ga isatio  du spo t ? 

 Autant de questions que soulève la mise en place du CNPSS au Gabon et dont la 

recherche des réponses constitue des o pl e ts d i fo atio s pou  la o p he sio  

de la situation du sport et des pratiques corporelles dans ce pays.  

2- La ise e  pla e d u  o t at de pa te a iat, asso ti d u e o ligatio  de sultats et 
de performance, entre les Fédérations sporti es et l Etat ou aut e olle ti it  
publique ; 

L a al se de ette esu e o t e ue l Etat se le a oi  fait le o stat ue les 

fédérations sportives ne jouent pas leurs véritables rôles dans le développement du sport 

national. En effet, les fédérations sportives nationales gabonaises ne mettent pas souvent en 

œu e les politiques de détection, de formation, de diffusion et même de vulgarisation  de la 

pratique sportive. Il existe une forme de laisser-faire et de laisser-alle  da s l e utio  de 

leurs missions ; les responsables préférant souvent se servir du sport au lieu de mettre en 

place des politiques efficaces pour son développement.  

 E  etta t e  pla e des o t ats de pa te a iat, l Etat pe se d eloppe  des 

st at gies de o t ôle et d aluatio  pouvant susciter la réaction de ces différentes 

fédérations. 

 En outre cette mesure propose d i pli ue  les collectivités publiques dans le 

d eloppe e t et la diffusio  du spo t atio al. Il s agit d u e olo t  de d entration de la 

gestion du sport concentrée au Ministère de la Jeunesse et des Sports qui décide de toutes 

les politiques à mettre en place pour la diffusion du sport au niveau national. 

3- La définition des clauses de gestion des sportifs et encadreurs ainsi que les 
p ogati es de l Etat, e  ati e de ta lisse e t des d oits l giti es d u  spo tif 
ou encadreur lésé par un Fédération ou une Ligue ; 
 

L o ga isatio  et la pratique sportive au Gabon semble évoluer sans une véritable 

réglementation juridique ; et si elle e iste, elle est ue th o i ue. Cela peut pa  e e ple 
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s e pli ue  pa  le fait u il e iste pas de sp ialistes e  D oit du spo t au Ga o  ; et les 

quelques orientations qui sont mises en place sont calquées du modèle français et surtout 

sans de véritables acteurs pour la mise en application de ces orientations. Ainsi, quand un 

o flit ait e t e des a teu s spo tifs, le plus fo t  se do e toujours raison au mépris  des 

règles élémentaires juridiques organisant la pratique sportive nationale.  

 Da s es o ditio s, le spo tif ou l athl te se et ou e toujou s e  positio  de 

fai lesse. Pou  ett e fi  à ette p ati ue, l Etat d ide do  de ett e en place des 

mécanismes de gestion de conflits dans le milieu sportif avec pour objectif de protection  

des plus faibles  notamment les athlètes. 

4- L o ligatio  de o fie  l o ga isatio  d e e ts spo tifs nationaux et 
internationaux au  e t ep ises d o ga isatio  e e tielle ag es pa  l Etat ; 

Cette esu e se le alle  da s le e se s ue la deu i e est-à-dire la volonté 

soit de décentraliser soit de privatiser le secteur du sport et des pratiques corporelles. Mais 

elle soulève la question des rapports entre ces entreprises et le Comité National Olympique 

Gabonais (CNOG) par exemple, quels seront les rapports entre ces deux structures ; des 

conflits de compétences ne vont-elles pas se créer au point de mettre en péril le 

développement du sport national ?  

5- L o ga isatio  te ito iale du spo t p e a t e  o pte ha ue ua tie  ou illage 
et/ou chaque établissement scolaire ou universitaire ou de formation 
professionnelle, pour détecter les talents en équipe locale, provinciale puis 
nationale ; 
 

Il s agit d u e st at gie de diffusio  et de ulga isatio  de la p ati ue spo ti e su  le 

territoire national en impliquant tous les milieux et toutes les couches sociales afin de 

procéder à la détection des talents pour la formation des différentes équipes nationales. 

Mais cette stratégie parait-elle o e ua d o  sait ue l o je tif p i ipal a o  est 

l o ie tatio  e s le spo t de o p titio  ; ais ue de ie t l Edu atio  ph si ue et spo ti e 

à l ole ais aussi le spo t pou  tous. Et e ue ette esu e e dit pas est o e t ette 

organisation territoriale se mettra en place pour atteindre cet objectif.  

6- La création des offres de formation spécifique, pour contribuer au développement du 
spo t, pou  les jeu es e ôl s da s le p o essus d a ti it s sportives, ainsi que leurs 
e ad eu s, ui de o t fi ie  d off e de fo atio , th es et pa ou s 
pédagogiques et scientifiques pertinents. Lesquels seront marqués notamment par 
leur flexibilité. Des sessions seront organisées selon des modalités spécifiques 
d aluatio  ota e t pou  des e a e s atio au , ai si ue, si possi le, des 
coefficients plus importants pour des disciplines sportives en rapport avec le sport 
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(Education physique et sportive, management et marketing du sport, droit du sport, 
o o ie du spo t, p ati ue du spo t… . Des ou s sp iau  de att apage se o t 

prévus pour les sessions spéciales des examens nationaux (CEP, BEPC, BAC) ; 
 

Il s agit da s ette esu e, des st at gies de oti atio  des e ad eu s spo tifs pa  

des recyclages et des ises e  stages et aussi l a age e t du te ps pou  les l es et 

étudiants gabonais évoluant dans des clubs et engagés dans des compétitions nationales et 

internationales sans que cela ne puisse constituer un obstacle pour la conciliation des études 

et de la pratique sportive.    

7- La ise e  pla e d u  pa ou s d tudes du se o d le de l e seig e e t 
secondaire, préparant à un baccalauréat à dominante « Pratique et sciences du 
sport » et ouvrant droit à des débouchés au supérieur.  
 

Il s agit d u e o ga isatio  des tudes au se o d le de l e seig e e t se o dai e 

conduisant au baccalauréat option sport. Mais la réalisation de cette mesure parait quasi 

impossible, car comment sus ite  l i t t des l es du se o dai e pou  u  a alau at 

option sport sans au préalable ha ge  les e talit s de la populatio  ga o aise à l ga d 

de l du atio  ph si ue da s le s st e du atif ga o ais ? Comment motiver les élèves et 

expliquez cela aux parents ? 

 L a al se de es diff e tes uestio s d o t e que la volonté des autorités 

ga o aises d a oge  e tai s te tes pou  e  p e d e d aut es e tie t pas sou e t o pte 

des réalités locales en matière de sport et des pratiques corporelles e o e oi s d u e 

démarche objective. Cette st at gie se p se te o e un effet de mode , une simple 

volonté de changer pour marquer son passage à la tête du Ministère.   

Ce e ue- age  uotidie  da s l ad i ist atio  du spo t et des pratiques 

co po elles o stitue l u e des fai lesses des diff e tes fo es e gag es pa  le Ga o  e  

matière de politiques sportives. En effet, même si les autorités gabonaises ont fait preuve 

d s leu  a essio  à l i d pe da e d u  se la t de olo t  pou  le d eloppement du 

spo t et de l du atio  ph si ue, uelle est elle e t leu  o ie tatio  politi ue e  ati e 

de sport et des pratiques corporelles ? Des orientations annoncées ne sont-elles pas 

si ple e t des aisses de so a e  ou e o e des esp es de o uilles ides , avec 

bien entendu des objectifs non avoués au service du politique ? 
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. L’E seig e e t de l’Edu atio  Ph si ue et Spo tive.  
 
Co sid a t l Edu atio  physique et sportive comme «partie intégrante de 

l Edu atio  G ale et, o e toute aut e fo e d du atio »320, car «elle contribue à 

l pa ouisse e t ph si ue, i telle tuel et o al des i di idus»321 ; les autorités gabonaises, 

à travers le décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN po ta t i st u tio s offi ielles su  l e seig e e t 

de l du atio  ph si ue et spo ti e adopt  le  o to e , fo t de ette dis ipli e u e 

ati e o ligatoi e da s tous les o d es d e seig e e t du s st e du atif ga o ais, 

même si la discipline a du al à et ou e  sa ita le pla e à l ole. E  effet, pou  fai e 

face à cette difficulté que rencontre l e seig e e t de ette dis ipli e da s l ole 

gabonaise, difficulté due au fait que cet enseignement se fait de manière hasardeuse du fait 

du manque d i st u tio s offi ielles, de l h t og it  des ou s da s les diff e ts 

établissements du pays à cause de la diversité des formations reçues par les enseignants 

ga o ais à l t a ge  ; les autorités gabonaises décident en 1972 de prendre le décret cité ci-

dessus afi  d ha o ise  les a tio s elati es à l e seig e e t de ette dis ipli e su  tout le  

territoire national.  

Ai si la o p he sio  du s st e d e seig e e t d du atio  ph si ue et spo ti e 

du  Ga o  e peut se fai e u à t a e s l a al se et la description des grands axes du décret 

 o sid  o e I st u tio s Offi ielles pou  l e seig e e t de l du atio  ph si ue 

au Gabon. Mais avant leur analyse, il convient de rappeler que les orientations données à 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e pa  l ad i ist atio  gabonaise sont en 

général la reproduction des différentes instructions officielles, réformes, et textes de 

l du atio  ph si ue et spo ti e e  F a e de  à os jou s. Il faut pa  ailleu s souligner 

ue depuis l a essio  du Ga o  à l i d pe da e, le s st e d e seig e e t d du atio  

physique et sportive a olu  u autou  d u  seul et u i ue texte, le décret 1054 de 1972.  

 
. . Les o jectifs de l’E.P.S. dans le système éducatif gabonais 

 
Si d u e a i e g ale, l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e 

s i s it da s la fo atio  g ale de l i di idu a e  des fi alit s sp ifi ues, l a al se des 

I st u tio s offi ielles elati es à l e seig e e t de l du atio  ph si ue au Ga o  fait 

ressortir une dispa it  d o je tifs assig s à l enseignement de cette discipline : 
                                                            
320. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 2. 
321. Ibid. 
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« … les a ti it s ph si ues de l e fa t o t i ue t à affe i  la o aissa e 
u il a du o de e t ieu  et à d eloppe  so  ps his e.  L Edu atio  ph si ue 

et sportive fait donc partie i t g a te de l Edu atio  G ale et, o e toute 
aut e fo e d du atio , elle o t i ue à l pa ouisse e t ph si ue, 
intellectuel et moral des individus.  En se prolongeant par la pratique sportive, 
elle est de plus, un moyen privilégié de formation so iale et d i t g atio  du 
jeune dans des structures de plus en plus larges pour aboutir à une conscience 
aiguë de la alit  atio ale et à u e i tuitio  d appa te a e à la o u aut  
humaine. Les activités physiques et sportives, qui sont les moyens employés afin 
de e e  à ie  ette du atio  sp ifi ue, o t d a o d pou  o jet d ajuste  le 
o po te e t ps ho oteu  au ad e ph si ue et de do e  à l ho e la 

possibilité de maitriser le milieu dans lequel il est appelé à vivre. A cet égard, la 
confrontatio  a e  les o sta les atu els  o p is l eau, et les jeu es da s 
une situation qui entraine une adaptation libre et spontanée et, exigeant des 
élèves une somme de travail correspondant à leurs possibilités, elle sollicite et 
améliore les grandes fon tio s o ga i ues… »322.  

 
 Cet e t ait de te te du d et de  su e les o je tifs de l e seig e e t de 

l du atio  ph si ue et spo ti e au Ga o  e  uat e u i ues :  

- La maîtrise du comportement moteur ; 

- L a uisitio  de o es thodes d h gi e et santé ; 

- L i t g atio  so iale ;   

- L a uisitio  des te h i ues spo ti es e he he d u e pe fo a e 

technique toujours meilleure). 

La e o aissa e de l i t t a o d  au  a tivités physiques et sportives à travers 

ces Instructions officielles démontre l importance que les autorités veulent donner à 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e da s le s stème éducatif gabonais par 

son implication dans le développement multidimensionnel des élèves. 

Mais la alit  de l du atio  ph si ue su  le te rain, se traduisant par le manque 

d e seig a ts, du at iel et d i f ast u tu es…, parait en décalage avec le contenu des 

instructions officielles. E  effet, l a al se de es o je tifs d o t e u e ita le 

contradiction entre ce qui est annoncé et la réalité pratique.  

Si un des o je tifs de l du atio  ph si ue et spo ti e est d a outi  à u e 

o s ie e aiguë  o e i di u  da s le te te, pou uoi e pas ett e e  pla e u  

dispositif et des mécanismes pour la pratique des activités physiques traditionnelles, 

                                                            
322. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 2.  



 

234 
 

st at gie essai e pou  l o ie tatio  e s les ou elles p ati ues et su tout le 

d eloppe e t d u e ita le ultu e atio ale des p ati ues o po elles.     

Ainsi, les raisons des quatre priorités citées ci-dessus et les problématiques 

auxquelles elles po de t peu e t s e pli ue  pa  le fait ue e si depuis , date de 

l adoptio  du te te o sid  o e I st u tio s Offi ielles pou  l e seig e e t de l EPS au 

Ga o , les auto it s ga o aises o t plus appo t  de fo e pou  l e seig ement de cette 

dis ipli e, il e  de eu e pas oi s u elles o sid ent cette discipline comme partie 

i t g a te de l du atio  g ale des jeu es ga o ais. Pou  e fai e, les o ie tatio s de 

 pou  l e seig e e t de ette dis ipli e o sid e t les activités physiques et sportives 

o e u  o e  d ajuste  le o po te e t ps ho oteu  au ad e ph si ue et de do e  

à l i di idu la possi ilit  de ait ise  le ilieu da s le uel il est appel  à i e. A et ga d, la 

confrontation avec les obstacles naturels doit mettre les jeunes dans des situations qui 

entrainent une adaptation libre et spontanée, exigeant des élèves des situations 

d app e tissage o espo da t à leu s possi ilit s, solli ita t et a lio a t ai si leu s 

fonctions vitales (respiratoires, i ulatoi es… . Tout e  lui do a t la possi ilit  de la 

ait ise de so  ilieu atu el, il est tout aussi uestio  de do e  à l l e la o s ie e de 

son prop e o ps u il doit ait ise . M e si ette fo e d du atio  e t u  a a t e 

technique a e  des o s ue es su  le d eloppe e t du goût de l effo t, de l aptitude du 

dépassement de soi en un mot du développement des qualités psychologiques, les stratégies 

du développement des rapports avec autrui ne doivent pas être oubliées tout en mettant 

l a e t su  les aleu s o ales et so iales ota e t e  fa o isa t le rapport des élèves à 

la règle. A pa ti  du o e t où l asso iatio  spo ti e, le lu  ou d autres structures sont 

devenus la base de la pratique sportive, le processus de sportivisatio  s est da a tage 

développé en éducation physique dans  l ole ga o aise. Ai si, l du atio  ph si ue s est 

o ie t e e s l app e tissage des te h i ues spo ti es ui d i e t la plupa t du te ps e s 

l lite spo ti e à sa oi  la haute o p titio . D où l i t t de plus e  plus a o d  au spo t 

au d t i e t e de l du atio  ph si ue. C est la aiso  pou  la uelle, a e  ette 

importance prise par le sport dans le monde, la recherche des meilleures performances 

constitue le fondement des activités physiques et sportives en milieu scolaire. 

Ai si, l a al se des intentions des autorités gabonaises démontre que la pratique de 

l du atio  ph si ue e  ilieu s olai e et/ou en milieu extrascolaire tourne autour de la 

recherche de ces quatre grandes fonctions qui pour elles o t i ue t à l pa ouisse e t 
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physique, social, intellectuel et moral des individus. Pou   pa e i , l du atio  ph si ue et 

sportive est enseignée selon une certaine organisation et certaines méthodes. 

     
. . Les fo es d’o ga isation et les méthodes de travail 

 
La ise e  pla e d u e thodologie de t a ail o stitue u  des fo de e ts de la 

p ati ue de l du atio  ph si ue et spo ti e et su tout du d oule e t des s a es de ette 

discipline dans les différents établissements du Gabon. E  effet, l e seig e e t de 

l du atio  ph si ue et spo ti e da s les ta lisse e ts d e seig e e t su tout 

secondaires) du Gabon se pratique sous deux formes comme dans la plupart des pays 

d Af i ue su -saharienne qui ont hérités du système français ; une forme obligatoire 

pratiquée par tous les élèves aptes à la pratique physique, et une forme facultative 

pratiquée dans des associations sportives scolaires.  

 
. . . Les s a es o ligatoi es d du atio  ph si ue et spo ti e. 

  
Dans tous les ta lisse e ts se o dai es du pa s, la p ati ue de l du atio  

physique et sportive est obligatoire pour tous les élèves. C est le as pa  e e ple des 98.625 

élèves des établissements secondaires de la province de l Estuai e, des 5.885 élèves des 

établisse e ts se o dai es de la p o i e de l Ogoou  I i do,  et des .498 élèves de la 

province de la Nyanga. Par ailleurs depuis les années 2000, des dispositions sont prises pour 

ue les l es ui, pou  des aiso s di ales e peu e t pas p ati ue  l du ation 

physique, soient soumis à l e seig e e t th o i ue de ette dis ipli e. 

L o ga isatio  a uelle des ou s est faite pa  le d u e dis ipli e spo ti e, d u e 

durée variable en fonction des exigences et o ditio s d app e tissage. Les unités 

d app e tissage ou les o po te t de six à douze s a es afi  d u e o e o ga isatio  

et programmation du travail et aussi la régularité dans la pratique ; condition sine qua non 

du progrès pédagogique. 

La ise e  pla e d u e u it  d app e tissage est surtout fonction des circonstances 

p dagogi ues. Ai si, l e seig a t d EPS, pou  la ussite et la ise e  pla e de so  u it  

d app e tissage doit se pose  u  e tai s o es de uestio s à sa oi  : 

- Quelles so t les o p te es u il met en jeu ? 

- Quels apprentissages ? 

- E  fo tio  des l es u il a, de leur âge, de leurs capacités ? 
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- Que dispose-t-il comme matériels ?  

- Sur quelles installations ? 

C est là, la d a he à sui e pou  la ussite d u e u it  ou le d app e tissage ; 

u il soit court, moyen ou long. Il est donc à noter que le nombre de séances par cycles 

d pe d de la p og a atio  li ue ui diff e d u  ta lisse e t à u  aut e et ui tie t 

souvent compte des dispositions matérielles, humaines de chaque établissement et aussi et 

surtout des caractéristiques de la discipline sportive. Ainsi la répartition cyclique  respecte 

deux types de séances : la s a e dite de  o p titio  et elle dite d e t ai ement ou leçon 

proprement dite. Il faut toutefois appele  ue da s l o ganisation de la leçon, généralement 

la p e i e s a e se d oule su  le te ai , uelle ue soit la te ue des l es et uel u e  

soit l effe tif. Au u e pe te de te ps est tol e. C est au ou s de ette p iode ue 

l e seig a t o stitue, à l i t ieu  de sa lasse, ses atelie s, et, à l i t ieu  de ses atelie s, 

ses équipes. Quels que soient les critères de classement retenus (parcours chronométré, 

o se atio  du i eau de jeu, pe fo a es ph si ues  les g oupes o stitu s d l e ts 

hétérogènes sont toujours stables et de force équilibrée. Cette condition est remplie pour 

ue les o p titio s e t e uipes aie t u e sig ifi atio  et eçoi e t l adh sio  des l es. 

Chaque équipe est différenciée par le port de maillots numérotés, de dossards, de foulards 

ou de tout aut e o e  de disti tio . D u e a i e g ale, d s ue l e seig a t p e d 

ses l es, il fo e des g oupes i tes à la t te des uels il peut d sig e  u  hef. Afi  d u e 

o e s a e, il et e  pla e des olutio s et des fo es d organisations. Sur le plan 

pédagogique, la méthode utilisée par les enseignants est souvent éclectique, et cela est dû 

au fait ue l e seig e e t de l EPS au Ga o  est i flue  pa  plusieu s thodes la 

méthode naturelle de Georges Hebert, la méthode suédoise de Li g et .… .  

La séance est toujours organisée en fonction du but recherché, en tenant compte du 

p og a e et de la p iode de l a e, ais aussi de sa pla e da s le le te h i ue de 

travail. Quel que soit le type de séance (compétition ou entrainement), celle- i s i t oduit, se 

développe et se conclut.   

 
2. . . Les s a es d e t ai e e t  

 
Ces séances représentent une partie de la progression élaborée en fonction des 

objectifs poursuivis et mis en évidence par les observations relevées lors des différentes 
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évaluations surtout celles du début et même du milieu du cycle. Elles sont organisées selon 

le p i ipe de l e t ai e e t spo tif et o p e e t t ois pa ties : 

   
La prise en main. 
 
C est u e pa tie ui pe et à l e seig a t d o ga ise  sa lasse ota e t e  

contrôlant les effectifs, en procédant à la vérification de la tenue vestimentaire conforme et 

app op i e des l es pou  la p ati ue du ou s d du atio  ph si ue et spo ti e, à 

annoncer le thème de la séance et à préparer psychologiquement ses élèves.   

 
La mise en train. 
 
Cette partie peut durer environ une dizaine de minutes ; elle pe et à l e seig a t 

de p o de  à la p pa atio  ps ho ot i e de l o ga is e de ses l es afin que ces 

de ie s puisse t suppo te  l effo t à fou i  pe da t la s a e p op e e t dite, et e pa  

des exercices appropriés. Ainsi, cette partie constitue une alerte générale physiologique de 

l o ga is e et u e p pa atio  p dagogi ue de e ui a suivre. 

   
Le corps de la séance. 
   
Da s ette pa tie p i ipale de la s a e, l e seig a t d eloppe le th e hoisi et 

ise à e i hi , e  fo tio  des o se atio s faites pe da t les s a es d aluatio  

diagnostique et formative ; la personnalité globale de l e fa t, g â e à u  a uis te h i ue 

de qualité, à un renforcement de ses qualités foncières tout en facilitant sa progression au 

sei  d u e uipe. Pa  ailleu s, il et e  pla e u  dispositif de oti atio  afi  de sus ite  

hez l e fa t u  i t t durable et cherche à le placer dans des conditions réelles de jeu 

spo tif ou d a ti it  ph sique. De là, de ait d pe d e l e ploi de toute fo atio  

p dagogi ue loig e des o eptio s a istes de l app e tissage. 

Le retour au calme et la reprise en main. 
   
Dans cette partie qui constitue la fin de la séance, il est question de ramener les 

enfants à leur état psychique, psychologique, biologique et physiologique initial. 

L e seig a t a a t de se s pa e  des e fa ts, p o de pou  des aiso s de s u it  à un 

dernier contrôle de son effectif de départ. En effet, cette partie ne doit jamais être négligée 

a  elle pe et à l o ga is e des e fa ts de s apaise  et d t e à ou eau dispo i le pou  la 
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suite des activités scolaires. La reprise en main et le retour au calme sont souvent effectués 

par des exercices de marche au pas et tout autre exercice qui permet souvent aux élèves de 

p e d e pa t au  d fil s lo s d e tuelles a ifestatio s offi ielles. La s a e peut se fai e 

de manière active, ou de manière passive.  

  
2.2.3. Les séances de compétition 
 

Cha ue le d du atio  ph si ue s appuie su  u  e se le de s a es dites de 

compétition ayant trois objectifs majeurs à savoir :  

- Faire une évaluation diagnostique des élèves pour apprécier leurs aptitudes et par 

conséquent faire une programmation cyclique. En effet, chaque cycle commence par une 

s a e d aluatio  ui pe et d o se e  a ti e e t le i eau d aptitude de ha ue l e 

sous le double aspect du rendeme t olle tif et du e de e t i di iduel. Il s agit d o se e  

le niveau initial ou actuel des élèves qui constitue le point de départ des séances dites 

d e t ai e e t. La o p titio  se fait sous fo e de jeu li e ou adapt , de test ou o t ôle 

approprié, pa ou s a ag  ou p ise de pe fo a e. Elle pe et ai si à l e seig a t 

d alue  le i eau i itial des e fa ts e  ue d ta li  u e p og essio  li ue ;  

- Faire une évaluation formative ; 

- Et enfin faire une évaluation sommative. 

  
2.2.4. Les séances facultatives 

 
En dehors des séances d E.P.S o ligatoi es, il e iste u e p ati ue spo ti e fa ultati e 

pour les élèves regroupés en associations sportives au sein de leurs établissements  scolaires 

et universitaires respectifs. En effet, il existe dans chaque établissement scolaire 

d e seig e e t se o dai e et u i e sitai e u e asso iatio  spo ti e e o fo e t à 

la loi 35/62 du 10 décembre 1962 relative aux associations ; et dont le but est de favoriser la 

diffusio  pa  l ole de la p ati ue spo ti e de asse et des o p titio s. L e se le de es 

pratiques sportives dans les établissements renvoie à la dénomination du Sport Scolaire et 

Universitaire.   

On peut le définir o e l o ga isatio  de la p ati ue spo ti e et l e se le des 

compétitions da s u  e tai  o e de dis ipli es spo ti es o ga is es e  ou s d a e 

scolaire entre les équipes représentatives des établissements secondaires et universitaires, 

fonctionnant au sein de leurs associations respectives. Il existe ainsi au sein de chaque 
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structure scolaire et universitaire une association sportive regroupant une ou plusieurs 

se tio s et at go ies à la uelle l adh sio  de ha ue l e est fa ultati e et fo tio  de ses 

aptitudes à pratiquer un sport bien déterminé. Ainsi nous avons des associations sportives 

eg oupa t u e se tio  de foot all, asket all, ha d all, olle all et l athl tis e. 

L a i atio  et l e ad e e t de es a ti it s el e t du pe so el e seig a t d E.P.S à 

raison de trois heures hebdomadaires réparties en deux séa es d u e heu e t e te h 

30mn). Les entrainements des différentes équipes et les rencontres interclasses se déroulent 

un après-midi par semaine selon un calendrier établi et déterminé par les enseignants 

coordonnateurs des activités physiques et sportives de chaque établissement en 

collaboration avec leu s oll gues e seig a ts d E.P.S. Les o p titio s i te -établissements 

se déroulent chaque jeudi après-midi, ceci en application des instructions reçues de la 

Di e tio  de l Education physique et Sportive conformément aux dispositions du décret 1054 

relatives à la pratique des sports scolaires. Après les phases éliminatoires qui se jouent dans 

les différentes provinces du pays sous la responsabilité administrative du chef de service 

provinciale de la jeunesse et des sports, les phases finales qui regroupent les meilleurs 

sportifs des établissements scolaires et universitaires se jouent à Libreville la capitale où les 

différents gagnants se voient décerner les trophées.  

 Tout ce dispositif mis en place par le système éducatif gabonais semble avoir double 

o s ue es. D u e pa t diffuse  et ulga ise  la p ati ue spo ti e au sei  de toute la 

jeu esse ga o aise de telle so te u elle de ie e u e ita le ultu e atio ale ; et 

d aut e pa t fai e e  so te que la jeunesse gabonaise non seulement tourne le dos à ses 

pratiques mais les oublie complètement. 

 E  effet, fa e à u e telle o ga isatio  de l i itiatio  et de la p ati ue spo ti e, les 

pratiques physiques traditionnelles ne pouvaient pas avoir une possi ilit  d e ge . Mais 

e ui se le pa ado al est ue, alg  toute ette o ga isatio , la jeu esse ga o aise a 

pas développé une véritable culture sportive. 

     
2.3. L’o ga isatio  ad i ist ative 

  
L asso iatio  spo ti e s olai e et u i e sitai e de chaque établissement est sous la 

tutelle du di e teu  de l ta lisse e t et di ig e pa  u  se tai e g al de l A.S.S 

(association sportive scolaire). Les associations sportives scolaires et universitaires sont 

affili es à l Offi e Ga o ais des Spo ts S olai es et U i e sitai es OGSSU  pa  l i te diai e 
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de la Fédération Gabonaise du Sport Scolaire (FEGASS) pour ce qui est des associations 

spo ti es des ta lisse e ts d e seig e e t se o dai es, et pa  l i te diai e de la 

Fédération Gabonaise de Sport Universitaire (FEGASU) pour les associations sportives des 

ta lisse e ts d e seig e e t sup ieu s et u i e sitai es. 

   
. . . L ho ai e des l es.  

 
Dès son adoption en 1972, le décret 1054 prévoit deux heu es de p ati ues d EPS pa  

se ai e pou  les ou s o ligatoi es da s tous les ta lisse e ts d e seig e e t secondaire 

et trois heures par semaine pour les séances facultatives ; et cela sans distinction de cycle 

d tude. A pa ti  du ois de a s , des modifications interviennent et font passer 

l ho ai e des ou s d E.P.S à deu  heu es t e te pa  se ai e pou  les l es du p e ie  le 

de l e seig e e t se o dai e pou  e ui est des ou s o ligatoi es et t ois heu es pou  les 

séances facultatives ; alors que pour les élèves du second cycle, la pratique des cours 

obligatoires passe à trois heures dont deux heures de pratique et une heure de théorie, et 

celle des séances facultatives à six heures par semaines.  

Mais cette réforme est pas sans réaction dans les milieux éducatifs gabonais 

su tout de la pa t des e seig a ts d aut es dis ipli es ui o sid e t ue l du atio  

ph si ue à l ole e ite pas auta t d i t t. 

E  effet, le statut de l e seig a t d du atio  ph si ue da s le système éducatif 

ga o ais est t s f agile, d u e pa t du fait de sa dou le tutelle Mi ist e des spo ts et 

Mi ist e de l du atio  atio ale  et d aut e pa t des ep se tatio s de la populatio  su  

cette discipline au prisme de la culture traditionnelle. 

Qua d o  de a de à i po te uel ga o ais de i po te uelle eth ie de t adui e 

e  sa la gue ate elle le te e  P ofesseu  d du atio  ph si ue , la po se ui e ie t 

est E seig a t de ou ses ou de jeu . O , l opi io  g ale e sau ait admettre que le jeu 

ou la course soient considérés o e des dis ipli es d e seig e e t au e tit e ue 

d aut es dis ipli es, et ue eu  ui so t ha g s d e seig e  es dis ipli es soient 

considérés au même titre que les enseignants d aut es dis ipli es. Même si dans le système 

éducatif gabonais, les e seig a ts do e t  l i p essio  d u e u it  p ofessio elle (à 

travers des organisations syndicales), des disparités existent en fonction des disciplines 

enseignées. 
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Par exemple à l i t ieu  de la o po atio  des e seig a ts d EPS, des attitudes de 

dis i i atio  so t p se tes. C est le as des professeurs certifiés qui estiment que même 

si les p ofesseu s adjoi ts et les ait es d EPS so t da s les es l es u eu , es 

derniers ne doivent intervenir qu au p e ie  le. Ils fo t e plus loi  e  p oposa t ue 

les maitres soient affectés dans les écoles primaires.  

Ai si la a tio  des e seig a ts d aut es dis ipli es fa e à ette fo e e 

constitue une surprise pour personne, car ils considèrent les e seig a ts d EPS comme des 

sous e seig a ts  a a t pas de ases i telle tuelles pou  a oi  le e statut ue eu  

d aut es dis ipli es. 

E  effet, le o ps e seig a t d EPS au Ga o  est o stitu  e  g a de pa tie des 

professeurs adjoints et des mait es d du atio  ph si ue ; tous fo s à l INJS du Ga o  et 

dont le niveau de recrutement est la classe de troisième et trois années de formation pour 

les maitres ; et le niveau de baccalauréat et trois années de formation pour les professeurs 

adjoints. O  les e seig a ts d aut es dis ipli es so t tous a helie s a e  u e fo atio  de 

uat e a es ou plus à l E ole No ale Sup ieu e ENS  de Li e ille. 

Fa e à ette situatio , des o flits e peu e t ue ait e suite à l id e de e oi  à la 

hausse les ho ai es de l EPS. Les e seig a ts d aut es dis ipli es o t do  e ige  ue ette 

esu e s appli ue à leu s dis ipli es. 

   
. . . L ho ai e du pe so el e seig a t. 

 
Le uota ho ai e des e seig a ts d E.P.S au Ga o  est d te i  e  fo tio  du 

grade de chaque enseignant. Ainsi les enseignants moins gradés se voient attribuer plus 

d heu es ue eu  ui so t plus g ad s. La pa titio  de es heu es se fait selo  le ta leau 

ci-dessous. 

Tableau 3 : Service des e seig a ts d EPS au Ga o  pa  at go ie. 
 
 

CATEGORIE HORAIRE HEBDOMADAIRE 

Professeur 
 

Professeur Adjoint 
 

Maître 
 

Maître Adjoint 

20 heures 
 

21 heures 
 

25 heures 
 

25 heures 

   Source : Décret n°1054. 
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Il faut pa  ailleu s ote  ue tout e seig a t peut t e te u d assu e , à la de a de 

du chef d ta lisse e t, e  plus de so  a i u  de se i e, deu  heu es suppl e tai es. 

Au u  e seig a t e peut fi ie  de plus de si  heu es suppl e tai es, s il est 

p ofesseu  ou p ofesseu  adjoi t, et de plus de huit heu es suppl e tai es s il est aît e 

ou maître adjoint. Dans cet horaire supplémentaire, il ne peut pas être accordé au même 

e seig a t plus de deu  heu es pou  la oo di atio  de l e seig e e t et plus d u e pou  le 

se ta iat de l asso iatio  spo ti e de l Eta lisse e t. 

  
2.4. L’o ga isation quotidienne du travail.  

  
Il o ie t d i siste  a e  fo e su  la ait ise des fi alit s de l Edu atio  Ph si ue et 

Spo ti e et la espo sa ilit  o ale de eu  ui so t ha g s de l e seig e e t de ette 

discipline. 

Aux descriptions caricaturales des te tes, il faut oppose  l i age d u  E seig a t des 

activités physiques et sportives intellectuel et rompu aux exigences  de la science ; 

p dagogue e gag  et ho e de te ai . ‘ie  e doit s i p o ise  e  ati e d Edu atio  

Physique et Sportive. La préparation écrite du travail pédagogique doit être une exigence 

fo da e tale pou  tout E seig a t d EPS. 

Ai si tous les e seig a ts o t l o ligatio  de te i  à jou  les do u e ts sui a ts : 

  
Le journal de classe 
  
C est u  ahie  su  le uel est po t  le d oulement chronologique de la journée de 

t a ail, a e  les do i a tes su i tes de ha ue s a e. C est sue e ahie   ue so t 

notées, les leçons finies, les diverses remarques qui ont surgi du déroulement même du 

travail (absences, insuffisances, accidents, réussites, échecs pédagogiques, réflexions 

diverses.).  

 
Le cahier de préparation 
 
Toute s a e doit t e p pa e pa  it, uel u e  soit le t pe, et s ieuse e t. E  

pa ti ulie , le ut du t a ail, les o e s p dagogi ues pou  l attei d e doi e t appa aît e 

clairement. Des formations pédagogiques productives, une prévision et une répartition 

intelligente du matériel, des exercices préparatoires variés, adaptés et renouvelés, une 

esti atio  du te ps o sa  à ha ue e e i e, so t la a ue d u e p pa atio  
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fl hie. L e ploi de fi hes su i tes ue l e seig a t peut utilise  e  ours de séance, ne 

dispense pas de la tenue du cahier. 

  
Le cahier de texte 
  
Son importance est primordiale. Remplie avec précision, il est le lien avec 

l ad i ist atio  de l Eta lisse e t et a e  les e seig a ts d aut es dis ipli es. L o jet  et les 

grandes lignes de la leçon doivent apparaitre clairement. 

  
Le cahie  d o se atio  et de otatio  
  
Cha ue e fa t est o se  au ou s du t a ail te h i ue i di iduel à l i t ieu  de la 

lasse et de l asso iatio  spo ti e. Ce ahie  o p e d deu  pa ties : d u e pa t, 

l o se atio  des uipes, des joueu s et des athl tes ; d aut e pa t la otatio , le o t ôle 

des sultats o te us au jou  le jou  pa  ha ue l e. C est e  fo tio  des i di atio s 

portées sur ce cahier que les notes mensuelles ou trimestrielles sont attribuées aux élèves. 

 Mais si toutes ces indications ne semblent être que des orientations théoriques, 

u e  est-il elle e t de l o ga isatio  des ou s d Edu atio  ph si ue au Ga o . U e 

tentative de réponse à cette question constitue un des moyens efficaces permettant de 

juger non seulement la qualité, la situation réelle mais aussi de se faire une idée de 

l e seig e e t de ette dis ipli e au Ga o . 

 
2.5. Organisation et situation réelle d’u e séa ce d’éducatio  ph si ue su  le te ai    

 
Ai si, pou  po d e à ette uestio , ous a o s p o d  à l o se atio  des 

s a es p ati ues d E.P.S da s diff e ts ta lisse e ts de Li e ille ota e t au oll ge 

Immaculée Co eptio  où o  a o se  les s a es de deu  p ofesseu s adjoi ts d EPS, et au 

L e Djou  Da a  où l o se atio  s est faite su  la s a e d u  aît e d EPS. 

 M e s il e iste d aut es g a ds ta lisse e ts à Li e ille, le hoi  po t  su  eu -là 

s e pli ue pa  le fait ue o  seule e t ils fo t pa tie des plus g a ds ta lissements de la 

apitale e fe a t le i i u  de at iels et d i f ast u tu es pou  l o ga isatio  des 

ou s d EPS ; mais surtout ont accepté de nous recevoir pour notre travail de terrain ; les 

autres ayant adopté une attitude réfractaire. 
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2.5.1. Première séance.  
  

Tableau 4 : Quelques informations techniques sur la séance. 
 

Etablissement Institut Immaculée Conception 

G ade de l E seig a t Professeur Adjoint 

Classe 5eme Homogène (Garçons) 

Effectif et Age des élèves  l es do t l âge -15 ans) 

Activité et numéro de séance Volley-ball, séance n°1 

Objectif de séance A l issue de la s a e, les e fa ts doi e t t e 
apa les d effe tue  la passe haute. 

Date Lundi 3 mars 2014 de 8h35 à 9h35. 

Durée Une heure. 

Matériel 3 ballons 

Source : O se atio  de la s a e d EPS au oll ge I a ul e. 
  

La Prise en main et la Mise en train  
 
Comme toute s a e d EPS, l e seig a t a commencé par une prise en main et une 

mise en train. Seulement, ces deux parties ont occupé un peu plus de la moitié du temps 

prévue pour la séance. En effet, pendant la prise en main qui a duré quinze minutes, 

l e seig a t a eu du al à d a e  sa s a e do a t ai si l i p essio  de e pas ait ise  

sa classe ; ce qui va se répercuter sur le déroulement de toute la séance qui a paru 

désordonnée. La mise en train qui a duré dix-neuf minutes constitue la partie qui a le plus 

attiré notre attention. En effet, d u e du e t s lo gue, elle s est e  out e a a t is e pa  

un le mauvais choix des exercices entrainant à chaque fois des collisions entre élèves. On a 

par ailleurs observé une occupation irrationnelle du terrain par les élèves. Les trente-quatre 

élè es se so t tous et ou s eg oup s su  u e oiti  de te ai  laissa t ai si l aut e oiti  

vide. En outre, on a observé le début de la mise en train sans exercices spécifiques, trop de 

temps morts entre les exercices entrainant ainsi un découragement systématique des 

élèves. Pe da t ue l e seig a t te tait d e pli ue  e tai s e e i es, les l es passaie t 

tout leur temps à bavarder, à sortir du cours pour aller discuter avec leurs camarades qui 

étaient dispensés du cours ; et le ou s a p is l allu e d u e e atio .  

  
La Partie Principale  
 

Da s ette pa tie, ous a o s o stat  ue l e seig a t est di e te e t à l e utio  

de la ta he fai e la passe pa  u e tou he a deu  ai s  sa s d i e l e e i e, sa s 

o sig es si ie  ue les e fa ts o t o e  à joue  i po te o e t et su tout sans 
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t e o ig . Eta t do  ue tait la p e i e s a e et le i eau , ous a o s ot  u  

manque de présentation de la séance, de son objectif et surtout des conditions de 

alisatio  de tout e ui allait t e de a d  au  l es. L e seig a t à juste placé les 

élèves sur le terrain en leur demandant de jouer sans aucune autre consigne, sans aucune 

i di atio . La s a e a do  l i p essio  d t e juste u e si ple situatio  d ha ge de 

balles entre les élèves où certains ont même terminé sans toucher un ballon. Suite à cela, 

certains se sont ennuyés et nous ont même dit « ils e sa e t pas s ils se o t là au p o hai  

cours ». D u e a i e g ale l e seig a t ous a do  l i p essio  de e pas ait ise  

non seulement les élèves mais aussi son cou s, a  o  pas elle e t su uel tait l o je tif 

du cours et si ce dernier a été atteint. 

   
Le Retour au calme  
 

Nous a o s o stat  ue l e seig a t a is fi  us ue e t à sa s a e sa s etou  

au calme. Il a posé quelques questions aux élèves et leur a demandé de partir. 

     
2.5.2. Deuxième séance    
 

Tableau 5 : Données techniques sur la séance.    
 

Etablissement Institut Immaculée Conception 

G ade de l E seig a t Professeur Adjoint 

Classe 6eme Homogène (Filles) 

Effectif et Age des élèves 23 l es do t l âge -14 ans) 

Activité et numéro de séance Basket-ball, séance n°3 

Objectif de séance Perfectionnement des fondamentaux (Passe – 
Réception – Dribble – Tir). 

Date Mardi 4 mars 2014 de 8h35 à 9h35. 

Durée Une heure. 

Matériel 3 ballons 

Source : Observation de la séance au collège Immaculée. 
 

La Prise en main et la Mise en train. 
 
Contrairement à la première séance, celle-ci nous a semblé mieux organisée, car 

pe da t la p ise e  ai , l e seig a t est pass  à l esse tiel au poi t où ette pa tie a 

du  ue . E  effet, ap s a oi  ifi  so  effe tif, l e seig a t a p o d  à la 

ifi atio  de la te ue esti e tai e et est pass  de suite à l a nonce du thème de la 

séance. Sans transition, il a commencé la mise en train basée sur des exercices préparatoires 
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pour que les enfants abordent la partie principale sans difficulté. Au cours de cette partie qui 

a du e , l e seig a t à p o d  à u  hauffe e t as  su  des e e i es sp ifi ue et 

relatifs à la passe, au dribble et au tir au basket-ball. Et au fur et à mesure, on a senti une 

e tai e oti atio  des l es à l i pli ue  au ou s. 

 
La Partie Principale  

 
La ise e  t ai  te i e, l e seig a t est pass  à la s a e p op e e t dite e  

o e ça t pa  u  t a ail te h i ue des diff e ts fo da e tau  a o s da s l o je tif 

de la s a e. Da s so  o ga isatio , l e seig a t a p o d  à la fo atio  de  g oupes 

d l es do t trois groupes de six, et un groupe de cinq. Le travail a consisté à alterner sur 

les e e i es de la passe, la eptio , le d i le et le ti  ha ue g oupe. Ap s s t e assu  

d u e pa t ue ha ue g oupe et d aut e pa t ue ha ue l e a pa ti ip  à l e e i e, 

l e seig a t a o ti u  sa s a e e  i t oduisa t la fo e jou e, ota e t o p titi e. 

Ainsi, malgré 44mn e travail, les élèves ne se sont jamais fatigués ; ils ont au contraire fait 

preuve de motivation pendant toute la séance.  

 
Le Retour au calme 
 

Pou  te i e  sa s a e, l e seig a t a p o d  pa  u  etou  au al e passif, 

demandant aux élèves de marcher silencieusement. Après cette marche silencieuse, il a 

demandé aux élèves de rester assis ; et est passé au bilan de la séance, et ce sera la fin du 

cours. 

 
2.5.3. Troisième séance 
 

Tableau 6 : Données techniques sur la séance 
  

Etablissement Lycée Djoué Dabany 

G ade de l E seig a t Maît e d E.P.S 

Classe 5eme Hétérogène (30Garçons, 18Filles) 

Effectif et Age des élèves 48 l es do t l âge -16 ans) 

Activité et numéro de séance Saut en longueur, séance n°4 

Objectif de séance Amélioration et Perfectionnement de la 
technique et de la Performance. 

Date Mercredi 5 mars 2014 de 8h35 à 9h35. 

Durée Une heure. 

Matériel Double décamètre, chronomètre 

Source : Observation de la séance au Lycée Djoué Dabany 

La Prise en main et la Mise en train. 
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Au ou s de ette s a e, l e seig a t a p o d  à u e p ise e  ai  lassi ue est-

à-dire, regroupement des élèves, contrôle de la te ue esti e tai e et a o e de l o je tif 

de la s a e. Cette pa tie a du  e i o  . La p ise e  ai  te i e, l e seig a t est 

passé sans transition à la mise en train qui a duré 26mn. En effet très longue, cette mise en 

t ai  a d ailleu s fatigué les élèves avant que ces derniers ne commencent même la partie 

principale de la séance. En dehors du temps qui était trop long, la majorité des exercices a 

tourné autour des étirements, des assouplissements et un travail de musculation ; sans que 

l a ent ne soit mis sur les exercices spécifiques préparatoires au saut en longueur. Et on a 

u le d so d e o e e  à s i stalle .  

  
La Partie Principale 
 

L e seig a t a d ut  la s a e p i ipale e  de a da t si ple e t au  l es de 

sauter, sans aucune o sig e. La seule i fo atio  u il a do e au  l es tait : vous 

ou ez et ous sautez. Au u  t a ail a t  fait su  les p ises de a ues, la ou se d la , 

l i pulsio , e o e oi s la eptio . C est ai si ue pe da t p s de , le ou s a iré 

à u e si ple s a e de jeu pou  les e fa ts. Et pe da t la s a e, l e seig a t s est a se t  

à trois reprises laissant les élèves seuls ; et petit à petit ils ont commencé à déserter le 

te ai . La s a e s est ai si te i e. 

         
Le Retour au calme 
   
Il  a pas eu de etou  au al e, i de iti ue de la s a e, l e seig a t est e e u 

et a simplement constaté que les élèves étaient partis.  

 
2.5.4. Mise e  pe spe ti e de l o se atio  de l e seig e e t de l EPS 
  

 L a al se de es t ois s ances, basée sur une certaine progression allant de la mise en 

t ai  au etou  au al e o t e ue le o te u de la leço  d Edu atio  Ph si ue au Ga o  

tout o e da s la ajo it  des pa s d Af i ue oi e su saha ie e est u e ju tapositio  

de courants pédagogiques ui e t ai e t l asso iatio  des e e i es atu els, su dois, o-

suédois et sportifs ; faisa t ai si de la thode d e seig e e t de l EPS au Ga o  u e 

méthode éclectique qui comprend une éducation motrice, des exercices gymniques et des 

jeux sportifs. Malgré cette influence issue de divers courants pédagogiques, l e seig e e t 

de l EPS au Ga o  est fo te ent caractérisé par la sportivisation de sa démarche 
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p dagogi ue. Les ou s esse le t à des e t ai e e ts spo tifs, le f e tiel d aluation 

s appuie su  les pe fo a es atio ales et/ou i te atio ales.  

 Mais cette situation peut s e pli ue  pa  l a se e d u e thode p dagogi ue 

p op e au Ga o  d u e pa t et d aut e pa t l i flue e o sid a le du spo t au i eau 

mondial.   

 Toutefois, la thode atu elle o upe u e pla e t s e a u e d auta t plus ue 

dans les écoles primaires, e si les e fa ts e p ati ue t pas ita le e t l du atio  

physique, ils sont tout de même soumis aux exercices qui sont proches de la méthode 

naturelle de Georges Hébert. Au secondaire, les contenus de la mise en train et du retour au 

al e pa  e e ple so t sou e t des e e i es p o hes de l a ti it  ph si ue atu elle et 

traditionnelle. 

 Cette situation peut en effet créer une forme de contradiction dans la 

compréhension des élèves qui peuvent voir dans cette démarche une continuité de leurs 

pratiques physiques quotidiennes dans une institution dans laquelle ils sont censés 

apprendre de nouvelles pratiques suscitant leur curiosité. 

 Da s ette fo e d a igüité entre ce qui parait naturel et ce qui relève de 

l apprentissage institutionnel avec des objectifs parfois opposés, les enseignants doivent 

créer un cadre permettant aux apprenants de comprendre les rapports qui peuvent exister 

entre leurs pratiques uotidie es et les o jets d e seig e e t.     

L o se atio  de es t ois s a es ous d o t e le d alage u o  peut o state  

da s le do ai e de l e seig e e t e t e les p es iptio s th o i ues et le espe t de es 

prescriptions, notamment dans le domai e de l e seig e e t de l E.P.S. E  effet, toutes les 

s a es so t o ga is es à pa ti  d u e philosophie as e su  l e seig e e t et la diffusio  

des pratiques occidentales ne faisant allusion en aucun moment des pratiques locales. Par 

ailleurs, des trois séances observées, seule la deuxième parait respecter la démarche 

pédagogique en tenant compte des prescriptions et des indications relatives à une séance 

d EPS ui suppose t o  seule e t la o aissa e des l es ais aussi le hoi  judi ieu  

des démar hes et st at gies d app e tissage pe etta t d attei d e des o je tifs u o  s est 

fixé. Mais bien que cela, nous avons constatons que des t ois e seig a ts, au u  a fait une 

fiche de préparation pédagogique ; et ue si le deu i e s est ie  d a u , est peut-

être dû à son expérience. 
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L e seig e e t d u e a i e g ale, et l e seig e e t de l EPS e  pa ti ulie  e  

doit pas se faire de manière hasardeuse. Il doit respecter la philosophie d u e elle 

démarche pédagogique basée sur l aluatio  p o osti ue, l o ga isatio  ou la pla ifi atio , 

l i te a tio , l a ti it  des l es et la apa it  de l e seig a t à agi .  

 E  effet, o f o t  à la issio  d e seig e  l EPS au  l es, l e seig a t doit 

s i te oge  su  les a a t istiques de ses élèves à savoir leurs capacités, leurs âges, leurs 

tailles ; s i te oge  su  e ue ses l es atte de t de lui et de so  ou s, o e t hoisi  

les tâ hes d app e tissage pou  ue ha u  p og esse, o e t p se te  et e pli ue  es 

différentes tâches, que faire en cas de non réussite de certains ; comment organiser le 

g oupe, l espa e et le te ps ? Ces différentes questions devraient donc constituer le 

fo de e t de toute d a he p dagogi ue da s l e seig e e t su tout l e seig e e t  

de l ducation physique.   

 Ainsi, quelques orientations peuvent être données au regard de notre expérience 

d e seig e e t et du o stat ue ous a o s fait su  uel ues s a es et ui ous o t 

permis de faire des commentaires présentés plus loin en arrière.   

 Pa  e e ple, l e seig a t, e  o stata t des diffi ult s hez ses l es lo s d u e 

tentative de réalisatio  d u e tâ he, doit soit reconsidérer la prestation de ceux-ci pendant 

quelques essais supplémentaires, soit faire un feed-back, soit de retourner à la phase de 

présentation afin de clarifier une mauvaise interprétation, soit juger que son évaluation 

diag osti ue su  le i eau i itial d ha ilet s de ses l es est t o u  ; rendant ainsi 

i possi le les st at gies p dagogi ues ises e  pla e. C est pou  ela u il est o seill  de 

respecter les différentes phases que nous avons énuméré en arrière à savoir :  

 
2.5.4.1. L E aluation diagnostique, contrôle des acquis des élèves. 
 

Cette pa tie de la s a e fait f e e à l a tio  de l e seig a t d EPS ui cherche à 

app ie  les o aissa es a tuelles  et le i eau d ha ilet  i itial de ses l es. C est do  

u e essit  p dagogi ue, a  plus l e seig a t o ait les possi ilit s de d pa t de 

chaque élève, plus il sera à même de planifier correctement le contenu de ses séances. Par 

ailleu s, la apa it  à e o ait e le i eau et la diff e e da s le deg  d ha ilet  et 

d aptitude des l es ai si ue la fa ult  de p e d e des d isio s pou  les fai e p og esse  

individuellement sont des facteurs qui déterminent e  g a de pa tie l effi a it  d u  

enseignant. Il s agit ici de laisser une grande place à la pédagogie différenciée.  
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 Mais comment parvenir à cette évaluation de départ ? Il est simplement possible de 

o f o te  les l es à l a ti it  da s toute sa complexité, les évaluer sur des parcours qui 

su e t les p i ipales tâ hes o posa t l a ti it , leu  fai e passe  des tests ui esu e t 

les aptitudes esse tielles e uises pou  ette a ti it  et .…   

En effet, afin d app ie  le i eau d aptitude et d olutio  de leu s l es pe da t 

les ou s d du atio  ph si ue, les e seig a ts Ga o ais fo t e ou s à u e d a he de 

vérification des acquis de leurs apprenants en procédant aux évaluations qui sont faites en 

début, en cours et en  fin de cycle. E  effet, o e da s tous les s st es d e seig e e t, 

l E.P.S est assujettie à ette e ige e d aluatio  où l o se atio  des p og s a o plis pa  

les élèves est une préoccupation constante des enseignants. Les épreuves de contrôle ne 

fo t pas l o jet de séances particulières, elles se situent dans le cadre des séances dites de 

o p titio s , sa s i te uptio  du t a ail li ue. L e egist e e t des sultats o te us 

au ou s d u e p iode de plusieu s s a es pe et de sui e l olutio  des p ogrès 

a o plis pa  les l es. La ote t i est ielle se a la sulta te du t a ail de l l e au ou s 

de toutes les s a es. Pa  ailleu s, si la situatio  de l du atio  ph si ue est est e 

longtemps très ambigüe pendant les examens du B.E.P.C et du Baccalauréat, elle va se 

clarifier à partir de 2001 par un arrêté323 ayant décidé non seulement  que « les épreuves de 

l Edu atio  ph si ue et Spo ti e de ie e t o ligatoi es pou  tous les a didats au  

e a e s et o ou s de l Edu atio  Natio ale » (article 2), que « les notes des  candidats 

i s its au  p eu es d Edu ation physique et sportive des examens et concours de 

l Edu atio  Natio ale so t affectés du coefficient un pour le premier degré et du coefficient 

deux pour le second degré général et technique » (article 3), mais aussi que « les élèves 

déclarés inaptes à la pratique sportive par les services compétents de santé publique doivent 

subir une épreuve théorique » (article 3). Pendant ces examens, seules les disciplines ayant 

fait l o jet d app e tissage pa  les l es, se o t ete ues ; à savoir :    

- En athlétisme, le lancer de poids, le saut en longueur et les courses ; 

- En gymnastique,  l e hai e e t au sol et le g i pe .  

 

 

   

                                                            
323. Arrêté n°00008/MEN/SG/DGEP/DIPN du 28 mars 2001 fixant le coefficient des épreuves 
d du atio  ph si ue et spo ti e au  e a e s et o ou s de l du atio  atio ale. 
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2.5.4.2. L o ga isatio  ou la Pla ifi atio . 
 

Les st at gies de l e seig a t, ses hoi , o t de se s ue pa  appo t à l o je tif 

u il eut attei d e. Il doit d a o d la ifie  et o je tif et le d fi i  a e  p isio  et la t  

e  p isa t les ha ilet s u il souhaite fai e a u i  au  l es. E suite, il doit d fi i  les 

moyens et les conditions de réalisation de cet objectif. Pour ce faire, il doit se poser des 

questions suivantes :  

- Où aller ? est-à-dire quels sont les objectifs visés ? 

- Comment y parvenir ? C est-à-dire par quel moyen favoriser les apprentissages 

moteurs ? 

- Comment savoir si les objectifs sont atteints ? 

C est la capacité à apporter des réponses à ces questions qui déterminera la 

o p te e p ofessio elle d u  e seig a t d EPS. Cette o p te e side 

essentiellement dans son aptitude à réunir toutes les conditions favorables à la réalisation 

des objectifs retenus ; et l attei te de es o je tifs de ait passe  pa  uel ues uestio s à 

savoir : 

- Quelles tâches proposer aux élèves ? 

- Quelle attitude adopter face aux prestations des élèves ? 

- Quel te ps o sa e  à l e utio  des tâ hes ui so t p opos es aux élèves ? 

- Quelle organisation de travail à envisager ? 

- Quel climat affectif à développer pour une meilleure participation des élèves aux 

activités qui leur sont proposées ? 

La conjugaison des réponses à toutes ces questions constitue une base solide pour 

une meilleure conduite des apprentissages moteurs. 

 
2.5.4.3. P se tatio  des tâ hes au  l es et le P o essus d i te a tio . 

 
Pe da t ette phase de la s a e, l e seig a t doit p se te  au  l es les tâ hes 

u il a pla ifi es pou  attei d e l o je tif u l s est assig . P se te  le o te u des 

app e tissages au  l es sig ifie i fo e  su  la tâ he, le jeu et l e e i e à alise . Pou  

pa e i  à ela, l e seig a t a esoi  de o e t e  l atte tio  des l es et de leu  do e  

des consignes pertine tes o e a t la tâ he et la a i e de la alise . Cela doit d a o d 

t e a o pli pa  u  o  de e ui doit t e fait. Il i po te do  ue l l e ait u e ue 
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lai e des o je tifs de la s a e. U e fois les o je tifs de la s a e e pli u s, l e seignant 

peut en ce moment présenter des tâches en donnant aux élèves des informations 

permettant la réalisation efficace de celles-ci.  

  
2.5.4.4. L a ti it  des l es. 

 
Une fois les tâches présentées aux élèves, commence la partie principale de 

l app e tissage oteu . Il s agit de la ualit  et de la ua tit  des e e i es u ils au o t à 

effectuer. La quantité des exercices peut se résumer à la question : de uel te ps l l e 

dispose-t-il pou  s e e e  elle e t ?   

E  effet, pose  ette uestio  est ad ett e u il e iste u e elatio  di e te le te ps pass  

en activité sur une tâche motrice et le degré de réussite. Plus le temps est important, plus les 

app e tissages oteu s so t fa o is s. L o ga isatio  d u e s a e doit se fai e e  ita t 

toute perte de temps inutile. 

 La ualit  des e e i es ua t à elle peut se su e  à l effi a it  des app e tissages. 

Dans ces conditions, on peut poser le problème de la difficulté optimale des tâches 

proposées aux élèves. Il faut que cette difficulté soit en rappo t a e  le i eau d ha ilet  de 

ha ue l e. Cela ous a e à pose  la uestio  de sa oi  s il est ieu  d e seig e  u e 

habileté motrice de manière globale ou de manière fragmentée ? Dans la plupart des cas, on 

peut penser que la première solution reste plus effi a e et plus effi ie te pou  l a uisitio  

d u e ha ilet  ot i e à oi s ue la tâ he e soit t s o ple e. Si tel est le as, 

l e seig a t d o pose a so  e seig e e t.  

 
2.5.4.5. La apa it  de l e seig a t à agi . 
   

Il faut rappeler i i ue le ôle de l e seig a t est de pe ett e au  l es d o te i  

les informations les plus justes sur leurs prestations afin de leur permettre de modifier leurs 

o po te e ts e  situatio s d app e tissage. Pou  ela, il doit sa oi  o se e  et agi  de 

manière appropriée, informer les élèves ou le groupe classe sur les résultats obtenus, éviter 

que se développent des situations monotones. 

   
2.6. La P og a atio  de l’E.P.S.   

 
M e si l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e au Ga o  a toujours fait 

l o jet d u e p og a atio , ais est plutôt à pa ti  de  a e  la programmation de 
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L Education physique et sportive faite par le Ministère de la Jeunesse des Sports, des Arts et 

de la Cultu e u u e p isio  se a da a tage faite su  le o tenu à donner à cet 

e seig e e ts da s les ta lisse e ts d e seig e e t se o dai e du pa s. E  effet, 

« L la o atio  d u  p og a e d e seig e e t e  Edu atio  Ph si ue et 
Spo ti e fait pa tie des p es iptio s de l Etat ui o ga ise les a ti it s ph si ues 
et sportives dans les Etablissements scolaires secondaires et supérieurs. 
L Edu atio  Ph si ue et Spo ti e, pa tie i t g a te de l Edu atio  g ale, 

essite u  p og a e do t la p og essio  pa  i eau pe et à l du ateu  de 
participer au développe e t et à l pa ouisse e t iologi ue, i telle tuel et 

o al de l e fa t. »324. 
  
Ai si, la p og essio  et l olutio  de l e seig e e t de l E.P.S so t la o es selo  

trois niveaux : 

- Le Niveau 1 : Découverte et Initiation pour les classes de 6e et 5e ;  

- Le Niveau 2 : Assimilation et Perfectionnement pour les classes de 4e et 3e ; 

- Le Niveau 3 : Orientation – Option et Entrainement pour les classes de 2nde, 1er et Tle   qui, en 

fo tio  de leu s aptitudes, peu e t opte  et s o ie te  e s le spo t de ompétition en vue 

d i t g e  les diff e ts lu s elatifs à leu s spo ts p ati u s.  Sont ainsi programmées les 

activités suivantes :    

  

Tableau 7: Les APS P og a es da s l e seig e e t de l EPS au Ga o  en 1991. 
 

ATHLETISME SPORTS 
COLLECTIFS 

GYMNASTIQUE SPORTS DE 
COMBAT 

NATATION 

Les courses Les sauts Les 
lancers 

Courses 
d e du a e 

 
Courses de 
résistance 

 
Courses de 

vitesse 
 

Courses de 
relais 

 
Courses 

d o sta les 

Triple 
saut 

 
Saut en 

longueur 
 

Saut en 
hauteur 

 
Saut à la 
perche 

Lancers 
de 

poids 
 

Lancers 
de 

javelot 
 

Lancers 
de 

disque 

 

 
 
 
 

Football 
 

Handball 
 

Basketball 
 

Volleyball 
 

 
 
 
 
 

Sol 
 

Grimper 
 

Saut de cheval 

 
 
 
 

Lutte 
traditionnelle 

 
Judo 

 
Boxe 

 
 

Initiation aux 
différents 
types de 
nages : 

Nage libre, 
Brasse, 
Crawl, 

Dos crawlé. 
 

Source : Ministère de la jeunesse et des sports,  P og a atio  de l EPS au Gabon en 1991 

                                                            
324. Ministère de la Jeunesse des Sports, des Arts et de la Culture. PROGRAMMATION DE 
L EDUCATION PHYSIQUE ET SPO‘TIVE da s l e seig e e t du se o d degré Normal Technique et 
Professionnel ; Libreville, juin 1991 p.1. 
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Il faut faire remarquer u à ause du a ue d i f ast u tu es app op i es, les 

pratiques de la Lutte traditionnelle, du Judo et de la Boxe ne sont pas généralisées dans tous 

les établissements du territoire national. Ceux qui les pratiquent sont ceux qui disposent de 

uel ues st u tu es adapt es. La atio  ua t à elle est jus u i i o  p ati u e pa  les 

établissements secondaires même si elle figure dans les programmes ; et cela du fait du 

manque de piscines dans les établissements scolaires. En effet, toutes ces disciplines 

spo ti es o stitue t le o te u de l e seig e e t à tous les i eau , ais la diff e e se 

situe au niveau des objectifs (techniques, tactiques et fonctionnels), des moyens et des 

formes de travail ; et o e ous l a o s dit plus haut, l e seig e e t de e tai es 

disciplines sportives dépend des disponibilités infrastructurelles de chaque établissement.  

 
2.7. L’I f ast uctu e, le até iel et les co ditio s de t avail.  
 

Les dispositio s i stitutio elles e  ati e de atio  d ta lisse e ts 

d e seig e e t p i ai e, se o dai e, te h i ue et sup ieu  i pli ue t ue soie t p ues 

dans le projet  et financées avec lui les installations sportives qui correspondent à la nature 

et au  effe tifs de l ta lisse e t. Mais la situatio  elle du Ga o  e  la ati e se le 

très paradoxale et démontre une véritable controverse entre ce qui est prévu dans les textes 

et e ue ous a o s u da s les diff e ts ta lisse e ts e  ta t u l e, et e ue 

ous a o s o se  su  le te ai  lo s de ot e passage au Ga o  e  ta t u a teu . E  effet, 

il esso t de e o stat u e  deho s des g a ds ta lisse e ts de Li e ille la capitale, de 

quelques établissements de la capitale économique Port-Gentil, et des lycées placés dans les 

hefs lieu d aut es p o i es ; les installations sportives font défaut dans la majorité des 

établissements du pays qui, pour la plus part ne dispose t e pas d u  espa e de jeu 

pou  leu s l es e da t ai si toute p ati ue d du atio  ph si ue et spo ti e i possi le. 

Or ces dernières ont vu la prolifération et la construction d ta lisse e ts p es ue da s 

toutes les villes du Gabon ; ce qui aurait pe is la o st u tio  d i stallatio s spo ti es et 

par conséquent la diffusion de la pratique sportive. Ainsi, pendant très longtemps et depuis 

toujou s, la p ati ue spo ti e e  ilieu s olai e e s est ita le e t d elopp e ue da s 

ces établissements disposant de ces infrastructures, créant de ce fait un décalage de 

pratique sportive entre les différentes zones géographiques du pays. Libreville, Port-Gentil, 

Oyem et Franceville étant restées les villes qui ont vues émerger la majorité des sportifs au 

niveau scolaire.    
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3. Les diffi ult s de l’e seig e e t de l’EPS au Ga o . 
 

« Tout t e hu ai  a le d oit fo da e tal d a de  à l du atio  ph si ue et 
au spo t, ui so t i dispe sa les à l pa ouisse e t de sa pe so alit . Le d oit 
de développer des aptitudes ph si ues, i telle tuelles et o ales pa  l du atio  
physique et le sport doit être garanti tant dans le cadre du système éducatif que 
dans les autres aspects de la vie sociale »325. 

 
Les institutions gabonaises reconnaissent par ailleurs les aspects suivants :   
 

« L Edu atio  Ph si ue et Spo ti e fait do  pa tie i t g a te de l Edu atio  
G ale et, o e toute aut e fo e d du atio , elle o t i ue à 
l pa ouisse e t ph si ue, i telle tuel et o al des i di idus. E  se 
prolongeant par la pratique sportive, elle est de plus, un moyen privilégié de 
fo atio  so iale et d i t g atio  du jeu e da s des st u tu es de plus e  plus 
larges pour aboutir à une conscience aiguë de la réalité nationale et à une 
i tuitio  d appa te a e à la o u aut  humaine »326. 

 
Malgré ces affirmations, la situatio  de l Edu atio  ph si ue et spo ti e da s le 

système éducatif gabonais est difficile. En effet, son intégration et sa reconnaissance en tant 

que véritable discipline d e seig e e t pose des problèmes dans la société gabonaise. Elle 

est souvent en butte à de nombreuses critiques et doit à chaque fois se battre pour sa 

alo isatio  da s le s st e du atif ga o ais. Elle est pas o sid e o e u e p io it  

d u e pa t pa  les pa e ts d l es et les l es eux- es, et d aut e pa t pa  les auto it s 

ga o aises e si es de i es ette t à juste tit e l a e t su  la essit  d i t g e  et 

de valoriser cette discipline dans le cursus scolaire de la jeunesse gabonaise, comme 

discipline à part entière. En effet, depuis , le o e d heu es allou es à u  ou s d EPS 

est pass  d u e heu e et de ie à t ois, et l p eu e de ette dis ipli e de e ue o ligatoi e 

au BEPC et au a alau at. Mais ette olo t  appa e te de o sid atio  de l EPS se 

heurte toujours aux difficultés de plusieurs types à savoir des difficultés à caractère objectif 

et des difficultés à caractère subjectif.  

 
 
 
 
 
  

                                                            
325. Cha te I te atio ale de l Edu atio  Ph si ue et du Spo t, A ti le er alinéa 1. Paris, 21 
novembre 1978, p. 2 
326. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 2.  
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. . Les difficultés d’o d e o jectif.   
 
  Elles o e e t plusieu s aspe ts de l e seig e e t de l du ation physique au 

Gabon : 

 
3.1.1. La carence en infrastructures sportives  
  

Même si la pratique de toutes les APS ne nécessitent pas une infrastructure de 

g a de ualit , il faut a oi s e o ait e ue l i suffisa e des i f ast u tu es spo ti es 

o stitue u e des g a des diffi ult s pou  la diffusio  du spo t et de l du atio  physique au 

Ga o  ta t e  ilieu s olai e u e  ilieu e t as olai e et e alg  toutes les p isio s 

i stitutio elles pou  la diffusio  et la p ati ue du spo t i il et pou  l e seig e e t de l EPS 

e  ‘ pu li ue ga o aise. Cela est d auta t plus ide t u à pa ti  du o e t où les 

africains avaient tourné le dos à leurs propres pratiques pour se lancer aux sports modernes, 

les exigences de la pratique du sport moderne devaient se poser à eux ; et parmi ces 

exigences, celle des infrastructures et du matériel approprié. En effet, concernant la pratique 

du sport sur le territoire national, une loi est adoptée en 1961 instituant un Fonds 

d E uipe e t Spo tif afi  de garantir au sport national des infrastructures sportives 

d ida t ai si u  «il est institu  u  Fo ds d E uipe e t Spo tif, desti  à p o ou oi  

l e pa sio  du spo t da s toute la ‘ pu li ue Ga o aise, et, e  pa ti ulie , à aide  l a tio  

des f d atio s spo ti es et l uipe e t du pa s e  te ai s de spo t »327. Toutes les autres 

dispositions en matière de sport qui vont suivre feront état de cette préoccupation ; est le 

cas du texte réorganisant le ministère de la jeunesse et des sports en 1983 qui, dans son 

article 40 rappelle les attributions du service des équipements et du matériel. Il est  chargé 

entre autre « d la o e  les p og a es d i pla tatio  et d a age e t des 

équipements sportifs et socio- du atifs… »328. Ces mêmes intentions se traduisent dans des 

dispositio s p ises pou  l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e da s les 

établissements du territoire national : « Toute atio  d ta lisse e t d e seig e e t 

(primaire, secondaire, technique et supérieur) implique que soient prévues dans le projet, et 

financées avec lui, les installations sportives qui correspondent à la nature et aux effectifs de 

                                                            
327. Archives du Ministère de la jeunesse et des sports du Gabon, Loi n°37 du 5 juin 1961 instituant 
u  Fo ds d E uipe e t Spo tif ; article 1er.  
328. Décret n° 1774/PR/MJS du 31 décembre 1983 portant attributions et organisation du Ministère 
de la Jeunesse et des Sports ; la direction des équipements, du matériel et de la gestion des stades; 
art. 40 alinéas 2.  
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l ole… »329. Au mépris des dispositions ci-dessus citées, on peut malheureusement 

o state  ue o  seule e t l EPS est pas p og a e à l ole p i ai e, ais aussi ue 

dans les établissements secondaires où elle est programmée, elle est confrontée au manque 

d i f ast u tu es spo ti es a  des o st u tio s d ta lisse e ts se o dai es o ti ue t à 

se fai e sa s e u u  petit espa e soit a ag  pou  la p ati ue du spo t et de 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue. Cette situatio  est d auta t plus g ale ue seuls 

uel ues ta lisse e ts se o dai es i pla t s da s des g a des illes fi ie t d u  

i i u  d i stallatio s spo ti es. Et e plus g a e, ua d il s agit d ag a di  u e ole, 

est t s sou e t l espa e o sacré aux activités physiques qui est utilisé pour la 

construction des nouveaux bâtiments, privant ainsi les élèves des petites possibilités de 

pratiques du sport et des activités physiques qui leur étaient offertes. Et quand ces 

installations existent, elles sont en nombre insuffisant : est l u e des diffi ult s de 

l e seig e e t de l EPS au Ga o .  

   
3.1.2. Les difficultés matérielles et humaines 

 
Out e le p o l e de a ue d i f ast u tu es spo ti es, l e seig e e t de 

l du atio  ph si ue au Ga o  est aussi confronté au manque de matériel didactique qui est 

en quantité insuffisante. Il est vrai que dans le budget de chaque établissement 

d e seig e e t se o dai e il est p u u e rubrique pou  l e seig e e t de l EPS ; mais ces 

subventions sont soit i suffisa tes soit utilis es à d aut es fi s. Ainsi les établissements se 

retrouvent en carence du matériel sportif. Mêmes si les dispositions institutionnelles 

p oie t pou  l e seig e e t de l EPS u u  ta lisse e t se o dai e i te doit dispose  

au minimum pour douze sections, de six poids de trois kg, six poids de quatre kg, six poids de 

cinq kg, trois disques, trois javelots, trois barres de saut en hauteur, douze élastiques de 

saut, trois ballons pour chaque sports collectifs prévu dans le programme et un chronomètre 

pour chaque enseignant ; seuls ceux des grandes villes répondent à ces exigences alors que 

eu  de l i t ieu  pa s le e disposa t u e  ua tit  t s i suffisa te ou pa fois pas ; ce 

ui e  effet e d diffi ile l e seig e e t de ette discipline dans la majorité des 

établissements du pays.  

                                                            
329. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 18. 
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L aut e diffi ult  et o  la oi d e à la uelle l e seig e e t de l EPS est o f o t  

au Ga o , est ie  e te du l i suffisa e ua titati e et e ualitati e du pe so el 

ha g  de l e ad e e t des l es. A l ole p i ai e pa  e e ple o e ous l a o s 

d jà dit, l e seig e e t est o fi  au  i stituteu s ui o t au u e fo atio  et au u e 

compétence pédagogique ; s o ga isa t ai si o e ils l e te de t. Au i eau se o dai e, 

l e seig e e t de l EPS est o f o t e au  p o l es de toute aut e atu e pa i les uels, 

le p o l e de fo atio . E  effet, o t ai e e t à leu s oll gues d aut es dis ipli es dites 

i telle tuelles  do t les o ditio s de fo atio s à l E ole No ale Sup ieu e de Libreville 

exigent de ces derniers un master et deux années de formation, le niveau minimum requis 

pou  la fo atio  des ait es et des p ofesseu s adjoi ts d EPS à l I stitut Natio al de la 

Jeu esse et des Spo ts de Li e ille est le B e et d Etude du Premier Cycle (BEPC) pour les 

p e ie s et le a alau at pou  les se o ds. Cette situatio  est d auta t plus 

problématique pour ces enseignants qui doivent intégrer les établissements secondaires où 

ils sont appelés à affronter les critiques et les jugements des e seig a ts d aut es dis ipli es 

qui les considèrent comme des sous enseignants du fait de leur niveau de recrutement et de 

fo atio . E ide e t, out e e p o l e, se pose elui du o e d e seig e e t ui 

est le p o l e fo da e tal de l EPS au Gabon.   

Cette situatio  peut s e pli ue  pa  le fait ue, soit les auto it s ad i ist ati es et 

politiques du Ga o  e t ou e t pas d i t t pou  d eloppe  le se teu  du spo t et des 

p ati ues o po elles, soit u elles esti e t ue ett e des o e s pou  d eloppe  l EPS 

a au u  i t t pou  la jeu esse ui a ita le e t pas u e ultu e du spo t. 

U e aut e e pli atio  peut t e e isag e, est la o  adh sio  de la populatio  au  

processus de développement de ce secteur mis en place par les autorités gabonaises. 

Telles peuvent être quelques explications de la situatio  de l Edu atio  physique et 

sportive au Gabon. 

  
3.1.3. Le statut des enseignants et de la discipline   

 
La situatio  du statut de l EPS o stitue u  p o l e u ial pou  les e seignants de 

ette dis ipli e au Ga o . E  effet, alg  le fait u elle fasse pa tie du s st e du atif et 

que les déclarations institutionnelles académiques lui reconnaissent un apport dans 

l du ation générale, l EPS a du al à et ou e  u e ide tit  si ilai e à elle d aut es 

disciplines ; affectant ainsi le statut des enseignants cette discipline. La préoccupation de 
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cette situation a sus it  à pa ti  de  plusieu s e e di atio s l o ga isatio  des ou s 

théoriques dans les salles au même titre que toutes les autres disciplines dites 

i telle tuelles, l a lio atio  des o ditio s de t a ail et du statut so ial, les mêmes 

avantages que les e seig a ts d aut es dis ipli es . 

Alors que le décret 1054 déclare que « l Edu atio  ph si ue et sportive fait donc 

pa tie i t g a te de l Edu atio  G ale et, o e toute aut e fo e d du atio , elle 

o t i ue à l pa ouisse e t ph si ue, i telle tuel et o al des i di idus… ». Comment 

comprendre que les enseignants chargés de cette discipline soient exclus des avantages 

i h e ts à l e se le du o ps e seig a t telle que la nomination au poste de Proviseur de 

lycée ? E  effet, da s tous les l es du Ga o , au u  P o iseu  est issu du o ps des 

e seig a ts d EPS, e si e  ette a e  pou  u e p e i e fois da s l histoi e de 

l e seig e e t du pays, u  e seig a t d EPS Ngue a C  La d  s est u o fie  le poste 

de Proviseur du lycée protestant de Lambaréné. Mais ce sont ses relations personnelles avec 

l Eglise a g li ue ui oo do e l ad i ist atio  de l enseignement protestant qui ont 

favorisé cette promotion.   

En effet, malgré toutes les dispositions institutionnelles relatives à la discipline, elle 

est mal vue, négligée, méprisée ; et les e seig a ts o sid s de sous e seig a ts . Mais 

quelles explications donner à cette situation? L u e des po ses à cette question est 

elati e à la o fusio  e t e l EPS o e dis ipli e d e seig e e t et le spo t o e 

p ati ue so iale. Pou  ela, il est pas sou e t to a t d e te d e di e : je vais au cours 

de spo t  ou e o e le p of de spo t est d jà là ?  Etc. Ces phrases qui sont souvent celles 

des élèves, des parents et des responsables administratifs montrent comment dans la 

so i t  ga o aise, l e seig e e t de l du atio  ph si ue est assi il  à la p ati ue 

spo ti e. Mais ette situatio , e si elle a gu e olu , est pas u e pa ti ula it  

ga o aise, il s est gale e t pos e en France ; mais très vite les dispositions 

institutionnelles ont été p ises e si uel ues sista es e iste t e o e à l ga d de 

l EPS. L u e des st at gies e  F a e tait d u e pa t de e  e s les a es  des 

unités de formation en STAPS avec un cursus universitaire à part enti e, et d aut e pa t 

d i t g e  les e seig a ts d EPS au i ist e de l du atio  atio ale d auta t plus ue leu  

appartenance au Ministère de la Jeunesse et des Sports les plaçait dans une position 

particulièrement dévalorisante vis-à-vis de leurs coll gues d aut es dis ipli es. 
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Progressivement, le statut de la discipli e a o e  pa  s a lio e , ainsi que celui des 

enseignants. 

Au Gabon, même si quelques indices (par exemple la révision à la hausse du 

oeffi ie t et des heu es allou es au  ou s d EPS, l o ligatio  d u e p eu e ite d EPS 

au  e a e s du BEPC et du Ba alau at pou  tous les l es…  laissent entrevoir des signes 

d a lio atio  du statut de la discipline et de ses enseignants, il existe encore des 

pesanteurs pour la valorisation de cette discipline. 

 
3.2. Des représentations négatives 

 
Au-delà des difficultés objectives, l e seig e e t de l du atio  ph si ue au Ga o  

est o f o t e à d aut es diffi ult s u o  peut ualifie  de su je tifs pa i les uelles :  

 
3.2.1. L ha ille e t de l e seig a t et so  ilieu de t a ail.  
  

E  effet o e toutes les aut es dis ipli es, l du atio  ph si ue a des sp ifi it s 

ui fo t d elle u e dis ipli e pa ti uli e et diff e te des aut es. Pa i es pa ti ula it s et 

es diff e es, l ha ille e t de l e seig a t. Co t ai e e t au  aut es, l e seig a t d EPS 

est le seul enseignant qui dispense son cours avec une tenue particulière, le survêtement ; 

e ui d u e pa t le disti gue de tous les aut es e seig a ts da s u  ta lisse e t, et 

d aut e pa t l assi ile au  e t ai eu s. D où la g a de o fusio  e t e so  ou s et u  

e t ai e e t spo tif. Cette o fusio  est d auta t plus g a de ue ho s is sa te ue, 

l e seig a t d EPS dispe se ses ou s e  plei  ai , e ui leu  do e u  a a t e ludi ue, 

atif a e  u e g a de app he sio  de s a es d a i atio  et o  u  ou s o ga is  

avec des objectifs scientifiques, éducatifs ou pédagogiques comme toutes les autres 

dis ipli es do t les e seig e e ts se do e t da s des salles de lasse. C est pou  ette 

aiso , les e seig a ts d EPS au Ga o , da s leu s st at gies d a lio atio  de statut et 

d ide tit  so iale a aie t e isag e d u e pa t les ou s th o i ues e  lasse o e leu s 

oll gues d aut es dis ipli es, et d aut e pa t e e di ue  u e p eu e ite d du atio  

physique au BEPC et au baccalauréat. Mais est-ce cela la solution ? 

     
3.2.2. Le faible coefficient attribué à la discipline.  
  

Da s la ajo it  des pa s d Af i ue oi e f a opho e tout o e e  F a e, 

ha ue dis ipli e d e seig e e t du s st e s olai e est affe t e d u  oeffi ie t o p is 
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entre un et six) qui agit dans le calcul de la moyenne trimestrielle ou annuelle de chaque 

l e. Mais au u e aiso  o je ti e e pli ue le fait ue le oeffi ie t d u e dis ipli e soit 

supérieu  à u e aut e, et l i po ta e a o d e à ha ue dis ipli e pa  les l es et e 

par les parents et autres est fonction de son coefficient. La discipline la plus importante, sera 

elle ui au a u  plus g a d oeffi ie t. Au Ga o , le oeffi ie t de l EPS est inférieur à celui 

d aut es dis ipli es ; et ela e pli ue l u e des aiso s pou  les uelles ette dis ipli e 

connait quelques difficultés dans le système éducatif gabonais. 

  
3.2.3. La positio  de l EPS da s les ulleti s de otes des l es. 
   

Un autre élément qui peut paraitre négligeable mais qui constitue une difficulté pour 

l e seig e e t de l EPS au Ga o , est so  positio e e t da s les ulleti s des l es. E  

effet, tout o e l e seig e e t age , l du atio  ph si ue est pla e e  dessous 

d aut es dis ipli es ; e ui pose da s l i agi ai e des ga o ais u  p o l e de hi a hie, 

de sous discipline ou de discipline inférieure par rapports aux autres disciplines du système 

éducatif. Qui sont positionnées au premier plan du bulletin. Il s agit i i de la th o ie de 

l tage ui s est d elopp e e  Af i ue plaça t le hef e  hauteu . Les ath ati ues et 

autres disciplines placées en tête du bulletin sont aux yeux des gabonais les disciplines les 

plus i po ta tes pa  appo t à l EPS.  

 
3.2.4. L i sta ilit  de la tutelle ad i ist ati e des e seig a ts d EPS. 
 

L aut e p o l e ajeu  au uel l du atio  ph si ue est o f o t e da s le s st e 

éducatif gabonais au-delà ce ceux cités ci-dessus, est le flou du statut ad i ist atif da s 

lequel se trouvent les enseignants de cette discipline qui, tantôt sont sous la tutelle du 

i ist e de l du atio  atio ale, ta tôt sous la tutelle du i ist e de la jeu esse et des 

sports. Et il est même arrivé que certains soient sous la tutelle du ministère de la formation 

p ofessio elle. Il est ai ue est le i ist e de la jeu esse et des spo ts ui i itie la 

plupa t du te ps la fo atio  des e seig a ts d EPS soit à l INJS du Ga o , soit da s les 

oles d du atio  ph si ue à l t a ge , ais à la fin de leur formation, leur utilisation ne 

dépend plus seulement de ce ministère, mais plutôt de tous les autres départements 

i ist ielles o e s pa  la fo atio  et l e seig e e t ota e t les i ist es de la 

jeu esse et des spo ts, de l du atio  ationale, de la formation professionnelle, des affaires 

so iales, de la d fe se…. Cette situatio  e ai si au sei  du olle tif des e seig a ts d EPS, 
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des actions, des revendications, des intérêts, des discours et des stratégies contradictoires et 

divergents. 

   

          
4. Le Spo t et l’E.P.S da s les aut es les s olai es.   
 

. . L’Educatio  Ph si ue et Spo tive à l’école p i ai e. 
 

M e si les auto it s ga o aises pa  l i te diai e du d et  ui fait offi e 

d I st u tio s offi ielles su  l e seig e e t de l ducation physique et sportive ont prévu 

et e seig e e t à l ole p i ai e, a  «il est e o a d , d s l E ole P i ai e, d utilise  

une méthode de travail par atelier»330 ; ces intentio s o t ja ais t  at ialis es et la 

situation est gu e eilleu e, a  o  e sau ait pa le  d du atio  ph si ue à l ole 

primaire au Gabon : elle e iste pas. Et quand il y a u  se la t d o ga isatio , le sultat 

est gatif a  ette o ga isatio  est le fait des i stituteu s ui o t au u e formation en 

du atio  ph si ue. E  effet, au u  te te o ga ise l e seig e e t de l du atio  ph si ue 

à l ole p i ai e et ha ue i stituteu  fait o e il l e te d. Les aît es d E.P.S fo s à 

l INJS ui au aie t dû être affectés dans les écoles primaires sont, au même titre que les 

professeurs adjoints et les professeurs certifiés affectés dans les lycées et collèges laissant 

ai si la espo sa ilit  de ette dis ipli e à l ole p i ai e à eu  ui o t au u e 

compétence pédagogique pour le faire. Cela est d auta t plus da ge eu  u e  EPS, il e 

s agit pas tout si ple e t de fai e ou i  ou faire sauter les enfants, sans aucune méthode 

mais, il faut le faire à partir de certaines bases scientifiques. Cela constitue ainsi une 

véritable difficulté pratique pour la diffusion de la culture du sport et des pratiques 

o po elles da s la so i t  ga o aise, sa ha t ue l e seig e e t de l du atio  ph si ue 

et les app e tissages d u e a i e g ale à e i eau de la s ola it  de aie t t e 

organisés avec plus de igueu  et de o p te e a  l ole p i ai e peut t e o sid e 

comme le milieu des apprentissages fondamentaux de base et le lieu par excellence qui 

tou he le plus g a d o e d e fa ts et à u e p iode d te i a te pou  la o st u tio  

de leu  pe so alit , de leu  pote tiel et de leu  a e i  su  tous les pla s. E  effet, est da s 

ce secteur que devraient intervenir e seig a ts d E.P.S expérimentés et compétents ; car 

o e le disait Jea  Le oul h, «le ut du spo t à l ole est de d elopper 

                                                            
330. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 5. 
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thodi ue e t toutes les aptitudes ot i es et ps ho ot i es pe etta t à l i di idu de 

ieu  s i s e  da s so  ilieu iologi ue et so ial, o pte te u des i p atifs o au  et 

de l h gi e»331. O  peut do  affi e  u au Ga o , l e seig e e t de l EPS à l ole 

p i ai e esse le plus à du i olage p dagogi ue u à u  e seig e e t la o  a  

confié à un personnel non qualifié.  

Malg  es diffi ult s d o d e i stitutio el, les e fa ts ga o ais ai e t le jeu et 

sont toujours en activité ludique dans leur milieu naturel. Cette situation aurait pu 

permettre aux autorités gabonaises de mettre en place une véritable politique de diffusion 

et de vulgarisation du sport et des pratiques corporelles au sein de la jeunesse gabonaise et 

cela sans dis i i atio  de se e, d âge, de ilieu so ial et d e i o e e t. Les auto it s 

gabonaises auraient pu mettre au profit de la pratique sportive la volonté et la spontanéité 

de la jeunesse. De nos jours, on constate même un certain désintérêt des activités physiques 

pa  la jeu esse ga o aise du fait de l o ie tatio  de la p atique des activités physiques vers 

une philosophie de pratique sportive débouchant à la compétition qui exige des sportifs des 

résultats immédiats. Or cette vision du sport exige aujou d hui de os Etats u e e tai e 

organisation, certaines politiques sportives et des moyens mis à la disposition des jeunes ; 

ais e est pas toujou s le as. Malg  les o es dispositio s ui se d gage t da s le 

d et  pou  l e seig e e t et la p atique sportive en milieu scolaire au Gabon, on 

o state  des i oh e es da s la p ati ue des APS, o posa te de l EPS, da s sa issio  

de promouvoir, organiser et développer cette discipline dans les établissements 

d e seig e e t ta t p i ai es, se o dai es ue sup ieu s. E  effet, o e ous l a io s 

déjà dit, le bon déroulement des activités sportives dépend de la politique, des moyens et 

surtout des stratégies de développement mises en place par les autorités politiques, 

institutionnelles et gouverne e tales. Et es i oh e es se fo t e a ue  d a o d au 

niveau des décalages entre les dispositions institutionnelles, les moyens déployés et les 

alit s du te ai , et d aut e pa t su  le pla  p dagogi ue où ous o stato s u e e tai e 

démobilisation totale des e seig a ts d EPS da s leu  issio  p e i e ui est d enseigner 

et de former ; une absence au sein des établissements scolaires des projets éducatifs ; sans 

ou lie  le pilotage à ue ui e ga a tit ja ais des le de ai s eilleu s. S agissa t de 

l olutio  des o je tifs de l E.P.S de os jou s au Ga o , o  peut di e u il  a une certaine 

                                                            
331. Leboulch Jean, Face au sport. 1977, p. 111. 
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amélioration car ils convergent vers la formation intégrale du citoyen, même si certains 

dirigeants font preuve de mauvaise volonté. En effet, en parcourant  le décret 1054, on peut 

se e d e o pte des o es o ie tatio s du spo t et de l e seig e e t de l EPS pou  la 

jeunesse gabonaise même si la réalité pratique sur le terrain ne correspond pas à ces 

indications.  Ces instructions officielles, sur le plan p ati ue, au aie t pu fai e de l du atio  

physique une des priorités du système éducatif gabonais ; car non seulement elles insistent 

su  la pla e de l du atio  ph si ue et spo ti e da s l du atio  g ale et ses fi alit s, 

mais orientent aussi sur les méthodes et procédés pédagogiques à suivre pour faciliter la 

tâ he à tous eu  ui de aie t t e espo sa le de l e seig e e t de ette dis ipli e. 

M e s il appa ait au  eu  de e tai s o e ieu  au ega d de sa date d adoptio , le 

décret 1054 constitue u  ita le Guide d utilisateu  pou  les e seig a ts d E.P.S et 

toute personne intéressée par cette discipline au Gabon. Mais très vite, on verra apparaitre 

des distorsions, une certaine contradiction entre les orientations, le contenu de ce 

document et les réalités pratiques ; se traduisant par des grands décalages entre les 

dispositions envisagées et leurs mises en application :  

« Les espo sa les de l du atio  atio ale a aie t e isag  u e fle io  
approfondie sur les causes réelles de cette inadaptation  au cours de séminaires 
et ollo ues, a a t o duit à la ise e  pla e des  Etats g au  de l du atio  
et de la fo atio , du  au  d e e , o o u es à l i stigatio  du 

i ist e de l Edu atio  atio ale Louis-Gaston Mayila et où près de cinq cents 
délégués ont, à Libreville, exposé problèmes et propositions de solutions. Les 
experts sont unanimes sur un point : les p o l es de l e seig e e t p e e t 
tous racine dans le primaire»332.   

 
 En effet, même si la loi 16/66 du 9 août 1966 portant organisation générale de 

l E seig e e t da s la pu li ue ga o aise stipule d u e pa t que « l Etat ga a tit l gal 

a s de l e fa t et de l adulte à l i st u tio , à la fo atio  p ofessio elle et à la ultu e » 

(article 1er , et d aut e part que « l galit  des ha es e t e les se es, les origines et les 

o ditio s fa iliales est assu e pa  l Etat » (article 4) ; la situation sur le terrain présente 

d aut es alit s. La jeunesse en zone rurale ne bénéficie pas des mêmes avantages que celle 

des grandes villes telle que Libreville, Port-Gentil et Franceville. 

                                                            
332. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 229. 
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Si la jeu esse e  zo es u ai es a de fa ile e t à l ole pa  appo t à elle des 

zo es u ales d fa o is e, elle fait fa e à d aut es diffi ult s : les effectifs pléthoriques dans 

les salles de lasse. C est le as des diff e tes oles de Li e ille : 

« U e heu e, la lo he so e da s l u e des oles de Li e ille, u  flot de 
gamins gesticulant et piaillant dévale dans tous les sens, se répand dans la rue, 
jouant au gymkhana avec les voitures. Et il en sort, il en sort toujours, on se 
de a de o e t ta t d e fa ts peu e t te i  da s u e si petite ole. E  fait, 
on ne voit là que la moitié des enfants qui y sont inscrits. Ceux qui sortent, ont 
te i  leu  jou e  de t a ail. L i sta t d ap s, d aut es i stituteu s e o t 
a i e  de ou eau  e fa ts. C est la l e i-te ps  i stau  afi  d essa e  
de satisfaire toutes les demandes avec les structures existantes. Un système qui 
ne plaît à personne, mais qui est nécessaire compte tenu des conditions. Les 
parents ne sont pas très heureux de savoir les enfants livrés à eux-mêmes une 
pa tie de la jou e. Mais, e a e  la i-te ps , les i stituteu s se 
retrouvent souvent face à des classes de plus de cents enfants, tassés  à cinq ou 
si  pa  a . Plus de soi a te l es le ati , auta t l ap s-midi, sans compter 
les i s its ui e ie e t u pisodi ue e t. A ha ue e t e s olai e, o  
relève des classes primaires qui comptent officiellement cent dix-huit inscrits 
mais parfois plus dans la réalité »333.   

 
  Deux raisons fondamentales expliquent ce phénomène de surpeuplement dans des 

lasses des oles de Li e ille. D a o d « La apitale jouit e  effet d u e putatio  su faite. 

Les u au  s i agi e t ue l ole e  ville est bien meilleure, la surpopulation des classes 

ruine cependant à elle seule leurs espoirs »334, e suite, «l aug e tatio  du tau  des 

edou le e ts. Pou  l e se le du p i ai e, il tait de % e   et est pass  à % e  

1981»335. 

 Une autre distorsion qui caractérise ces orientations des politiques gabonaises en 

ati e d e seig e e t et ui t aduit u  g a d d alage e t e les p es iptio s 

i stitutio elles ju idi ues et la alit  du te ai , est la situatio  de l e seig e e t de 

l EPS. Le p e ie  d alage, est l a se e des ou s d du atio  ph si ue et spo ti e à 

l ole p i ai e, alo s ue le d et n° 01054 prévoit cette discipline à tous les niveaux 

d e seig e e t sa s e eptio . U  aut e d alage met en évidence cette inadéquation : 

«Toute atio  d ta lisse e t d e seig e e t p i ai e, se o dai e, 
technique et supérieur) implique que soient prévues dans le projet, et financées 
avec lui, les installations sportives qui correspondent à la nature et aux effectifs 
de l ole… Lo s ue des ta lisse e ts s olai es e dispose t d au u e 

                                                            
333. Ibid., pp. 229-230. 
334. Mémorial du Gabon, Op. Cit, p. 230. 
335. Ibid., p. 231. 
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installation sportive, ou ne possèdent que des aires insuffisantes eu égard aux 
normes en vigueur il convient soit de procéder à des aménagements dans 
l e ei te e de l ole, de telle so te u au u e pe tu ation ne soit 
appo t e da s les tudes des l es e  salles, soit d i pla te  à p o i it  de 
l Eta lisse e t, et, e  tout as, à oi s de , des i stallatio s ui pou o t 
être utilisées à la fois par les élèves et les jeunes non scolaires, dans le cadre des 
activités des centres sportifs  et des clubs. Dans ce dernier cas la charge de la 

alisatio  et de l e t etie  des i stallatio s e ie t à la olle ti it  lo ale 
intéressée, en liaison avec les Services Techniques du Ministère Chargé des 
Sports »336. 

 
 Mais, ces orientations ne sont pas espe t es. Ca  e  ega da t l olutio  du 

o e d oles p i ai es au Ga o  e t e  et  o e ous l i di ue le ta leau ci-

dessous, le o e d ai es de jeu  et d i stallatio s sportives aurait dû être proportionnel à 

l olutio  du o e d oles p i ai es. 

 
Tableau 8 : E olutio  du o e d l es et d oles au Ga o  e t e  et .  
 

Année Ecoles Elèves 

  Garçons Filles Total 

1960 371 32.073 18.472 50.545 

1970 669 49.450 46.368 94.914 

1980 842 75.413 73.107 14.8520 

1984 929 87.240 84.961 17.2201 
Source : Mémorial du Gabon ; Du pét ole à l’ato e -1985, p230   

 

   E  effet, la situatio  de l EPS da s les oles p i ai es au Ga o  est t s 

p o upa te. M e si l Etat s i estit pou  la construction des établissements sur 

l e se le du te itoi e atio al, des dispositio s e so t pas p ises pou  u e p ati ue 

effe ti e de l e seig e e t de ette dis ipli e. 

 De  à os jou s, l o ga isatio  de l EPS à l ole p i ai e fait d faut. Sa s 

i f ast u tu es app op i es, les ai es de atio  se e t d espa e d e seig e e t 

rendant parfois le déroulement des cours difficiles ou impossibles. Les instituteurs sans 

fo atio  e uise so t ha g s de l a i atio  des ou s, o ie t s le plus sou e t vers 

l o ga isatio  des at hs de foot all. 

 Ainsi, le a ue d i stallatio s spo ti es et du personnel enseignant qualifié 

o stitue la diffi ult  ajeu e de ette dis ipli e da s les oles p i ai es au Ga o . D u e 

                                                            
336. Décret n° 01054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit., p. 18. 
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manière générale, la situation parait contradictoire. Autant les déclarations institutionnelles 

e o aisse t l i t t de l EPS pou  tous les i eau  d e seig e e t, auta t les 

dispositions pratiques ne sont pas mises en place. 

 L ole pu li ue de Bisso ila  dans le département de la Lopé est une illustration de 

cette situation. Construite vers les années 1960 et réfectionnée vers les années 1990, elle 

a ja ais fi i  d i f ast u tu es spo ti es. A e  u  effe tif de i gt l es e  -

2014, elle semble plutôt se dégrader. 

 Par ailleurs, les infrastructures dont bénéficient certaines écoles sont, soit en état de 

d g adatio , soit to e t e  ui e pa  u  a ue d e t etie . 

 M e si les i st u tio s offi ielles de  p oie t la p ati ue de l EPS à l ole 

primaire, la réalité du terrain démontre le contraire. Il faut toutefois signaler que les 

établissements publics sont surtout ceux qui font face à cette situation, contrairement aux 

écoles missionnaires.   

 Cette situatio  peut s e pli ue  pa  le fait ue les issio ai es se lent accorder 

une importance au développement multidimensionnel des élèves par conséquent, un 

établissement sans aires de jeu ne peut être admissible. Une autre raison peut peut-être 

expliquer aussi cette situation est que les missionnaires paraissent plus conservateurs que 

les espo sa les de l Ad i ist atio  Pu li ue. 

Au Gabon, cela se vérifie par le fait que presque toutes les Eglises et la majorité des 

difi es atholi ue et p otesta t date t de l po ue olo iale, alo s u au i eau de 

l Ad i ist atio  Publique il est rare et même impossible de rencontrer des édifices publics 

ui so t tous d t uits au p te te d u e o atio . 
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. . L’Educatio  Ph si ue et Spo tive à l’U ive sité. 
 
Tout o e à l ole p i ai e, o  e sau ait pa le  de l e seig e e t de l EPS à 

l U i e sit  au Ga o  o e ela est o ga is  da s les ta lisse e ts d e seig e e t 

secondaire. Mais les choses sont organisées autrement comme prévues dans le décret 

1054337 a e  l o ga isatio  des a ti it s ph si ues et spo ti es à l U i e sit  e  

olla o atio  a e  l Offi e Ga o ais des Spo ts S olai es et Universitaires (OGGSU) et depuis 

quelques années avec la Fédération Gabonaise de Sport Universitaire (FEGASU). En effet, 

l o ga isatio  des a ti it s ph si ues et spo ti es est de la o p te e du Se i e 

Universitaire des activités physiques et sportives. 

   
4.2.1. Les attributions du service universitaire des activités physiques et sportives. 

 
La p ati ue du spo t et des a ti it s ph si ues à l u i e sit  au Ga o  se fait au sei  

de l asso iatio  spo ti e u i e sitai e d o e Ndzimba do t l o ga isatio  et le contrôle 

relèvent de la compétence du service universitaire des activités physiques et sportives. 

L adh sio  est fa ultati e et fo tio  des apa it s ph si ues et spo ti es de ha ue 

tudia t, et su tout de l i t t ue ha u  po te à u  spo t ie  défini. Le service des sports 

universitaires a pour mission :  

- d app ie  e a te e t, da s le o te te de o -o ligatio  et d optio  ui a a t ise la 

pratique sportive en milieu universitaire, les besoins des étudiants ; 

- de p oi  u e ga e d a tivités bien adaptée à la demande ; 

- de d fi i  l o ga isatio  p dagogi ue g ale et notamment les programmes des activités 

physiques, sportives, et de plein air ; 

- d i fo e  les tudia ts des possi ilit s  ui leu  so t offe tes da s e do ai e ; 

- d aménager les horaires de ces activités en liaison avec les services de scolarité, et établir 

u  ale d ie  d utilisatio  des i stallatio s spo ti es da s u e pe spe ti e de plei e 

utilisatio . A et ga d, il est souhaita le ue da s l e ploi du te ps des tudiants, un 

après- idi pa  se ai e soit d gag  afi  de leu  pe ett e de s ado e  à la p ati ue du 

sport et des activités physiques ; 

- de o t ôle  de faço  p ise, da s u e pe spe ti e d a lio atio  pe a e te, l effi a it  

du personnel encadreur ; 

                                                            
337. Décret n°1054/PR/SEJSSC/MEN, Op. Cit, p. 19. 
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- d appo te  so  o ou s à la p pa atio  et au d oule e t des o p tio s u i e sitai es 

ai si u à la pa ti ipatio  des uipes d tudia ts au  e o t es o ga is es pa  les 

i stitutio s spo ti es ta t au i eau atio al u i te atio al ; 

- de faire une programmation de pratique en fonction du personnel encadreur mis à sa 

disposition, des installations sportives, des pratiquants et des objectifs à atteindre. 

 Le pe so el te h i ue et d e ad e e t des a ti it s ph si ues et spo ti es is à la 

disposition du service universitaire de sport et des activités physiques relève du Ministère de 

la Jeu esse et des Spo ts ui e  assu e la fo atio  et le sui i. Il a pou  issio  d o ga ise  

et d a i e  la p ati ue spo ti e au sei  de l u i e sit . Afi  de se faire aider dans ses 

missions, il peut faire appel à des techniciens complémentaires recrutés parmi les étudiants 

titulaires de brevets fédéraux dans les différentes disciplines sportives prévues dans la 

programmation.   La mise en pratique et le suivi de ces différentes orientations constitue le 

moyen le plus efficace permettant aux autorités sportives universitaires gabonaises de 

faciliter de manière efficace la diffusion de la pratique sportive en milieu universitaire et sur 

toute l te due du te itoire nationale.  

Malgré ces dispositions qui ne semblent être que des indications théoriques, la 

pratique sportive  au sein des deux universités gabonaises est devenue presque inexistante. 

En effet, contrairement aux années 1980, avec une pratique sportive scolaire et universitaire 

dynamique ; le spo t à l u i e sit  est de e u un simple loisir ne bénéficiant plus de 

l adh sio  des tudia ts. L e goue e t des a es -1980 durant lesquelles Ndzimba 

participait aux différentes compétions nationales et internationales (football, basket-ball, 

volley-ball, hand-ball, athlétisme), avec un club de supporters bien structuré, ne devient 

u u  sou e i  loi tai . 

La p ati ue spo ti e à l u i e sit , i ie  du spo t atio al, a longtemps suscité la 

motivation de la jeunesse gabonaise pour le sport. Les équipes universitaires étaient la plus 

part du temps des réservoirs des différentes équipes nationales.  
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. L’o ga isatio  du spo t s olai e et u ive sitai e 
 

. . L’Office Ga o ais des Spo ts Scolai es et U iversitaires (OGSSU).  

 
Le premier acte de la nouvelle administration gabonaise indépendante réglementant 

la pratique du sport en milieu scolaire et universitaire est l adoptio  du d et ° 

951/MJSACSC/DC du 1er o to e  po ta t atio  de l offi e ga o ais des spo ts 

s olai es et u i e sitai es OGSSU  do t l o je tif p i ipal est le développement et la 

diffusion du sport scolaire et universitaire. Ce décret stipule :  

« Il est créé un office Gabonais des Sports scolaires et universitaires qui a 
compétence exclusive pour organiser et administrer sous le contrôle conjoint du 
Mi ist e ha g  des Spo ts, du Mi ist e de l Edu atio  atio ale, des 
ep se ta ts dû e t ha ilit s, l a ti it  et le fo tio e e t des associations 

spo ti es de tous o d es d e seig e e t ui lui so t affili es »338. 
 

« Seuls peuvent adh e  à l asso iatio  spo ti e d u  ta lisse e t d e seig e e t 

les élèves régulièrement inscrits à cet établissement.»339.   

Depuis sa création en 1970, l Offi e Ga o ais des Spo ts S olaires et Universitaires se 

veut, e  ati e de d te tio  et de fo atio  de l lite spo ti e ga o aise, u  t e pli  e  

ue de l e ge e de sa jeu esse ui est au e t e de tout d eloppe e t d u  pa s uel 

que soit le secteur concerné. Ainsi, la formation doit être au service de cet objectif   pour la 

jeunesse. Cette structure est do  la ie e ue afi  d i pulse  u e elle d a i ue da s la 

pratique du sport des jeunes en milieu scolaire et universitaire ; en organisant des 

o p titio s da s les uelles, ette jeu esse e a t d ho izo s di e s doit se retrouver et 

monter son savoir-faire en matière de sport et des pratiques corporelles. 

 
5.1.1. La période des exploits.  

 
Les exploits réalisés par certains clubs et athlètes gabonais issus du milieu scolaire et  

universitaire constituent une référence des performances sportives tant au niveau national 

u i ternational. Cette situation est le sultat de l o ga isatio  et du fonctionnement de 

l OGSSU a e   l i pli atio  assi e de la jeu esse ga o aise da s la p ati ue spo ti e 

atio ale. E  effet, e  juillet  lo s des p e ie s jeu  d Af i ue e t ale tous spo ts 

                                                            
338. Article 1er du décret n°951/MJSACSC/DC du 1er o to e  po ta t atio  de l offi e 
gabonais des sports scolaires et universitaires (OGSSU).  
339. Article 4 du décret n°951/MJSACSC/DC du 1er octo e  po ta t atio  de l offi e ga o ais 
des sports scolaires et universitaires (OGSSU).  
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confondus, le Gabon occupe la deuxième place derrière le Cameroun en athlétisme avec les 

athlètes et les performances suivantes : M dailles d o  Odette Mistoul (pois) ; Lydie Louéyit 

(Longueur) ; Adèle Mengue (400m) ; Solange Ntsame (800m) ; Viviane Yéno, Solange 

Ntsame, Chantal Meye, Adèle Mengue (4x400m) ; Jean-Daniel Ololo (110m haies) ; Ongowou 

Dossou (perche). M dailles d a ge t  Adèle Mengue (200m) ; Chantal Meye (400m) ; Anne-

Lise Montoulou (100m haies) ; Fernande Agnentchoué (hauteur). Médailles de Bronze 

Chantal Meye (200m) ; Viviane Yéno (800m) ; Brigitte Renangué (hauteur) ; Edouard Messan 

(hauteur) ; F a çoise Mistoul  haies . C est le as au Foot all où le Ga o  o tie t u e 

médaille de Bronze avec une équipe nationale composée des joueurs suivants : Angoue, 

Effayong, Matamba, Pierre-Marie Ndong, Bekale, Igamba, Raouto, Serge Biyoghe, Fondoko, 

Biga, Ndia a, Ndje o, Maka a, Ndo g Nkoulou, Tat , Maka ga, Sossa Di Nallo , Bakissi, 

Delbra, Vincent Ndong, Asséko,  Ndong Mengue. La pa ti ula it  de l uipe atio ale du 

Gabon est que la majorité des joueurs est issue des équipes des établissements scolaires et 

universitaires du pays.  

 Cette situation démontre que le sport scolaire et universitaire au Gabon est bien 

o ga is , u il se po te ie  et u o  peut esp e  de lui u  a e i  eilleu . 

Pendant ces années, on avait en effet noté les performances réalisées par certains 

établissements scolaires tels que le Lycée Technique National Omar Bongo (connu sous 

l appellatio  de CAPO  au asket all et au foot all ; L USMN du Lycée Djoué Dabany et la 

formation des Anges ABC du Lycée National Léon Mba. Ces différentes équipes scolaires 

associées à celle de Ndzimba de l U i e sit  O a  Bo go off ent au public gabonais un 

championnat attrayant par la qualité de jeu et du spectacle. Cette situation suscite la 

convoitise des joueurs des équipes  nationales dans toutes les catégories. 

C est la p iode au ou s de la uelle le spo t u i e sitai e de ie t u e ita le 

f e e atio ale, l Etat et à la dispositio  du spo t u i e sitai e des o e s suffisant 

pour son développement. 

Les milieux universitaires étant souvent des lieux de contestations sociales, les 

auto it s ga o aises s i ui te t de ette o t e de la p ati ue spo ti e estudia ti e ui 

peut à tout moment devenir un instrument de défiance contre le régime en place. 

Ce su s de l OGSSU se a a t ise pa  l o ga isatio  guli e des o p titio s 

sportives interprovinciales suscitant un engouement des jeunes pour la pratique sportive de 

o p titio  aussi ie  au p i ai e, au se o dai e u à l u i ersité. A travers ces jeux 
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organisés chaque année et réunissant les établissements scolaires des neuf provinces du 

pa s, l OGSSU ussit à regrouper les meilleurs sportifs de chaque province et de chaque 

discipline sportive en compétition. 

Après les différentes phases des éliminatoires organisées dans chaque province, la 

phase finale regroupe à Libreville prêt de deux à trois mille élèves et étudiants. Les jeux 

scolaires et universitaires deviennent ainsi un événement national autour duquel la jeunesse 

gabonaise s e p i e. 

  L e ad e e t te h i ue, fi ia t de l e pe tise des coopérants français permet 

une meilleure gestion et fonctionnement de ces manifestations. Le gouvernement met en 

place des moyens permettant aux associations et fédérations sportives de travailler dans des 

meilleures conditions.    

Cependant, après cette période de réussite, le sport scolaire et universitaire gabonais 

rentre dans une phase de déstabilisation tant sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif. 

   

  
6. La place pour la femme dans la pratique sportive 
  

La situation de la femme dans le milieu sportif au Gabon connait une évolution plus 

ou moins ambigüe et même contradictoire. Autant dans les postes de responsabilité et de 

prise de décision les femmes ont toujou s t  ie  ep se t es da s l ad i ist atio  du 

sport et des pratiques corporelles au Gabon ; autant elles o t pas u  g a d i t t pou  la 

pratique sportive.  

Il est ai ue e s les a es , l athl tis e ga o ais oit e ge  les o s de 

certai es jeu es filles à l i sta  de Elisabeth Matamba, Fernande Agnentchoué, Odette 

Mistoul et ie  d aut es. Sa s pou  auta t méconnaitre les performances de ses partenaires, 

est Odette Mistoul qui se met en évidence ta t au i eau atio al u au i eau 

international. Devenue enseignante d E.P.S, elle marque l athl tis e ga o ais des a es 

. N e à Li e ille le  f ie   d u  p e fo tio ai e et d u e e i stitut i e, 

Odette Mistoul fait su essi e e t ses tudes p i ai es à l ole ate elle Sœu  

H a i the A ti i, à l ole u ai e des filles, a tuelle ole pilote et e suite à l ole 

d appli atio  d Ak  un ; a a t de o ti ue  ses tudes se o dai es à l I a ul e 

o eptio  et au l e atio al L o  M a u elle i tègre en classe de quatrième à cause  de 

ses performances sportives. En 1979, elle obtient son baccalauréat. En 1980, elle est admise 
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à l I stitut Natio al Sup ieu  d Edu atio  Physique (I.N.S.E.P.) de Paris pour suivre la 

fo atio  de p ofesseu  e tifi  d Edu atio  Ph si ue et Sportive. Elle commence sa 

formation à Paris et la termine à Abidjan en Côte d I oi e. Pou  elle l e p ie e de Pa is et 

elle d A idja  sont très utiles dans sa formation car comme elle le dit, «En effet, si la 

formation théorique dispensée en France est e elle te, la fo atio  p ati ue ue j ai 

acquise en Côte-d I oi e est eau oup ieu  adapt e au  alit s ga o aises »340. La 

carrière sportive de cette athlète débute au contact de plusieurs personnages clés dans son 

parcours :  

« En classe de cinquiè e lo s u elle le ses do s au la e  du poids. Tous 
les jeudis, elle s e t ai e au stade o ispo ts, sous la di e tio  de M. 
Bou ua dez, p ofesseu  d du atio  ph si ue à l I a ul e Co eptio . Mais, 
très vite, en raison de ses progrès et de ses performances, elle est confiée à un 
véritable spécialiste, Emmanuel Kingbo, ancien grand Athlète, entraineur 

atio al d athl tis e, lo gte ps p side t de la F d atio  ga o aise 
d athl tis e et du Co it  ol pi ue atio al ga o ais. Sa p og essio  est 
rapide : de six mètres environ dès ses débuts, elle passe vite à sept, huit puis 

euf t es, et e a e à ha ue u io  le e o d du Ga o  ui, à l po ue, 
était avec neuf mètres quatre-vingt-di  la p op i t  d Elisa eth Mata a, 
aujou d hui Elisa eth Kassa, p sidente de la Fédération Gabonaise 
d athl tis e »341.    

 
Au ha pio at d athl tis e d Af i ue e t ale de  ui o t lieu à Yaou d  au 

Cameroun, Odette Mistoul réalise un lancer de dix mètres cinquante et en battant ainsi le 

record national du Gabon détenu jusque-là par Elisabeth Matamba. Lors des premiers jeux 

d Af i ue e t ale ui se joue t à Li e ille e  , le Ga o  p se te de g a des ha es 

de médailles en athlétisme avec Eulalie Mbourou, Colette Raoumbé et bien sûr Odette 

Mistoul qui frôle la performance des douze mètres au lancer de poids, se plaçant ainsi 

de i e la a e ou aise Wo dja, la o golaise Boua ga et l aut e a e ou aise Ma o gha. 

Selon O. Mistoul, plusieurs facteurs ont contribué à ses succès comme à ses 

difficultés :    

« Le con ou s s est jou  à uel ues e ti t es p s. Les deu  
a e ou aises, des fe es d u  e tai  âge, o t d a o d p is la t te, ais 

seulement avec environ onze mètres cinquante et onze mètres vingt. Puis la 
o golaise est e ue s i te ale  e t e les deu  e  réalisant juste un centimètre 

de ieu  ue la deu i e. Moi, je ai ie  ussi. Les pe fo a es de es 
ad e sai es taie t la ge e t à a po t e.  Mais j ai tout essa , e  ai , je ai 

                                                            
340. Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 171. 
341. Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 172. 
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pu obtenir mieux que la quatrième place. Avec le recul, je pense ue j tais 
fatigu e, j a ais t  su e t ai e e  F a e au ou s de la ise au e t ui a eu 
lieu peut- t e t op p s de la o p titio . E  tout as, j e  ai t  p ofo d e t 
affe t e.  Ap s o  de ie  essai, ua d j ai alis   ue je e o te ai pas sur 
le podiu , j ai fo du e  la es, je e suis jet e à te e et j ai a a h  l he e de 
la pelouse. Il faut di e ue tait o  de ie  espoi  de daille a  uel ues 
jou s plus tôt, j a ais gale e t o up  la uat i e pla e de l p eu e de 
lancer de disque »342.   

 
Malg  sa uat i e pla e au  p e ie s jeu  d Af i ue e t ale, Odette Mistoul e 

se décourage pas, elle continue à travailler, remporte tous les titres et trophées nationaux 

notamment ceux des championnats nationaux et des jeux scolaires et universitaires. Et à 

pa ti  de , l athl te ga o aise p e d u e e tai e oto i t  su  le plan continental, car 

elle prend pa t au  p e ie s jeu  d Af i ue à Alge  où elle alise u  la e  de treize mètres 

soixante-dix-huit. Malgré sa quatrième place, ce record est une satisfaction pour elle :  

« C est uel ue hose de fo ida le, o e te-elle. Ce tes, j ai eu u  petit 
pi e e t au œu  pa e ue je sa ais ue je pou ais ussi  uato ze t es et 

o te  su  le podiu . Mais je e disais ue j tais jeu e, j a ais di -neuf ans, et 
que je ne tarderais pas à décrocher la médaille continentale »343.    

« uel ues ois plus ta d, e  , au p e ie  ha pio at d Af i ue 
d athl tis e ui a lieu, du  au  août, au stade I a Ma  Diop, à Daka , Odette 
Mistoul lance le poids à treize mètres quarante-cinq et cela lui suffit pour 
a a he  la daille d o  de a t l lite o ti e tale. Elle est ha pio e 
d Af i ue de a t u e Nig ia e ui a ie  sist . Cette pe fo a e est e -deçà 
de so  e o d atio al u elle a déjà porté à quatorze mètres, quelques 
semaines plus tôt, au cours des championnats nationaux scolaires et 
u i e sitai es. Mais u i po te, e  o p titio  i te atio ale, e ui o pte 

est la daille »344.  
 

 Pour O. Mistoul et le Gabon, c est u  e e t i ou lia le a  est la p e i e 

fois da s l histoi e du spo t ga o ais, af i ai  et o dial ue le pa s e po te u e daille 

d o . Cette pe fo a e pe et à l athl te ga o aise d t e s le tio e pa  les 

espo sa les de l athl tis e af i ai  da s la s le tio  af i ai e d athl tis e ui doit se 

e d e la e a e à Mo t al au Ca ada. E  , alo s u elle o ti ue ses tudes à 

l INSEPS de Pa is, elle s i s it au Pa is U i e sit  Clu  PUC  où elle a lio e de plus e  plus 

ses performances en participant à de nombreuses compétitions dans la région Parisienne. En 

1981, elle est même championne de France universitaire dans son domaine ; elle réalise le 

                                                            
342.  Ibid., p. 173. 
343.  Mémorial du Gabon, Op. Cit. p. 172. 
344. Ibid.  
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e o d d Af i ue a e  u  la e  de uato ze t es uat e-vingt-un lors des deuxièmes jeux 

d Af i ue e t ale ui se tiennent à Luanda en Angola.  

« En 1982, elle est à nouveau championne de France universitaire, toujours 
e o d o a  d Af i ue et s le tio e pou  la deu i e Coupe du o de 

d athl tis e, où elle ep se te l Af i ue à ‘o e. En 1983, Odette Mistoul est 
championne de Côte-d I oi e et ha pio e d Af i ue au Cai e, où Fe a de 
Ag e t hou  e po te pou  le Ga o  u e deu i e daille d o , elle du saut 
e  hauteu . Mistoul, Ag e t hou , d so ais l athl tis e ga o ais o pte su  
le plan africain »345.  

 Sa victoire au Cai e «lui aut u e t oisi e s le tio  da s l uipe 
africaine pour la Coupe du monde qui a lieu en Finlande, à Helsinki, où elle se 
rend. Au retour, le président Bongo la reçoit en audience avec Fernande 
Agnentchoué et les félicite pour leur comportement »346.  

 
E  , le ha pio at d Af i ue d athl tis e se déroule à Rabat au Maroc, il y a 

u e t e tai e d athl tes ga o ais ui p e e t pa t à cet événement continental :  

« Au cours des deux premières journées, aucune daille ga o aise est 
e egist e. L espoi  du pa s epose do  su  Odette Mistoul, la o p titio  de 
poids ta t l u e des de i es de la e o t e. L ad e sai e d Odette est la 
Marocaine Maloussi qui, entre-te ps, l a ait d poss d e du e o d d Af ique en 

alisa t ui ze t es i ua te. Le o ou s , a o te la ha pio e 
ga o aise, s est su  à u e ataille ta ti ue. Les aut es o u e ts e 
comptaient pas, elles se limitaient à dix, onze, ou douze mètres. La Marocaine et 
moi étions seules fa e à fa e pou  la daille d o . Je e oulais pas la e  la 
p e i e, ais le ti age au so t e  a d id  ai si. J ai do  olo tai e e t 
mordu à mon premier essai pour laisser mon adversaire tirer la première et elle a 
lancé à quatorze mètres. A mon se o d essai, j ai ussi ui ze t es di  : 

tait u  a a tage o sid a le. A o  se o d essai, alo s u elle a ait o du à 
so  tou  au deu i e essai, j ai alis  ui ze t es i gt-neuf. La Marocaine 

tait o pl te e t d o alis e. J ai do  p ofit  d mon avantage 
psychologique pour jeter toutes mes forces dans la bataille et, à mon sixième et 
de ie  essai, j ai ussi ui ze t es i ua te et u , soit u  e ti t e de 

ieu  ue le e o d d Af i ue u elle d te ait : j tais à ou eau ha pio e 
co ti e tale te e o d o a  »347.  

 
Su  le pla  spo tif o dial,  est aussi l a e des jeu  ol pi ues à Los A geles, 

et Odette Mistoul, Gisèle Ongollo une autre athlète, Dieudonné Nzatsi et Désiré Ollo deux 

boxeurs, représentent le Gabon. Mais Mistoul se classe douzième sur douze à son épreuve ; 

en effet comme elle le dit :  

                                                            
345. Mémorial du Gabon, Op. Cit,  p. 174. 
346. Ibid. 
347. Ibid.,  p. 175.  
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« Pa  ha e pou  oi, il  a ait ue douze o u e tes pou  l p eu e de 
poids des jeu . Les o ga isateu s o t do  d id  u e fi ale di e te, e ui a 
permis de devenir finaliste des jeux olympiques. Bien sûr, par la suite, je me suis 
lass e douzi e su  douze, à e i eau ela a au u e i po ta e. J ai disput  

u e fi ale des jeu  ol pi ues, est e ui o pte. C est u  eilleu  
souvenir »348.   

  
 Odette Mistoul apparait ai si o e l u e des fe es ui a ue t le ilieu 

sportif féminin au Gabon, mais dont les jeunes filles gabonaises ne se servent pas comme 

e e ple pou  s i t esse  ita le e t à la p ati ue spo ti e. 

P ofesseu  e tifi  d du atio  ph si ue et spo ti e, Odette Mistoul, après avoir 

a t  la o p titio  spo ti e e  ta t u athl te, s i pli ue d a o d da s l e ad e e t 

p dagogi ue à l INJS e  ta t u e seig a te, et e suite da s l ad i ist atio  où elle o upe 

tour à tour au Ministère de la Jeunesse et des Sports les postes de : Chef de service des 

sports, Inspecteur Général de la Jeunesse et des sports, Administrateur national du Fond 

National du Développement du Sport (FNDS). Depuis février 2015, elle est conseillère du 

Ministre de la jeunesse et des sports chargée de la promotion du sport féminin ; avec une 

i pli atio  t s a ti e da s l o ga isatio  ha ue a e de la a a a e de lis e A issa 

Bo go  ui eg oupe au Ga o  les listes d Af i ue et e du o de pou  u e 

compétition.  

 En effet dans l ad i ist atio , deux femmes occuper le poste de Ministre des Sports 

Yola de Bik  de  à , Paulette Missa o de  à  ie  u a a t Pat i e 

Nziengui comme Ministre Délégué), une femme occuper le poste de Secrétaire Général du 

Ministère des Sports (Assélé Nicole de 2009 à 2015), deux femmes occuper le poste de 

Directeur Général du Ministère des Sports (Jeanne Ibaba de 1991 à 1996, Et Elisabeth  

Séraphine Appindangoye de 2000 à 2014), une femme occuper le poste de Directeur de 

l INJS Elisa eth Séraphine Appindangoye de 1993 à 1997).  

 Mais ette situatio  a pas ita le e t sus it  u  e goue e t de la fe e 

gabonaise pour la pratique sportive car on constate que pendant la même décennie (1990-

, o  a, d u e pa t e  e ui o e e les métiers du sport quatorze hommes 

Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports pour aucune femme, 172 hommes Enseignants 

d EPS pou  sept fe es toutes at go ies o fo dues, et d aut e pa t u e ep se tati it  

très faible des femmes dans la scène sportive nationale. 

                                                            
348. Ibid.  
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  On constate en effet un ratio inégal du genre dans la pratique sportive gabonaise. 

Cette i galit  ui est pas p op e au Ga o  ais à la plupa t des pa s af i ai s s e pli ue 

non seulement par le conservatisme qui caractérise la société africaine considérant la 

pratique sportive de virile, réservée aux hommes ; mais aussi par le fait que la femme 

africaine a intériorisé dès so  e fa e u elle est pas faite pou  le spo t ais pou  des 

obligations ménagères. 

 Au Ga o , e s il e iste pas de dis ou s dis i i a t les femmes pour la 

pratique sportive, les considérations socioculturelles constituent un obstacle pour le 

développement de la pratique sportive féminine.   

 Toutefois, o t ai e e t à d aut es pa s d Af i ue oi e où les postes de 

responsabilité en rapport avec les activités traditionnelles sont facilement attribuées aux 

fe es fa illes, e seig e e t s olai e, sa t … , le Ga o  a ou e t l a s des fe es au  

postes de responsabilités dans le secteur des activités physiques car, on a pu voir des 

femmes Ministre de la jeunesse et des sports, Directeur Général du Ministère de la jeunesse 

et des sports, Secrétaire Générale du Ministère de la jeu esse, Di e t i e de l INJS. 

Bien que la différence de genre ne soit pas très visible dans la société gabonaise du 

fait de la mixité à l ole, sans discriminations entre les garçons et les filles sans restriction 

des libertés féminines comme dans certains pays arabo-musulmans; les fonctions sociales 

att i u es au  fe es o t pas ita le e t olu  même si certaines fonctions 

administratives qui, socialement considérées   comme des attributs de domination réservés 

uniquement aux hommes leur sont confiées. 

E  effet, «…. e  a da t à des postes le s da s la hi a hie du pou oi , 
dans une institution sportive constituée historique par des hommes pour des, 
elles semblent modifier les rapports de domination entre hommes et femmes 
dans le champ sportif. Ces rapports sociaux de sexe se caractérisent par une 
tension permanente entre les groupes sociaux des hommes et des femmes, par 
u  appo t de pou oi  et de do i atio  autou  d u  e jeu : la division du travail. 
Cette division du travail entre hommes et femmes résulte du fait que, 
so iale e t, o  assig e pas les es se teu s de t a ail au  u s et au  
autres et que les hommes occupent les fonctions les plus valorisées »349.      

  

                                                            
349. Chimot C. (2014), Devenir dirigeante dans une organisation sportive. Etudes des trajectoires de 
deux pionnières in Liotard, P., Terret, T. sport et genre, volume 2. Excellence féminine et masculinité 

hégémonique. Paris, L Ha attan, pp. 155-157. 
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Da s l ad i ist atio  spo ti e, les femmes ont pu accéder facilement aux hauts 

postes de responsabilités en raison notamment des critères de nominations dans 

l ad i ist atio  ga o aise :   

« L uili e socioculturel et régional constituait un élément structurant de la 
ie politi ue au Ga o  de  à . Il s agissait d u e i stitutio  i f a-

ju idi ue ui postule l e e i e et le pa tage du pou oi  d Etat su  la ase de 
it es d appa tenance géo-eth i ue . Da s les faits, il tait uestio  d u  

mécanisme de gestion des ressources humaines fondé sur le partage du pouvoir 
entre les différents groupes socio- gio au . Ce p o d  i t g ait l uili e 
sociolinguistique et provincial comme principe de base du processus de 
ooptatio  des ad es di igea ts. Le dessei  is  tait d assu e  à ha ue gio  

et à chaque groupe sociolinguistique une représentation en fonction de son 
poids démographique, mais surtout de garantir une large diffusion des pouvoirs 
politique, économique, militaire et administratif entre les différentes provinces 
du Gabon »350.    

 
 Cette situatio  peut aussi s e pli ue  e  aiso  du a ue de e o aissa e de e 

se teu  ui o duit les ho es à peu s  i esti .   

 Même si uel ues fe es so t espo sa ilis es da s l ad i ist atio  des spo ts, les 

o eptio s des ga o ais à l ga d de la femme o t pas olu . En effet, très patriarcale, 

la société traditionnelle gabonaise considère la pratique sportive comme une affaire 

d ho e. La fe e est o sid e que pour ses fonctions ménagères. Son corps, sacré 

pour son futur époux ne doit être exposé ; et toute femme qui se livre à la pratique sportive 

est considéré o e u e fe e fa ile  ui e pond pas aux normes de la société.   

 M e a e  le ôle de l ole o ide tale, les o eptio s o t pas réellement 

évolué, car au moment où les jeunes garçons se livrent aux activités physiques  dans les 

différentes écoles primaires gabonaises, les jeunes filles sont réduites aux simples 

spe tat i es ou e t aie t si ple e t à la aiso  pou  se li e  à l app e tissage des 

a ti it s ag es de a t fai e d elles des futu es o es pouses. 

 Culturellement dans la société gabonaise, la femme est considérée comme un être 

inférieur ui a pratiquement pas de droits mais avant tout des devoirs (faire le ménage, 

fai e et le e  des e fa ts, alle  au  ha ps… . M e si l ho e ga o ais a toujou s 

considéré la femme comme son complément, il la considère comme devant être soumise et 

exclue de certaines activités. Quand bien même certaines conceptions ont évolué, le milieu 

                                                            
350. Nfoule Mba J. (2011),  La haute fonction publique au Gabon : Les logi ues de sélectio  d’u e 
élite de 1956 à 1991. Paris, L Ha atta , p. 147.  
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sportif gabonais reste très hostile à la femme, la considérant même comme porteuse de 

malchance pour les performances sportives. Les athlètes en compétitions doivent être très 

rétifs  aux femmes ; celles-ci ont même interdiction de pénétrer dans les aires de jeu à la 

veille des compétitions. Mais les actions de certaines femmes telle que Madame Ossey ont 

tout de e œu  à l a a tage de la p o otio  du spo t féminin notamment le football :  

« L a a tage u elle a ait est u elle tait u e g a de ilita te du PDG ; et 
elle a toujours profité de cette casquette là pour nous ouvrir les portes. Donc 

est o e ça u o  jouait lo s des f tes du pa ti, les f tes des es. Au 
o e t où tait o pli u  est-à-dire on demandait à la femme de ne pas 

aller sur un terrain notamment le stade omnisport, de peur de le maudire, elle, 
elle se battait pou  u o  puisse joue . …  Il  a u  p o l e d o ga isatio , il  
a toute une politi ue spo ti e u il faut ett e e  pla e. M e Ossey a ait pas 
de su e tio s, M  Sa a Ma adou a e  ses dauphi es a ait pas de 
su e tio s aussi, la pe so e ui a o ti u  à s o upe  de so  uipe est M  
Baill . Il  a pas de diff e e e t e une équipe masculine et une équipe 
féminine ; on a besoin des bottines, des protèges tibia, on a besoin de se 
d pla e , les filles doi e t alle  à l ole, elles doi e t s o upe  d elles-mêmes. 
Donc parler encore du bénévolat dans le football féminin, je pe se ue est 
vraiment tuer cette discipline-là à petit feu. Les équipes masculines ont 50 
millions de francs CFA pour pouvoir participer au championnat national ; les 
mêmes équipes dans leurs cahiers de charge doivent avoir des équipes 
féminines, chose ui est pas faite. Je pe se u il faut tout fai e pou  ue ça se 
joue dans les écoles primaires, dans les lycées et collèges, les clubs civils doivent 
revenir. Il faut assainir le milieu sportif gabonais, il faut que nous parlions un 
même langage. Les autres mettent leur égo de côté et pensent à la nation. Nous 
a o s des a ie es joueuses ui so t a it es FIFA aujou d hui, ous a o s des 
ad es da s l ad i ist atio  aujou d hui, ous a o s des e t ai eu s de haut 

niveau. Mme Fanny Nguebie a un 2e degré, et le 2e deg  est le e hez les 
hommes que chez les femmes ; donc nous les femmes, nous pouvons apporter 
quelque chose ; il faut u o  ous asso ie »351.  

 
 Le contenu de cette interview illustre non seulement la situation du sport féminin, 

mais toutes les difficultés auxquelles le sport gabonais est confronté. L a al se des 

d la atio s de B a g e Mi a g le spo t f i i  au Ga o  a ja ais fi i  d u e 

attention particulière des autorités du pays ; mais plutôt la volonté de quelques 

personnalit s ui o t pas h sit  d utilise  leu s appo ts a e  le pou oi  politi ue pou  la 

pratique sportive féminine.  

                                                            
351. E t ait d e t etie  a e  B a g e MINANG, a ie e i te atio ale et a it e FIFA. Le  a il 
2013 à Libreville.  
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 Aussi, elle d o e d u e pa t l attitude de e tai s espo sa les ui œu e t pas 

pour un intérêt collectif dans le milieu sportif, et d aut e pa t le a ue d i pli atio s des 

pouvoirs publics dans le développement de la pratique sportive féminine.       

 Malgré ces différentes interpellations à destinations des autorités du pays, la 

p ati ue spo ti e f i i e a ai e t pas olu  au Gabon même si quelques noms de 

jeunes femmes ont pu émerger ; ie  a t  fait pou  est u tu e  les ep se tatio s et les 

o eptio s de la so i t  ga o aise à l ga d de la pratique sportive féminine, et ce malgré 

des exemples comme Odette Mistoul Méla ie E goua g…,  e si les spo ts tels ue le 

hand-ball, le basket- all s ou e t p og essi e e t au  fe es.  

Ainsi, si les autorités gabonaises veulent diffuser et vulgariser la pratique sportive 

féminine, les personnalités féminines comme Odette Mistoul et ie  d aut es peu e t 

o stitue  de ita les acteurs référentiels  su  les uels il faut s appu e  pou  e isage  

un changement de mentalités et des regards sur la pratiques sportive féminine.  

 

  
7. L’Etat et le Spo t au Gabon.   
 
7.1. Le rôle de l’Etat su  l’o ga isatio  et le fo ctio e e t du spo t au Ga o .  

 
Le développement et le contrôle du secteur du sport et des pratiques corporelles en 

Af i ue oi e et au Ga o  e  pa ti ulie  el e plus du esso t de l Etat et de la politi ue 

gouverneme tale. E  effet, la olo t  tati ue de o t ôle  l a ti it  du ou e e t spo tif 

asso iatif et l e seig e e t de l du atio  ph si ue est i s ite da s des dispositio s 

juridico-administratives du Gabon.  

Ai si, depuis l a e e t du spo t ode e, le pa s a fait de ce secteur non 

seulement un moyen de politique internationale, de souveraineté, mais aussi de sociabilité ; 

se traduisant par un interventionnisme étatique dans ce domaine comme dans tous les 

autres domaines de la vie du pays. Et cet interventio is e de l tat da s ce secteur est 

souvent justifier :  

- Pour favoriser la mise en place des textes législatifs et réglementaires pour favoriser 

la p ati ue du spo t et l e seig e e t de l du atio  ph si ue pou  tous les 

gabonais ; 
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- Pour la mise en place des infrastructures et équipements sportifs à mettre à la 

disposition des citoyens gabonais ; l la o atio  des p og a es d e seig e e t 

d du atio  ph si ue des ta lisse e ts de toute l te due du te itoi e ; 

- Pour favoriser la formation du personnel qualifié dans le domaine du sport et de 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue ; 

- Pour financer les programmes de développement du secteur du sport et des 

p ati ues o po elles d u e a i e g ale et ota e t la p pa atio  et la 

participation du pays aux compétitions sportives tant sur le plan national 

u i te atio al ; 

- Pour subventionner les différentes structures sportives nationales (association, ligues 

locales et nationales, fédérations, comité national olympique, conseil national du 

spo t… .  

Si le développent du secteur sportif et des pratiques corporelles en Afriques en 

g al et au Ga o  e  pa ti ulie  tie t plus de l a tio  de l tat et de so  i pli atio  da s 

e do ai e, il o ie t tout de e de fai e e a ue  ue depuis l a essio  des pays 

africains à la souveraineté internationale ; l o ga isatio  et le fo tio e e t de l Etat da s 

les pays du continent noir sont souvent influencés le plus souvent par la situation politique 

de ces différents Etats.  

 Si on admet en outre que le bon fonctionnement de toutes les institutions tant 

socioculturelles que politico-administratives des Etats africains au sud du Sahara est souvent 

lié aux situations et climats politiques de ces pays, il convient de rappeler que les années 

1990 ont constitué un nouveau départ politique pour ces pays. 

A la fin des années 1980, le ve t de l’Est provoque la dislocation des pays de 

d o atie dio e e  e po ta t l U io  des ‘ pu li ues So ialistes So i ti ues U‘SS , 

et arrive sur le continent africain, ébranlant quelques régimes autoritaires. Comme à la fin 

des a es  lo s de la d olo isatio , est u  aste ou e e t ui o duit u e g a de 

ajo it  des pa s af i ai s à l ou e tu e politi ue au d ut des a es  : ce fut la 

période des conférences nationales qui étaient en fait de véritables états généraux 

révolutionnaires qui, dans chacun de ces pays mettra en cause les Présidents dictateurs et 

leur organisation sociopolitique. Le Gabon qui, à cette période se trouve déjà dans une 

situation de fortes tensions sociales et de vives revendications politiques des opposants pour 

la plupa t e pat i s i a t à l e t ieu , a i e u e page i po ta te de so  histoi e e  
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organisant sa conférence nationale du 23 mars au 19 avril 1990 à Libreville. Ainsi, le pays 

rentre  officiellement dans une phase de démocratisation de son régime politique  le 22 Mai 

. L i stau atio  du ultipa tis e allait do  o lige  le PDG Pa ti D o ati ue 

Ga o ais  jus u i i pa ti u i ue au pou oi  à pa tager la gestion administrative du pays. 

 
Mais malgré ces mutations politiques, le secteur sportif restera sous le contrôle de 

l Etat ui o stitue la seule sou e de fi a e e t de la p ati ue spo ti e su  le pla  

atio al. Cet i te e tio is e de l Etat da s l o ga isatio  du spo t au Ga o  a se 

confirmer en 1996 quand le Ministère de la jeunesse et des sports est confié à Alexandre 

Sambat (Cf. annexe n° 25).    

Alexandre Sambat est le Ministre qui a voulu démocratiser la participation au 

championnat natio al de foot all au Ga o  l ou a t ainsi à toutes les provinces. Pour y 

parvenir, il propose une subvention de 50.000.000 CFA (76.224, 508 euros) à chaque 

province pour toutes les dépenses relatives à ette pa ti ipatio . Mais est une expérience 

de courte durée, car très vite, cette subvention va susciter la convoitise des responsables 

sportifs provinciaux qui voient là u  o e  de s e i hi  ; et les vieux démons de la mauvaise 

gouvernance du sport gabonais vont réapparaitre ramenant ainsi le championnat national à 

son organisation habituelle limitée seulement à quelques provinces (Estuaire, Ogooué-

Maritime, Haut-Ogooué, Woleu-Nte … .  

   
7.2. Les actio s fi a ci es de l’Etat  

 
Afi  d app ie  le ôle de l Etat ga o ais da s le fi a e e t du spo t, nous nous 

so es i t ess s à l olutio  des udgets allou s au Mi ist e de la Jeu esse et des 

Sports de 2005 à 2014. 
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Tableau 9 : Evolution du budget du ministère de la Jeunesse et des Sports (2005-2014). 
« Exprimés en milliards de F CFA ».  

 

Années Montant Budget 
de l’Etat  

 Montant Budget du 
Ministère Jeunesse et 

sport 

 Budget du 
Ministère en % 

Evolution 
Budget 

Ministère en % 

2005 1139.098.211.000 3.459.120.000  0,003036718 0,003036718 

2006 168.000.000.000 3.435.759.000 0,02045095 0,01741423 

2007 1274.591.425.000 3.846.962.940 0,003018193 -0,2014913 

2008 1980.607.757.415 4.656.585.000 0,002351089 -0,000667104 

2009 1541.600.000.000 5.359.922.674 0,003476857 +0,001125768 

2010 2214.833.852.568 168.930.086.366 0,07627213 +0,07279527 

2011 2365.603.044.564 14.516.778.480 0,006136608 -0,07013552 

2012 2453.099.959.803 35.471.188.598 0,01445974 +0,008323132 

2013 3999.160.232.594 27.568.144.053 0,006893483 -0,007566257 

2014 2954.654.882.211 16.218.828.188 0,005489246 -0,001404237 

Source : Archives Assemblée Nationale du Gabon. 

 L a al se de e ta leau o t e que le secteur sportif au Gabon bénéficie 

o e t du fi a e e t de l Etat. Ce ui peut ous a e e  à pe se  ue les diffi ult s 

du sport gabonais ne sont pas dues aux problèmes économiques mais plutôt à la gestion de 

ces différents financements.   

Dans ce tableau, on peut constater que le budget alloué au Ministère des sports en 

 est plus i po ta t ue les udgets d aut es a es. Cette situatio  s e pli ue en 

raison des précautions du pays pou  l o ga isatio  de la Coupe d Af i ue des Natio s de 

foot all u elle doit o ga ise  e   a e  la Gui e E uato iale. L intérêt accordé à 

l événement spo tif u au p o essus de d eloppe e t d u e ita le culture sportive 

dans le pays se fait ainsi ressentir de plus en plus. 

En effet, si ce tableau est révélateur de cette philosophie, le tableau suivant le 

démont e e o e da a tage pa  l i pli atio  de l Etat da s le d eloppe e t de e tai s 

secteurs du sport et des pratiques corporelles. 
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Tableau 10 : A tio  de l Etat su  le fi a e e t des f d atio s spo ti es  – 2013). 
Montant exprimés en millions de francs CFA : (1 euro = 655,957 francs CFA).  

 

      Années 
Fédérations 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Totaux 

Football 4 4,25 4,25 4,25 4,25 4,25 4,25 4,5 4,5 38,5 

Basketball 4 4 4 4 4 4 - 4,25 4,25 34,5 

Volleyball 2 2 2 2 2 2 - 3 3 18 

Handball 4,5 4,5 4 4 4 4 4 4,5 4,5 38 

Athlétisme 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 - 3 3 21 

Cyclisme 3 3 3 3 3 3 3 3 3 27 

Sports 
scolaires 

2 2 2 2 2 2 2 2 2 18 

Sports 
Universitaires 

2 2 2 2 2 2 2 2 2 18 

Tennis 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 - 2,5 2,5 20 

Tennis de 
table 

2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 - 2,5 2,5 20 

Boxe 4 4 4 4 4 4 4 4 4 36 

Judo 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 - 4 4 35 

Taekwondo 3 3 3 3 3 3 - 4 4 26 

Karaté et 
A.M. Aff. 

3 3 3 3 3 3 3 4 4 29 

Full contact - 2,5 2 2 2 2 2 1 1 14,5 

Wushu - - 1 1 1 1 1 1 1 7 

Pétanque - - - - 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 12,5 

Personnes 
handicapées 

2 2 2 2 2 2 2 2,75 2,75 19,5 

Golf 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2 2 14,5 

Totaux           

Sources : Lois de Finances 2005 – 2013. Archives bibliothèque nationale du Gabon 
(Libreville). 

 

L a al se de e ta leau o t e le a a t e o t adi toi e de la politi ue des 

autorités gabonaises pour le développement et la diffusion du sport sur le plan national. En 

effet, de toutes les f d atio s fi ia t de l aide de l Etat, elles de spo t s olai e et de 

sport universitaire sont celles dont le financement  est resté constant de 2005 à 2014 ; soit 

un montant de deux millions de francs CFA (2.000.000 CFA) par an, alors que la majorité des 

fédérations  a vu leurs allocations augmenter légèrement. On peut comprendre à partir de 

et l e t ue les pa s d Af i ue oi e f a opho es et ota e t au Ga o , l i t t 

des auto it s ad i ist ati es et politi ues à d eloppe  u e a ti it  spo ti e est pas 

véritablement centré sur cette activité, mais plutôt sur son effet sur les populations ; est le 

cas du football. En effet, si les politiques au Gabon subventionnent le football plus que 
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d aut es a ti it s, e est pas pa e u ils so t pa ti uli e e t atta h s au foot all, ais 

plutôt en ce que  le football a une grande capacité de mobilisation des populations et par 

conséquent constitue u  ita le i st u e t d i hi itio  des o s ie es populai es fa e 

aux pratiques sociales non conformes des politiques.   

U  aut e o stat o  gligea le est ue le foot all este l a ti ité qui préoccupe le 

plus les autorités gabonaises; car outre ce financement dont bénéficient toutes les autres 

f d atio s, ette a ti it  fait l o jet d u e atte tio  et d u  t aite e t pa ti ulie  de la pa t 

des politiques gabonais(es) comme nous le démontre les informations du tableau de 

l annexe n° 23. 

L a al se de e ta leau o t e u à pa ti  de , les espo sa les ad i ist atifs 

ga o ais s taie t la s da s la p pa atio  de la Coupe d Af i ue des Natio s de foot all 

que le pays allait organiser en  2012 avec la Guinée Equatoriale. Cela se traduit par 

l augmentation exponentielle des budgets alloués au football de 2009 à 2010. Cette 

oissa e du udget allou  au foot all e t e  et  d o t e da a tage l attitude 

des gabonais à avoir une culture sportive très  événementielle. 

 
   En outre, les informations de ces différents tableaux renseignent sur le monopole de 

l Etat ga o ais su  le se teu  spo tif. E  effet, les odes d a tio  de l Etat su  les politi ues 

sportives au Gabon notamment des actions de financement montrent bien que le 

développement du secteur du sport et des pratiques corporelles dépend des stratégies de 

p o otio  et des dispositio s ises e  pla e pa  les pou oi s pu li s. Ce od le est e  

effet ue l h itage de la gou e a e i stitutio elle olo iale. M e si de os jou s, les 

anciens colonisateurs se démarquent de plus en plus de ce modèle, les pays africains sont 

restés eux très attachés à ce dispositif qui leur confère une certaine légitimité politico 

institutionnelle.  

En effet, à partir de la fin du XIXe siècle, il est apparu ue le spo t s est u att i ue  

d aut es o je tifs, de e a t ai si u  ita le i st u e t de diatio  au se i e du 

politi ue , du so ial  et du diplo ati ue  ; u e ita le Fo e dou e et i isi le  

agissant de manière subtile et avec des résultats très efficaces. C est e ui e pli ue e 

véritable activisme dont font preuves les autorités politiques gabonaises à la veille des 

grands événements sportifs sans que les stratégies mises en places ne soient de véritables 

instruments pour une culture sportive de longue durée.  
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Pa i les a tio s à ett e à l a tif des autorités politiques gabonaises pour 

développer le secteur du sport, la atio  e   de l I stitut Natio al de la Jeu esse et 

des Sports.  

 

 
8. La atio  de l’I stitut Natio al de la Jeunesse et des Spots. 
 

Dans son élan de rénovation de la société gabonaise après son accession à la 

magistrature suprême en 1967, et afin de réserver une place importante à la jeunesse dans 

la redynamisation du pays, le Président de la République Omar Bongo met en place un 

certain nombre de mesures en faveur de la jeunesse, et des dispositions pour la pratique 

sportive ; est le as de la atio  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spo ts.  

Cette a tio  du Chef de l Etat doit po d e à u e dou le olo t , d u e pa t fai e 

fa e à la de a de  et au  esoi s de la jeu esse e  ati e de p ati ue spo ti e, et d aut e 

pa t o p e p og essi e e t a e  l e oi à l t a ge  des jeu es ga o ais pou  sui e des 

formations dans des domaines diverses notamment celui du sport. 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

GABON matin  n°065 du 25 Mars 1970. Archives nationales du Gabon. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

GABON d’aujou d’hui n°41 du 21 Avril 1965. Archives nationales du Gabon. 
 

Fo atio  des Co seille s Af i ai s au Ce t e d’Edu ateu s Spo tifs. 

 

L i stitut Natio al des Spo ts de Pa is o ga ise a à ou eau u e sessio  de fo atio  de o seille s 
te h i ues au e t e d du ateu s spo tifs. Di  pla es sont réservées aux ressortissants des Etats Africains 
francophones dans les spécialités suivantes : Athlétisme, natation, basket-ball, hand-ball, volley-ball, boxe, 

lis e. Le o ou s d e t e à e e t e au a lieu le  ai  de  heu es à  heu es et de 14 heures 
à  heu es sous l gide de la Missio  d Aide et de Coop atio  aup s de la ‘ pu li ue Ga o aise. Les 
candidats intéressés devront  - A oi  u  i eau d i st u tio  ui ale t à elui à elui de la lasse de e ou 

ieu  e o e t e titulai e de la p e i e ou de la deu i e pa tie du diplô e de aît e d du atio  
physique – Etre âgé de 25 ans au moins et de 32 ans au plus      – Avoir exercé leur activité comme joueur, 
dirigeant ou animateur pendant deux ans au oi s… 

ADMISSION AU DIPLOME D’ENT‘AINEU‘S. 
Les candidats dont les noms suivent sont admis par ordre de mérite au diplôme de 1er deg  d e t ai eu s 
de football. 1er DJOUE DABANY- 2e ANGUILLE NDAMO- 3e SOAH- 4e ASSELE OUTEINTE- 5e ATEMA Achille- 6e 
NSO NDONG- 7e ALLOGO- 8e ESPERAN- 9e AGOMA- 10e CARDOSO Alfred- 11e EBOUILI. Seuls les candidats 
suivants qui ont obtenu une moyenne supérieure, sont admis à participer au stage Inter-états organisé à 
Libreville. 1 -DJOUE DABANY- 2  ANGUILLE NDAMO- 3  SOAH- 4  ASSELE OUTEINTE- 5  ATEMA Achille- 6  NSO 
NDONG. Toutefois, les a didats e a t de l i t ieu  so t gale e t ad is au stage 
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 Afi  d a o pag e  les g a des d isio s p ises e   da s le d et  

o ga isa t l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e su  le territoire national, le 

Président de la République Omar Bongo décide par ordonnance n° 44/PR/MJS du 15 avril 

 de la atio  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spo ts. 

 Comme un visionnaire, le Chef de l Etat ga o ais a ti ipe su  e ui est uat e 

a es plus ta d u  des poi ts esse tiel de la Cha te I te atio ale de l Edu atio  Ph si ue 

et du Sport : « L e seig e e t, l e ad e e t et l ad i ist atio  de l du atio  ph si ue et 

du sport doivent être confiés à un personnel qualifié »352. Cette dispositio  de l a ti le  de la 

ha te i te atio ale de l du atio  ph si ue et du spo t adopt e à Pa is le  o e e 

1978 constitue une obligation qui a toujours constitué une condition sine qua non pour la 

prati ue et l e seig e e t de l du atio  ph si ue et spo ti e da s tous les pays. Compte 

tenu des e ige es de l e seig e e t de l E.P.S d u e pa t, et des te h i ues spo ti es 

d aut e pa t, il doit t e p u et is e  pla e des dispositio s et des o e s pour la 

fo atio  des ad es sp ialis s da s le do ai e du spo t et de l du atio  ph si ue. Pou  

fai e fa e à ette e ige e et de ett e à la dispositio  de l e seig e e t de l E.P.S su  

l te due du te itoi e atio ale u  pe so el ualifi , le Ga o  décide de créer en 1974 

l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts pla  sous l auto it  du Mi ist e de la 

jeunesse, des sports et des loisirs. 

  Situé dans le cinquième arrondissement de Libreville à proximité du Golf Club de 

Mi dou , l INJS est é pour répondre à une volonté politique et une demande sociale 

toute particulière, à savoir pourvoir la Fonction publique gabonaise de cadres aptes à 

o dui e aup s des l es des p og a es d e seig e e t de l du atio  ph si ue et des 

missions de conseiller dans le secteur de la Jeunesse et des Loisirs. Ainsi sont ouvertes deux 

divisions de formation :   

1- La Division Education Physique et Sportive qui comprend deux cycles de formations à 

savoir : 

- le cycle A pour la formation des professeurs certifiés et adjoi ts d Edu atio  Ph si ue et 

Sportive et des conseillers sportifs (catégories A1 et A2 de la Fonction Publique). 

                                                            
352. Cha te I te atio ale de l Edu atio  Ph si ue et du Spo t, Op. Cit, p. 3. 
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- le le B pou  la fo atio  des aît es d Edu atio  Ph si ue et Spo ti e, des e t ai eu s 

spo tifs, des aît es adjoi ts d Edu atio  Physique et Sportive et des entraineurs sportifs 

adjoints (catégorie B1 et B2 de la Fonction Publique). 

2-     La Division Jeunesse et Loisirs comprenant elle aussi deux cycles de formation : 

- le cycle A pour la formation des professeurs des techniques des activités socio-éducatives 

et de jeunesse, des professeurs adjoints des activités socio-éducatives et de jeunesse, des 

conseillers des activités socio-éducatives et de jeunesse (catégories A1 et A2 de la Fonction 

Publique). 

- le cycle B pour la formation des Instructeurs des activités socio-éducatives et de jeunesse 

et des Instructeurs adjoints des activités socio-éducatives et de jeunesse (catégories B1 et B2 

de la Fonction Publique). 

En dehors de ces deux cycles pour la formation des cadres en matière de jeunesse et 

de spo t e isag s à l i stitut de la jeu esse et des spo ts de Li e ille d s sa atio , il est 

en outre prévu la formation des Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports dont les 

o ie tatio s so t o te ues da s l a ti le six du décret n° 00601353. Mais la situation de la 

formation dans cet établissement est assez particulière ; car la réalité pratique en matière de 

fo atio  a pas t  la ise e  p ati ue de e ui a ait t  p u da s le d et , 

d auta t plus ue l ta lisse e t depuis sa atio  jus u à os jou s a ja ais fo  i les 

p ofesseu s e tifi s, i les I spe teu s de jeu esse et de spo t. Jus u e  , seules deu  

sections avaient été effectivement mises en pratique ; celle de la formation des maîtres 

d du atio  ph si ue et sportive et celle des instructeurs des activités socio-éducatives.  

La se tio  des aît es d du atio  ph si ue et spo ti e a pu fo e  de  à  

est-à-dire en neuf ans 119 enseignants dont 112 hommes et sept femmes au rythme 

d e i o  douze enseignants par an ; alors que la section des instructeurs en activités socio-

du ati es et de jeu esse, ou e te e   fo e a jus u e  , quarante-un instructeurs 

en activités socio-éducatives et de jeunesse dont 36 hommes et cinq femmes.  

Pour des raiso s i o ues, l ta lisse e t a suspe d e la fo atio  da s les deu  

sections pendant près de dix a es su essi es est à di e de  à .    

Co f o t es à la situatio  de l i suffisa e a e tu e du o e d e seig a ts 

ga o ais e  ati e d du atio  ph si ue et spo ti e, les auto it s ga o aises d ide t de 

                                                            
353. Décret n° 00601/PR/MJSL du 10 juillet 1976 Portant réorganisatio  de l I stitut Natio al de la 
Jeunesse et des Sports. 
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ou i  la fo atio  à l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts, ais ette fois  des 

p ofesseu s adjoi ts d du atio  ph si ue et spo ti e, ui au d pa t a un caractère de 

fo atio  o ti ue pou  les aît es d du atio  ph si ue fi ia t de plus de i  a s 

d e p ie e p ofessio elle. Et uel ues a es plus ta d, ette fo ation est ouverte aux 

jeunes gabonais détenteurs du baccalauréat ; et petit à petit, d aut es fo atio s et se tio s 

se mettent en place notamment celles des conseillers de jeunesse et des instructeurs de 

jeu esse et o  ep e d la fo atio  des ait es d EPS. 

Afin de faire face à des revendications des anciens sportifs qui pensent avoir rendu 

des se i es à la Natio  et sa s u il soit p u pou  eu  u e e o e sio , le Gou e e e t 

décide de la formation des Educateurs Sportifs par Arrêté n° 00010/MENJSCF/SGJS/INJS du 

22 Janvier 1997 signé par Patrice Nziengui Ministre Délégué chargé de la Jeunesse. 

Après la sortie  de la première formation en 2000, et pour des raisons non avouées, 

cette formation est suspendue. 

De  à os jou s, l INJS o ti ue la fo ation des cadres avec une spécificité en 

2015, la mise en pratique de la formation des Professeurs certifiés, des Inspecteurs de la 

jeunesse et des sports et surtout la reprise de la formation des Educateurs sportifs. A ces 

missions, il s est aussi ajout  la formation des Professeurs adjoints des activités de jeunesse 

et d a i atio .     

Malgré ces dispositions institutionnelles envisagées par les autorités politiques, le 

problème de la formation des cadres constituent un des éléments majeurs de faiblesse de la 

p ati ue spo ti e et de l e seig e e t de l du atio  ph si ue au Ga o  ta t su  le pla  

ualitatif ue su  l aspe t ua titatif.   

Sur le plan qualitatif : Alors que les profils et les conditions de formation des 

e seig a ts o t o u d o es odifi ations dans presque toutes les écoles de formation 

d e seig a ts d E.P.S e  Af i ue et da s le o de e  g al l i stitut atio al de la 

jeu esse et des spo ts de Li e ille est est  su  u  od le de fo atio  ui e iste 

presque plus dans aucun pays ; co ti ua t à fo e  d u e pa t les aît es d E.P.S pou  u e 

du e de t ois a s a e  o e o ditio s de e ute e t le B.E.P.C , et d aut e pa t les 

p ofesseu s adjoi ts d E.P.S pou  u e du e de t ois a s aussi ais a e  o e o ditio  de 

recrutement le ba alau at. Le pa s, a a t décidé de la formation des Professeurs 

e tifi s d EPS jusque-là effectuée en Tunisie, au Cameroun, au Sénégal, en Côte-d I oi e, 

etc.…  et des I spe teu s de la jeu esse et des Spo ts u e  .   
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Bien que cela, les profils de fo atio  aujou d hui à l INJS pa aisse t e  i ad uatio  

a e  les e ige es du spo t ode e et les olutio s li es à l e seig e e t de l du atio  

ph si ue. Pou  s e  e d e o pte, il suffit de o state  l a t ui e iste e t e les postes de 

respo sa ilit  o fi s à la plus pa t des a teu s e  ati e de spo t et d du atio  ph si ue 

et leurs compétences dues à leurs profils de formation.  

L aut e fai lesse de l INJS side da s les o te us et l o ga isatio  des fo atio s 

ui jus u i i so t i sta les et se d ide t selo  la olo t  du Di e teu  de l Eta lisse e t et 

du Mi ist e de la Jeu esse et des Spo ts. Ai si, l o ga isatio  et les o te us des fo atio s 

peu e t t e odifi s d u e a e à u e aut e et e  fo tio  des ou eau  di igea ts. 

Mais ette a œu e est la o s ue e de l i te p tatio  de l a ti le  du d et 

n° /P‘/MJSL du  juillet  po ta t o ga isatio  de l I stitut Natio al de la 

Jeunesse et des Sports qui stipule que : 

« Les p eu es e  ue de l o te tio  des u it s de valeur et de la 
d li a e des Ce tifi ats et Diplô es p us à l a ti le  i-dessus sont fixées 
par Arrêté du Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs pris sur 
p opositio  du Di e teu  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spo ts ». 

 
Au o e t où tous les aut es pa s de l Af i ue su -saharienne se sont lancés dans 

l’u ive sita isatio  de leu s u sus de fo atio  e  ati e du spo t et d du atio  

physique, le Gabon quant à lui reste calfeutré dans une situation plus ou moins ambigüe 

préférant envoyer dans certains pays africains des jeunes pour la formation en Master 

STAPS ; est le as du B i  où il  a actuellement (2015) neuf  gabonais en formation, 

ita t ai si de fo e  l ta lisse e ts au  e ige es et au  o es o diales actuelles 

e  ati e de fo atio  e  S ie es du spo t, a  ela ett ait e tai es pe so es à l a t 

des espo sa ilit s u elles o upe t de a i e ill giti e. Il appa ait lai e e t i i ue la 

situatio  ui p aut da s l ad i ist atio  du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o  

o t e u o  est plus i t ess  au  postes de espo sa ilit , à la gou e a e u au  

st u tu es u o  gou e e. Cela e pli ue e  g a de pa tie pou uoi de o eu  ad es 

Maît es d E.P.S, Co seille s et I st u teu s de jeu esse…  o t pas fait d au u e fo atio  

de recyclage depuis leu  so tie de l INJS. Quand il leur est do  l o asio  de repartir en 

formation, ils opte t tous p es ue  pou  la fo atio  d I spe teu  de l du atio  populai e, 
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la Jeunesse et des sports en Afri ue de l ouest o e ous le montre le tableau de l annexe 

n° 17 des cadres du Ministères de la Jeunesse et des Sports admis en stage à en 2011354. 

En effet, sur les dix cadres du Ministère de la Jeunesse et des Sports qui sont admis 

en stage en 2011, sept d e t e eu  optent pou  la fo atio  d I spe teu  d Edu atio  

populaire, de Jeunesse et de sport au Sénégal, une seule femme pour la formation de 

p ofesseu  e tifi  d EPS ui est décédée en cours de formation), un seul pour la formation 

en Maste  STAPS et u  seul pou  la p pa atio  d u e th se de do to at en STAPS355 à 

l U i e sit  de G e o le e  F a e.  

U e aut e diffi ult  do t fait fa e l INJS  du Ga o , est l a igüit  de so  statut. E  

effet, ie  u ig  e  ta lisse e t d e seig e ent supérieur post- a , l INJS se t ou e 

a e  u  statut ui e lui pe et pas ita le e t de s ige  e  ta lisse e t 

universitaire. Il ne garantit pas à ses étudiants des possibilités de passerelle et encore moins 

à certains de ses enseignants ayant acquis le grade de Docteur des universités,  le statut 

d u i e sitai e. Ils peu e t do  a oi  le g ade ais pas les fo tio s ui  so t aff e tes 

alg  la e te atio  d u  CTS STAPS à la Co f e e Af i ai e et Malga he de 

l E seig e e t Sup ieu  CAMES).   

comme pour vouloir trouver une solution à cette situation, les autorités gabonaises 

se lancent da s u e p o du e d a i age au s st e LMD à l INJS sa s pou  auta t 

s assu e  de la logi ue i stitutio elle de et ta lissement et surtout des exigences y 

afférentes.  

Cette d a he e u e i o p he sio , su tout ua d o  s i te oge su  e 

dispositif et les o je tifs à attei d e. Cette situatio  est d auta t plus p o upa te   ue 

l Etat alloue u e su e tio  de . .  CFA à l INJS d o e « Appui au système LMD 

à l INJS »356. 

                                                            
354. Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique Chargé de la Réforme de 
l Etat. Co it  Te h i ue Pou  les I s iptio s e  Stages P ofessio els ; Procès-verbal tenu à 
Libreville le 26, 27, 28, 29 Juillet et le 1er Aout ; pp. 73-74. 
355. Il s agit de ot e as pe so el. 
356. ‘ pu li ue Ga o aise, A e e e pli ati e à la loi de fi a es de l a e . Budget G al, 
Tome 2, Section 54 à 92, rubrique 83.72.1.5.02, p. 705. Archives bibliothèque nationale du Gabon.  
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Et afi  de justifie  l utilisatio  de ette su e tio , les auto it s de l ta lisse e t 

optent pour des stratégies de diversion comme le démontre cette note de service357. Autant 

la tenue du séminaire fait l o jet d u e o u i atio  et o o atio  offi ielles, auta t les 

résolutions du présent séminaire ne sont pas rendues publiques ; comme si la démarche des 

di igea ts de l INJS dissi ule d aut es i te tio s. 

 

LISTE DES THEMES DES ATELIE‘S D’APP‘OP‘IATION  

DU SYSTEME LMD 

 

I/ Champ conceptuel et principes fondamentaux du LMD 

 
II/ S st e d aluatio  et p og essio  da s les pa ou s du LMD 

 
III/ Typologie des grades, des profils et des programmes 

 
IV/ Gouvernance académique et contraintes du système LMD  

Liste des Thèmes à aborder pendant le séminaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            
357. Di e tio  des tudes de l INJS, ote de se i e N°  po ta t o aissa e de l o ga isatio  d u  
« s i ai e su  la ise e  pla e du s st e LMD et l app o he p dagogi ue o espo da te ». 
Libreville le 03 mai 2 . A hi es de l INJS. 
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SEMINAI‘E SU‘ LA MISE EN PLACE DU SYSTEME LMD ET L’APP‘OCHE PEDAGOGIQUE 
CORRESPONDANTE 

 
INJS du 06 au 11 mai 2013 

PROGRAMME   
Lundi, 06 mai 2013 

- 10h : Ouverture officielle du séminaire ; 
- 10h30 : Communication sur le premier sous-thème portant sur la mise en place du système LMD à 

 l INJS 
- 13h : Déjeuner 
- 15h : Mise en place des ateliers 
- 17h : Suspension des travaux.  

Mardi, 07 mai 2013 
- 08h-10h45 : Travaux en atelier 
- 10h45-11 : Pause-café 
- 11h-13h : Travaux en atelier 
- 13h-14h : Déjeuner 
- 15h : Reprise des travaux en atelier 
- 16h : Suspension des travaux. 

Mercredi, 08 mai 2013 
- 08h-10h45 : Travaux en atelier 
- 10h45-11h : Pause-café 
- 11h-13h : Travaux en atelier 
- 13h-14h : Déjeuner 
- 15h : Reprise des travaux 
- 16h : Suspension des travaux 

Jeudi, 09 mai 2013 
- 09h : Communication sur le deuxième sous-tit e po ta t su  l app o he pa  les o p te es. 
- 10h45-11h : Pause-café 
- 11h-13h : Poursuite de la communication 
- 13h-14h : Déjeuner 
- 15h : Reprise des travaux en atelier 
- 16h : Suspension des travaux. 

Vendredi, 10 mai 2013 
- 08h-10h45 : Travaux en atelier 
- 10h45-11 : Pause-café 
- 11h-13h : Travaux en atelier 
- 13h-14h : Déjeuner 
- 15h : Reprise des travaux en atelier 
- 16h : Suspension des travaux. 

Samedi, 11 mai 2013 
- 10h : Cérémonie de clôture 
- 11h : Cocktail 
- 12h : Fin de la Cérémonie 
     Fait à Libreville le 08 avril 2013    

            
     Le Directeur : Bernard OBIANG METOULOU   
            
    

  

Source : A hi es de l INJS 
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Comment peut-on envisager la mise en place du système LMD dans une structure de 

fo atio  do t le fo tio e e t o it à au u e logi ue d u  ta lisse e t de fo atio  

supérieure ou universitaire ?   

On peut donc comprendre à partir de cette analyse les difficultés dans lesquelles 

s est et ou  l INJS du Ga o  à se t a sfo e  e  u  ita le ta lisse e t de fo atio  

depuis sa atio  e  . E  effet, le s st e de fo tio e e t de l INJS ta t su  le pla  

de la gouvernance institutionnelle que sur le pla  de l o ga isatio  p dagogi ue ta t da s 

u e situatio  de f agilit  o sta te et pe a e te, et a a t o u au u e olutio  

depuis la atio  de l ta lisse e t o stitue u  des ha di aps pou  le d eloppe e t de 

la politique sportive et la diffusion des pratiques corporelles au Gabon. Même si beaucoup 

d effo ts o t t  faits pa  les plus hautes auto it s du pa s pa  l att i utio  des su e tio s, 

l ta lisse e t est est  au stade de al utie e t pendant près de quarante ans ; et le 

tableau suivant o t e ie  ue si ette situatio  pe du e, e est pas le fait du a ue 

des moyens financiers, mais du fait de la mauvaise volonté de certains dirigeants. 

  
Tableau 11 : Budgets allou s pa  l Etat à l INJS de  à . (Exprimés en millions de 

francs CFA) 

 

Années 
Rubriques 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Totaux 

Appui au 
système 

LMD 

        15   

Budget de 
l INJS 

217,
816 

217,
816 

240,81
6 

311,4
72 

332,
131
480 

299,
549
400 

327,
070 

371,
711 

371,
168 

 2689,
54988

0 

Totaux         386,
168 

 2704,
54988

0 

Sources : Lois de Finances 2005 – 2014. Archives bibliothèque nationale du Gabon (Libreville). 

 
L a al se de e ta leau o t e ue de  à  est-à-di e e  oi s d u e 

d e ie, l Etat ga o ais a d pe s  e i o  2.704.549.880 CFA pour l INJS. A e o ta t, il 

faut ajouter les sommes de 400.000.000 CFA pour la réhabilitation358 des bâtiments, et de 

                                                            
358. ‘ pu li ues Ga o aise, A e e e pli ati e à la loi de fi a es de l a e . Budget G al, 
Tome 2, Section 62 à 92, rubrique 85.91.1.1.01, p. 534. Archives bibliothèque nationale du Gabon. 
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. . .  CFA pou  la o st u tio  de l hôtel d a ueil359 ; et en 2013 la somme de 

437.000.000 CFA encore pour la réhabilitation des bâtiments360. Do  e  oi s d u e 

dizai e d a es, seul l INJS au a fait d pe se  à l Etat Ga o ais e i o  la so e de 

4.881.549.880 CFA soit (2.704.549.880 + 1.340.000.000 + 400.000.000 + 437.000.000) ; alors 

ue su  le pla  de la fo atio , l ta lisse e t a onnu aucune véritable réforme.   

Sur le plan quantitatif, co t ai e e t à d aut es pa s d Af i ue su -saharienne, la 

situatio  des ad es d E.P.S su  le pla  ua titatif fait e o e d faut, e si les auto it s 

politiques actuelles semblent avoir mesu  l a pleu  de ette situatio  a e  la ou e tu e 

de l INJS e   ; l ou e tu e des fo atio s de P ofesseu s adjoi ts des a ti it s de 

jeu esse et d a i atio , des p ofesseu s e tifi s d EPS, des I spe teu s de la jeu esse et 

des sports, la reconduite de la formation des éducateurs sports en 2015 ; le pa s a pas 

e o e so  le d fi it ue o ait le o e d e seig a ts d du atio  ph si ue et 

spo ti e da s les diff e ts ta lisse e ts d e seig e e t se o dai e. E  effet, d s so  

accession à l indépendance en 1960, tout en réorganisation son administration, et en 

pa ti ulie  l ad i ist atio  de l du atio  atio ale, le pa s se la e dans une opération de 

formation d e seig a ts da s toutes les dis ipli es s olai es. Et o pte te ue de la 

philosophie h it e de l ad i ist atio  olo iale a o da t pas u e t s g a de 

i po ta e à l du atio  ph si ue et spo ti e o e dis ipli e d e seig e e t s olai e à 

part entière, et surtout comme véritable facteur de réussite sociale, la formation des cadres 

en EPS est relayée au dernier plan et n est  presque pas une préoccupation majeure des 

auto it s ga o aises de l po ue ui e oient en cette discipline que son coté ludique et 

atif e essita t do  pas u  g a d i estisse e t de l Etat. Mais face aux exigences 

de l ole et à la essit  d i t g e  ette dis ipli e da s le s st e du atif ga o ais, le 

esoi  e  ati e d e seig a ts se fait donc ressentir. Et afin de faire face à cette situation, 

le pays opte pour le recrutement des enseignants d EPS da s d aut es pa s af i ai s 

Ca e ou , B i , S gal… . C est ai si ue pe da t lo gte ps, l e seig e e t de ette 

discipline est sous la responsabilité des enseignants expatriés pour la plupart français et 

ouest-africain. Afin de renverser cette tendance, le pays va donc se lancer dans un processus 

de formation des cadres atio au  à l INJS de Li e ille pou  les aît es d EPS et à l t a ge   
                                                            
359. ‘ pu li ues Ga o aise, A e e e pli ati e à la loi de fi a es de l a e . Budget G al, 
Tome 2, Section 62 à 92, rubrique 85.91.1.1.27, p. 536. Archives bibliothèque nationale du Gabon. 
360. Républiques Gabonaise, Annexe explicative à la loi de fina es de l a e . Budget G al, 
Tome 2, Section 54 à 92, rubrique 83.91.1.1.01, p. 706. Archives bibliothèque nationale du Gabon. 



 

297 
 

pour les professeurs certifiés et autres. Mais malgré ces efforts des autorités gabonaises, le 

besoin en pe so el d e ad e e t et d e seig a ts d EPS se fait toujou s esse ti  da s les 

ta lisse e ts d e seig e e t se o dai e o pte te u de l aug e tatio  ha ue a e 

des effectifs scolaires dans ces différents établissements et aussi de la répartition inégale du 

o e d e seig a ts su  l te due de la a te s olai e ationale comme l i di ue le 

tableau ci-après :   

 
Tableau 12 : Effectifs scolaires du privé confessionnel et laïc (année scolaire 2014 – 2015) 

 

Provinces Premier Cycle Second Cycle TOTAL 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Estuaire 9627 8868 18495 4846 4660 9506 14473 13528 28001 

H. Ogooué 1659 1817 3476 570 612 1182 2229 2429 4658 

M. Ogooué 338 366 704 239 237 476 577 603 1180 

Ngounié 1037 976 2013 408 355 763 1445 1331 2776 

Nyanga 349 311 660 74 111 185 423 422 845 

O. Ivindo 395 392 787 202 183 385 597 575 1172 

O. Lolo 990 856 1846 256 289 545 1246 1145 2391 

O.Maritime 1476 1834 3310 634 826 1460 2110 2660 4770 

W. Ntem 1380 1432 2812 622 604 1126 2002 2036 4038 

TOTAL 17251 16852 34103 7851 7877 15728 25102 24729 49831 
Source : A uai e du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale du Ga o  -2015) 

 
On peut remarquer que le Ga o  a pas e o e da s le do ai e de l E.P.S les 

assistants, les maîtres assista ts, les aît es de o f e es et les p ofesseu s d u i e sit  ; 

a  le statut de l INJS este e o e t s a igu, et il e iste i de d pa te e t i de fa ult s 

des s ie es du spo t à l u i e sit  O a  Bo go. Cette situatio  el e d u e 

incompréhension da s la esu e où l aspe t e t ieu  de l i stitut atio al de la jeu esse et 

des sports du Gabon (INJS) laisse apparait e les a a t isti ues d u e grande école de 

fo atio  au poi t où o  est pa fois te t  de ouloi  affi e  ue est la plus grande école 

de formation dans le domaine du sport en Afrique comme on peut le voir dans des images 

ci-dessous présentées. 
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L e t e de l ad i ist atio  de l INJS. 
 
 

 

 
L aile de gau he de l ta lisse e t a ita t au ez de hauss e et à l tage des salles de 

classe. 
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L aile d oite de l ta lisse e t a ita t au ez de hauss e le e t e de de i e spo ti e, 
au p e ie  tage les u eau  de l ad i ist atio  et au-dessus u  espa e de jeu à l ai  li e. 

 
 

 
U e ue du ouloi  des u eau  de l ad i ist ation. 
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U  p au pe etta t la p ati ue d a ti it s spo ti e e  plei  ai , a e  au fo d u e ue 

d aut es salles de lasse. 
 
 

 
Vue a i e de la t i u e du stade de l INJS o  e   pou  les e t ai e e ts de 

l uipe atio ale de foot all e  ue de la p pa atio  de la Coupe d Af i ue des atio s de 
football que le Gabon avait Co-organisés avec la Guinée Equatoriale.   

 

 

 Avec une telle structure de formation, comment expliquer la situation mitigée du 

Ga o  da s le do ai e de la fo atio  des ad es spo tifs et d du atio  ph si ue avec 

seule e t e i o   P ofesseu s e tifi s d EPS,  P ofesseu s adjoi ts d EPS,  

Maitres d EPS et à pei e  Do teu s e  S ie es du spo t ?  
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CONCLUSION 
 

  

 
 Au terme de ce t a ail do t u  des o je tifs est de sus ite  et d e isage  des 

pe spe ti es d i te ogatio  su  le spo t et les p ati ues o po elles e  o te te olo ial et 

postcolonial au Gabon, il convient de rappeler que notre étude vise, à travers une analyse 

so iohisto i ue à saisi  les aspe ts de l évolution de la pratique sportive et des activités 

physiques et corporelles au Gabon des indépendances à nos jours tout en apportant des 

éléments  de réponses aux questions qui structurent cette thèse :   

Face aux pratiques physiques traditionnelles des gabonais, Comment se sont mis en 

pla e les s st es de p ati ues spo ti es et d e seig e e t de l E.P.S ; et comment se sont 

construites les représentations relatives à ce domaine ? Quelles ont été les conséquences de 

es ep se tatio s su  la p ati ue des spo ts ode es et su  l enseignement de 

l Edu atio  Ph si ue à l ole? Les ga o ais o t-ils assimilés les sports et les pratiques 

o po elles ode es o ide tales, s e  so t-ils servis pour une réappropriation au moment 

de l a essio  du pa s à l i d pe da e, u e  o t-ils fait de leurs propres pratiques ? Quel 

bilan peut-o  d esse  de toutes es a es d i itiatio  et de p ati ue du spo t et des 

activités corporelles modernes ?   

Les réponses à ces questions ont été fournies pa  l a al se des do u e ts ui 

composent la majorité des sources que nous avons consultés et qui nous ont apporté des 

repères historiques afin de construire les axes de réflexion de cette recherche.   

M e s il e iste pas de t a au  a o da t la uestio  des p ati ues o po elles au 

Gabon, les recherches menées dans des universités françaises abordant les mêmes 

thématiques ont été déterminant. Dans cette perspective, les travaux de Bernadette Deville-

Danthu et de Nicolas Bancel ont été très utiles.  

En effet, la première dans ses travaux «étudie la diffusion de la gymnastique 
ilitai e et s olai e puis des spo ts ode es, tous d a o d i po t s pa  les 

Français et, ensuite (à partir des années 1950 si on exclut le cas spécifique des 
courses hippiques), appropriés – pou  e tai s d e t e eu  – par les 
colonisés »361.  

                                                            
361. Bancel N., Combeau-Mari E. (2013), Le sport en contexte colonial et postcolonial : une 
historiographie en friche in Terret,  T ; Froissart, T  (sous la direction de). Le spo t, l’histo ie  et 
l’histoi e. Reims, épure, p. 108.    
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Le se o d, e si a o da t pas les es p o l ati ues, s i t esse 
aux «Mouvements de jeunesse et les sports modernes en Afrique subsaharienne 
française. Il propose une interprétation culturaliste des décolonisations en 
insistant sur la formatio  i telle tuelle, ph si ue et ps hi ue d u e ou elle 

lite af i ai e ui se o stitue pa  l app op iatio  de ou elles p ati ues do t 
les activités des mouvements de jeunesse et les sports modernes, mais aussi la 
lecture, le théâtre, le cinéma, etc.) et ui, de fait s a ultu e »362.    

   
Une autre approche ous a pa u t s o pl e tai e, est elle ue d eloppe 

Evelyne Combeau-Mari qui, dans ses travaux sur Madagascar « montre la vocation éducative 

du spo t i dispe sa le au p ojet d a ultu atio  et de o st u tio  de l ide tit  f a çaise 

dans cette île lointaine »363. 

Le croisement de toutes ces études avec nos recherches de terrain nous permet 

d affi e  ue o  seule e t les p ati ues ph si ues o ide tales o t t  u  puissa t 

moyen au service de la colonisation, mais aussi que la pratique sportive moderne a agit sur 

les pratiques physiques traditionnelles en Afrique noire subsaharienne et au Gabon en 

particulier comme un impérialisme culturel. 

L i t odu tio , l i pla tatio  et la diffusio  du spo t au Gabon connait la même 

évolution et organisation que la mise en place du dispositif institutionnel éducatif colonial ; 

a  le spo t et l du atio  ph si ue, au e tit e ue l e seig e e t sont introduit en 

Afrique et au Gabon par les missionnaires et les olo s. L ad i ist atio  du spo t et des 

pratiques corporelles dans les territoires colonisés est donc régie avant les indépendances 

pa  les te tes de l ad i ist atio  olo iale. Et pe da t t s lo gte ps, l administration 

gabonaise reste sous l i flue e et le o t ôle de l ad i ist atio  f a çaise. Et à pa ti  de 

, le pa s a de à l i d pe da e o e d aut es pa s d Af i ue su -saharienne, 

l i t t du spo t et de l du atio  ph si ue se d eloppe, Les odes d o ga isatio  du 

mouvement sportif se o st uise t à pa ti  de l adoptio  des ases ju idi ues pa  la ouvelle 

administration. 

E  effet, les s st es spo tifs de l Af i ue oi e su saha ie e et du Ga o  e  

particulier se sont retrouvés embrigadés dans un contexte de mondialisation défini et 

influencé par la philosophie des systèmes sportifs des pays industrialisés qui sont orientés 

vers la recherche des performances. Cette situation a créé au Gabon tout comme dans 

certains autres pays africains des dysfonctionnements tant sur le plan de la culture des 
                                                            
362. Mémorial du Gabon, Op. Ct, p. 108.  
363. Ibid. 
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p ati ues o po elles ue su  l effi a it  des politi ues spo ti es e gag es, a  d u e pa t, la 

transposition du modèle occidental a été faite sans tenir compte des réalités économiques, 

culturelles, et sociales des pays africains, ce qui a entrainé la mise en place de structures 

inadaptées, sans moyens pour le développement du sport dans son ensemble ; et d aut e 

part que ce processus de mondialisation, avec ses exigences économiques a créé de manière 

o sid a le l a t e t e les pa s d eloppés et les pays en voie de développement ou 

émergents ; les p e ie s ta t à l o igi e du spo t ode e, de sa ulga isatio  et de sa 

mondialisation. Cette situation a donc entrainé la mise en place en Afrique noire des 

structures sportives ambigües et parfois vides de sens ; est le as du Ga o  où le dispositif 

institutionnel occidental a introduit les nouvelles pratiques sportives et corporelles ayant 

p o o u  des a is es d a ultu atio .  

Toutefois, e s il est d o t  ue l tat d a ultu atio  dans lequel se trouvent 

les pa s d Af i ue oi e su saha ie e est la o s ue e du fo tio e e t et de  

l o ga isatio  u ils o t h it  des anciennes puissances colonisatrices, il faut néanmoins 

rappeler que cette réalité tend à perdre de sa prégnance au ega d d u e p iode ui 

apparaît désormais anciennes. Toutefois, bien que les élites africaines soient en charge des 

desti es de leu s pa s, il e  de eu e pas oi s ue leu s fo atio s sui ies ota e t 

en France entretiennent un lien organique qui a des répercussions sur leurs manières de 

mener les actions politiques. 

Dans le domaine du sport et des pratiques corporelles par exemple, on peut 

considérer la question des influences des institutions sportives françaises dans la 

structuration du dispositif i stitutio el du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o  selo  

deux dimensions :  

- La première est de o sid e  es i flue es o e la ai  ise ou l a tio  di e te des 

i stitutio s f a çaises su  l o ga isatio  et le fo tio e e t des ad i istrations sportives 

gabonaises avec tout ce que cela implique comme assistance technique, soutien matériel, 

i f ast u tu el, fi a ie  et a e  pou  o s ue e di e te, l o ie tatio  de politi ue 

sportive nationale gabonaise. 

 
- Le seconde est de considérer la structuration des institutions sportives au Gabon comme 

u e ep odu tio  ou la t a spositio  pa  les auto it s ga o aises du od le d o ga isatio  
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et de gestion du sport français, ce qui semble être le chemin emprunté par tous les pays 

d Af i ue oi e francophone après leur accession à la souveraineté nationale. 

Mais, peut-o  se d si t esse  du ôle et de l a tio  de la F a e da s la ise e  

pla e, l o ga isatio  et la gou e a e des i stitutio s spo ti es da s des pa s d Af i ue 

noire francophone quand on sait que cette dernière a une action directe sur le mouvement 

sportif africain ? 

Les pays africains avaient-ils le choix alors que la colonisation a utilisé des institutions 

l ole, l ad i ist atio , l a e, l glise  do t l e p ise e pou ait pa g e  aucune 

colonie, malgré quelques tentatives de résistance ? 

E  effet, l a tio  de l ole da s le d le he e t du p o essus d a ultu atio  da s 

toutes les so i t s i dig es et  au Ga o  s est t aduite pa  le fait ue e l Eglise a 

même utilisé cette institution pour arriver à ses fins ; notamment dans le processus de 

diffusion de la religion chrétienne comme nous le démontre  dans ses travaux364 Jean-Pierre 

Elelaghe pou  ui,  l ole tait u e p pi i e, aussi ie  pou  l ouverture à la Foi que pour le 

affi e e t du se s o al des jeu es af i ai s. Pou  e d e possi le ette œu e de 

g atio  pa  l ole h tie e, il fallait soust ai e les e fa ts i dig es plus 

p is e t ga o ais de l i flue e de leu  ilieu fa ilial et clanique, les éduquer hors du 

cadre traditionnel, les regrouper ensuite dans des villages spécialement conçus ou ils 

devaient vivre leur idéal chrétien.  

S i t esse  à l l e t jeu e de la so i t , op e  u e assu e  dans cette société, 

en séparant les jeunes des vieux, les enfants de leurs parents, tel a été le principe de 

l apostolat pa  l ole e  Af i ue oi e f a opho e et si guli e e t au Ga o . L ole a 

t  u  outil t s puissa t au se i e de la olo isatio  tout o e l glise pou  p étrer et 

agi  da s la so i t  ga o aise. Afi  de o te  la fo e d a tio  de ette i stitutio , ‘ose 

Aha i pa le de d ultu atio , a  pou  elle, l ole a t  u  des outils ui a se i à la 

déculturation de la société gabonaise. Elle affirme à cet effet que « l’école est u  ce t e de 

décultu atio  pa ce u’elle ep ése te u  ce t e de fo atio  d’u e pa t, et d’aut e pa t à 

cause des co sé ue ces u’elle e t ai e  et des éthodes u’elle utilise »365. Dans son 

t a ail, elle a pu o t e  ue l a uisitio  de la i ilisatio  oulue pa  les Eu op e s s est 

faite par des moyens précis, dont le dépaysement par la scolarisation. Ainsi le dépaysement 

                                                            
364. Elelaghe J.-P., Op. Cit. p. 258. 
365. Ahavi R., Op. Cit. p. 410. 
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u a ait p o o u  l ole a ait attei t tous les e fa ts s ola is s, ui de e us adultes, 

étaient des hommes vides de leur culture.  

Pour atteindre cet objectif au Gabon, le français, colonisateur va utiliser deux 

st at gies ui s a e t effi a es. La p e i e o siste e  l app e tissage de la ou elle 

la gue est-à-di e le  f a çais, et su tout l i te di tio  de fai e usage de la sienne. Cette 

interdiction aura une forte action sur les enfants de toutes les colonies, qui se retrouveront 

brutalement et absolument déphasés. Or la langue est partie intégrante de la culture, et 

e l l e t ui atta he le plus l i di idu à sa ultu e. Do  pa le  d appo t de 

civilisation à une société signifie anéantir la culture qui lui est propre ; la seconde stratégie 

d atta ue des œu s i dig es au t a e s des e fa ts, est juste e t  le o te u de 

l e seig e e t ui leu  est p odigué. Les leçons de savoir-vivre et de moralité sont le biais 

pa  le uel les f a çais e t ep e aie t sou e t la d olitio  du ad e d du atio  

traditionnelle et ancestrale. 

Conscient des conséquences de cette influence culturelle des occidentaux au sein des 

sociétés africaines, influence due à la nature de leurs relations de coopération, certains 

espo sa les politi ues f a çais de l po ue o t p opose  u  ha ge e t de pa adig e 

dans la nature des relations franco-africaines ; est le as du P side t Geo ges Pompidou 

ui, au ou s d u  de ses o ages e  Af i ue e   tie t u  dis ou s da s toutes les 

apitales u il isite de Nouak hott à Li e ille e  i sista t su  la essit  de ed fi i  la 

coopération Franco-africaine.  

 E  effet, A Daka  o e à Abidjan ou Yaoundé, au cours de ses allocutions ou de 

ses o f e es de p esse, M. Po pidou e s est pas o te t  d o ue  l histoi e ou de 

faire part de ses impressions de voyage. Il a dit encore comment devraient évoluer cette 

coopération et les rapports e t e l Eu ope et l Af i ue. Cette oop atio , do t la F a e a 

fait une des constantes de sa politique, a certes porté ses fruits mais elle doit prendre un 

tou  ou eau, s adapte  au o e t. Pou sui e l œu e e t ep ise pa  le Ge e al de Gaulle 

au lendemain de la colonisation, bien sûr, mais aussi élaborer en quelque sorte une 

oop atio  au se o d deg . Et ette id e de isio  des elatio s e t e l Af i ue et 

l Eu ope se t adui a pa  : « je suis p t  de l id e u il  a o pl e ta it  e t e l Af i ue 

et l Eu ope. Cette o pl e ta it , je  suis toujou s atta h  »366. 

                                                            
366. France-Eurafrique ; de Nouakchott à Libreville. Georges Pompidou définit la coopération. Par 
Max Jalade. p. 17. 1971-1973.  A.N. Aix en Provence. CAOM. 20464. 
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 Pou  le P side t Po pidou, il e s agissait plus de el gue  les peuples sous-

d elopp s da s les pâtu ages d sol s de la ha it  hu ai e  i, pou  les i hes, de se 

limite  à uel ues op atio s d appoi t  ui leu  e d aie t o e o s ie e. Les pa s 

d u is de aie t t e assu s d u e o t i utio  i po ta te i s e da s des 

programmes cohérents et réfléchis, réellement justifiés par les impératifs de développement 

et rejetant toutes les actions de prestige dont les charges pèsent ensuite si lourdement sur 

les udgets des Etats p te du e t fi iai es .  

Et afi  d e isage  elle e t et de a i e effi a e e p o essus de isio  des appo ts 

de coopération e t e l Af i ue et l Eu ope ota e t la F a e, le P side t Po pidou 

a ait esti  ue l Af i a isatio  de la so i t  ode e de ait e t e  da s sa phase 

pratique.   

 E  effet, le dis ou s de M. Po pidou ettait l a e t su  la fo atio  des ho es. 

Pour lui, le oop a t e de ait plus t e i le gestio ai e, i l e seig a t, ais u  

fo ateu  d e seig a ts . « Le o e t est e u de passe  à l af i a isatio  à tous les 

helo s et e da s le se teu  p i , d i t g e  l af i ai  da s so  ad e, de lui donner sa 

pla e da s l e t ep ise ou au u eau. Sa s p ipitatio  e essi e sa s doute, o e l a 

noté M. Houphouët-Boigny »367.  

Mais les responsables politiques africains se sont-ils appropriés de cette philosophie 

pour un véritable développement de leurs différents pays malgré des slogans tenus ci et là 

pour démonter aux populations leur volonté de gestion gouvernementale. Parmi ces 

sloga s, la otio  de Bonne Gouvernance . 

Si effe ti e e t le p e ie  se s u ils do e t à e o ept est elui de la bonne 

gestion économique des structures publiques, ils doivent par contre le considérer au sens le 

plus large tout en incluant tous les aspects de la vie de leurs différents Etats, à commencer 

par les aspects Culturels qui, selon nous constituent les fondements de la construction 

ide titai e su  les uels, tous les aut es aspe ts doi e t s appu e  ; est le as du se teu  des 

pratiques corporelles. 

Ainsi, au moment où les activités physiques sont devenues un enjeu de politique 

internationale dont aucun pays ne peut échapper, avec le spectre de la compétition sportive 

posé o e o je tif p i ipal, les pa s d Af i ue oi e f a opho e  o p is le Ga o  

                                                            
367. France-Eurafrique, Op. Cit.  p.19.  
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doi e t ett e e  pla e des st at gies afi  de s app op ie  leu s p ati ues o po elles. Ces 

stratégies se doivent de procéder au renversement des dispositions des périodes coloniales 

et postcoloniales, tout en tenant compte de leurs propres dynamiques internes; non pas 

a e  pou  o je tif de ep odui e le e od le o ide tal, ais plutôt d e isage  u  

changement culturel tenant compte des exigences du moment. Si le Gabon veut se saisir du 

spo t et de l Edu atio  ph si ue, e gage  u  ita le d eloppe e t, les p o essus d i te  

culturalité doivent être envisagés avec un souci particulier pour les pratiques corporelles 

atio ales. Cette d a he o ige ait la situatio  du spo t et de l Edu atio  ph si ue da s 

les pa s d Af i ue oi e f a opho e e  g al et au Ga o  :   

« La t a spositio  de s st es spo tifs o ide talis s  a s su  la 
performance, [mais] inadaptés aux caractéristiques économiques, culturelles et 
sociales des pays, a entrainé la mise en place de structures vides de moyens qui 
ne permettent pas le développement du sport dans son ensemble. Ces pays ont 

t  pouss s  e s l e g e age de la valorisation sportive internationale pour 
affirmer leur importance et leur identité »368.  

 

En procédant ainsi, les pays du continent noir maitriseront mieux leurs propres 

p ati ues ph si ues d u e pa t et d aut e pa t « l o ga isatio  du spo t fait pou  un autre 

peuple, une autre culture, une autre économie ; le spo t ode e… »369  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            
368. Bouchet Patrick & Kaach Mohammed. Op. Cit. p. 9. 
369. Bouzoungoula J.  Op. Cit.  p. 12.  
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 liste de pu li atio s , ote °  du se tai e d tat à l a iatio , se tai e d tat 

au  olo ies pa  i t i , ad ess e à l a i al de la flotte, i ist e se tai e d tat au  
affaires étrangères, vichy le 27 janvier 1942. A.N Aix en Provence, 1AFFPOL n°897. 

Dis ou s p o o  pa  L o  M a à l ou e tu e de la sessio  udg tai e. Li e ille le 18 
novembre 1957, PP 1, 3, 21. A.N Aix en Provence, BIB AOM B//7946.  

Dis ou s p o o  pa  Paul Go djout à l ou e tu e de la sessio  udg tai e. Li e ille le 
18 novembre 1957, p. 30 A.N Aix en Provence, BIB AOM B//7946. 

Dis ou s p o o  à l asse l e te ito iale du Ga o   pa  Y es DIGO Gou e eu  de la 
F a e  d Out e-mer Chef du Territoire du Gabon. Libreville le 29 novembre 1954, p. 
10. A.N. Aix en Provence BIB SOM B/BR/4466. 

Di e tio  de l e seig e e t et de la jeu esse. Lett e °  du  o e e . AN 
Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 

Direction des affaires politiques, 2ème Bureau ; Bordereau à Haussaire Dakar, Tract du 
RJDA ; Paris, le 12 septembre 1955. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  

Dis ou s p o o  à l asse l e te ito iale du Ga o   pa  J.G. Walke  DEEMIN P side t 
de l Asse l e Te ito iale du Ga o . Libreville le 29 novembre 1954, pp. 13-14. A.N. 
Aix en Provence BIB SOM B/BR/4466 

L Edu atio  ph si ue et la P pa atio  de la jeu esse i dig e. ‘appo t à Mo sieu  le 
Gou e eu  Ge e al de l Af i ue O ide tale F a çaise, pp. 1, 2, 3. Paris le 1er mai 
1936, A.N 1AFFPOL n° 529.  

L Edu atio  ph si ue et la P pa atio  de la jeu esse i dig e. ‘appo t à Mo sieu  le 
Gou e eu  Ge e al de l Af i ue O ide tale F a çaise, p. 2, Paris le 1er mai 1936, A.N 
Aix en Provence 1AFFPOL n° 529.  

ELELAGHE Jean-Pierre ; De l Ali atio  A l Authe ti it  ?... Problématique missionnaire et 
affrontements culturels au Gabon : L e e ple des Fa g, th se de do to at de  le 
de théologie catholique p. 258, Université de Strasbourg ; 1977. A.N. Aix en Provence, 
BIB AOM. D// 4450. 

ELELAGHE Jean-Pierre ; De l Ali atio  A l Authe ti it  ?... Problématique missionnaire et 
affrontements culturels au Gabon : L e e ple des Fa g, th se de do to at de  le 
de théologie catholique p 287, Université de Strasbourg ; 1977. A.N. Aix en Provence, 
BIB AOM. D// 4450. 

Eta lisse e t f a çais da s l i de. Di e tio  de l i t ieu . ° Bu eau, Ad i ist atio  
Communale et Contentieux n°892, Direction des colonies 2° Bureau. Au sujet du 

ou eau pla  d tudes à adopte  pa  le collège colonial, Pondichéry le 9octobre 1880, 
p. 1. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519.  

E t ait d u e lett e de Mo sieu  le Mi ist e des Cultes e  date du  jui  , p. 2. A.N. 
Aix en Provence, 1AFFPOL n°2518. 

E t ait de  l o ie tatio  o o i ue i dust ielle et fi a i e  ° du  f ie  . 
Allo utio  du P side t de la so i t  fo esti e sa gha Ou a gui à l asse l e 
générale du 11 février 1942. Ce u’o  peut esco pte  de l’o ga isatio  éco o i ue 
futu e des colo ies de l’Af i ue oi e. P 2, 3, 4. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°897.    

E t ait de la lett e °  du  ai  du Gou e eu  G al de l A.O.F, AN Ai  e  
Provence, 1AFFPOL, n°238  

Extrait du journal la voix du 21 octobre 1880. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2518. 
F d atio  des Etudia ts Af i ai s e  F a e  p. 2, Paris le 10 mai 1952. AN Aix en 

Provence, 1AFFPOL n°2265. 
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F a e d Out e-mer, signée par René CASSIN (Vice-p side t du o seil d Etat de  à 
1960), AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238  

France-Eurafrique ; de Nouakchott à Libreville. La sculpture traditionnelle au Gabon. Par 
Jean Louis Perrois. P. 41. 1971-1973.  A.N. Aix en Provence. CAOM. 20464. 

Gérard Morel ; aissa e de l glise atholi ue au XIX e si le su  la côte ouest de 
l Af i ue ; édition du bosquet C.D.L.C, Libreville, p1 1984. A.N. Aix en Provence, 
BIBAOM.//14196.  

Gouvernement provisoire de la République Française, mission des colonies à Londres, 
(Traduction de débats parlementaires) ; note adressée à M. le commissaire aux 
colonies à Alger, pp. 1-2, Alger le 21 aout 1944. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°880.   

Gou e e e t de la Ma ti i ue, Ad i ist atio  du Di e teu  de l i t ieu  ; Réponse à la 
dépêche n°302 concernant la surveillance des écoles religieuses, Fort-de-France le 12 
juillet 1955. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2518. 

Groupe de travail enseignement ; Principes Généraux de Discussion p. 1. A.N. Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2165.  

Haut-commissariat de l Af i ue f a çaise, a i et AEF Ca e ou , ga o ais provenant 
des troupes gaullistes du levant), note n°9014 du gouverneur général haut-
commissaire de l Af i ue f a çaise, Daka  le  o e e . AN Ai  e  P o e e, 
1AFFPOL n°897. 

Haut-commissariat de la République  en Afrique Occidentale française, Direction des 
Affai es Politi ues. Note au Mi ist e de la F a e d out e-mer ; a/s RJDA n°0461. Paris 
le 22 février 1956. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  

Haut-commissariat de la République en A.O.F, Direction des affaires politiques, note n° 
 ad ess e au i ist e de la F a e d out e-mer p. 1, Dakar le 4 septembre 1954. 

A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165. 
I spe tio  Co seil de l I st u tio  Pu li ue, ote pou  Mo sieu  Gasto -Joseph Directeur 

des Affaires Politiques, Paris le 6 mai 1938, A.N 1AFFPOL n° 529. 
I spe tio  Co seil de l I st u tio  Pu li ue, u e ole ilitai e e  Af i ue oi e ote 

n°2068 pour Monsieur le Directeur des services militaires, Paris le 27 avril 1938, A.N 
1AFFPOL n° 529. 

Jou al Ge e al de l I st u tio  Pu li ue, Pa tie Offi ielle ; Enseignement Secondaire. 
P og a es adopt s pa  le Co seil Sup ieu  de l I st u tio  Pu li ue, ° A e ° , 
Samedi 28 aout 1880, pp. 1031, 1111. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2519. 

Journal officiel octobre 1909, p 370 ; cité par Ahavi Rose. Les bouleversements de la 
so i t  ga o aise au o ta t de l o ide t  -1939 ; doctorat 3° cycle en histoire, 
I stitut d Histoi e des pa s d out e-mer ; Université de Provence Aix-Marseille I, 1985, 
P 71. A.N. Aix en Provence, BIB AOM. TH // 325. 

« La jeu esse de tous les oi s du o de d ou e l Af i ue f a çaise » ; Jean Marc Ekoh, 
d l gu  du Ga o  à l asse l e o diale de la jeu esse W.A.Y  te ue à Daka  e  
juillet-aout 1952. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.   

Le tour du monde en un fascicule ; E lop die e suelle d out e-mer, volume 1 
fascicule 21(Afrique Equatoriale Française, Sport Scolaire) p 147, mai 1952. Aix en 
Provence, BIB AOM 20219. 1952. 

LES ETUDIANTS D OUT‘E-ME‘ s i ui te t des est i tio s p ues pou  l att i utio  des 
ou ses d e seig e e t. Le jou al  Le Mo de  du  septe e . AN Ai  e  

Provence, 1AFFPOL n°238  
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Loi i te disa t la eptio  et l auditio  des issio s adiopho i ues su  la oie 
publique et dans les lieux ouverts au public ; le Marechal Pétain, Vichy le 20 novembre 
1940. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°888. 

Mabobet Jean Robert ; L a tio  fo at i e et so io-économique des missions chrétiennes 
dans le Gabon central : le assi  de l Ogoou  -1940. D.E.A en histoire 
contemporaine, université de limoges, p. 52, 1990. A.N. Aix en Provence, BIB TH. // 
1149. 

Mangongo-Nza i A d ; La P t atio  F a çaise et l O ga isatio  Ad i ist ati e du 
nord Gabon ; doctorat3° cycle en histoire, Paris-Sorbonne, 1968, p. 302. A.N. Aix en 
Provence, BIB AOM. TH // 188 

Ma i e e  A.O.F, se et. E t ait du ou ie  d Af i ue  du  aout , ho eu  et 
pat ie Co it  f a çais de la F a e li e. Ma ifeste au  f a çais de l A.E, Daka  le  
septembre 1940. A.N Aix en Provence, 1AFFPOL n°897.  

Mba Ndong Agnès ; Missions et Acculturation : Le Cas Du Gabon de 1920 à 1960, 
oi e de D.E.A e  histoi e d Out e-mer, Université de Provence (Aix-Marseille I) p. 

2 ; 1997. A.N. Aix en Provence, BIB AOM TH// 1020. 
Message du comité français de la libération nationale, (Administration des colonies 

hollandaises) ; adressée à M. le commissaire aux affaires étrangères à Alger, p. 1. AN 
Aix en Provence, 1AFFPOL n°880.  

Metegue N ah  N , Histoire du Gabon, des origines à l’au e du i° si cle, Paris, 
L Ha atta , A.N. Aix en Provence, BIB AOM // 47735. 

Metegue N ah  N  ; le Gabon de 1854 à 1886 : p se e  f a çaise et peuples 
autochtones ; thèse de doctorat en histoire,  Paris-Sorbonne, 1974, p. 318. A.N. Aix en 
Provence, BIB SOM // 3876. 

Metegue N ah  N  ; L i pla tatio  Colo iale au Ga o  : Résistance d u  peuple, to e , 
les combattants de la première heure (1839-1920), Paris, L Harmattan 1981. A.N. Aix 
en Provence, BIB AOM // 7914.   

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1, les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p. 9.  A.N. 
Aix en Provence, BIB SOM. // 2856. 

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et social, Paris 1964, pp. 17-21, 
52, 67.  A.N. Aix en Provence, BIB SOM. // 2856. 

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 (Mouvements de 
jeunesse) : les données du problème. So i t  d tudes pou  le d eloppe e t 
économique et social, Paris 1964, p. 109.  A.N. Aix en Provence, BIB SOM. // 2856. 

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et social, Paris 1964, p. 14.  A.N. 
Aix en Provence, BIB SOM. // 28556. 

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p .  A.N. 
Aix en Provence, BIB SOM. // 28556. 

Mi ist e de la F a e d out e- e , Di e tio  de l E seig e e t et de la jeu esse, 
Secrétariat, lettre N°005752 du 11 juin 1955. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 

Mi ist e de la F a e d out e-mer, section de coordination, Note de renseignement sur 
la so i t  AF‘ICAVOX - éditant des chants du folklore Africain ; Paris le 28 juillet 
1952. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  
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Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; 
o ga isatio  de l’e seig e ent pp. 1-3 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM 
// 5745. 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; 
enseignement supérieur p. 58 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 5745. 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; grandes 

écoles et assimilées p. 58 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 5745. 
Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; 

enseignement technique supérieur p. 58 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM 
// 5745. 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; Répartition 

des Bou ses à l’Et a ge  pa  Pa s P 62 ; Janvier 1967. A.N. Aix en Provence, BIB SOM // 
5745. 

Mi ist e de l Edu atio  Natio ale, statisti ues de l e seig e e t au Ga o  ; 
enseignement technique moyen et professionnel P 59 ; Janvier 1967. A.N. Aix en 
Provence, BIB SOM // 5745. 

Ministère de la coopération ; Enseignement au Gabon, tome 1 : les données du problème. 
So i t  d tudes pou  le d eloppe e t o o i ue et so ial, Pa is , p. 15.  A.N. 
Aix en Provence, BIB SOM. // 2856. 

Multipress Gabon. Gabon 20, la jeunesse et les sports, n° 481, Gérard Comman Libreville 
1981, PP 160-161. AN Aix en Provence, BIB AOM // 13916. 

Multipress Gabon. Gabon 20 Ans, n° 481, Gérard Comman Libreville 1981, pp. 20-21. AN 
Aix en Provence, BIB AOM // 13916.  

Musée des Beaux-arts de Caen du 29 octobre 1982 au 10 janvier 1983 ; A p opos d’u e 
donation : Les Côtes d’Af i ue E uato iales il  a  a s. A.N Aix en Provence, SOM Br. 
D 11398.  

Note elati e à u  p ojet de d et po ta t gle e t d ad i ist atio  pu li ue elatif au 
statut pa ti ulie  du pe so el du ad e g al de l E seignement et de la jeunesse. 

Note su  l A.E.F dite li e, pa  Cha les Do eza  o du teu  de ° lasse des t a au  
ag i oles de l A.E.F e  o g  à Lua da, le  a s . A.N Ai  e  P o e e, AFFPOL 
n°897.  

Note de Monsieur PIGNON Directeur des Affaires Politiques, relative à la sauvegarde et au 
ta lisse e t de l auto it  du d pa te e t i ist iel de l Edu atio  Natio ale e  
ati e d E seig e e t ad ess e à Mo sieu  l I spe teu  Ge e al de l E seig e e t 

et de la Jeunesse le 12 février 1953. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°238 
Note de renseignement sur les activités de Melle AZANG Madeleine jointe à la Note du 

haut-commissaire de la république française au Cameroun adressée au ministre de la 
F a e d out e-mer a/s du vol de documents de M. Lawrence Antoine secrétaire 
générale du o seil de la jeu esse de l u io  f a çaise, te itoi e du Ca e ou , 
direction de la sureté n° 1666 cf. PS/2, Yaoundé le 10 novembre 1954. AN Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2265 

Note du haut-commissaire de la république française au Cameroun adressée au ministre 
de la F a e d out e-mer a/s du vol de documents de M. Lawrence Antoine secrétaire 
g ale du o seil de la jeu esse de l u io  f a çaise, te itoi e du Ca e ou , 
direction de la sureté n° 1666 cf. PS/2, Yaoundé le 10 novembre 1954. AN Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2265, pp. 1-2 
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Pasteu  Ho e . A. Ja k tait à l po ue e e du o seil i te atio al pou  la lutte 
o t e la dis i i atio  a iale, et Mi ist e de l U ita ia  Chu h à E a sto  u e 

Banlieue de Chicago aux U.S.A. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265 
Pour plus de précision, voir copie du décret du 17 octobre 1945 organisant la licence 

d tudes olo iale, joi te à la lett e ° . AN Ai  e  P o e e, AFFPOL °  
P ojet de d et de atio  de l offi e des spo ts au Ca e ou , a ti le p e ier. Projet 

soumis pour Avis n°125/56. Contrôle financier visé avec observation n°1157 du 13 
septembre 1956. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  

Quel ues pages su  la ie de l E ole  P ati ue des Colo ies. Mo t euil-sous-Bois, A.N Aix 
en Provence, SOM Br. D 10842. 

Quel ues pages su  la ie de l E ole  P ati ue des Colo ies. Mo t euil-sous-Bois, A.N Aix 
en Provence, SOM Br. D 10842. 

Quel ues leço s ti es de l Edu atio  De Masse e  Gold-Coast. A.N. Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2165.  

‘appo t de M. l i spe teu  General Abraham, Président du groupe de travail des 
problèmes humains ; Pla  de t a ail Edu atio  de ase  p. 2. A.N. Aix en Provence, 
1AFFPOL n°2165. 

Rapport moral du congrès du R.J.D.A prévu à Dakar le 24 et 25 décembre 1955 présenté 
par Paye Alioune. PP 9-10, 15. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265.  

‘e fo e e t du ai tie  de l o d e pu li , loi du  juillet  odifia t le d et du 
23 octobre 1932. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°888. 

Se ta iat d tat au  olo ies, t l g a e à l a i e, L opold ille le  aout  à  
h.  A.N Aix en Provence, 1AFFPOL n°897.    

Se ta iat d Etat au  olo ies, Vi e-présidence du conseil, cabinet, lettre n° 4787 au sujet 
de l i te di tio  de eptio  de e tai es issio s t a g es. L A i al de la flotte, 
vice-président du conseil à Monsieur le Contre-a i al, Se tai e d Etat au  olo ies. 
Vichy le 29 octobre 1941. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°888.  

Se ta iat d Etat au  Colo ies, Ca i et, lettre n° 738. Objet : Propagande coloniale. Le 
Contre-a i al Plato  se tai e d tat au  olo ies à Mo sieu  le Colo el 
Commandant le camp du sud-est, villa la Gabelle-Fréjus Vichy le 23 Mai 1941. A.N Aix 
en Provence 1AFFPOL n° 1314.     

Se ta iat d Etat à la Guerre, Direction des troupes coloniales, lettre n° 3521. Objet : 
Propagande coloniale au Groupe de Camps Fréjus. Le Commandant en Chef des forces 
Te est es, Mi ist e, Se tai e d tat à la Gue e, à Mo sieu  le Co t e-amiral, 
se tai e d tat au  colonies, Royat le 4 juillet 1941. A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 
1314. 

Se tio  de oo di atio  d A.E.F, ote de e seig e e t a/s Passage à B azza ille du 
Pasteur Homer. A. Jack, service haut-commissariat, B/1 du 19 juin 1952, AN Aix en 
Provence, 1AFFPOL n°2265, p. 1-2.  

Te itoi e du Ca e ou , Di e tio  de l E seig e e t, se i e jeu esse et spo ts, ° 
/J.S. C atio  d u  offi e des spo ts au Ca e ou , Yaou d  le  septe e . 

. AN Aix en Provence, 1AFFPOL n°2265. 
Troupes coloniales, Division Militaire, Groupe de Camps du Sud-est, état-major2° Bureau. 

n° 12.192/2. Objet : a/s E ploi de la ai  d œu e i dig e. ‘ f e e : votre 
dépêche n°2902 01/TC du 29 mai 1941. Le Général de Brigade Richard, Commandant le 
Groupe de Camps du sud-est, à Monsieu  le G al d A e, Mi ist e Se tai e 
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d Etat à la Gue e Di e tio  des T oupes Colo iales Se tio  O ga isatio . F jus le  
juin 1941. A.N Aix en Provence 1AFFPOL n° 1314. 

U es o, Feuille d i fo atio  Edu atio  de ase et du atio  des adultes  p. 1. Paris, 
janvier-février 1955. A.N. Aix en Provence, 1AFFPOL n°2165. 

  
 

 
. Ce t e Natio ale d’A hives du Ga o  CNAG . 

 
Afrique Equatoriale Française, Gouvernement Général, Cabinet Militaire, note n°20 du 

Gou e eu  G al po ta t atio  d u  o it  d du atio  ph si ue et de 
préparation militaire. Brazzaville, le 7 Janvier 1925. Archives nationales du Gabon, 
Etudes Générales : Enseignement n°112.  

Article premier de la décision n° 0008 du Ministre de la jeunesse,  des sports des arts 
chargé du service civique, interdisant la participation des clubs scolaires aux 
championnats de football civils, Libreville le 13 Mai 1970. Archives nationales du 
Gabon, dossier n°1653. 

Communiqué du service du protocole de la Présidence de la République pour 
l o ga isation des rencontres sportives du 12 mars 1971.  Archines nationales du 
Gabon, dossier n° 1219.  

Co espo da e °  du Mi ist e de l Edu atio  Natio ale de la Jeu esse et des 
Sports  adressée, au Premier Ministre, Président  du Gouvernement de la République 
Gabonaise, Libreville le 26 juillet 1960. Archives nationales du Gabon, dossier n°2420.  

Co espo da e °  du Mi ist e des Fi a es, de l E o o ie et du Pla   ad ess e, au 
Premier Ministre de la République Gabonaise, Libreville le 10 aout 1960. Archives 
nationales du Gabon, dossier n°2420. 

Correspondance n° 0775 du chef de cabinet du Président de la République en lieu et place  
du Ministre de la jeunesse et des sports  adressée aux Ministres de chaque région, 
Libreville le 1 juillet 1963. Archives nationales du Gabon, dossier n°2491. 

Correspondance n° 0814 du chef de service des sports, adressée au Ministre de 
l Edu atio  Natio ale et de la Cultu e, Li e ille le  o e e . A hi es 
nationales du Gabon, dossier n°1653. 

Correspondance n° 0810 du Ministre de la jeunesse,  des sports, des arts, chargé du 
se i e i i ue, ad ess e au Mi ist e de l du atio  atio ale et de la ultu e. A hi es 
nationales du Gabon, dossier n° 1653.  

Correspondance n° 0810 du Ministre de la jeunesse,  des sports, des arts, chargé du 
service civique, adressée aux présidents des fédérations sportives. Archives nationales 
du Gabon, dossier n° 1653. 

Correspondance n° 4 du Ministre de la jeunesse,  des sports, des arts, chargé du service 
civique, adressée au Président de la République Chef du Gouvernement. Archives 
nationales du Gabon, dossier n° 1653 

Correspondance n° 00381 du Ministre de la jeunesse,  des sports, de la culture et des arts, 
adressée au Président de la République Chef du Gouvernement. Archives nationales du 
Gabon, dossier n° 3006. 

Correspondance n° 00251 du Ministre de la jeunesse,  des sports et des affaires 
culturelles  adressée au Vice-Président de la République chargé de la Coordination, de 
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la D fe se atio ale, du Pla , de l i fo atio  et du Tou is e, Libreville le 12 Avril 
1967. Archives nationales du Gabon, dossier n°2786. 

Correspondance n° 00402 du Ministre de la jeunesse,  des sports et des affaires 
culturelles  adressée au Vice-Président de la République chargé de la Coordination, de 
la Défense natio ale, du Pla , de l i fo atio  et du Tou is e, Li e ille le  Juillet 
1967. Archives nationales du Gabon, dossier n°2786.  
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Annexe n° 1 

 
Entretiens et Questions pour la compréhension de la situation du Sport et des pratiques 

corporelles au Gabon des indépendances à nos jours. 
 
 

1- Grille des entretiens procédés au Gabon du 08 Avril au 31 Juillet 2013. 

    

   
Ce questionnaire vise quatre objectifs : 

. ‘et a e  l'histoi e du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o  à t a e s elle de 

l'institution sportive et les trajectoires scolaires et sportives des acteurs sociaux; 

2). Mettre en évidence les politiques en matière de sport et d'E.P.S., dans leur rapport avec 

l'évolution des structures organiques du Ministère de la Jeunesse et des Sports.; 

. fai e le ila  des p ati ues spo ti es et de l e seig e e t de l E.P.S. 

4). Clarifier la culture physique et sportive développée depuis les années 1960. 

L'exploitation de ce questionnaire sera anonyme. 

____________________________________________________________ 
No  : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Prénom : .......................... Sexe................................................................................................... 
Date et lieu de aissa e :.......................................................................………………………………… 
Age :........................ Province d'origine :..................................................................................... 
Profession :.................................................................................................................................. 
Fo tio s su essi es  :…………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Postes et fonctions successives dans le sport (les indiquer de façon précise) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
___________________________________________________________ 
I. ENFANCE, ADOLESCENCE, ÉTUDES... 

Thème n° 1 : 

Votre scolarité primaire et secondaire. Indiquer ici dans quelles conditions elle s'est 

déroulée. Quels établissements ? Quels enseignants ? (gabonais ou étrangers), (blancs ou 

noirs) ? Avez-vous bénéficié d'un enseignement de l'Éducation physique ou de la pratique du 

sport tout court ? : Dans le primaire, le secondaire ou ailleurs ; par quels enseignants (leurs 

origines, des blancs ou des noirs, leur formation, leur compétence), dans quelles conditions 

matérielles. Citez des exemples si possibles. 

QUELS SONT VOS SOUVENIRS MARQUANTS 
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Si vous disposez de documents témoins de cette époque (photos, coupures de journaux etc.) 

pouvez-vous les joindre à vos réponses ? Ils vous seront retournés dans les délais les plus 

brefs. Merci 

Thème n° 2 : 

Votre activité "sportive" pendant votre scolarité primaire et secondaire. 

Avez-vous fait partie d'un club, d'une association sportive ? Indiquer son nom. 

Quelles activités physiques ? Où ? Quel encadrement ? 

QUELS SONT VOS SOUVENIRS MARQUANTS ? 

Qu'y faisiez-vous ? Comment se déroulaient vos séances d'entraînement ? Vos matchs ? Les 

résultats obtenus. Préciser les déplacements, les lieux de compétition, les compétitions. 

Joindre si possible les documents y relatifs. 

Les thèmes 1 et 2 doivent permettre de restituer les conditions dans les lesquelles vous avez 

effectué vos études, particulièrement pour ce qui concerne vos activités physiques dans le 

cadre scolaire ou extrascolaire. 

 

2. OBJECTIFS ET MOYENS 

Thème n° 3 

Quels étaient les objectifs assignés à la pratique sportive ? En quels termes étaient-ils 

formulés ? Visée hygiénique ? Éducative et formatrice ? Ou autres ? Comment les avez-vous 

vécus ? Etaient-ils conformes à vos attentes ? Comment se traduisaient-ils concrètement sur 

le terrain ? Y avait-il un lien entre les objectifs poursuivis par les pratiques sportives et votre 

formation de citoyen gabonais? 

Qu'en est-il aujourd'hui ? Retracer succinctement l'évolution des objectifs assignés au sport 

et à l' du atio  ph si ue. Di e e u appo te t les dispositio s e  la ati e, ota e t 

l'esprit qui se dégage du  décret 1054 du 2 octobre 1972 ; les conditions d'émergence de ce 

texte ; ce qu'il a apporté, cadre-t-il avec les réalités et les attentes des gabonais et les 

orientations politiques fondamentales en matière d'E.P.S et de sport ? 

Si vous disposez de documents pouvant servir de référence de cette époque, vous voudrez 

bien les mettre à notre disposition. 

 

 



   

334 
 

Thème n° 4 

Pouvez-vous nous parler des moyens déployés pour favoriser l'atteinte de ces objectifs ? 

Humains, financiers, infrastructurels et les stratégies s'y rapportant. 

Donner quelques chiffres pour illustrer vos propos, quelques dates, des réalisations pour 

mettre en évidence ces moyens. 

3. L'ÉVOLUTION DES STRUCTURES ORGANIQUES DU MINISTÈRE DE LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS ET LA PRATIQUE DU SPORT ET DE L'E.P.S. 

D'une administration sportive coloniale à un dispositif postcolonial. 

Thème n° 5 

Mo t e  e ui a ha g  da s la gestio  du spo t et de l du atio  ph si ue e t e 

l'administration coloniale et la nouvelle administration gabonaise au sortir de 

l'indépendance. Quelles sont les nouvelles structures mises en place et qu'est ce qui les 

différencie des précédentes ? Quelles sont les modifications apportées dans la définition des 

objectifs et des programmes ? Dans le dispositif institutionnel ; textes, lois, arrêtés ? Dans les 

moyens déployés pour faire face aux nouvelles exigences ; politique budgétaire, 

infrastructurelle, de formation de cadres ? Qu'en est-il du spectre des pratiques sportives ? 

Sport de compétition, sport scolaire et universitaire, sport de masse. Quelle est la situation 

du sport pour femme et personne handicapée (moteur, mental, etc.) Que peut-on dire du 

rapport entre les structures du MINJES et les politiques sportives ? 

Thème n° 6 

Comment s'est effectuée cette transition. Quelle comparaison faites-vous entre ces deux 

périodes en tant qu'acteur social ? 

Donner à vos souvenirs le caractère le plus concret possible, en ayant recours si besoin est à 

des anecdotes, aux faits et personnages marquants de cette période. 

Thème n°7 

Pensez-vous que le Gabon a subi une certaine acculturation de ses pratiques physiques et 

corporelles ? 

Si oui, citez quelques pratiques physiques et traditionnelles propres au Gabon. 

Co e t s’est effectué le passage de celles-ci aux activités physiques modernes, et à quelle 

période ? Comment avez-vous été initié aux activités physiques modernes ? Quels ont été les 

discou s au uels vous avez été co f o tés au sujet du spo t et de l’éducatio  ph si ue ? 
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Quels ont été les acteurs, les stratégies et les dispositions mises en place par les différentes 

administrations successives ? 

4. BILAN DES PRATIQUES SPORTIVES AU GABON. 

Thème n° 8 

Aujourd'hui, à la lumière de votre expérience, quel regard portez-vous sur le sport gabonais 

en général ? Pensez-vous qu'il réponde toujours aux attentes des gabonais? Quel est votre 

sentiment sur la crise tant décriée du sport dans notre pays. Quelles en sont les raisons ? 

Comment jugez-vous l'évolution du sport au Gabon ? S'il vous était donné de proposer des 

solutions que feriez-vous dans l'immédiat ? 

Il s'agit d'exprimer librement vos sentiments, en vous appuyant sur vos souvenirs, vos regrets, 

vos satisfactions. 

Je vous remercie infiniment de votre précieuse aide. Vous êtes conscients qu'il est important 

de et ace  pou  la posté ité, l'histoi e d'u e activité ; celle du spo t et de l’éducatio  

physique. Ce travail n'a pas encore été fait dans notre pays. Et vous vous en doutez, compte 

tenu des réelles difficultés à se procurer les adresses des acteurs privilégiés de 

l'administration et de l'institution sportive, aussi je vous serais très  reconnaissant de bien 

vouloir me communiquer les noms et adresses de ceux et celles que vous connaissez, afin de 

leur faire parvenir ce questionnaire. Je vous prie d'accepter mes remerciements les plus 

sincères.  

2- Grille des questions ayant permis le recueil au Gabon du 26 février au 25 avril 
2014.    
 

Ces uestio s ise t l o je tif sui a t :  

‘et a e  l histoi e des p ati ues o po elles t aditio elles au Ga o  des p iodes 
postcoloniales à nos jours. 

La so i t  t aditio elle ga o aise ta t ulti ultu elle, et e pou a t pas fai e l inventaire 

des pratiques corporelles de toutes les ethnies gabonaises, nous nous intéressons à la 

société fang. 

L e ploitatio  de e do u e t se a a o e. 

No  : ………………………………………… P o  :………………………………………………. 

Profession: .......................... Sexe :.................................................................. 

Date et lieu de aissa e :………………………………………………………………………….. 

Lieu d ha itatio  :............................. Province d'origine :………………………………. 
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1 Quelles sont les Pratiques physiques qui ont caractérisé la société  fang de la période 

postcoloniale à nos jours ? 

Vous classerez ces différentes pratiques en quatre rubriques à savoir : 

- Les activités quotidiennes utilitaires (exemple débrousser une plantation, faire la chasse, 

etc.) ; 

- Les jeux physiques (insister sur celles qui ressemblent aux sports modernes) ; 

- Les danses ; 

- Les rites initiatiques. 

Vous identifierez ces différentes activités en deux catégories : celles propres aux hommes et 
 
 celles propres aux femmes.  

2 Parmi ces activités physiques, quelles sont celles que vous aviez régulièrement 

pratiquées lors de votre jeunesse ? Pendant combien de temps ? Pour quelles raisons 

(quels buts) ? Avez- vous modifié vos pratiques au cours de votre existence ? Dans quel 

cadre (institutionnel, scolaire, familial, religieux, libre, etc.) avez- vous pratiqué ces 

activités ? 

3 A ot e e t e à l âge adulte, os ha itudes de p ati ues de es diff e tes a ti it s o t-

elles changé ? Pour quelles raisons ? Dans quel cadre (institutionnel, scolaire, familial, 

religieux, libre, etc.) ? Selon vous, ce changement a été perçu comme une évolution 

positive ou négative ? pourquoi ? 

4 De  à os jou s, est-à-dire ces 35 dernières années quel regard portez-vous sur les 

pratiques corporelles chez les Fangs en particulier et  sur la pratique des activités 

physiques au Gabon en général ? Comment expliquez-vous  ces constats que vous faites 

su  l olutio  positi e ou gati e  de la p ati ue des a ti it s ph si ues et 

corporelles? 

5 Avez-vous pris des initiatives pour développer certaines pratiques corporelles ? Si oui 

lesquelles ? Quand ? Où ? Dans quelles conditions ? Si non pourquoi ? 

6 Quelles représentations avez-vous du rôle des pratiques corporelles dans la vie sociale, 

collective et individuelle ? (Autrement dit, quelle importance accordez-vous aux 

pratiques corporelles ?).  

7  Quand vous pratiquez une activité physique ( u elle soit traditionnelle ou moderne), 

que recherchez-vous, où la pratiquez-vous, combien de fois par jour, par semaine ou par 
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mois, la pratiquez-vous tout seul, si accompagné, avec qui, avez-vous un guide ? Si vous 

ne pratiquez plus, à quel âge avez-vous arrêté, et pourquoi ? 

8 Les discours des médias (radio, télévision, presse écrite, etc.), de votre entourage, de la 

rue ont-ils modifié vos rapports avec les activités physiques et les pratiques corporelles 

(positivement ou négativement) ? Dites en quoi, pourquoi et comment ? 

9 Vot e elatio  a e  les p ati ues o po elles e s est-elle pas heurtée à un moment 

donné de votre vie aux traditions et croyances de votre société (la société fang) ? Si oui, 

comment ? Pourquoi ? Et dites quels ont été les discours qui ont souvent été véhiculé 

par ces traditions et croyances pour vous décourager des pratiques corporelles. Quelle a 

été votre réaction ? 

10 Pouvez-vous nous dire pourquoi en milieu traditionnel Fang, les pratiques physiques 

traditionnelles sont de moins en moins pratiquées ? Si e est pas le as, dites 

pourquoi ?   

11 Pourriez-vous précisez le profil des personnes (sexe, âge, catégorie socioprofessionnelle, 

etc.) qui pratiquent les activités physiques que vous considérez comme révélatrices ? 

Dites pou uoi es a ti it s e so t pas p ati u es pa  d aut es at go ies ? 

12 Dites en quoi et pourquoi, dans la société fang, la force physique, la beauté du corps et 

autres constituent des éléments de considération sociale. Quelle place occupent tous 

ceux qui ne font pas preuve de ces différents attributs physiques ? selon vous pourquoi ? 

 
N.B : - Toutes vos réponses doivent tenir compte des pratiques corporelles telles 

u’i di u es à la p e i e uestio . 

 -  Appuyez vos réponses par des exemples concrets et précis.  

Je vous remercie infiniment de votre précieuse aide. Vous êtes conscients qu'il est 

important de retracer pour la postérité, l'histoire d'une activité ; celle des pratiques 

corporelles au Gabon. Ce travail n'a pas encore été fait dans notre pays. Et vous vous en 

doutez, compte tenu des réelles difficultés à se procurer les adresses des acteurs privilégiés et 

dépositaires de la culture fang, aussi je vous serais très  reconnaissant de bien vouloir me 

communiquer les noms et adresses de ceux et celles que vous connaissez, afin de leur faire 

parvenir ce questionnaire. Je vous prie d'accepter mes remerciements les plus sincères.  
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3- Retranscription des entretiens et réponses issus des deux grilles.       

Afi  de estitue  le o te u de l e t etie  a e  ha u  des sujets, ous allo s pas, à 

chaque fois reprendre la question, mais plutôt indiquer le thème ou le numéro de la 

question.   
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Annexe n°2 

 
Entretien avec Jean OBAME-SIMA, 45 ans, originaire de la Province du Woleu-Ntem, 

Inspecteur de la jeu esse et des spo ts, ha g  d tudes à la di e tio  g ale de la 

jeunesse et des activités socio-éducatives ; ayant entrainé une équipe féminine de volley-ball 

de 1ere division (2000-2002). 

 

Thème n°1 : J ai fait es tudes p i ai es à l ole primaire catholique de Médouneu 

Ga o  et se o dai e au C.E.S d Olou i Ga o . Les o ditio s d e seig e e t o t t  

elles fi es pa  l Etat ga o ais pou  tous les ta lisse e ts ta t p i ai es ue se o dai es 

du territoire national, même si des disparités existent entre les différents établissements en 

terme de matériels didactiques et cela en fonction de la situation géographique de chaque 

ta lisse e t. A l ole p i ai e, je ai eu ue des e seig a ts ga o ais ; ais est plutôt 

au se o dai e ue j ai t  e seig  pa  des e seig a ts d aut es atio alit s ota e t de 

l Af i ue de l ouest, des f a çais et aussi de uel ues a i ai s. Co e a t 

l e seig e e t de l E.P.S, est seule e t à pa ti  de la lasse de e ue j ai o e  à 

bénéficier de ce ou s, a  à l ole p i ai e, je e peu  ai e t pas appel  ela ou s 

d du atio  ph si ue d auta t plus ue ela se faisait sous fo e d a i atio  pa  ot e 

i stituteu  ui a ait au u e fo atio  e  la ati e. Et ie  ue ela, tout d pe dait de 

so  hu eu  et de sa dispo i ilit . Et tait des s a es d u e heu e pa  se ai e et o  

guli e. E  out e, il  a ait au u e i stallatio  spo ti e app op i e. Mais ette situatio  

a a t ise p es ue toutes les oles p i ai es su  toute l te due du territoire national 

ga o ais. C est e  effet o e je ous l ai dit u au se o dai e ue j ai elle e t 

o e  à fi ie  de l e seig e e t de l EPS pa  les ga o ais, les e pat i s af i ai s et 

quelques européens, notamment les français. Il faut cependant signaler que tous les 

e seig a ts d E.P.S ga o ais ue j ai eu pe da t toute a s ola it  au se o dai e taie t 

ue des aît es d E.P.S, et e so t des e pat i s af i ai s et des f a çais ui taie t des 

p ofesseu s e tifi s titulai es d u  C.A.P.E.P.S. Les conditions matérielles et 

i f ast u tu elles taie t t s p ai es a ue d i stallatio s spo ti es, i suffisa es de 

at iels pou  des effe tifs t s i po ta ts . Et les uel ues i stallatio s spo ti es u o   

rencontrait ne répondaient pas aux normes. 
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Thème n°2 : A l ole p i ai e, je e peu  ai e t pas pa le  de p ati ue spo ti e e  ta t 

ue telle e si j tais eau oup atti  pa  l athl tis e ota e t les ou ses et ela pa  

imitation à ce que je voyais à la télévision et aussi quelques ainés qui pratiquaient cette 

dis ipli e. Mais est ai e t e  a i a t au oll ge et au l e ue j ai elle e t 

o e  à p ati ue  les ou ses et le Volle  Ball. Et j ai fait pa ti de l Asso iatio  Spo ti e 

du C.E.S d Olou i ta t e  athl tis e u au olle . L e ad e e t tait assu  pa  les 

e seig e e ts d E.P.S ; mais un encadrement que je peux juger partiel du fait du manque 

de at iels et d i f ast u tu es et aussi du a ue de oti atio  de os e seig a ts. Et du 

oup, je ai ai e t pas de bons souvenirs de cette époque. Concernant les 

entrainements, ils se déroulaient les lundis après-midi, et les compétitions inter-

établissements se déroulaient les jeudis après-midi. Les différents déplacements étaient 

assu s pa  le udget allou  à l tablissement pour les A.P.S, mais dont je ne peux vous 

do e  le o ta t. Il faut pa  ailleu s ote  ue es d pla e e ts e s effe tuaie t u à 

l i t ieu  de la ille de Li e ille. 

Thème n°3 : On pratiquait le sport sans pour autant connaitre les objectifs d auta t plus 

u ils e ous taie t pas i di u s i pa  os e seig a ts d E.P.S, i pa  os e t ai eu s. Il 

est do  pou  ela i possi le de do e  u e opi io . Tout e ue je sais est ue je 

p ati uais le spo t pa  a ou , et j p ou ais du plaisi  e  le faisa t. Co e a t l olutio  

des o je tifs de l E.P.S de os jou s, o  peut di e u il a u e e tai e olutio  du fait ue 

petit à petit, les u s et les aut es o e e t à o p e d e la essit  de l e seig e e t 

de cette discipline  et de la pratique sportive. 

Thème n°4 : Et ela se t aduit pa  des o e s ue l Etat essaie de ett e e  pla e à sa oi  : 

- Sur le plan humain ; même si beaucoup reste encore à faire, on peut constater un certain 

i t t pa  les jeu es ga o ais pou  l e seig e e t de l EPS a e  la fo atio  des aît es 

et des p ofesseu s adjoi ts à l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts de Li e ille 

(I.N.J.S), même si la formation des professeurs certifiés continue encore à se faire à 

l t a ge . Il a do  pou  ela u e ette aug e tatio  des e seig a ts d EPS de atio alit  

gabonaise. 

- Sur le plan financier ; e si ous a o s pas des o ta ts p is, o  sait ue l Etat 

gabonais finance énormément le sport notamment le football ; et au niveau de 
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l e seig e e t de l EPS, chaque établissement scolaire secondaire et universitaire du pays 

fi ie d u  udget pou  les a ti it s ph si ues et spo ti es ; sa s ou lie  l o ga isatio  

du championnat scolaire et universitaire qui se tient chaque année scolaire aux environs des 

vacances de pâques. 

- Au i eau des i f ast u tu es, il o ie t de appele  ue l Etat a fait des effo ts pou  

construire dans chaque chef-lieu de province un stade de football aux dimensions 

réglementaires ; soit au total neuf stade au moins sur toute l te due du te itoi e atio al. 

A ceux-là s ajoute t des i stallatio s spo ti es de e tai s g a ds l es du pa s. Et a e  

l o ga isatio  de la C.A.N , l Etat a o st uit des ou eau  stades : le stade de l a iti  

sino-gabonaise, le stade de Nzeng Ayo g, le stade de o t ouet et le stade de l INJS.  

Thème n°5 : On ne peut vraiment pas parler de changement dans la gestion du sport et de 

l EPS au Ga o  e t e l ad i ist atio  olo iale et la ou elle ad i ist atio  au so ti  de 

l i d pe da e da s la esu e où o  a l i p essio  ue est la e e talit  ui 

o ti ue. C est-à-di e ue le spo t et l EPS, pa  appo t à d aut es se teu s de la ie so iale 

sont relayés au dernier rang. Ce qui a peut- t e ha g  est la atio  du Mi ist e de la 

Jeunesse et des Sports  avec ses différentes structures et textes organiques. Et à mon avis, le 

décret 255 de 2009 portant attributions et organisation du Ministère de la jeunesse, des 

sports et des loisirs, chargé de la vie associative semblait donner une autre tournure à ce 

i ist e. Mais alheu euse e t il ie t d t e a og  ette a e . E  e a he, la 

fo atio  des ad es a u  peu olu  da s le do ai e de l EPS. O  est pass  de la fo atio  

des ait es et p ofesseu s adjoi ts à l INJS à la fo atio  des aste s e  STAPS à l t a ge . 

Au i eau des f d atio s spo ti es ie  e ouge, o  a l i p essio  ue es f d atio s 

e iste t ue de o . E ept es les f d atio s de foot all et de ha d all ui, elles aussi 

brillent par la mauvaise gestion. Ces deux fédérations ont aussi la particularité de 

d eloppe  plus ou oi s la p ati ue f i i e. S agissa t des pe so es ha di ap es, leu  

f d atio  e iste ue de o , a  il  a au u e a ti it  p ati ue su  le te ai . D u e 

manière générale, tous les textes juridiques deviennent caducs et nécessitent une révision. 

En outre, on ne peut même pas parler de rapport entre les structures du ministère de la 

jeu esse et des spo ts et les politi ues spo ti es, puis ue depuis les i d pe da es jus u à 

nos jours, le Ga o  a ja ais eu de politi ue spo ti e e  ta t ue telle. Tout se fait au 

hasard et de manière improvisée.  
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Thème n°6 : E  ta t u a teu  so ial, j ai l i p essio  u e  deho s de uel ues st u tu es, 

ie  a ai e t ha g . 

Thème n°7 : En effet, le Gabon a subi une véritable acculturation de ses pratiques 

corporelles dans la mesure où la majorité des pratiques corporelles traditionnelles  sont 

ignorées  de la jeunesse gabonaise. Et ces pratiques ont laissées la place aux sports 

modernes qui ont été i t oduits pa  le olo isateu  à t a e s l ole et les issio ai es. O  

peut pa  e e ple ite  hez les Fa g MESSING  aut e e t dit la lutte t aditio elle ui 

est p es ue plus p ati u e. 

Thème n°8 : La situation du sport au Gabon est telle que même si la population gabonaise 

fait p eu e d u  e tai  i t t pou  le spo t de o p titio , le s st e de gestio  fait 

encore défaut dans la mesure où les différents responsables sportifs ne servent pas le sport 

mais se servent du sport. En outre, à la tête des institutions sportives nationales se trouvent 

des pe so es a a t au u e o p te e et au u e e p ie e du spo t e  g al. Tout 

le o de et i po te ui pe se u il peut pa le  du spo t atio al et le g e . C est la 

principale raison qui explique ue le spo t ga o ais olue pas alg  la olo t  des plus 

hautes autorités du pays. Pour cela, si le Gabon veut en effet faire parler de lui sur le plan 

o ti e tal et o dial e  ati e de spo t, il faut da s l i diat : 

- Mettre en place une politique nationale du sport ; 

- Revoir tous les textes organiques des structures organiques et fédérales (logique 

juridique) ; 

- Réfléchir sur la logique managériale du sport (la gestion du sport) ; 

- Construire des structures sportives (Installations sportives dans toutes les villes) ; 

- Renforcer le système de gestion fédérale du sport ; car les fédérations sont les principales 

actrices du développement du sport dans un pays ; 

- Que l Etat ga o ais ette e  pla e u e ita le politi ue de fo atio  des cadres du 

spo t et d du atio  ph si ue e  p o da t à u e ita le fo e de l i stitut atio al de 

la jeunesse et des sport (INJS) avec à la tête de cet établissement de véritables compétences 

universitaires en la matière. 
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- Construire dans toutes les écoles primaires et secondaires les installations sportives afin 

d i itie  da a tage la jeu esse ga o aise à la p ati ue spo ti e. 
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Annexe n°3 

Entretien  avec Jean François NGOUA-EDZANG, né le 08/11/1962 à Oyem dans la Province 

du Woleu-Nte , P ofesseu  e tifi  d EPS e  se i e à Li e ille. 

 

Thème n°1 : J ai fait es tudes p i ai es à l ole pu li ue d A ga g da s la p o i e du 

Woleu-Nte , et es tudes se o dai es au CES d A go e et à Val Ma ie. Mes e seig a ts à 

l ole p i ai e taie t des ga o ais, et est au oll ge d A go e ue j ai eu uel ues 

e seig a ts f a çais. Co e a t l EPS, je a ais ja ais fi i  de et e seig e e t à 

l ole p i ai e. C est seule e t a i  au oll ge ue j ai o e  à fi ie  de 

l e seig e e t de l du atio  ph si ue. Les ou s se faisaie t le plus sou e t sous fo e 

d a i atio  spo ti e où les p i ipales a ti it s taie t le foot all et l athl tis e 

ota e t les ou ses. Le t a ail tait o ie t  i su  la te h i ue i su  la ta tique, encore 

moins sur le règlement ; mais sur la force physique. La majorité des enseignants noirs étaient 

des a ie s spo tifs opt s da s le tas et à ui o  a ait o fi  les ou s d EPS. Du fait ue 

mon établissement secondaire était un établissement missio ai e, j ai pu fi ie  de 

quelques installations sportives notamment un terrain de football, de basketball avec un peu 

de at iel, e si l a e t tait plus is su  le foot all et les ou ses. 

Thème n°2 : A l ole p i ai e, je ai pas fi ié de la pratique des activités physiques en 

tant que telle. Mais comme la majorité des jeunes gabonais, on jouait au football en dehors 

de l ole e t e a is. Et est seule e t au oll ge ue j ai o e  la p ati ue de ette 

activité en milieu scolaire. De là, j ai fait pa ti de l asso iatio  spo ti e s olai e de Mouila où 

l e ad e e t tait t s passa le. Les sou e i s les plus a ua ts pou  oi à ette po ue 

sont surtout marqués par le championnat scolaire de la province de la Ngounie de 1982. 

Concernant les déplacements, on allait surtout da s d aut es illes de la Ngou ie pour des 

e o t es de foot all a e  d aut es ta lisse e ts se o dai es de es lo alit s. 

Thème n°3 : Il nous est difficile de répondre à cette question parce que, nous, on se 

contentait juste de participer sans savoir exactement quels étaient les objectifs. 

Thème n°4 : L u  des ha di aps du spo t et du s st e d e seig e e t d EPS au Ga o , 

est d u e pa t le a ue de ad es ualifi s, l i suffisa e du at iel et d i f ast u tures 
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spo ti es, et d aut e pa t le a ue d u e ita le politi ue et st at gies pou  le 

d eloppe e t du spo t et de l du atio  ph si ue ; e si l Etat et assez de o e s 

financiers. Ces moyens sont souvent au service de ceux qui dirigent le sport et l du atio  

ph si ue et o  au se i e du spo t et de l du atio  ph si ue et spo ti e. 

Thème n°5 : Ce ui fait u  l ge  ha ge e t e t e la gestio  du spo t de l ad i ist atio  

olo iale et l ad i ist atio  ga o aise est ue pe da t la p iode olo iale, le spo t et l EPS 

étaient gérés par des bénévoles, ceux qui aimaient ces activités ; et les choses semblaient 

alle  pou  le ieu , alo s u au o e t où o  a uel ues te h i ie s et espo sa les 

ga o ais, les hoses se le t e pas olue . E e ple à l po ue, a a t pas de ad es 

ualifi s, les o je tifs et les p og a es taie t pas lai e e t d fi is. E  EPS, les s a es 

taie t o duites de a i e i p o is e. Alo s ue de os jou s, il a u  effo t 

d o ga isatio  as e su  u e e tai e p og a ation en fonction des moyens et des 

possi ilit s dispo i les et les e seig a ts s appuie t su  le d et . Le spo t f i i , 

tout o e le spo t pou  ha di ap e iste t ue de o , e si o e a t le spo t 

féminin, le football et le handball sont plus ou moins pratiqués. Quand bien même sur les 

documents, la fédération de sport pour personnes handicapées existe, sur le plan pratique 

ie  est fait. O  peut e pli ue  ette situatio  pa  le a ue de pe so el ualifi . 

Concernant les rapports entre les structures du Ministère de la jeunesse et des sports et les 

politi ues spo ti es, ils e iste t pas d u e fait d u e pa t d a se e de politi ues spo ti es 

et d aut e pa t de l i o p te e des espo sa les de es diff e tes st u tu es do t le 

fondement organisationnel est la Gabegie (mauvaise gestion). 

Thème n°6 : Est- e u o  peut ai e t pa le  de gestio  da s le se teu  du spo t et des 

pratiques corporelles au Gabon quand on voit le désordre organisé par les uns et les autres 

dans ce secteur où, ce ui i t esse les diff e ts espo sa les est se se i  du spo t et o  

se i  le spo t. Pa  o t e, e u o  peut di e est ue e s les a es , tait la p ati ue 

du spo t pa  a ou , alo s ue de os jou s est l a ge t ui o pte du fait de l importance 

accordée à la compétition et au résultat ; et surtout que la pratique sportive coute 

désormais chère. 

Thème n°7 : Le Gabon a en effet subi une certaine acculturation de ses pratiques 

t aditio elles d auta t plus ue es diff e tes p ati ues t aditionnelles ont presque 
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dispa u de la ultu e des ga o ais. Je p e d ai pa  e e ple le as hez les fa gs du NGEK  

ui tait p ati uait su tout pa  les jeu es ga ço s et pe ettait de d eloppe  l ad esse, et 

u o  peut assi ile  da s les spo ts ode es au la e  de ja elot. Il a aussi, toujou s hez 

les fa gs le MESSING , u e fo e de lutte p ati u e à l po ue su tout pa  les fe es et 

u o  peut aussi assi ile  au judo ode e. L a a do  de os p ati ues ph si ues 

traditionnelles au profit des a ti it s ph si ues ode es s est effe tu  pa  l i te diai e 

des ou s d EPS da s os diff e tes i stitutio s s olai es, la atio  des diff e tes 

f d atio s spo ti es, l e t e du Ga o  au sei  des diff e tes i stitutio s spo ti es 

internationales, le respect de la charte internationale du sport, la création du ministère de la 

jeu esse et des spo ts a e  l adoptio  de e tai s d ets tel le  po ta t i st u tio s 

offi ielles de l e seig e e t de l EPS, l ou e tu e de l i stitut atio al de la jeunesse et des 

spo ts e  … 

Thème n°8 : M e si le spo t ga o ais se po te al, la situatio  est pas aussi ala a te 

u o  la p se te. Le ita le p o l e du Ga o  da s le do ai e du spo t se t ou e au 

niveau de la gestion, au niveau des hommes, de l o ga isatio  et de la gou e a e et 

su tout au i eau de l utilisatio  des fo ds allou s au spo t. Ai si pou  soud e tous es 

p o l es et attei d e le haut i eau, il est souhaita le da s l i diat d o ga ise  les 

Etats Généraux du Sport. Si nous p e o s l e e ple du foot all, o  a d jà ussi à attei d e 

à t ois ep ises les ua ts de fi ale de la Coupe d Af i ue des Natio s ; et le Gabon a toujours 

eu quelques individualités de niveau international et mondial. Dans les arts martiaux par 

exemple, M la ie E goua g a t  plusieu s fois ha pio e d Af i ue et du o de de judo 

féminin dans sa catégorie. En athlétisme et en Boxe, on a eu quelques médailles même si 

tait des situatio s ph es. Ai si pou  ite  es uel ues sultats ui à o  a is sont 

plus le f uit du hasa d u u e ita le o ga isatio , il faut epe se  la gestio  du spo t e  

g al, e  etta t l a e t su  la o p te e et e  d politisa t le spo t. Mette e  pla e u  

véritable championnat scolaire et universitaire comme vers les années 1980. En gros, la 

situation actuelle du sport gabonais nécessite la tenue des Etats Généraux du Sport dans le 

ut d e isage  u e gestio  o je ti e as e su  la t a spa e e et la o p te e.  
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Annexe n°4 

 
Entretien avec Mr X, 57 ans originaire de la Province du Woleu-Nte , E seig a t d EPS (a 

p f  l a o at . 

 

Thème n°1 : J ai fait es tudes p i ai es d a o d à l ole offi ielle de Mele  et de 

Koumassi dans la province du Woleu-Ntem. Mes instituteurs étaient tous gabonais, et 

pendant toute a s ola it  au p i ai e, je ai ja ais fi i  de l e seig e e t de 

l du atio  ph si ue et spo ti e. C est seule e t a i  au oll ge ode e d O e , 

toujours dans la province du Woleu-Nte  ue j ai o e  à fi ie  de et 

enseignement. 

Thème n°2 : Au collège, je pratiquais le football et le saut en hauteur. Ces activités étaient 

e ad es pa  ot e e seig a t d EPS de atio alit  ga o aise. Au foot all, o  jouait les 

at hs i te lasse da s l e ei te de l ta lisse e t su  u  te ai  o  gle entaire. Et 

pe da t les at hs, l e ad e e t tait di ig  pa  les plus âg s sous le o t ôle de 

l e seig a t d EPS. 

Thème n°3 : Je pe se ue les o je tifs assig s à la p ati ue spo ti e et à l e seig e e t de 

l EPS so t est s les es du te ps olo ial à nos jours ; car ils convergent vers la 

formation intégrale du citoyen, même si nos dirigeants font preuve de mauvaise volonté. La 

preuve en est que quand vous lisez le décret 1054, vous vous rendez compte des bonnes 

o ie tatio s do es au spo t et à l e seig e e t de l EPS pou  la jeu esse ga o aise ; mais 

la réalité pratique sur le terrain est toute autre chose. Si les pouvoirs publics faisaient 

appliquer les dispositions qui y sont contenues, le Gabon serait très loin en matière de sport 

et d du ation physique. 

Thème n°4 : Evidement un des décalages entre les orientations dictées dans le décret 1054 

et la alit  du te ai , est le p o l e des o e s. Su  le pla  des o e s hu ai s, le 

Ga o  a use u  eta d o e da s le do ai e de l e seig e e t de l du atio  ph si ue 

et de l e ad e e t du spo t, e si l Etat a  e   l INJS pou  la fo atio  des 

ad es. Cette ole, au  appa e es d u e t s g a de ole e fo e jus u aujou d hui ue 
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les aît es et les p ofesseu s adjoi ts d EPS ; pourtant reconnue dans les textes comme un 

ta lisse e t d e seig e e t sup ieu . Et la ajo it  des ga o ais ui eule t pou sui e 

les tudes da s e do ai e so t tous i t ess s pa  la fo atio  d i spe teu  de la jeu esse 

et des sports  pour des raisons de prestige social et de recherche de postes de responsabilité 

pou a t les a e e  à g e  de l a ge t u ils utilise t la plupa t du te ps pou  des esoi s 

pe so els. L aut e ha di ap du spo t et de l du atio  ph si ue au Ga o , est e  effet les 

infrastructures qui font défaut ; et aussi le manque de stratégie pour la gestion du sport. A 

e i eau, les di igea ts ga o ais ille t pa  l i p o isatio  ; et les quelques résultats que 

le pa s fait da s le do ai e du spo t  so t le fait d u  si ple hasa d, car le pays manque de 

politique sportive. Concernant les moyens financiers, je ne peux rien dire avec exactitude car 

est u e uestio  t s o fide tielle pou  les espo sa les ui e do e t au u e 

i fo atio  à e sujet. Mais je peu  soupço e  ue l Etat met beaucoup de moyens pour le 

sport ; est d ailleu s la aiso  pou  la uelle  ha u  se at pou  t e espo sa le soit au 

Ministère soit dans une fédération sportive.   

Thème n°5 : Si je e ag e pas, l du atio  ph si ue et spo ti e pe da t l ad i istration 

olo iale et elle p ati u e aujou d hui e so t pas o pa a les. Ca  pe da t la p iode 

olo iale, e s il  a ait pas de te tes igou eu  gle e ta t l o ga isatio  et le 

fo tio e e t de l a ti it  ph si ue, les hoses se laie t ieu  organisées ; alors que de 

nos jours, malgré la création du Ministère de la jeunesse et de sports et la mise en place des 

institutions sportives nationales avec des textes juridiques, le sport gabonais piétine quand 

ie  e l Etat et des o e s o s ue ts. Il manque de politique sportive nationale, 

de ad es o p te ts, d i stallatio s spo ti es ; en gros il manque de véritables stratégies 

pour le développement du sport national. Par exemple aucune stratégie pour un 

développement du sport scolaire et universitaire, les textes ne sont pas respectés, pas de 

p ati ue du spo t et d e seig e e t de l EPS au p i ai e. Ce tai es i stallatio s spo ti es 

de l po ue e so t pas e t ete ues et se d g ade t sa s u au u  espo sa le e s e  

soucie : est le as du terrain de football du lycée national Léon Mba qui était recouvert de 

gazo  s th ti ue et ui aujou d hui est i p ati a le.  

Thème n°6 : La t a sitio  e t e les deu  p iodes s est faite sa s diffi ult s, sauf ue les 

ga o ais o t pas su e t ete i  et aintenir certains acquis. 
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Thème n°7 : En effet, la société gabonaise a subi une certaine acculturation de ses pratiques 

physiques traditionnelles ; et ela s est effe tu  pa  la ise e  pla e de l ole, l a i e de 

l glise et le ôle jou  pa  l ad i ist ation coloniale qui a tout fait pour léguer au second 

pla  os p ati ues t aditio elles. Mais tait le p i  à pa e  pou  la olo isatio . 

Thème n°8 : Le sport gabonais est en général dans une léthargie grandissante, les raisons de 

cette situation sont multiples : la mauvaise gestion, le népotisme, le tribalisme ; les 

politiques ne répondent pas aux attentes des citoyens, les différents responsables se servent 

du spo t au lieu de se i  le spo t. C est d ailleu s la e talit  g ale da s l ad i ist ation 

ga o aise. S il tait do  l o asio  de p opose  des solutio s, je o e e ai tout 

d a o d à : 

- dissoudre toutes les fédérations pour un nouveau départ ; 

- o ga ise  de ou elles le tio s afi  d li e de ou eau  u eau  di e teu s ; 

- revoir les statuts de chacune des fédérations ; 

- mettre en place des mécanismes de contrôle des activités de chaque fédération ; 

- d politise  les o i atio s au Mi ist e de la Jeu esse et des Spo ts e  etta t l ho e 

u il faut à la pla e u il faut ; 

- faire de l i stitut atio al de la jeu esse et des spo ts INJS  u  ita le ta lisse e t de 

formation avec à la tête de véritables universitaires du domaine ; 

- ett e l a e t su  la fo atio . 
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Annexe n°5 

 
Entretien avec Dominique BYNDZA-THENGOT, âgé de 59, originaire de la province de 

la Nyanga, e seig a t d EPS e  se i e à Li e ille, ancien secrétaire générale de la ligue 

d athl tis e de l estuai e, ayant entrainé plusieurs fois des équipes scolaires de football, 

handball, volleyball.  

  

Thème n°1 : J ai fait es tudes p i ai es et se o dai es à Li e ille. A l ole p i ai e, les 

e seig a ts taie t des ga o ais, et je a ais pas fi i  de l e seig e e t de l EPS e  

tant que tel, mais on jouait souvent au football par notre propre volonté, et on formait nous-

même os uipes. Et est sou e t ap s ue l i stituteu  pou ait i te e i  pou  su tout 

des responsabilités administratives. 

Thème n°2 : Mais est au se o dai e ue j ai ai e t o u l e seig e e t de l EPS et la 

p ati ue spo ti e plus ou oi s o ga is e. J ai fait pa ti des uipes adettes de foot all et 

de handball du lycée technique national Omar Bongo. Ensuite, pendant ma formation à 

l INJS, j ai fait pa ti du lu  d athl tis e de et ta lisse e t dans lequel je lançais le javelot. 

Et je e appelle d a oi  o te u lo s de e tai s jeu  s olai es et u i e sitai es uel ues 

dailles de o ze. Les sou e i s ue j ai de la p ati ue spo ti e de ette po ue, est 

d a o d e  ta t u l e au l e, le atch nul au handball 12 buts partout entre le lycée 

technique Omar Bongo et le lycée national Léon Mba ; et ta t u e seig a t d EPS au l e 

d Etat de Makokou, les li i atio s au foot all lo s des jeu  s olai es i te p o i iau  de 

1982 et 1985 entre la sélection scolaire du Woleu-Nte  et elle de l Ogoou -Ivindo. Si 

l e goue e t ue les s olai es a aie t pou  le foot all à ette po ue a ait o ti u  jus u à 

os jou s, le Ga o  se ait t s loi   au foot all et e  spo t d u e a i e g ale. 

Thème n°3 : On peut penser que les objectifs assignés à la pratique du sport avaient plus un 

a a t e  d du atio  et de fo atio  g ale e si ela tait pas e pli it . Mais il est 

ai aussi ue l i itiatio  au  diff e ts spo ts tait plus o ie t e e s la technique sportive 

donc vers le savoir-faire sportif ; ce qui sous-entend que les visées étaient plus compétitives 

u du ati es. Pa  e e ple, les ou s de asket all et de ha d all esse laie t plus à des 

at hs u au  ou s d EPS. Et ette faço  de fai e qui a caractérisé la façon de faire de 
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e tai s de os e seig a ts d EPS so tis de l INJS de Li e ille et des i stituts de spo ts des 

pa s t a ge s a d u e pa t e ou ag  les u s et d aut e pa t d ou ag  les aut es pou  la 

p ati ue spo ti e d u e a ière générale. 

Thème n°4 : Les o e s is à la dispositio  des ta lisse e ts d e seig e e t taie t t s 

insuffisants tant au niveau humain que matériel et infrastructurel. Par exemple, tout un 

grand lycée de la classe de 6e à la classe de terminale ne pouvait compter que deux ou 

e u  seul e seig a t d EPS, et pa fois au u . Et il  a ait e des ta lisse e ts 

e jus u à p se t  ui e fi iaie t d au u e i stallatio  spo ti e. Mais ette 

situatio  a pas t op olu  jus u à os jou s. Co e ant les moyens financiers, je suis 

incapable de dire un mot là-dessus, a  est u  do ai e ui este t s se et et o fide tiel 

pou  tous les espo sa les ad i ist atifs au Ga o . Ce u il faut pa  o t e ete i  est 

u e t e  et , da s e tai s grands lycées du Gabon notamment ceux des grandes 

villes, les chefs de département EPS étaient des français et tout semblait aller pour le mieux 

su tout pou  l a hat du at iel d EPS, et tout fo tio ait t s ie . Et est pou  ela u o  

a u u e t e 976 et 1980, le sport scolaire et universitaire était plus ou moins bien 

organisé avec les journées sportives les mercredis après-midi pour les écoles primaires et les 

jeudis après-midi pour les secondaires et les universitaires. Et après la dissolution des jeux 

nationaux, le sport gabonais a commencé à rentrer dans la léthargie dans laquelle il se 

t ou e aujou d hui. 

Thème n°5 : Du passage de l ad i ist atio  olo iale à la ou elle ad i ist atio  ga o aise, 

la gestio  du spo t et de l du atio  ph si ue a pris un coup. Même si on estime que le 

colonisateur nous a imposé ses pratiques, mais à son époque les choses étaient mieux 

gérées. Par exemple les gouvernants gabonais de la nouvelle administration ne respectent 

pas les textes comme le décret 1054 faisant offi e d i st u tio s offi ielles pou  

l e seig e e t de l EPS su  le te itoi e atio al. O  o st uit des ta lisse e ts sa s 

installations sportives. Et quand ces installations existent dans certains établissements, les 

espo sa les efuse t d a hete  le matériel quand bien même un budget y relatif est prévu, 

si ple e t pa  a ue de olo t  et pa  p is pou  l EPS et le spo t, et su tout pou  

l utilisatio  de e udget à des fi s pe so elles. Co e a t la p ati ue du spo t f i i , 

elle e iste ue dans les textes ; ainsi que le sport pour personnes handicapées. Pourtant il 

e iste u e f d atio  de spo t pou  pe so e ha di ap e ui est e fi a e pa  l Etat. 
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Quelques signes du sport féminin se font voir plus ou moins au football et au handball. En 

outre, on ne peut pas parler de rapports entre les structures du ministère de la jeunesse et 

des sports, et les politiques sportives ; a  il e iste au u e politi ue spo ti e et tout se fait 

su  l i p o isatio . 

Thème n°6 : Je dirai que la transition e t e les deu  p iodes s est faite sa s diffi ult s. 

Malheureusement quand les responsables gabonais ont pris les choses en main, le manque 

de volonté a remplacé le dynamisme que le colonisateur avait. Par exemple, quelques 

infrastructures existantes sont tombées en ruine voire abandonnées soit disant que 

l e t etie  oute he  ; et certaines installations sportives qui existaient dans certains 

établissements ont été détruites pour être remplacées par des salles de classes. Mais ce 

est pas tout à fait le cas chez les missionnaires qui ont tout fait pour garder leurs 

i stallatio s spo ti es e  l tat ; est le as du oll ge Bessieu  et du oll ge I a ul e 

o eptio . Les gou e e e ts a tuels o t au u e olo t  pou  le d eloppe e t du 

sport, car ils p ou e t au u  i t t pou  le fai e. Co e t o p e d e u o  puisse 

construire des établissements scolaires sans installations sportives ; voici tout ce qui tue le 

sport au Gabon. 

Thème n°7 :  Je dirai en effet que le Gabon a bien subi une certaine acculturation de ses 

pratiques physiques  et corporelles pour avoir abandonné ses pratiques physiques 

traditionnelles qui se pratiquaient dans nos villages pour adhérer à ce que les blancs nous 

ont importé et imposé. 

Thème n°8 : De nos jours, le sport gabonais est alade alg  les fo tes so es d a ge t 

ue l Etat et à la dispositio   des diff e tes f d atio s spo ti es. Cet a ge t e se t pas 

au  spo ts et au  spo tifs, est plutôt u e sou e d e i hisse e t des i di idus ui g e t  

ces fédérations. Je ous ite ai pa  e e ple le p ojet goal fi a  pa  la FIFA do t l o je tif 

tait l ou e tu e d u  g a d e t e d e t ai e e t de toutes les dis ipli es spo ti es. Le 

p ojet, ie  u a a t t  fi a , a ja ais u le jou  et o  e sait pas où est pass  l a ge t. 

La FIFA a donc pris la décision de suspendre la subvention à la Fégafoot tant que la lumière 

est pas faite au sujet de e p ojet. Voi i u  e e ple de a ue de s ieu  de eu  ui 

gèrent le sport au Gabon ; est e ui e pli ue la l tha gie dans laquelle se trouve le sport 

ga o ais. S il tait do  de p opose  des solutio s, je o e e ai pa  e oi  tous les 
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textes qui régissent le sport national, limiter le mandant des Présidents des fédérations 

sportives à deux ans, organiser et lancer le sport de masse et mettre en place un véritable 

championnat scolaire et universitaire afin de redynamiser le sport de compétition, mettre en 

place un championnat des forces de sécurité et de défense, mettre en place une véritable 

politique de constructio  d i f ast u tu es  spo ti es da s tous les ta lisse e ts s olai es 

et dans tous les arrondissements du pays, imposer à toutes les sociétés du pays la pratique 

et le fi a e e t du spo t. C est seule e t à pa ti  de es l e ts u u e ita le 

politique sportive nationale peut être mise en place. En outre, affecter dans nos 

ta lisse e ts p i ai es les e seig a ts d EPS les ait es  pou  l e ad e e t du spo t et 

de l EPS ui est jusque-là sous la espo sa ilit  des i stituteu s ui o t au u e fo ation 

en la matière ; do  ett e e  pla e u e ita le politi ue de fo atio  d e seig a ts 

d EPS au lieu de o ti ue  à e o e  e  Côte d i oi e ou au S gal des ge s pou  la 

fo atio  des i spe teu s de la jeu esse et des spo ts ui, à o  a is  a au un profit pour 

le pa s. Et à l allu e où o t les hoses, o  is ue d a oi  plus d i spe teu s ue 

d e seig a ts. Si o  peut e isage  fo e  u  i spe teu  pou  dis e seig a ts, e se ait u e 

bonne chose.  
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Annexe n°6 

  
Entretien avec Mathieu KOUMOUSSA, né le 31 mai 1957 à Mekambo dans la province 

de l Ogoou  I i do. I spe teu  de la jeu esse et des spo ts a a t o up  des postes de hef 

de service provincial de la jeunesse et sport (2001-2004), chef de service des activités socio-

éducatives (2004-2009) actuellement Directeur des associations et mouvements de 

jeunesse. 

 

Thème n°1 : J ai effe tu  a s ola it  p i ai e à l ole p i e atholi ue de Ma do o , 

o  illage atal da s la p o i e de l Ogoou  I i do ; et tous mes enseignants étaient 

ga o ais. Et pe da t ette p iode, je ai fi i  d au u  e seig e e t d EPS i de la 

p ati ue spo ti e à l ole, sauf le foot all ue je p ati uais  o e tous les jeu es e  

deho s de l ole o e est le as pou  tous les jeu es af i ai s et otamment gabonais. 

C est l u e des aiso s pou  les uelles, le foot all est ualifi  de spo t ‘oi, a  pa du et 

p ati u  pa tout. Nos e seig a ts taie t la plupa t du te ps des jeu es ga o ais d aut es 

provinces qui sortaient à peine des écoles normales des instituteurs de Libreville, de Mitzic 

et de Mouila. Mes souvenirs sont marqués par des rencontres sportives (football) inter-

établissements primaires (école catholique de Mandombo 2  contre école publique de 

Batouala ; canton sassamongo (département de la zadié Mekambo) contre le canton Ivindo 

d pa te e t de l I i do Makokou . Je e peu  alheu euse e t pas ous fou i  des 

photos sou e i s. Il faut soulig e  u à ette po ue -1972), les jeunes pratiquaient le 

football sans véritablement un encadrement technique, à cause du manque de cadres, et 

ela su tout à l i t ieu  du pa s. Pou  ous à l po ue, o  jouait juste pou  le plaisi  a  o  

ai ait ela. C est seule e t a i  au se o dai e, à Makokou ue j ai t  ita le e t fa e 

au  ou s d EPS et à l e ad e e t spo tif plus ou oi s pa  les e seig a ts d EPS. 

Thème n°2 : J ai o ti u  la p ati ue du foot all ua d je suis a i  au l e d tat de 

Makokou où j ai fait pa ti du lu  USMA u io  spo ti e de Makokou  ui oluait au 

championnat provi ial. Pa  la suite, j ai t  ad is  au o ou s d e t e à l INJS de Li e ille 

e   pou  sui e la fo atio  d i st u teu  de jeu esse et d a i atio . A l po ue où 

j olu  da s le lu  USMA, ie  tait ai e t st u tu  ; a ue d i stallatio s sportives 
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véritables, pas assez de matériels, un encadrement technique en dessous de la moyenne. 

C tait plus l a ou  de joue  ui ous atti ait e s le foot all ; et nos matchs se soldaient 

souvent par des scores de (1-1), (2-1), (2-0), (2-2). Quand bien e ela s appelait 

championnat, seules les équipes de la ville de Makokou y prenaient part ; les équipes 

d aut es illes de la p o i e e pou a t p e d e pa t au ha pio at à ause du au ais 

réseau routier et du manque des moyens de transport efficace ; si bien que le championnat 

se jouait sur place avec les huit équipes affiliées comprenant des équipes scolaires, civils et 

militaires. Les matchs opposant les équipes militaires aux équipes scolaires suscitaient 

beaucoup de passion au point où ils se terminaient souvent par des échauffourées. En 

o lusio , je peu  si ple e t di e ue la p ati ue du foot all pe da t es tudes a 

pe is de o ie te  e s a p ofessio , ota e t de e sp ialise  da s le do ai e des 

activités de jeunesse et de sport à l INJS de Li e ille  de  à  et de o ti ue  a 

fo atio  à l INJS d A idja  e  Côte d i oi e pou  la fo atio  d i spe teu  de la jeu esse et 

des sport en 1997. 

Thème n°3 : E  te es d o je tifs, je e peu  alheu euse e t pas di e uels taie t les 

o je tifs assig s à la p ati ue spo ti e et su tout s ils taie t o fo es à os atte tes ; car 

ous e les o aissio s e pas. Mais tout e ue je peu  di e est u il e iste des 

i oh e es e t e la p ati ue des APS, o posa te de l EPS, da s sa mission de 

promouvoir, organiser et développer cette pratique dans les établissements élémentaires. Il 

faut reconnaitre que le bon déroulement des activités sportives dépend de la politique 

spo ti e ise e  pla e. Il a o e je l ai soulig  plus haut des incohérences constatées 

e t e la p ati ue des APS, o posa tes de l EPS da s les ta lisse e ts p i ai es, 

secondaires et supérieurs. Ces incohérences se situent sur plusieurs plans ; notamment sur 

le pla  p dagogi ue où ous o stato s d u e pa t u e ertaine démobilisation totale des 

e seig a ts d EPS da s leu  issio  p e i e ui est d e seig e  et de fo e  ; et d aut e 

part une absence au sein des établissements scolaires des projets éducatifs ; sans oublier le 

pilotage à vue qui ne garantit jamais des lendemains meilleurs. 

Thème n°4 : Le p o l e des o e s d plo s pou  l EPS au Ga o  peut t e a al s  su  

plusieurs plans : 
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- Au plan structurel : L i e iste e des i stallatio s spo ti es da s la g a de ajo it  des 

établissements scolaires ; d où la faible participation des élèves aux APS et leurs 

méconnaissances des enseignements basiques indispensables à leur éducation en général. 

- Au plan de la réglementation (juridique) : Notons que les textes qui régissent les services 

du Ministère des sports so t est s o sol tes de  à . Ce est u e   u u  

nouveau texte organique n°0255/MJSLVA du 23 avril 2009 portant organisation et 

attributions des nouvelles missions du ministère a été adopté. Nous relevons aussi la 

caducité de certaines dispositions des textes légaux et réglementaires notamment la loi 

35/62 du 10 décembre 1962 relative aux associations et le décret 00601/PR/MJSL du 10 

juillet  po ta t o ga isatio  de l INJS. 

- Au plan des ressources humaines : Insuffisance des ressources humaines en quantité et en 

ualit . Le d eloppe e t d u  se teu  aussi i po ta t da s u  pa s o e le spo t e 

peut se faire si ce pays ne dispose pas de personnel compétent et qualifié. Or à ce jour, le 

Ga o  o ait d o es p o l es à e i eau. 

- Au plan de la formation : L INJS,  e   o ti ue à fo e  ie  ue les p ofesseu s 

adjoi ts et les ait es d EPS, les o seille s spo tifs et les i st u teu s de jeu esse alo s ue 

tous les autres pays africains sont passés à la formation des professeu s e tifi s d EPS 

depuis longtemps. 

- Sur le plan des infrastructures : Il a ait t  p u la o st u tio  des e t es d a ueil des 

jeunes dans les villes de Lambaréné, Bifoun, Ntoum, Fougamou, Oyem, Bitam, Bongoville et 

Franceville. Ces centres tardent à voir le jour. Concernant le secteur sportif, quelques  stades 

e iste t, et d aut es so t e  oie d a h e e t au p e ie  et t oisi e a o disse e t de 

Li e ille. Il faut e  out e di e ue l o ga isatio  de la CAN  a t  u e oppo tu it  pou  

notre pays pour la réhabilitation de certaines structures comme le stade omnisport Omar 

Bo go, et la o st u tio  d aut es, ota e t le stade de l a iti  Si o-gabonaise 

d A go dje, les stades d e t ai e e t de Ngouo i, Moa da, et le stade M a a de l INJS. 

Dans le do ai e de la fo atio , il e iste ua d e des st u tu es o e l INJS de 

Li e ille, l ole de foot all de Po t-Gentil. Il est toutefois à d plo e  l a se e d u e 

structure digne de ce nom pour abriter les services du Ministère de la jeunesse et des sports. 
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Thème n°5 : A so  i d pe da e a uise e  , le Ga o  a ait pas u  d pa te e t 

i ist iel à pa t e ti e se  à l ad i ist atio  du spo t. Le se teu  de la jeu esse et des 

spo ts s tait toujou s g eff  à d aut es d pa te e ts i ist riels ; tantôt au ministère de 

l du atio  atio ale, tantôt au ministère des affaires sociales ou de la culture. Et cela 

explique les différentes appellations attribuées à ce ministère de 1960 à nos jours. Cette 

situation était due au manque de cadres formés dans ce secteur ; et est la aiso  pou  

la uelle, l Etat ga o ais, pou  la ise e  pla e des p e i es ases de e i ist e fait 

recours aux instituteurs des écoles primaires, aux agents du service des activités civiques et 

aux scouts. Et au fur et à mesure que les premiers cadres ont commencé à se former, 

l ossatu e du i ist e à o e e  à se ett e e  pla e. Et à pa ti  de , a e  les 

p e i es p o otio s so ties de l INJS, les hoses o t petit à petit à se ett e e  pla e. 

Même si la politi ue de fo atio  a pas ai e t o u u  ita le la , il faut di e ue 

tout avait été mis en place pour un véritable essor pour la formation  des cadres dans le 

do ai e du spo t et de l EPS. Je p e d ai l e e ple de la d fi itio  des o je tifs et des 

programmes de formations à travers le dispositif institutionnel : le cas du décret 

/PMJSL du  juillet  po ta t o ga isatio  de l INJS, de l a t  

/MCJSPL/CAB/INJS du  ai  po ta t gle e t i t ieu  de l INJS, de l a t  

00572/MCJSPL/CAB/INJS du  ai  i stitua t le o seil p dagogi ue de l INJS. Mais 

malgré toutes ces dispositions et tous ces moyens, le sport se porte mal au Gabon ; aucune 

politique sportive, et la pratique sportive régresse au jour le jour ; même si de temps en 

temps, le football donne quelques impressions que les choses se portent bien ; et cela est 

su tout du au fait de l a tio  de e tai s jeu es ui se so t e pat i s pou  alle  e d e leu s 

talents. Il faut rappeler ici que les moyens mis en place doivent d adapte  au  o je tifs. Il 

faut reformuler les dispositions financières et mettre en place une politique sportive compte 

tenu des échéances avenir. Pour ce qui est du spectre des pratiques sportives, on constate 

une légère évolution notamment dans les sports de combat, le cas du Taekwondo, du Judo, 

de la Bo e… ; et évidemment au football même si ce domaine est celui qui déçoit le plus 

souvent tous les gabonais malgré quelques illusions. Au niveau des compétitions dans le 

domaine des sports scolaire et uni e sitai e OGSSU , l o ga isatio  este t i utai e de la 

olo t  politi ue, ue ela soit au i eau du spo t pou  fe e u au i eau du spo t pou  

pe so es ha di ap es. S agissa t du appo t e t e les st u tu es du i ist e de la 

jeunesse et des sports, et les politiques sportives, il faut noter que le ministère est toujours 



   

358 
 

e  t ai  d a o e  la ise e  pla e d u e politi ue spo ti e do t o  e oit ja ais 

l e utio . Pou  ela, il faut u  p o essus de pla ifi atio  st at gi ue ui puisse d fi i  les 

o je tifs à lo g te e a a t de pla ifie  les a ti it s à ou t te e. C est pou uoi, lo s ue 

la politi ue ise l o ie tatio  glo ale et fo da e tale du spo t a e  l Etat, elle est dite 

st at gi ue. C est pa  e e ple le hoi  de l i estisse e t da s l i stau atio  d u e 

politi ue d i t g atio . Le p o essus g al du o t ôle de gestio  da s la politi ue 

sportive obéit à un impératif catégorique qui respecte la logique de programme et des 

moyens à mobiliser pour optimiser les chances de succès dans la p ati ue ue l i stitutio  

cherche à promouvoir. 

Thème n°6 : la t a sitio  e t e les deu  p iodes s est faite sa s diffi ult s pa ti uli es, sauf 

ue la ou elle ad i ist atio  ga o aise a pas su p se e  les a uis. Et o  a l i p essio  

que la pratique sportive se portait mieux pendant la période coloniale que de nos jours et ce 

malgré une petite évolution structurelle. 

Thème n°7 : Notre pays a évidemment subi une certaine acculturation de ses pratiques 

physiques et corporelles. Même si je ne peux pas dire avec exactitude les noms de nos jeux 

traditionnels, je sais au moins que notre pays avait ses propres jeux, et certains 

ressemblaient beaucoup à certains sports modernes. Par exemple un jeu qui ressemblait 

beaucoup au football que les jeunes de mon époque appelaient la pelote. En effet, on jouait 

a e  u e esp e de alle sous fo e de pelote fa i u e à ase de l h a ultu e ou des 

feuilles de bananier ; et parfois, on utilisait les fruits de citron. Les matchs se jouaient 

souvent entre deux équipes dont le nombre de joueurs était souvent indéterminé. Ce fut 

su tout jus u au  a es , , . Le passage de es p ati ues au  a ti it s 

ph si ues ode es s est effe tu  à l a i  des olo s ; et l i itiatio  à es p ati ues 

ph si ues ode es s est faite par la mise en place du dispositif institutionnel colonial et 

surtout par les établissements scolaires. Et les discours auxquels nous avions souvent été 

o f o t s au sujet du spo t et de l du atio  ph si ue taie t sou e t des dis ou s de 

découragement et de dénigrement de ces activités ; a  à l po ue, o  e o ait pas t s 

ie  u  ga o ais ussi  so iale e t e  p ati ua t du spo t. C tait plus u  jeu, u  loisi  

u aut e hose. 
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Thème n°8 : D u e a i e g ale, le spo t ga o ais et l du ation physique se portent 

très mal, car il manque de politique sportive, le sport est mal géré ; car les différents 

espo sa les se se e t du spo t au lieu de le se i . Et s il ous tait do  de t ou e  des 

solutions à la crise que traverse le sport gabonais, nous commencerons par mettre en place 

u e ita le politi ue spo ti e, dissoud e toutes les f d atio s spo ti es afi  d u e 

recomposition des bureaux directeurs, suspendre la formation des inspecteurs de la 

jeunesse et des sports au moins pendant dix (10) ans pour se lancer dans une véritable 

fo atio  des p ofesseu s e tifi s d EPS et des e ad eu s spo tifs ; fai e de l INJS u e 

véritable école de formation avec à la tête de véritables universitaires de haut niveau ; 

dépolitiser les nominations au ministère de la jeunesse et des sports ; affectés dans toutes 

les oles p i ai es du pa s, les e seig a ts d EPS ota e t les ait es, dote  tous les 

ta lisse e ts s olai es et tous les a o disse e ts du pa s d u e ita le i f ast u tu e 

sportive, ed a ise  le spo t s olai e et u i e sitai e, ilitai e et le spo t d e t ep ise, fai e 

de l du atio  ph si ue u  ita le do ai e d tudes u i e sitai es ; ha ge  l appellatio  

de ministère de la jeunesse et des sports pour la remplacer par exemple par : Ministère de 

l Edu atio  Ph si ue et des Spo ts.  
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Annexe n°7 

 
Entretien Avec Charles MBADINGA MABICKA, né le 01/01/1961 à Ndendé dans la 

province de la Ngounie, conseiller de jeunesse en service au ministère de la jeunesse et des 

sports.   

 

Thème n°1 : J ai fait es tudes p i ai es e  ilieu u al a e  des e seig a ts ga o ais. La 

pratique des activités physiques se faisait de manière rudimentaire avec le matériel et les 

installations qui ne répondaient pas toujours aux normes. Notre instituteur jouait en même 

te ps le ôle d e seig a t d EPS et elui d e ad eu  spo tif et ela ie  su  sa s au u e 

fo atio  e  la ati e. Il tait e  e te ps e seig a t, e t ai eu , a it e et .… ; la 

ou  de atio  tait ot e ai e de jeu. C est e  ilieu u ai  ue s est pou sui ie ot e 

s ola it  se o dai e où ous a io s o e  à fi ie  ai e t de l e seig e e t de 

l EPS et de la p ati ue spo ti e a e  des ait es d EPS ga o ais et aussi e pat i s T hadie s 

et Béninois) dont les compétences taie t pas toujou s a es ; ne maitrisant pas souvent 

les la d o tologie et l thi ue p ofessio elles li es au  tie s du spo t (insolence, 

a uette, dis i i atio , a ha dage de otes et .… . Les o ditio s at ielles taie t 

fonction de la discipline enseignée. La qualité du matériel (équipements sportifs) mise à la 

dispositio  des e seig a ts tait sou e t fo tio  des elatio s ue le hef d ta lisse e t 

a ait a e  tel ou tel e seig a t, ou ie  de sa isio  du spo t et des ou s d EPS ; laquelle 

isio  tait sou e t pas o e. D u e a i e g ale, est le hef d ta lisse e t et 

son intendant qui achetaient le matériel et cela à leur guise, le plus souvent en qualité et 

ua tit  pas satisfaisa te. L espa e se  à la p ati ue des APS était un four tout ; on y 

p ati uait du foot all, l athl tis e, la g asti ue et .… ; est e  lasse de e ue j ai 

d ou e t l a ti it  du g i pe  et de su oit le jou  des p eu es p ati ues de l EPS au 

BEPC. Heureusement pour moi, je savais déjà grimper sur les manguiers et les atangatiers au 

illage ous so es là da s les a es  au l e d Etat de Nde d . Nous faisio s de la 

g asti ue à e le sol, pa fois su  la pelouse al taill e. Pou  l athl tis e, os 

enseignants utilisaient des élé e ts de la atu e aillou , f uits sau ages…  a  e 

disposa t pa  e e ple ue d u  poids de kgs pou  u e lasse de  l es aptes. Nos 

enseignants, aidés par les élèves, fabriquaient des buts en bois pour la pratique du football 
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et du handball. Au lyc e d tat de Nde d  et au oll ge Val-Ma ie de Mouila, il  a ait 

au u e piste d athl tis e i de sautoi  gle e tai e. Nous ou io s e  zigzag da s les 

rues des localités précitées, faute de circuits fermés, tracés et bitumés. Qui devait nous 

mettre le ta ta  a  p o i e, alo s ue Li e ille la apitale e  poss dait e pas à 

l po ue. Plus de  a s ap s o  passage au se o dai e o e l e, les a lio atio s 

so t e  dessous de la o e e pa  appo t au  o je tifs des ou s d EPS et la p ati ue 

sportive.   

Thème n°2 : C est au se o dai e ue j ai ai e t o e  à e la e  da s la p ati ue 

des a ti it s spo ti es, ota e t la p ati ue du ha d all où j ai jou  da s les lu s 

s olai es da s le ad e de l OGSSU au l e d tat de Nde d , au ollège Val-Marie de 

Mouila et au l e Djou  Da a  de Li e ille. J ai pa  ailleu s fait pa ti des asso iatio s 

sportives suivantes : USM version handball (1986) à Libreville, SCOA (1987) à Libreville, la 

sélection de la Ngounie au  jeu  de l OGSSU -198 , l uipe atio ale ju io  . 

E  deho s du ha d all, j ai p ati u  d aut es dis ipli es toujou s da s le ad e de l OGSSU : 

le triple saut avec le lycée Djoué Dabany et la sélection de la Ngounie, le volleyball avec le 

collège du Val-Marie et le lycée de Ndendé. Dans les établissements secondaires, nos 

e ad eu s taie t des e seig a ts d EPS ga o ais et e pat i s. C est à l USM et à SCOA 

u o  a fi i  de l e ad e e t des e t ai eu s plus ou oi s ualifi s. Au l e d tat 

de Ndendé et au collège val- a ie de Mouila, les s a es d e t ai e e t se d oulaie t su  

les te ai s udi e tai es, est seule e t au l e Djou  Da a , à l USM et SCOA u o  a 

pu fi ie  du at iel et d u e i f ast u tu e gle e tai e. Au se o dai e, les 

entrainements se déroulaient les jeudis après- idi ua d l uipe a ait pas de at hs 

p og a s. S agissa t de l USM et de SCOA, les s a es d e t ai e e t se d oulaie t les 

lundis, mercredis et vendredis  après les cours. Les matchs de compétitions étaient 

prog a s les jeudis pou  le as de l OGSSU et les sa edis et di a hes ap s-midi pour 

les as de l USM et SCOA. Les diff e ts sou e i s do t je e appelle so t les sui a ts : le 

championnat de la Ngounie ,  da s le ad e de l OGSSU a e  le l e d tat de 

Ndendé, champion de la zone Ngounie-N a ga  a e  le l e d tat de Nde d , vice-

champion scolaire aux jeux nationaux de l OGSSU , a e  la Ngou ie, champion scolaire 

de l estuai e OGSSU a e  le l e Djou  Da a  , ha pio  national junior/senior 

a e  l USM , ai ueu  de la oupe du Ga o  i te lu s l USM , e place au 
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championnat national avec SCOA (1987), 4e place à la CANHB junior (1986) et capitaine de 

l uipe atio ale de ha d all à Lo  au Togo, ai ueu  du match amical jumelage lycée 

Tokouin (Lomé) contre lycée Djoué Dabany à Lomé. A ces résultats, je me rappelle aussi de 

uel ues d pla e e ts do t j ai fi i  a e  la p ati ue spo ti e. C est le as pa  e e ple 

des déplacements à Yaoundé (Cameroun) ave  l USM, à Lo  Togo  a e  le l e Djou  

Da a  e  uipe atio ale ju io  de ha d all, et plusieu s o ages à l i t ieu  du Ga o  

notamment à Port-Ge til a e  l USM et SCOA. Et à ela, uel ues sou e i s a ua ts à 

sa oi  le at h o pta t pou  l OGSSU ayant opposé val- a ie o t e le l e d tat de 

Ndendé en 1985 avec la victoire de val-marie sur un score de 27 à 19 et dont les 19 buts au 

bénéfice de val- a ie o t t  a u s pa  oi. Et à la fi  du at h, j ai t  lapid , i sult  

par les spectateurs suppo te s du l e d tat de Nde d . E o e u  sou e i , le at h 

amical jumelage lycée Tokouin (Lomé) contre le lycée Djoué Dabany (Libreville) à Lomé au 

Togo a e  la i toi e du l e Djou  Da a , puis aga e à ause d u e contre-attaque 

menée par moi à l aile gau he et ui s est sold e pa  u e alle su  le f o t du ga die  du 

lycée Tokouin qui était en même temps le gardien de leur équipe nationale. Celui-ci ayant 

perdu connaissance suite à cette action et réanimé par les pompiers, les spectateurs togolais 

sont descendus sur le terrain attaqués les joueurs gabonais ; eût t  l i te e tio  de la 

police et du Ministre des sports du Togo. Nous sommes sortis du stade dans les bus de la 

police togolaise. 

Thème n°3 : Les objectifs assignés à la pratique sportive étaient formulés en visées 

éducatives et formatrices à savoir : 

- visées éducatives ; pa e u ils o ou aie t et o t i uaie t à ous e seig e  des otio s 

de ase espe t de l ad e sai e, de la d isio  de l a it e, de l e seig a t d EPS ou de 

l e t ai eu , des gles du jeu...  

- visées formatrices ; pa e u ils ous p pa aie t le o al, ous do aie t des attitudes et 

des aptitudes devant nous aider à devenir de bons sportifs utiles pour nos lycées, nos 

provinces et pour la nation surtout pour ceux qui, comme moi ont eu la chance de jouer en 

équipe nationale. 

Au départ, la pratique sportive était pour moi un passe-temps et un moyen pour me faire 

des ad i ateu s et ad i at i es. A e  le te ps, je e suis i t ess  et j ai a lio  
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davantage es pe fo a es pou  d fe d e l ho eu  de es ta lisse e ts  puis de a 

p o i e jus u à i t g e  la s le tio  atio ale. P og essi e e t, es o je tifs taie t 

conformes à nos attentes. Nous mettons de côté l aspe t i f ast u tu es et o e s 

pédagogiques ou fi a ie s is à ot e dispositio  à l po ue ; nous pratiquions le sport 

pou  l a ou  et le plaisi  et o  pou  de l a ge t e  d pit du o po te e t alsai  de os 

e ad eu s e pat i s. A o  a is, il a eu u  lie  e t e les o je tifs pou sui is par les 

pratiques sportives et ma formation de citoyen gabonais puisque je suis devenu par la suite 

e seig a t d EPS et e ad eu  p e ie  deg  i te atio al d athl tis e et de olle all. 

Thème n°4 : Co e ous l a io s d jà dit, les o e s e pe ettaie t pas une véritable 

pratique sportive en tant que telle. 

Thème n°5 : Pou  u  o se ateu  a ateu  du spo t, la isio  so ai e ui se d gage est 

u il  a au u e olutio  da s l ad i ist atio  et la gestio  du spo t au Ga o . O  tou e 

sur place, on commet ha ue a e les es e eu s, o  d sha ille Paul pou  ha ille  

Pie e  ui fait pi e ue Paul. Les ilieu ad i ist atif spo tif ga o ais est a a t is  pa  les 

maux suivants : gabegie, amateurisme, favoritisme, non application et non-respect des 

textes, on vient se servir du sport en créant des castes et des lobbies et non servir le sport, le 

politique se mêle de la gestion du sport, les responsables des clubs de premières divisions 

influencent la pratique du sport et bloquent à leur guise les compétitions sous le regard 

i puissa t/ o pli e de l ad i ist atio  et .… De la olo iale à os jou s, le Ga o  a pas 

une politique sportive. On fait du pilotage à vue, on modifie les statuts presque à chaque 

assemblée générale sans aucun résultat positif. Les écoles de football créées pour une vision 

sport- tudes d ou ha t su  la el e o t t  faites de a i e hâti e. Il a t op de 

a ue e ts da s leu  fo tio e e t de telle so te u il  a pas assez de lisi ilit  de 

leur action. Au championnat de deuxième et de première division ou en équipe nationale, on 

compte à peine quelques rares individualités qui sont le fruit de ces écoles. Dans certains 

lu s où l o  fait de la fo atio  à la ga o aise, là e o e est u e aut e alit . Les joueu s 

sont livrés aux compétitions sans maitrise des fondamentaux, et les dirigeants continuent à 

tricher sur les âges de leurs poulains, le suivi médical et les régimes alimentaires sont 

quelconques. Beaucoup de conditions ne sont pas réunies pour faire de la formation. 

Aujou d hui, o  pa le de p ofessio alis e e  foot all e  s appu a t su  le udget de l Etat, 

est-ce la solution ? Pou ta t o  sait u à ha ue fois il a des epo ts des at hs pou  



   

364 
 

i suffisa e des fo ds ou pa e ue le udget de l Etat est pas e ore mis en place pour 

suppo te  les ha ges d u  ha pio at ou d u e oupe. Les u i ipalit s so t a se tes 

dans la gestion des clubs ou du championnat national. Les quelques rares hommes politiques 

ou e t ep ises p i es ui s i t esse t au spo t o t du mal à mener leurs actions à terme à 

ause de plusieu s pesa teu s. L o  s assoit su  les te tes et o  foule du pied les 

recommandations des rares forums ou assemblées générales des fédérations sportives, on 

ilite pou  l o s u a tis e, alo s u ailleu s les aut es olue t. Les aut es sa e t s assoi  

pou  pe e  l a s, afi  de p opose  le o  e de, l ad i ist e  et le sui e jus u à la 

guérison complète du mal. Les dirigeants du sport gabonais se parlent peu et ne 

communiquent pas assez. En matière de nouvelles structures mises en place (commission 

ad  ho , o issio  de ise, o issio  pa itai e, o issio  sp iale, u eau p o isoi e 

ou t a sitoi e, age e atio ale pou  la gestio  de… , o  a l i p essio  u il e iste u e 

volonté politique menée par les es pe so es pou  f ei e  l olutio  du spo t atio al. 

Les mêmes personnes reconnues comme mauvais gestionnaires du sport ou désavouées 

dans leurs administrations pour incompétence, se voient confier des responsabilités de 

gestion de certains dossiers ayant trait au développement du sport au détriment des 

pe so es o p te tes e  la ati e, ais ui o t pas de ou e tu e politi ue ou pa ai . 

A partir du décret 0225, on a créé une Direction Générale de sport à part entière avec tous 

les démembre e ts oulus pa  les o epteu s de l po ue. O  et ou e da s ette 

Direction Générale, une Direction de sport de haut niveau. Mais rapprochez-vous du 

di e teu  a tuel de ette di e tio  pou  a oi  u  petit o e tai e de l tat des lieu  ou des 

moyens mis à sa dispositio  pou  e e  à ie  sa issio , ous o p e d ez ue s il a pas 

le ou age de d pose  sa d issio , est pa  sou i de o se e  so  out de pai  et le 

p estige d t e appelé Di e teu . L esp it du te te  d jà a og  est pas au ais dans 

son ensemble, ce qui gêne et ui a fait d faut, est la o  appli atio  des a ti les. L age e 

comptable et le Fond national du sport sont deux structures au fonctionnement très 

absurdes et compliqués  lors des décaissements des fonds alloués au spo t pa  l Etat. O  

change dans la forme, on reste les mêmes dans le fond. On fonctionne en système verrouillé 

et o  p se te u  eau dis ou s à la populatio . U  oup d œil su  la loi de fi a e o t e 

des améliorations sur les moyens mis à la disposition du département en charge de la 

gestion du sport. Le budget actuel est plus ou moins conséquent au regard des chiffres par 

rapport aux années antérieures. Mais là encore, se pose le problème de la gestion et de 
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o t ôle de l e utio  du udget. Qui est ui, et qui fait quoi ? L a alga e se p se te 

ha ue fois u o  fait des e gage e ts, et l a ge t so t toujou s e  eta d. Aujou d hui, o  

parle de la BOP (Budgétisation par Objectif du Programme), mais aucune visibilité dans les 

faits. Au niveau des infrast u tu es, il a eau oup d a lio atio  e si le ha tie  du 

stade O ispo t P side t Bo go pi ti e et s e ute à pas de to tue. Les stades p us 

pour la CAN 2012 ont augmenté le nombre et la qualité des infrastructures (Angondje, 

Nzeng-Ayong, Fran e ille, Aki i… . La o st u tio  et la ha ilitatio  des stades se pose t 

a e  a uit . E t e  et , le pa s a pas alis  plus de i   plateau  spo tifs. Le 

stade Pierre Claver Divoungui de Port-Ge til  ui a t  ha ilit  e   a t  l objet des 

actes de vandalisme en 2012 ; la cabine technique ayant été saccagée.  Il faut refaire 

beaucoup de choses. La construction du gymnase du prytanée militaire a été louable à côté 

de eu  du stade O ispo t et d Olou i. Il  a ue Li e ille ui est en effet bénéficiaire 

des g ases . Les salles pol ale tes Mouila, O e  et F a e ille  où l o  p ati ue du 

ha d all, le asket all et les a ts a tiau , so t d u e gestio  udi e tai e, au  ai s des 

pa ti ulie s as d O e  ; sans oublier les stades He i S l oz de Moa da et d Akouaka  à 

O e . La situatio  du spo t pou  fe es et pe so es ha di ap es este à l tape 

embryonnaire. On tâtonne, on tourne en rond, on lance quelques compétitions qui sont des 

feux de paille. Toutefois, du côté fémini , il a de l g es a a es au i eau du ha d all, 

du basketball et dans les arts martiaux.  En athlétisme, on parle de Zang Milama dans les 

ou ses de itesse. C est la ge e t i suffisa t. ‘ie  de o et est is e  pla e pou  

susciter la motivation et l adh sio  des fe es à la p ati ue spo ti e. A la eille des 

échéances électorales, quelques hommes politiques de tous bords improvisent des 

compétitions sportives féminines juste par besoin de clientèle électorale féminine. Comment 

vulgariser et pratiquer le sport pour personnes handicapées si les fédérations ne disposent 

pas de personnels qualifiés et de matériels appropriés ? Comment parler du rapport entre 

les structures du ministère de la jeunesse et des sports, et les politiques sportives si celles-ci 

e iste t pas ? Il  a ue des dis ou s politi ues, des e o a datio s des i ist es 

(selon leur humeur et leur vision). Les contrats programme avec les encadreurs sportifs ne 

so t ue l a e ui a he la fo t. Au u  a i et a ifi  i e tifié les comptes des 

f d atio s spo ti es g es pa  e tai s a o s de la pla e les i tou ha les . A l heu e du 

Plan Stratégique Gabon Emergent (PSGE), on se demande ce que le monde sportif, les 

di igea ts et l ad i ist atio  p opose t pou  fai e ha ge  les choses. 
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Thème n°6 : La t a sitio  e t e les deu  p iodes s est faite sa s diffi ult s, sauf ue la 

gestio  du spo t à l po ue se lait t e oi s politis e u aujou d hui, et les hoses 

allaient pour le mieux alors les structures sportives ne disposaient pas de moyens comme 

aujou d hui. 

Thème n°7 : Le Ga o  a e  effet su i l a ultu atio  de ses p ati ues ph si ues et 

corporelles. Sur le coup, je ne peux pas vous les citer car nos pratiques corporelles sont 

fonction des différents groupes ethniques du pays, or à ce niveau, le Gabon renferme un peu 

plus d u e i ua tai e d eth ies. Il suffit de ega de  l o ga isatio  des a ti it s festi es 

dans nos villages pendant les grandes vacances (juillet, aout) et se rappeler aussi des 

g oupes d a i atio  à l po ue ui taie t ue le eflet du pat i oi e ultu el du pa s et 

surtout de chaque ethnie au niveau des danses. Les stratégies de cette acculturation étaient 

tout si ple e t la gatio  de os p ati ues pa  l ad i ist atio  o ide tale, l utilisatio  

de l ole ode e a e  les gle e ts et p og a es i pos s des a ti it s o ide tales. 

Et les dis ou s au uels o  a t  o f o t  o t t  t s o t adi toi es. Auta t à l ole, o  

était face à la pratique des activités modernes, autant dans nos familles on voulait perpétuer 

les pratiques traditionnelles ; surtout en milieu rural. Mais les discours les plus marquants 

sont ceux que tenaient nos parents pour nous montrer que la pratique sportive moderne 

a ait au u  i t t  pou  ot e ussite so iale. 

Thème n°8 : D u e a i e g ale, o  peut si ple e t di e ue le spo t ga o ais se 

porte très mal de nos jours. Concernant ce malaise, je poserai le problème à deux niveaux : 

1)- Sur le plan externe, le Gabon est à plusieurs reprises victime des dysfonctionnements et 

des o i es des i sta es i te atio ales du spo t FIFA, CAF, et .…  ui e so t pas 

capables de faire appliquer leurs propres décisions. Ces instances assurent seules leurs choix 

pa tisa s ui ho o e t pas le Ga o  e o e oi s le spo t. Leurs dirigeants prennent le 

spo t e  otage et o lige t le pa s à se plie  au diktat d u  g oupe d i di idus ga g s pa  

la corruption et le népotisme ; l a igüit  de leu  d a he et l i oglio au p is des 

textes en vigueur. Prenons par exemple le cas récent du courrier de la CAF daté du 4 juillet 

2013 qui qualifiait le Gabon pour le tournoi final de la CHAN 2014 en Afrique du sud au 

détriment du Cameroun éliminé/suspendu par la FIFA. Le 19 juillet 2013, la même CAF par 

l e t e ise de so  se tai e général (HICHAM EL AMRANI) confirme le reprogrammation 
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des matchs aller et retour Gabon-Ca e ou  a e  u e logi ue ui o t e ue l i stitutio  

basée au Caire est inéluctablement vouée à la sauvegarde de la tête du Cameroun. Si le 

Ga o  a pas agi pa  l i te diai e du Mi ist e des spo ts, tait juste pou  p se e  

les intérêts supérieurs du football gabonais et surtout au nom des relations qui existent 

entre la CAF et le Gabon. 

2)- Su  le pla  i te e, le spo t ga o ais est alade a  i ti e d u e gestion identique à 

une épicerie de quartier. De nombreuses fédérations sont gérées par des groupes 

d i di idus a i s d i i is e et de a ue de se ti e t pat ioti ue. Eta t assis su  u e 

i e d o  pou  se e pli  les po hes, ils se se e t du spo t alo s que plusieurs disciplines 

spo ti es eu e t à l i t ieu  du pa s. C est le as du olle all où toutes les i p essio s 

dégagées lors du tournoi sous régional du 19 au 21 juillet 2013 à Libreville montrent des 

carences techniques, insuffisances athlétiques pou  le haut i eau et .… Les au aises 

o ditio s d ligi ilit  à la t te des u eau  f d au , la dou le ep se tati it , les o flits 

d i t ts, l e lusio  ou la a gi alit  de e tai es asso iatio s spo ti es so t les 

principaux points à réviser. L Etat ga o ais a fait d o es sa ifi es pou  o ga ise  la CAN 

2012, et la CAF a versé 395 millions CFA à la FEGAFOOT ; au u  ila  fia le a t  fait pa  

les o it s de gestio . Le Ga o , au ais l e des p ojets Goal a pas fi i  de 

nouveaux stades synthétiques de la FIFA. « Ces fausses images ont été envoyées sur le site 

de la FIFA pour faire croire que le centre technique de Bikelé était opérationnel ». (cf. 

l U io  °  du jeudi  juillet , page . Des i di idus o us du ilieu spo tif 

ga o ais o t à l e t ieu  de leu  p op e hef, go ie  des at hs a i au  et ette 

situation amène le pays à se prononcer pour jouer ces rencontres non répertoriées dans son 

ale d ie . Les su e tio s de l Etat, la FIFA, la CAF ; ai si ue l a ge t versé par les 

diff e ts spo so s So aga, Total, A dza, Ola  et aut es  o t toujou s fait l o jet de 

pol i ue a  la a e sal at i e d u e o p titio  est g e de faço  opa ue pa  les 

dirigeants sportifs. Les dossiers sont évacués rapidement par les iga ds  hoisis lo s des 

assemblées générales à des montants dérisoires, juste pour tuer le sport. 
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Annexe n°8 

 
Entretien avec un ancien Inspecteur de la jeunesse et des sports, âgé de plus de 70 

ans et ayant occupé plusieurs postes de responsabilité au Ministère de la jeunesse et des 

sports, aujou d hui et ait . Il a préféré s e t ete i  a e  ous sa s se plie  au guide 

d e t etie  ue ous lui a io s e is, ais plutôt su  so  u du o de spo tif ga o ais et 

de son expérience professio elle, et a p f  ga de  l a o at.    

  

Question : Monsieur X bonjour, nous allons nous entretenir en nous appuyant sur ce guide 

d e t etie  ue je ous ai e is, afi  de e pe ett e d a oi  u e id e et uel ues 

informations sur la situation du sport et des pratiques corporelles au Gabon, et cela dans le 

cadre de ma recherche doctorale menée au laboratoire SENS (sport et environnement social) 

de l U i e sit  de G e o le. 

Réponse : Oui, je veux bien, mais je préfère vous parler de la situation du sport au Gabon 

sans pour autant me fier à ce guide, car si je le suis, je ne vous donnerai pas les réponses de 

a i e spo ta e. Bie , la situatio  da s la uelle se t ou e le Ga o  aujou d hui est pas 

p op e au do ai e spo tif, ais est u e situatio  g nérale de notre système éducatif. 

Mais parlant du sport, pourquoi nos voisins Camerounais par exemple ont pris le dessus sur 

nous ; si ple e t pa e ue à l po ue, ils a aie t is l a e t su  la p ati ue spo ti e, et 

ils ont donc eu des équipes phares. Mais ces équipes étaient construites des jeunes qui 

so taie t de l EPS. Et au d ut, le sultat e se faisait pas se ti  pa e ue les ga s taie t 

encore très jeunes. Et il faut comprendre que ces jeunes ont embrassé les métiers de sport 

très tôt, certains so t ite de e us aît e d EPS ; et leur entourage était très lié à ce que ces 

jeu es faisaie t. O  ous da s ot e as, il  a pas eu de sui i et d e ou age e t. Moi pa  

e e ple ua d j tais jeu e, o  appelait aillou   à ause à ause de a sistance, et 

eau oup de jeu es a aie t e p is e petit o . Vous sa ez ue j ai ua d e jou  

au foot all pe da t i  a s e  uipe atio ale, et ua d j a ais la alle au pied, il tait 

difficile de la prendre parce que un, je suis très proche du sol est-à-dire que je ne suis pas 

grand de taille, et de deux, je suis bancale par les pieds ; ce qui me permet de protéger mon 

allo . C est do  pou uoi o  appelait aillou  et aussi la ajo it  des jeu es de ette 
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époque qui me connaissaient avait pris ce nom de cailloux. Mais après cette génération, le 

pays avait perdu ses repères, alors que si nous avions gardé nos sports traditionnels, nous 

aurions toujours eu un filon qui suit ; est ça ot e p o l e. Vous faites ie  de soule e  

ce problème, car il faut aller chercher le mal à la racine. 

Question : A ot e po ue, ua d ous tiez à l ole p i ai e ou au se o dai e, est-ce-que 

ous a iez fi i  de l e seig e e t de l Edu atio  Ph si ue ? 

Réponse : Pas du tout, pa  o t e est au l e ue j ai o u les ou s d du atio  

physique. 

Question : Et ça peut remonter en quelle année ? 

Réponse : Si mes souvenirs sont bons, je suis arrivé au lycée en 1948, 1949 ; et on avait un 

aît e d EPS Mo sieu  IGLE i  f a çais. Si ous oulez tait eu  ui sortaient de la guerre 

de 1939- . C tait le seul e seig a t u o  a ait et ui faisait tout, il e seig ait le 

football, le basketball, presque tout. Mais il avait un penchant pour le football dont il 

s o upait a e  u  aut e f a çais ui tait e seig ant de Mathématiques : Monsieur PARERE. 

On jouait sans aucune formation, seulement à partir de nos aptitudes naturelles et de la 

petite o ga isatio  ui tait ise e  pla e pa  es deu  f a çais. Je e appelle ua d j tais 

tout jeu e à Mouila, o  a ait pas d i stallatio  spo ti es, ais o  jouait su  les aillou , a  

o  a ait pas de st u tu es pou  toutes es p ati ues, ais o  a ait la olo t . D ailleu s, je 

peux considérer que nous avions été une génération sacrifiée. 

Question : Est-ce- ue l Edu ation Physique en ce moment était obligatoire ou bien une 

pratique facultative ? 

Réponse : Ah o , au l e tait o ligatoi e ; et je e appelle ue o  p e a oulu ue 

je continue à pratiquer le football de peur de perdre sur le plan intellectuel. Pour cela, le 

p o iseu  du l e à l po ue a ait t  o lig  d ad esse  u e lett e à o  p e pou  lui di e 

ue l Edu atio  ph si ue est u e ati e o e les ath ati ues, o e la g og aphie, 

et à partir de ce moment, mon père la bouclé, et il avait compris ue l du atio  ph si ue 

rentrait dans ma formation globale. 

Question : Si ous ous dites ue est e s les a es ,  ; o  o p e d ue est 

avant les indépendances. Mais est-ce-que avant les indépendances il y avait une structure 
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administrati e ui s o upait de la p ati ue spo ti e à l e e ple du Mi ist e de la jeu esse 

et des sports ? 

Réponse : Il e istait pas de st u tu e e  ta t ue telle. D ailleu s ua d ous pa lez de 

Mi ist e de la jeu esse et des spo ts, ais est ous ui a io s  e Mi ist e. J ai du 

aller en France vers les années 1959, 1960, 1961rencontrer Maurice Herzog pour prendre les 

documents nous permettaient de mettre en place les premières bases du ministère. A 

l po ue, il  a ait au u e st u tu e ; nous sommes encore vivants, nous qui avions 

o t i u  à la atio  de e i ist e. C est oi, Osse  Mo de  et Potie  u  la  

p ofesseu  d EPS ui s o upait plus du asket all, et Ki g o E a uel ui a io s is e  

pla e tous les te tes ue ous a ez i i. D ailleu s, ils o t e pas ha g . O  l a fait su  la 

base des textes que je suis allé chercher en France et qui nous ont permis de mettre en place 

tous les te tes pou  a i e  les a ti it s de jeu esse, de spo t et d du atio  ph si ue. 

D ailleu s la loi /  régissant les associations au Gabon est un duplicata du texte français. 

Moi j tais au d pa t Di e teu  de la jeu esse, Osse  Mo de  Di e teu  des spo ts et Ki g o 

tait da s le i uit de l du atio  ph si ue pa e u il a ait t  fo  e  F a e o e 

professeu  d du atio  ph si ue. Et ap s il a eu les aît es tel ue ‘a hi a ui s o upait 

de l EPS da s les l es, et Osse  Mo de  s o upait du spo t à l e t ieu  des 

établissements puisque lui, il avait été professionnel en France, et après il a fait des études 

d i spe teu  de jeu esse et spo t. 

Question : Vous êtes une archive vivante du Ministère ; parlant de la formation des cadres. 

Le Gabon est un des pays qui accusent énormément du retard dans ce domaine ; et pourtant 

on sait que le Gabon comme tous les autres pays de la sous-région a été indépendant en 

, et  a s ap s o  e l INJS, o e t e pli ue  ue depuis  jus u à os jou s 

et ta lisse e t este toujou s da s u e l tha gie où il e fo e ue les aît es d EPS et 

les professeurs adjoints.   

Réponse : Mais ous a ez la po se. C est si ple e t du à l i t t u o  po te à e 

secteur de la vie nationale. Quand vous parlez par exemple du Cameroun, ils ont commencé 

aussi comme nous ; sauf que très tôt, eux ils sont passés à la formation des professeurs 

e tifi s d EPS ; est pou uoi je ous disais u e  Af i ue Ce t ale, le Ca e ou  a ait ite 

atteint un niveau élevé dans le sport. 
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C est l i t t u o  po te à e se teu . Quel est l i t t u o  a o de au i ist e 

de la jeunesse et des sports ? Au u . C est juste les o i atio s des fo tio ai es ; mais 

de i e es o i atio s u est-ce u o  et ? Ce sont juste des postes politiques, parfois 

des o i atio s des ge s ui o t au u e o p te e.  

Question: Mais pourtant l Etat et eau oup d a ge t da s e se teu . Si l Etat e 

e o aissait pas l i po ta e du spo t, il allait pas d lo ue  d o es so es 

d a ge t. 

Réponse : Oui ais e  deho s du foot all, ous o aissez u  aut e spo t au Ga o  où l Etat 

met beaucoup d a ge t ; do  les o e s ue l Etat et est su tout pou  le foot all et 

su tout l uipe atio ale. 

Question : Da s os sou e i s d a ie  espo sa le de e i ist e, est e ue ous a ez u  

ou plusieu s o s de pe so es ui o t œu  pou  le d eloppement du sport au Gabon 

tant sur le plan politique que sur le plan social, si oui, est ce que vous pouvez citer quels 

actions y relatives ? 

Réponse : Je e pe se pas u il ait eu uel u u  a uis au d eloppe e t du spo t, de 

l du atio  ph si ue ou des activités de jeunesse. Je ne peux pas vous citer un nom ; par 

o t e si est le foot all, oui il a des o s u o  peut ite . Mais leu s a tio s o t t  

telle e t ph es ue j ite de ite  u  o  et d ou lie  u  aut e. Pa  ailleu s, ous 

avez que e est pas u  i spe teu  jeu esse et spo t du i ist e ui peut i pulse  u e 

dynamique sportive ; et surtout que les fédérations sportives sont souvent gérées par des 

pe so es e t ieu es au i ist e. D ailleu s, u  des p o l es du i ist e de la jeunesse 

et des spo ts est u il t a aille a e  des ge s su  les uels il a au u  o t ôle. Pa  

e e ple, u est-ce u u  i spe teu  g al de la jeu esse et des spo ts peut di e à u  haut 

espo sa le d u e aut e ad i ist atio  ui est pa  e e ple P sident de la fédération 

gabonaise de football ? Vous a ez ie  à lui di e, et il fait e u il eut. Vous o ez pa  

e e ple le stade o ispo t, s il est est  à l tat a tuel jus u à os jou s, est pa e u il 

tait lo gte ps sous ot e o t ôle. C est oi à l po ue ui a ait alid  et e d oit pou  la 

construction de ce stade, avec des vrais techniciens. 
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Question : En allant chercher dans vos souvenirs, quelle est la période qui a été pour le 

Ga o  u e p iode u o  peut appele  la p iode glo ieuse pou  la pratique sportive et 

pourquoi ? 

Réponse : C est la p iode des jeu  d Af i ue e t ale e  , ça est ai e t la p iode 

glo ieuse, a  o  a is, es jeu  este t jus u i i i gala les e s il a eu d aut es 

événements sportifs. La preuve, malgré d aut es jeu  ui o t t  o ga is s au Ca e ou , au 

Co go ou ailleu s, les jeu  d Af i ue e t ale à Li e ille so t est s i gala les. Les hoses 

taie t telle e t ie  faites u il a eu de l e goue e t des jeu es. 

Question : Et j ai e ie de ous pose  la uestio  de sa oi  pou uoi et la  de  a pas 

o ti u  jus u à os jou s ? 

Réponse : Moi- e je e e l e pli ue pas. C est u  la  ui au ait ai e t eu des o s 

résultats ; ai e t l o ga isatio  de es jeu  tait t s pa faite. Vous sa ez que les 

camerounais sont des gens qui contestent à chaque fois, mais là, ils ont accepté tous les 

résultats ; ce fut le cas de toutes les autres équipes qui étaient là comme le Congo 

B azza ille, le Co go Ki shasa, ef toutes les uipes. D ailleu s, si d u e a i e g ale, 

l Af i ue e t ale a ait o ti u  su  et la , o  se ait t s loi  aujou d hui e  ati e de 

spo t. Pou  ga de  et la , il fallait e o e  les jeu es se fo e , d a o d o e aît e 

d EPS e suite les sp ialise  ; car on avait les moyens pour le faire. Par exemple on pouvait 

e o e  eu  ui taie t là alle  sui e des fo atio s d e t ai eu s, a  ils a aie t au u e 

fo atio , e so t des ge s u o  a ait p is da s le tas. J ai u pa  e e ple ua d j tais e  

REIMS pour ma for atio  d i spe teu  e s les a es , les a ie s spo tifs f a çais 

venir se former comme entraineur de football ; je prenais parfois part aux séances 

d e t ai e e t a e  eu  juste pou  o  plaisi . Ces gens-là, tait des a ie s spo tifs ou 

des professeu s d EPS ui se sp ialisaie t et se fo aie t da s diff e ts spo ts. 

Malheu euse e t, o  e l a pas fait. 

Question : E  deho s de , est e u il a u  aut e e e t spo tif ui ous a 

marqué ? 
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Réponse : Aucun. Même dans les autres Etats de la sous-région, il  a pas eu u  e e t 

sportif comme les jeux de 1976. Car pour moi, la barre était haute. Je vous dis sincèrement il 

 a pas eu u  aut e e e t o e es jeux-là. 

Question : Tout à l heu e, ua d o  a o e  et e t etie , o  a t  d a o d ue le 

Gabon a tourné le dos à ses pratiques traditionnelles ; est ce que vous pouvez nous citer 

quelques-unes que vous connaissez ? 

Réponse : Oui, je peux vous citer par exemple chez les Punus le NDELCOU ; qui ressemble un 

peu au handball ou bien à la passe à 10. 

Question : Quel est l o je tif de e jeu ? 

Réponse : C est l ad esse et la sista e. O  peut e di e ue est le ha d all 

traditionnel. 

Question: Mais pourquoi le colonisateur nous a amené à abandonner petit à petit ces jeux ?   

Réponse : Et puis, il faut di e ue e u ils e o p e aie t pas, ils e l ad ettaie t pas. Pa  

e e ple o  ous i te disait de pa le  os la gues à l ole. Et pou   a i e , ils a aie t 

i e t  e u o  appelait le s ole ui tait u  l e t de idi ulisatio . C tait sou e t 

u  ollie  su  le uel o  a o hait le â e d u  si ge. O  ous po te  e ollie  si ous pa lez 

votre langue maternelle, il fallait parler le français ; et à l ole les e fa ts o t o e  à 

éviter de parler nos langues maternelles. Donc le symbole était ici une stratégie de 

dissuasio . Vous o ez pa  e e ple os f es de l Af i ue de l Ouest o t ga d  leu s 

instruments, leur culture ; ais o  a ait auta t, ais les la s o t tout fait pou  u o  les 

abandonne, car ils ont dia olis  tout e u o  a ait o e ultu e. 

Question: Et est l glise ui a plus jou  e rôle-là. 

Réponse : L glise et l ad i ist atio  s e te daie t t s ie . C est d a o d l glise ui est 

a i e et l ad i ist atio  a sui i. Il faut sa oi  ue l glise a pas jou  ue le ôle 

d a g lisatio , les issio ai es a aie t d aut es issio s ui taie t d oil es ; l glise 

a jou  u  jeu ui a t  ep is et e fo  pa  l ad i ist atio . 

Question : U e uestio  d o d e g al, s il ous est do  de jugé la situation du sport 

aujou d hui au Ga o , ue diriez-vous ? 
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Réponse : D u e a i e g ale, le spo t est to . Qua d o  pa le du spo t, il e faut 

pas seulement voir le football, car le football est juste un élément du sport ; oi j ai jou  au 

foot all et je faisais e  e te ps les sauts et .…O  de os jou s, tous es aspe ts e so t 

pas pris en considération. Si ces éléments du sport ne sont pas pris en considération, où sont 

les assises du football ? Pour cela, il faut donc développer la pratique du sport dans les 

établissements scolaires. 

Question : Alo s fa e à ette situatio  ta t d i e du spo t ga o ais, s il ous est de a d  

de trouver une solution immédiate, que feriez-vous ? 

Réponse : C est d a o d p e d e tous ceux qui ont pratiqué ces sports à un certain niveau et 

les envoyer se spécialiser ; par exemple ceux qui ont joué au football, on les envoie dans des 

pa s o e le B sil, l Alle ag e, ou la F a e se fo e  pou  u à leu  etou  ils assu e t 

la formation des jeunes. Vous voyez pa  e e ple ous a o s pas eau oup d e seig a ts 

d EPS, do  il faut o pte  su  les a ie s p ati ua ts, ais pou  ela il faut leu  fai e sui e 

des stages d e ad e e t pou  u ils soie t des fo ateu s o p te ts. ‘ega dez la plage 

du lycée Léon Mba souvent très fréquentée ; combien de maîtres-nageurs vous rencontrez 

là-bas ? Ce sont des risques que le Gabon prend avec sa jeunesse ; car les enfants se 

et ou e t sou e t à la plage sa s s u it . I agi ez u  e fa t ui se oie pa e u il eut 

nager, qui va le sauver ? E  g al, il faut ett e à plat ot e s st e d EPS et p e d e tous 

ceux qui ont eu des capacités dans un effort donné pour leur assurer une formation. En plus, 

il faut ue l Etat assu e u  i i u  au  spo tifs pou  les e ou age .  
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Annexe n°9 

 
  Entretien avec Cl e t EBO)O O EYA A1 le 23 avril 2014 à Libreville Aujou d hui 

retraité et âgé de 74 ans (en 2014 au moment de cet entretien), l i t ess  a successivement 

occupé les postes de Di e teu  Natio al des Spo ts, Di e teu  des Spo ts, de l Edu atio  

physique et du Plein Air, Directeur Général Adjoint chargé des Sports, Directeur Général de 

la Jeunesse et des Sports, Secrétaire Général du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs.   

    

Cl e t EBO)O O est d positai e d u e e tai e e p ie e e  ati e de la 

p ati ue et de la gestio  de l ad i ist atio  du se teu  du spo t et des p ati ues o po elles 

au Gabon. Dans cet entretien, il a livré son point de vue sur la situation du sport et des 

pratiques corporelles au Gabon. M e si le fait d a oi  o up  toutes es esponsabilités ne 

constitue pas u e ga a tie d i fo atio s ; mais son expérience est u  gage d o je ti it  

pour les informations recueillies.   

Question : M  EBO)O O, ous sa ez ue la situatio  du spo t et des p ati ues o po elles au 

Gabon constitue une véritable préoccupation tant sur le plan qualitatif que sur le plan 

ua titatif. Vous e  ta t u a ie  espo sa le du Mi ist e de la Jeu esse et des Sports de 

notre pays, comment pouvez- vous expliquer cette situation ? 

Réponse : Mr NDONG, vraiment vous me posez une question difficile à répondre. Difficile 

pas pa e ue je ai pas d l e ts de po se, si ple e t ue je e sais pas par où 

commencer. Il y a tellement de choses à dire que nous pouvons passer des journées entières 

à e pa le   ue de ela. Co e t o p e d e u u  pa s t s i he o e le Ga o  soit à 

ce niveau sur le plan sportif ? Mais je te dirai simplement que la politique a tué le sport 

gabonais ; l i o p te e, les d tou e e ts d a ge t, les o i atio s politi ues, la 

au aise gou e a e o t a a t is  e jus u aujou d hui le spo t ga o ais. Mais e 

olet de la uestio  est telle e t se si le ue je p f e pa le  d aut es choses. 

                                                            
1. Il a t  su essi e e t Di e teu  Natio al des Spo ts, Di e teu  des Spo ts, de l Edu atio  
physique et du Plein Air, Directeur Général Adjoint chargé des Sports, Directeur Général de la 
Jeunesse et des Sports, Secrétaire Général du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, 
aujou d hui et ait , âg  de  a s au o e t de et e t etie  Ga o , A il . 
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Question : Comme quoi par exemple ? 

Réponse : Pa  e e ple l o ga isatio  du spo t da s les pa s a glopho es et elle des pa s 

d Af i ue oi e f a opho e. D u e a i e g ale, le spo t da s les pa s d Af i ue oi e 

anglophone se porte bien par appo t au  pa s d Af i ue oi e f a opho e. Et tout ela est 

du à l histoi e de la olo isatio  et au  odes de gou e a e da s les deu  e tit s de 

l Af i ue. 

Question : Do  ous oulez di e ue l o ga isatio  et la gestio  du spo t da s les pa s 

anglophones ont toujours été meilleures que dans les pays francophones ? 

Réponse : Totalement, les pays anglophones africains étaient très loin par rapport à nous en 

matière de sport. 

Question : Et comment expliquer cela ? 

Réponse : Mais on peut expliquer cela par la colonisation. Il est vrai que ce sont les anglais 

ui o t a e  l apa theid ; ais et apa theid, je e eu  pas di e ue tait u e o e 

chose, mais il a permis à ce que les noirs fassent de leur côté ce que faisaient les blancs et 

cela par imitation. Même si les deux sociétés fonctionnaient ne manière séparée, mais cela 

a ait pe is au  pa s d Af i ue oi e f a opho e de d eloppe  les p ati ues ph si ues et 

sportives. Or nos amis français ne faisaient rien. Mais que faisaient-ils chez nous ? Ils étaient 

sp ialistes de l e po tatio  des af i ai s alides ph si ue e t et spo ti e e t pou  les 

a e e  e  Eu ope et plus p is e t e  F a e afi  de les e ploite . C est le as des ge s 

comme Abdou Sey, Ben Barak, Roger Bambuke etc. ils ont été amené en France pour jouer 

da s diff e tes uipes de F a e et ela au d t i e t de l Af i ue ; tait e  fait u e fuite 

de o p te es spo ti es de l Af i ue oi e f a opho e su saha ie e. Tout ela au 

détriment des pays africains ; et ie  e fut fait pou  u e  etou  le spo t ou ieu  la 

culture sportive soit réellement développée en Afrique. Un des exemples le plus flagrant, 

est le as de Ya i k Noah. Malg  ue e de ie  ait eau oup fait pou  le te is f a çais, 

la F a e a ie  fait pou  diffuse  et ulga ise  la p ati ue du te is au Ca e ou  so  pa s 

d o igi e. Je ais e plus loi , ua d tu ega des la alit  politi ue des pa s af i ai s, tu 

verras pa  e e ple u à l po ue, il  a eu huit Prix Nobel de la Paix, mais tous étaient de 

l Af i ue a glopho e. Su  le pla  spo tif, tu e as ue la ajo it  des dailles olt es 
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pa  les af i ai s au  Jeu  Ol pi ues so t le fait de l Af i ue a glopho e ; est toujou s le 

Kenyans, les Ethiopiens, les Sud-africains ; pa s u  seul pa s de l Af i ue oi e f a opho e, 

et ua d il  e  a, est peut- t e u  ou deu . Auta t d e e ples u o  peut p e d e. U  

aut e fait, ua d tu ega des le oll ge Bessieu , le l e L o  M a à l po ue, il  a ait 

aucune infrastructure digne de ce nom où les gens pouvaient pratiquer les activités 

physiques ; même si toutes las activités ne nécessitent pas une infrastructure de qualité. 

C est d ailleu s la situatio  g ale du pa s de os jou s. O  pa lait pa  e e ple du stade du 

Révére d P e Lefe e, e tait ie  ue du sa le et ie  d aut e. Ce est u à pa ti  de 

 u o  a o st uit le stade o ispo t e  e te ps ue l I stitut Natio al de la 

Jeu esse et des Spo ts. Et tait le as de toute l Af i ue e t ale ; au Congo Brazzaville il 

 a ait u u  seul stade, au Co go Ki shasa u  seul stade aussi, le stade Tata ‘aphael, à 

Bangui à Ndjamena aucun stade ; les stades de Yaou d  et Douala a a t t  o st uits ue 

plus ta d. C est la o jugaiso  de tous es effets ui e plique la situation du sport et des 

pratiques corporelles dans notre pays et en Afrique noire francophone subsaharienne. Et 

ette situatio , je l ai toujou s d o  à la o fejes ua d j tais e  fo tio . Co e t 

o p e d e u u e g a de o p titio  o e la oupe du Mo de de foot all, il  a ue 

le Cameroun en Afrique noire francophone qui a souvent participé ? Plus grave encore, lors 

de la u io  de la o fejes ap s la oupe du o de de  e  Italie, pe so e a 

adressé des félicitations au Cameroun pour sa prestation ; si ple e t ue ela a ait 

aucun intérêt pour eux. 

Question Donc vous voulez dire que les influences françaises ont porté préjudices à la 

situation du sport et des pratiques corporelles en Afrique noire francophone 

subsaharienne ? 

Réponse : Bien sûr ue oui. Il a e  plus les o s ue es de l a tio  de e u ils o t appel  

les coopérants ; les oop a ts spo tifs, des ge s ui a aie t ja ais t  des espo sa les 

sportifs en France et  dans aucune fédération sportive de France ; ais e so t eu  u o  a 

envoyé ici pour être responsables de handball, de football, de basketball etc. Comment 

veux-tu ue des spo tifs ui so t di ig s pa  des ge s ui o t au u e o p te e et 

expérience avérée soient de grands sportifs et forment des uipes o p te tes. C est pou  

cela quand, on se retrouvait à la confejes, je ne mettais jamais ma bouche dans la poche. 
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D ailleu s pou  e p he  de o ti ue  à d o e  ette situatio , o  a e d e e  u  

trophée, soit disant pour service rendu. 

Question : Et concernant nos pratiques physiques traditionnelles et notamment chez nous 

les Fangs, que pouvez-vous nous dire à ce sujet ? 

Réponse : Mais da s e do ai e, la logi ue est la e. D a o d ega de l o ga isatio  

sociale dans nos villages Fangs. A partir du moment où les occidentaux sont arrivés chez 

nous, la majorité des villages notamment Fangs ont commencé à se moderniser ; et ces 

illages e so t aujou d hui ue de o  a , les illageois i e t o e s ils taie t e  ille. 

Par exemple, il devie t a e aujou d hui de oi  les e fa ts da s os illages p ati ue  

e o e des jeu  ue ous o  p ati uait à l po ue. Ils so t tous o ie t  e s la p ati ue du 

football. Ils pratiquent des jeux tels que le tour de France. Est-ce-que à mon époque on 

connaissait e u o  appelle le tou  de F a e ? 

Question : Mais u est-ce qui explique cela ? 

Réponse : C est si ple à o p e d e. C est le ôle jou  pa  l ole ode e ui a i t oduit 

dans nos villages les pratiques ludiques occidentales. Il y a aussi le fait que la plupart de nos 

jeunes partent des villages pour les milieux urbains où ils font face à la presse et aux médias 

qui diffusent à longueur des journées la culture occidentale. Et quand ces derniers 

reviennent dans leurs villages pour les vacances, ils importent ces pratiques, et ceux qui sont 

restés au village sont obligés de les reproduire en imitant leurs frères qui reviennent qui 

reviennent de la ville. Regarde par exemple la situation de nos danses. A mon époque par 

e e ple ua d o  so tait de l ole e  fi  de jou e, tait l o asio  pou  les jeu es 

garçons et jeunes filles de se retrouver pour organiser des danses, des jeux et autres 

pratiques corporelles. Les week-e ds et les jou s de epos, tait la e hose. Pe da t 

les périodes de plei e lu e da s os illages tait p es ue la f te. Mais de os jou s, 

u est-ce que nous constatons ? Toutes ces pratiques ont presque disparu. Pour les revoir, il 

faut attendre certains événements traditionnels tels que les mariages et les retraits de deuils 

ui se d oule t e t e le ois de juillet et le ois d aout. E  u  ot, os p ati ues 

culturelles sont devenues des pratiques événementielles de circonstance. Voici en un mot ce 

que je peux dire sur la situation du sport et des pratiques physiques dans notre pays.    
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A ces entretiens, on a associé des e t aits de d la atio s d aut es a teu s du spo t 

gabonais, tirées du documentaire « La longue Marche du Football Gabonais 1927/2012 » 

réalisé par Luc Marie Ivanga avec qui je me suis entretenu lors de mon séjour de recherche 

au Ga o  d a il à juillet . M e si leu s o te us sont plus orientés vers le football, 

elles permettent néanmoins, associées aux entretiens, de comprendre davantage la 

situation du sport au Gabon.  
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Annexe n°10 

 
D la atio  d Al e t Ale i a Cha iot, Président de la Fédération Gabonaise de Football 

FE.GA.FOOT (1968-1973). 

 

  Le début véritable de la pratique du football au Gabon se situe aux environs de 1927, 

et elui ui l a i t oduit  au pa s est u  e tai  Owondault Berre, qui malheureusement 

ous a uitt  il a lo gte ps. Mais est un e l e et u e ig e, pa e ue s il a 

i t oduit ela au Ga o  ça eut di e u il a ait ses aiso s. Mais d u e a i e g ale, le 

football date depuis lo gte ps et je di ai u il tait pat o  au d pa t pa  les eligieu . La 

JAL Jea e d A  de Li e ille  a t  u e uipe ha i e pa e u o  peut di e ue est 

une des premières équipes a avoir existé ; il  e  a ait d aut es telle ue l uipe de la 

lu i e , et ie  d aut es u o  e te dait i et là et ui faisaie t aussi la u e des jou au . 

Le foot all ga o ais date ai si de lo gte ps. Et à l i t ieu  du Ga o , j ai tout fait pou  

essa e  d i pla te  da s ha ue p o i e gio  à l poque) une sous ligue de football ; 

j tais appu  pa  OWANLELE Jules et eau oup d aut es ui e sui aie t. O  allait pa tout 

à l i t ieu , à F a e ille, à La a  ; partout on a été pour implanter des sous ligues de 

foot all. O  a ait d id  d o ga iser une coupe nationale qui devait se jouer à la célébration 

de la f te atio ale tous les  aout. Cela o ti ue d ailleu s jus u à os jou s, ais plus 

a e  le e e goue e t. A ot e po ue, os fi a es taie t aig es, et j tais le plus 

souvent oblig  de e etou e  e s le P side t de la ‘ pu li ue, à l po ue O a  Bo go 

pour lui demander secours ; et il a ait ja ais efus  de aide . Et j tais toujou s heu eu  

d a oi  t  o p is pa  le P side t de la ‘ pu li ue. Mais ous a io s toujou s fait e u il 

fallait fai e. Et je oud ai ajoute  u à ot e po ue, ous e sa io s pas ue le ilieu du 

football allait devenir du bisness ; ça a ja ais t  da s os t tes, o  ai te a t, le spo t 

devient un système. 
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Annexe n°11 

 
Déclaration Professeur Alain Ondo, International gabonais de football (1968-1970).  

 

A l po ue j tais a asseu  de alles ; et en 1960, le Congo était venu jouer contre 

le Ga o  et est Mo sieu  T ha go ui tait leu  e t ai eu  ; et ils nous avaient battu par 

un score de onze buts contre deux, alo s ça ous a ua d e olt . C est l u  des 

résultats qui va nous pousser à nous engager dans le football pour prendre vengeance sur 

cette défaite-là. Augustin Tchango que nous considérons comme un des pères du football 

gabonais ; a  il a o e e  pa  les tous petits, les pupilles est-à-dire ceux qui sont âgés 

de six ans à dix ans ; les minimes de dix à quatorze ans ; les cadets de quatorze à dix-huit 

ans ; la p o otio  d ho eu  de dix-huit à vingt a s et la di isio  d ho eu  au dessus de 

vingt a s. Do  ous, o  a o e  d a o d da s les pupilles. J ai jou  e  i i es adet 

e  , et e   ai a d  à la p e i e di isio  pa e ue j tais précoce. Au révérend 

P e Lefe e, le stade tait di is  e  petite pa elle, pa e ue tait le seul stade. Da s u  

oi  ous a iez Ol pi ue ui s hauffait, da s l aut e il  a ait les a eilles, le ‘ al ui tait 

l uipe de Glass, la su p ise, les ha geu s, la lo ai e et aussi l AS Woleu-Ntem. Voilà à peu 

près les équipes de ce moment-là. Et toutes es uipes s e t ai aie t su  e e stade. 

U  aut e sou e i  ue je ou lie ja ais, est les li i atoi es de la CAN  ui de ait se 

jouer au Soudan ; nous jouons contre la Côte-d I oi e au stade Houphouët Boig  ; et 

Lau e t Po kou a ait p is u  a to  ouge, a  o a t ue je l a ais a t  tout le at h, il 

a do  u  oup de pied de i e et l a it e l a fait so ti . Fi ale e t, les i oi iens ont 

beaucoup applaudis. Le Président Houphouët Boigny était même au stade ce jour-là. 

Toujou s e  , tous les hefs d ta lisse e ts d ide t de fo e  u e e et seule 

s le tio  s olai e appel e l Asso iatio  Spo ti e Solida it  ASS  do t le p emier match après 

le ha pio at a se joue  e  Coupe d Af i ue à Yaou d  ; et nous avions perdu 4 buts 

contre six face au Canon de Yaoundé. Et nous sommes la seule équipe qui avait réussi à 

marquer quatre uts au Ca o  de Yaou d  ui gag e a d ailleu s la oupe d Af i ue ette 

année-là. Et il faut d ailleu s sig ale  ue le Ca o  de Yaou d  a ait ja ais e aiss  plus 

de 2 buts par match, et nous sommes donc la seule équipe à avoir brisé ce tabou en leur 

marquant 4 buts. Alors au match retour, aguerris par e ui s est pass , la situatio  tait t s 
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tendue. Les ivoiriens étaient venus en fait pour chercher un match nul au minimum et une 

i toi e au a i u . Et jus u à   a a t la fi  du at h, le s o e tait de un but 

partout ; mais après, on a encaissé le 2e but ; on a donc perdu le match retour à Libreville. 

Voi i uel ues sou e i s ue j ai de o  passage e  uipe atio ale. Il faut pa  ailleu s di e 

u à l po ue où o  e ettait pas eau oup d a ge t da s le spo t et ota e t au 

football, les choses se laie t alle  pou  le ieu , alo s ue de os jou s, est i po te 

quoi ; tous les responsables utilisent le football pour se servir au lieu de servir le football. Le 

milieu du football gabonais est caractérisé par la corruption, lé démagogie, la mauvaise 

gestio  et .… 
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Annexe n°12 

 
Déclaration de Jacques Ibinga, Ancien Secrétaire Permanent de la FEGAFOOT.  

 

C est e  , ua d Augusti  T ha go e t e de B azza ille, ue le foot all ga o ais 

commence à se mettre véritablement en place. Car ce dernier mettra en place des textes et 

toute la st u tu e o ga isatio elle du foot all ga o ais. C est u  o sieu  ui o aissait 

le foot all. A l po ue, o  a ait seule e t u  seul te ai  et o  p og a ait les at hs à  

h. les matchs des minimes  cadets se jouaient en jour ordinaire ; et à l époque o  app e ait 

pas les jeudis toute la jou e. Les sa edis, o  estait au stade jus u à h ua d ie  

e le stade tait pas lai . C est seule e t e   u o  a is uel ues pilo es au 

stade du révérend Père Lefebvre. Après, nous sommes allés en France avec la grande équipe 

de l po ue o pos e des A e oet aujou d hui d d , T hot ho, A oghe G goi e, A go 

Pel , A essolo Moise et .… C tait la g a de uipe du Ga o  ui a ait  des i idents 

o t e le Co go u o  a ait a e  e  F a e. Et e  F a e, ous a o s jou   at hs pou  

préparer le tournoi de la CAN au Sénégal. Et dans ces quatre matchs, on a perdu un match, 

fait un nul et gagné deux. Nous étions peut-être huit ou douze pays, je ne me rappelle plus ; 

et on a été classé troisième sur douze. Je e appelle d u  at h a e  la s le tio  des 

juniors espoirs de la France ; les français nous menaient trois à zéro à la première mi-temps ; 

et en deuxième mi-temps, on a égalisé, des buts de Désiré Anguillé. 
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Annexe n°13 

 
Déclaration de Jean Boniface Assélé, homme politique gabonais, propri tai e d u e uipe 

de football (USMN), ancien ministre de la jeunesse et des sports. 

  

A l po ue, tait des g a ds o e ts de championnat, et le public venait parce 

u il  a ait du spe ta le. Les joueu s a aie t de la ati it  da s le pied, ils a aie t de 

l l ga e, de l i tellige e, et ils a u s des uts. Il  a u  joueu  ue j ai e o e e  

mémoire ; est ISSEMBE Jea ot. Un jour, il fait une risque quelque part en poignardant 

uel u u , et suite à ela il a e  p iso  et tait au te ps du P side t L o  M a. Alo s o  

de ait joue  o t e le Togo, le g a d Togo où il  a ait les Dito, Koffi, et .… Alo s au stade du 

révérend père Lefebvre, comment battre cette équipe du Togo ? Alors tout le monde se met 

d a o d pou  alle  he he  Jea ot e  p iso . O  est all  le he h , es o t  et lui di e 

u ap s le at h tu etou es e  g ouf. Et pe da t le at h, M  Jea ot, sa s 

entrainement ; o e il tait t s dou  a a t d ailleu s jou  à Ni e a i s i e  uts et o  

bat le Togo 3 buts à 1 ; trois buts de Jeannot. Après le match, les forces de sécurité décident 

de up e  Jea ot pou  le a e e  e  p iso , ils e l o t ja ais récupérer, et le public à 

o e e  à ie  Jea ot, Jea ot…, ils o t p is Jea ot et l o t a e  hez lui e  disa t, 

o  a oi  o e t ous allez ous l a a he . C est pou  ous di e ue l opi io  aussi est 

u e fo e, su tout l opi io  pu li ue. L o  Mba qui était un tout puissant a dit : laissez-le. 

T s sou e t, ua d o  jouait o t e Ol pi ue ozo , Nke o, e tait pas fa ile o ez-

ous, et puis aut e hose, si o  a ait p is la d isio  de dissoud e les uipes s olai es, est 

pa e u il  a ait de la violence. AS Solidarité qui était constituée à base des meilleurs 

joueurs scolaires a détruit les équipes civiles, parce que nos meilleurs joueurs étaient dans 

les lycées, même les joueurs des collèges privés sont rentrés dans les ASS. Les ASS étaient 

suppos es t e ai te a t l uipe de tous les s olai es du Ga o . Ça ous a f ust , ous 

qui étions les représentants des clubs civils ; car on nous privé de nos meilleurs joueurs pour 

faire une seule équipe scolaire. Alors à partir de cet instant, o  a d id  d a te  le 

ha pio at, a  si ous ettez tous les œufs da s u  e pa ie  alo s o  fait o e t ? 

IL fallait battre les ASS ; ils a aie t p is le pu li , ils s ha illaie t t s ie , e tait pas la 

blague, les proviseurs avaient cotisé pour cela. Moi je pense que les scolaires étaient là pour 
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apprendre et non pour chercher les palabres. Ils pouvaient jouer le championnat scolaire et 

u i e sitai e, tait u e o e hose. U  aut e e e t ui a a u  la ie spo ti e 

ga o aise, est ua d il fallait t ou e  u  o  à l uipe atio ale, et ça a t  u  d at u  

d at te i le à la t l isio  su  toute l te due du te itoi e. Le d at a fait plus de  heu es 

pou  t ou e  u  o . A la fi , j ai p opos  A)INGO et je e suis e pli u . Pou uoi AZINGO 

National ? A)INGO est plutôt u  la  ui se t ou e da s la p o i e du o e  Ogoou . Le 

o e  Ogoou  est le e t e, et est e s le la  A)INGO ue les e plo ateu s e aie t pou  

sui e l Ogoou  et le e o te . Et La a  est le la ge de toutes les eth ies, et j ai 

dit si ous oulo s l u it  autou  d u  id al o u , i a o s do  le o e  Ogoou  

o e le e t e de ot e pa s et do o s le o  du la  A)INGO à l uipe atio ale : 

A)INGO NATIONAL. Ve s les a es  pa  e e ple, il a eu au Gabon une vague de 

joueurs étrangers de grands talents : Alassane, Kouarchy, Makaty Camara, Sey, Mohamed 

Polo. Quand ces joueurs sont arrivés au Gabon, étant très talentueux, ils ont impulsés une 

certaine dynamique et les joueurs gabonais ont suivis le pas et sont devenus aussi des 

grands ; est ai si ue joueu s o e AMEGASSE et aut es o t e g s. 
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Annexe n°14 

 
Déclaration de Jean Ovono Essono, ancien journaliste sportif. 

 

Tout Li e ille tait à l a opo t pou  l a i e du ‘oi Pel  e  ai . J ai fait 

l a i e e  di e t, ais ai e t tait diffi ile pa e ue tout le o de oulait oi  Pel  ; il 

a ait l uipe de Sa tos, ais les ge s e s i t essaie t u à Pel . J a i e ua d e à 

e faufile , o  e t e au salo  d ho eu , je fais u e i te ie , je pe sais e ue j a ais 

pe du o  fil, u il tait oup  pa e ue les ge s a haie t dessus ; car tout le monde 

voulait voir Pelé. Ils habitaient juste à côté du Lycée Léon M a, là où tait l hôtel dialogue. 

Evidemment, tous les jeunes étaient là- as, pa e ue les B silie s s e t ai aie t à la plage. 

Et le jour du match, je peux vous dire que le match avait lieu à 16h, je crois u à h le stade 

était plein ; et on a vu Pelé arriver avec ses coéquipiers, tous les grands noms du football 

silie  de l po ue. Le jou  du at h, Biki da Walker le ga die  titulai e de l uipe 

atio ale du Ga o  est alade, est Ke gu  l aut e ga die  ui doit joue  le at h ; et dans 

cette équipe du Gabon vous aviez le i ist e Nd e zo o, Mikotet, Coniquet, Mozogho 

Gasto , tait ai e t u e uipe de jeu es. Alo s au d ut du at h, Pel , ua d o  

centre, il voit que Kengué est sorti, il cherche à le lober, heureusement Kengué a dégagé en 

o e  … , et Pel  a ultipli  plusieu s a tio s de e ge e. Et à la fi  du at h, tout le 

o de a ai e t e o u ue tait ai e t le ‘oi Pel . E   ; le TAO-TAO est-à-

dire les gars font des trucs à toi à moi, ça joue bien et tout et tout, est-à-dire faire du 

spe ta le. Et o e le Ga o  jouait t s ie , Aigle ‘o ale jouait ieu  u Aiglo  Ca a ; j ai 

au i o  outez i i à B azza ille les ga o ais fo t du TAO-TAO . Et tait u  t s g a d 

match ; on avait gagné. Et le lendemain du match, le Président Marien NGOUABI  nous a 

eçu au palais p side tiel, il a de a d  ais uel est le jou aliste ui a pa l  du TAO-

TAO , alo s j tais tout i e, j ai dit est oi M  le P side t , il a se  la ai  et a 

félicité ; c est uel ue hose ue je ou lie ai ja ais. 
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Annexe n°15 

 
Déclaration de Pierre Alain Mounguengui, Instructeur FIFA, ancien arbitre international. 

 

A partir de 1984, le Gabon a commencé à participer réellement et en temps plein aux 

compétitions organisées par la CAF et la FIFA ; ais a a t ça, o  s e gageait, o  se 

désengageait, on signait des forfaits et on ne jouait pas. Il faut organiser des compétitions 

sur le plan local mais il faut également participer aux compétitions internationales pour voir 

à quel niveau on se situe sur le plan africain. Depuis ce temps, le Gabon a commencé à être 

gulie  da s les o p titio s i te atio ales, et e  e te ps il a eu u  effet 

d e t ai e e t, le i eau s est le , ous a o s aussi, il faut le e o aitre, eu de bons 

encadreurs et puis des joueurs de qualités. Les équipes qui étaient sur le plan local avaient 

certainement des moyens par rapport à maintenant, et ont pensé à recruter les joueurs de 

ualit . Et puis à l po ue gale e t, plusieu s joueu s sur le plan continental pensaient 

u ils pou aie t ieu  i e da s le o ti e t u à l e t ieu . Aujou d hui ua d ous 

ega dez la ualit  des joueu s, joueu s t a ge s j e te ds, e ut s pa  os uipes i i, e 

so t des joueu s pa fois ui o t pas le niveau des locaux. On ne peut pas imaginer une 

uipe ui a e ute  u  joueu  à B azza ille, et ua d il a i e i i, au out d u  at h il est 

remplaçant. Malgré les recommandations des fo u s u o  a o ga is  i i, il  a des équipes 

qui ont des encad eu s ui o t e pas u  e degré, mais un 2e degré. Mais le 2e degré 

ailleu s est pas e o u pou  e t ai e  u e uipe de p e i e di isio . 
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Annexe 16 

Déclaration de Bérangère MINANG, Instructeur CAF et ancienne internationale de football. 

 

IL y a eu da s le foot all f i i  ga o ais u e fe e ui s est o sa e à ette 

activité, mais qui était épaulée par les hommes qui ont cru en elle tels que Nziengui Dolivet 

qui a tout fait, Pierre Alain Mounguengui, Edzang Kerich et Bonaventure Manfoumbi, Mr 

Kou a de la ussite. J a oue ua d e u à l po ue tait diffi ile pou  u e fe e 

se  fai e o p e d e da s le ilieu spo tif. Mais l a a tage u elle a ait est u elle tait 

une grande militante du PDG ; et elle a toujours profité de cette casquette là pour nous 

ou i  les po tes. Do  est o e ça u o  jouait lo s des f tes du pa ti, les f tes des 

es. Au o e t où tait o pli u  est-à-dire on demandait à la femme de ne pas 

aller sur un terrain notamment le stade omnisport, de peur de le maudire, elle, elle se 

attait pou  u o  puisse joue . Nul est p oph te hez soi, ais je ous dis si e e t 

u o  a pe du u e da e. Il a u e e tai e o ie à la FIFA lo s de la oupe du o de, 

elle d o se e  u e i ute de sile e à l e d oit de es pe so es ui o t œu  pou  le 

football féminin ; est o e ça ue so  o  est so ti a e  le d apeau du Ga o  ; je vous 

dis si e e t ue ça a e eill , et je ai pas pu ete i  es la es. Il a u  

p o l e d o ga isatio , il a toute u e politi ue spo ti e u il faut ett e e  pla e. M e 

OSSEY a ait pas de su e tio s, M  Sa a Ma adou a e  ses dauphi es a ait pas de 

su e tio s aussi, la pe so e ui a o ti u  à s o upe  de so  uipe est M  Baill . Il  

a pas de différence entre une équipe masculine et une équipe féminine ; on a besoin des 

otti es, des p ot ges ti ia, o  a esoi  de se d pla e , les filles doi e t alle  à l ole, elles 

doi e t s o upe  d elles-mêmes. Donc parler encore du bénévolat dans le football féminin, 

je pe se ue est ai e t tue  ette discipline-là à petit feu. Les équipes masculines ont 50 

millions de francs CFA pour pouvoir participer au championnat national ; les mêmes équipes 

dans leurs cahiers de charge doivent avoir des équipes fémi i es, hose ui est pas faite. 

Je pe se u il faut tout fai e pou  ue ça se joue da s les oles p i ai es, da s les l es et 

collèges, les clubs civils doivent revenir. Il faut assainir le milieu sportif gabonais, il faut que 

nous parlions un même langage. Les autres mettent leur égo de côté et pensent à la nation. 

Nous a o s des a ie es joueuses ui so t a it es FIFA aujou d hui, ous a o s des 
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ad es da s l ad i ist atio  aujou d hui, ous a o s des e t ai eu s de haut i eau. M e  

Fanny Nguebie a un 2e degré, et le 2e deg  est le e hez les ho es ue hez les 

femmes ; donc nous les femmes, nous pouvons apporter quelque chose ; il faut u o  ous 

associe.  
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Annexe n°17 
Les agents du Ministère de la jeunesse et des sports mise en stage en 2011. 

 
 
 Tableau 12 : 
 

NOMS GRADES FORMATIONS A 
SUIVRE 

PAYS 

ADA NDONG 
Anastasie 

Conseiller sportif Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

ALLAME NDONG 
Joseph 

Conseiller sportif Certificat d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

BEKALE Jérôme Conseiller de 
Jeunesse 

Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

BIYE Blandine Professeur Adjoint 
d EPS 

Ce tifi at d Aptitude 
au Professo at d EPS 

SENEGAL 

EKOME Louis-
Joseph 

Conseiller de 
jeunesse 

Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

ETOMO BIYOGO 
Rosine 

Conseiller de 
Jeunesse 

Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

IBOUANGA-
NZAMBA Antoine 

Conseiller sportif Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

NKA MVE 
Emmanuel 

Conseiller sportif Ce tifi at d Aptitude 
Inspecteur Education 
Populaire, Jeunesse 

et Sport. 

SENEGAL 

MAGAMBOU Jean 
Baptiste 

Professeur certifié 
d EPS 

Master Marketing et 
Management du 

Sport Professionnel. 

FRANCE 

NDONG BEKALE 
Jules Simon 

DEA en sciences de 
l du atio  

Doctorat en STAPS FRANCE 

Source : Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique Chargé de la Réforme 

de l Etat. Co it  Te h i ue Pou  les I s iptio s e  Stages P ofessio els ; Procès-verbal tenu à 

Libreville le 26, 27, 28, 29 Juillet et le 1er Aout ; pp. 73-74.  
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Annexe n°18 
 

Les performances des athlètes gabonais aux jeux de Luanda. 

 
 
Tableau 13    

 

Disciplines 
 

Athlètes et Performances 

 
Athlétisme 

 
 
 

M dailles d o  : Odette Mistoul (pois) ; Lydie Louéyit 

(Longueur) ; Adèle Mengue (400m) ; Solange Ntsame 

(800m) ; Viviane Yéno, Solange Ntsame, Chantal Meye, 

Adèle Mengue (4x400m) ; Jean-Daniel Ololo (110m haies) ; 

Ongowou Dossou (perche). 

M dailles d a ge t : Adèle Mengue (200m) ; Chantal Meye 

(400m) ; Anne-Lise Montoulou (100m haies) ; Fernande 

Agnentchoué (hauteur). 

Médailles de Bronze : Chantal Meye (200m) ; Viviane Yéno 

(800m) ; Brigitte Renangué (hauteur) ; Edouard Messan 

(hauteur) ; Françoise Mistoul (100m haies). 

 

Boxe M daille d o  : Jean-Paul Makaya (Mouche) 

M dailles d a ge t : Patrice Mfoubou (coq) ; Dieudonné 

Nzatsi (plume) 

Médailles de bronze: Jean-Pierre Mayombo (mi-mouche) ; 

Mba-Nze (léger) ; André Bouka (super-léger) ; Pierre 

Assoumou-Mve (welter) ; Louis Mavoungou (super-welter). 

Football Gabon : (Médaille de bronze) 

  Source : Mémorial du Gabon 
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Annexe n°19 
C dits allou s à l Edu atio  da s les olo ies pa  la M t opole (1953-1957). 

 

Tableau 14 : Enseignement du premier degré. (Ecoles normales, Cours Normaux et Ecoles 

Primaires) 

 

A.O.F En millions de Francs métropolitain 

Crédits demandés par 
les territoires 

Crédits proposés par la 
métropole 

E ole o ale d i stituteu s su S gal 220 220 

Cou s o al de N Bou  S gal  80 80 

Cours normal de Rosso (Mauritanie) 120 120 

Cours normal de Narkala (soudan) 30 30 

Cours normal de Savare (soudan) 30 30 

Cours normal de Banakoro (soudan) 30 30 

Cours normal de Tahoua (Niger) 40 40 

Cours normal de Kindia (Guinée) 120 120 

Cours normal de Kankan (Guinée) 30 30 

Cou s o al de filles Bi ge ille ote d i oi e  160 160 

Cours normal de Daloa ote d i oi e  20 20 

Cours normal de Koudougou (haute volta) 30 30 

Cou s o au  d A o e  et Pa akou Daho e  150 150 

Classes primaires 1200 classes (400ecoles à 3 classes) 1620 1620 

A.E.F   

Classes primaires 300classes (100 écoles à 3 classes) 350 550 

CAMEROUN   

Classes primaires  500 classes (180 écoles à 3 classes) 670 700 

MADAGASCAR   

Création de 3 centres pédagogiques 480 480 

Achèvement de 3 écoles régionales 160 160 

Classes primaires 200 classes (70 écoles à 3 classes) 280 280 

SOMALIS   
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Classes primaire60 classes (20 écoles à 3 classes) 100 100 

INDE   

Classes primaires 40 classes (12 écoles à 3 classe) 65 65 

Nouvelle Calédonie   

Classes primaires 300 classes (100 écoles à 3 classes) 357,5 357,5 

Saint Pierre   

Classes primaires 15 classes (5 écoles à 3 classes) 20 20 

Total 5.172,5 5.402,5 

 

Tableau 15: Enseignement Artisanal et Ménager. 

 

 En million de Francs métropolitain 

Crédits demandés par 
les territoires 

Crédits proposés par la 
métropole 

A.O.F 0 1650 

TOGO : section préapprentissage 40 100 

A.E.F   

Section préapprentissage du Gabon 20 - 

Se tio  p app e tissage de l Ou a gui 10 500 

Section préapprentissage du Tchad 20 - 

Cameroun   

Se tio  d a tisa at u al du Ca e ou  200 400 

Sections ménagères 40 - 

Madagascar   

Sections artisanales 100 600 

Ecoles ménagères 130 - 

Saint Pierre 10  

Somalis -  

Inde -  

Nouvelle Calédonie -  

Océanie -  

Total 570 3.300 
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Tableau 16 : Enseignement Supérieur et Secondaire. 

 En million de francs métropolitain 

Crédits demandés par 
les territoires 

Crédits proposés par la  
Métropole 

A.E.F   

Collège de Libreville (Gabon) 100 100 

Coll ge d O e  Ga o  140 - 

Internat du Lycée de Brazzaville 150 100 

Internat  collège de Bangui 80 80 

Internat collège de Bambari 10 10 

Construction collège franco-a a e d a h  100 100 

CAMEROUN   

Lycée de Yaoundé 420 200 

Collège de Garoua 150 150 

Collège de Douala 120 - 

Collège de filles de Bafoussam 200 150 

Collège et école normale de Nkongsamba 100 - 

MADAGASCAR   

Enseignement Supérieur 200 200 

Lycée Gallieni (Garçons) 110 110 

Lycée Jules Ferry (Filles) 150 150 

Ecole de hyrs de Villiers 40 40 

Nouvelle Calédonie 82,5 80 

Océanie 90 80 

Total 3.762,5 2.250 
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Annexe n°20 
 

Les enseignants mis à la disposition du Gabon par la coopération française (1963-1964) 

 

Tableau 17  

Catégories Gabonais Expatriés Ensemble 

P ofesseu s d u  
niveau au moins égal à 

la licence 

- 40 40 

Professeurs de C.E.G 3 22 25 

Instituteurs 1 47 48 

Bacheliers 1 76 77 

Instituteurs adjoints 8 - 8 

Brevetés 1 9 10 

Total 14 194 208 

Professeurs EPS - 2 2 

Moniteurs EPS 3 4 7 

Total 3 6 9 

Total Général 17 200 217 
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Annexe n°21 
 

Nombres de bourses attribuées aux étudiants gabonais et pa s d tudes en 1967. 

 

 Tableau 18 

Pays Nombre % 

France 271 0,72 

Belgique 8 0,02 

Allemagne 7 0,01 

Suisse 8 0,02 

U.S.A 1 0,002 

Maroc 1 0,002 

Israël 6 0,01 

Sénégal 9 0,02 

Côte-D i oi e 20 0,05 

Espagne 10 0,02 

Niger 7 0,01 

Cameroun 3 0,007 

Congo-Brazzaville 22 0,05 

Tchad 2 0,005 

Total 376 100,0 
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Annexe n°22 
 

Quel ues do es statisti ues de l e seig e e t au Ga o . 

 
Tableau 19 : E olutio  du o e d l es et d oles au Ga o  e t e  et . 

 

Année Ecoles Elèves 

  Garçons Filles Total 

1960 371 32073 18472 50545 

1970 669 49450 46368 94914 

1980 842 75413 73107 148520 

1984 929 87240 84961 172201 
Source : Mémorial du Gabon ; Du pét ole à l’ato e -1985, p230  

 

Tableau 20 : Effectifs scolaires du Public (année scolaire 2014 – 2015) 

 

Provinces Premier Cycle Second Cycle TOTAL 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Estuaire 25307 26953 52260 9188 9176 18364 34495 36129 70624 

H. Ogooué 4770 4699 9469 1134 986 2120 5904 5685 11589 

M. Ogooué 2274 2322 4596 434 352 786 2708 2674 5382 

Ngounié 3256 2854 6110 797 930 1727 4053 3784 7837 

Nyanga 1497 1411 2908 392 353 745 1889 1764 3653 

O. Ivindo 2034 1875 3909 431 373 804 2465 2248 4713 

O. Lolo 1502 1336 2841 586 439 1025 2091 1775 3866 

O.Maritime 3949 4345 8294 1170 1272 2442 5119 5617 10736 

W.Ntem 3711 3109 6820 1638 1297 2935 5349 4406 9755 

TOTAL 48303 48904 97207 15770 15178 30948 64073 64082 128155 

Source : A uai e du Mi ist e de l Edu atio  Natio al du Ga o  -2015) 

Tableau 21 : Synthèse des effectifs scolaires du Privé Confessionnel Laïc  (année scolaire 

2014 – 2015) 

Ordre 
d’E seig e e t 

Garçons Filles TOTAL 

Catholique 8245 9176 17721 

Protestant 3011 3294 6505 

Alliance chrétienne 1549 1359 2768 

Islamique 844 775 1619 

Privé Laïc reconnu 11459 10125 21756 

TOTAL 25102 24729 49831 

Source : Annuaire du Mi ist e de l Edu atio  Natio al du Ga o  -2015) 
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Tableau 22 : Synthèse des effectifs scolaires du Public (année scolaire 2014 – 2015) 

 Garçons Filles TOTAL 

1er 48303 48904 97207 

2nd 15770 15178 30948 

TOTAL 64073 64082 128155 

Source : Annuaire du Mi ist e de l Edu atio  Natio al du Ga o  -2015) 

 

Tableau 23 : Synthèse Générale des effectifs scolaires (année scolaire 2014 – 2015) 

 Garçons Filles TOTAL 

Enseignement Public 64073 64082 128155 

Enseignement Privé 25102 24729 49831 

TOTAL 89175 88811 177986 
 
 

Tableau 24: Cadres en EPS au Gabon. 
 

CADRES FORMES DISPONIBLES LIEU DE 
FORMATION 

Maîtres 563 388 Gabon 

Professeurs 
adjoints 

857 737 Gabon 

Masters 17 17 2 en France et le 
reste au Benin. 

PROFS CERTIFIES 150 66 Cameroun, Côte-
d I oi e… 

INSPECTEURS 64 50 Sénégal, Congo-
B azza ille… 

DOCTEURS (03) (02) France 

PROFESSEURS 
ASSISTANTS 

0 00  

PROFESSURS DES 
UNIVERSITES 

0 00  

TOTAUX 1654 1260  

  Sources : Fonction publique gabonaise 
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Tableau 25 : Effectif des e seig a ts d EPS et des élèves du secondaire par province (année 
scolaire 2014 – 2015). 

  Nombre 
d’E seig a ts 

d’EPS 

  

PROVINCES Effectifs 
Scolaires (au 
secondaire) 

Maîtres Professeurs 
Adjoints 

Professeurs Certifiés 

Estuaire 98625 261 537 37 

Haut-Ogooué 16244 24 40 10 

Moyen-
Ogooué 

6562 15 20 2 

Ngounié 10613 20 27 4 

Nyanga 4498 11 10 0 

Ogooué-
Ivindo 

5885 7 13 1 

Ogooué-Lolo 6257 5 14 5 

Ogooué-
Maritime 

15505 14 38 4 

Woleu-Ntem 13793 31 38 3 

TOTAUX 177986 388 737 66 

Source : A uai e du Mi ist e de l Edu atio  National du Gabon (2014-2015) 
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Annexe n°23 
 

Dépenses relatives au Football de 2005 à 2013 (Montant exprimés en millions de francs CFA : 1 euro = 

655,957 francs CFA). 

 
Tableau 26  
 

      Années 
Rubriques 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Totaux 

Organisation 
championnat 

national 

656,
25  

656,
25  

656,25  656,2
5  

656,
25   

700,
25  

-  480,
25  

700  

Appui aux 
équipes 

nationales 

383,
7  

383,
7  

383,7  433,7    622,
876  

-  100
0  

100
0  

 

Coupe CEMAC 87,5  87,5  87,5  87,5   87,5  87,5  -  87,5  87,5   
Ecole de 

Football de 
Port-Gentil 

9  9  87,27  87,27    94,9
95 

74,6
961
60  

84,9
33  

98,6
6  

109,
409  

 

Clubs engagés 
en 

compétition 
internationale 

-  -  50  100  100  100  -  200  200   

LINAF 2   - -  -  -   - -  300
0  

300
0  

 

Convention 
entraineur 
national de 

football 

-  -  -   -  - 121,
8  

121,
8  

167
3,19
771

4  

   

Comité 
organisation 

de la CAN 
2012 

-  -  -  -   - 906    150
0  

   

Participation 
CAN 

-  -  -  -   - -  -  -  300
0  

 

Mesures 
spéciales 
équipes 

nationales de 
foot CAN 

2012 

-   - -  -   - 185
0  

 -  - -   

Organisation 
coupe du 

Gabon 

 - -  -  -   - -  -  60  80   

Totaux           

Sources : Lois de Finances 2005 – 2014. Archives bibliothèque nationale du Gabon (Libreville). 
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Annexe n°24 
 

Noms des Ministres et dénominations du Ministère chargé de la jeunesse et des sports au 

Gabon (1960-2016). 

 

Tableau 27    

PERIODES DENOMINATIONS DU 
MINISTERE 

MINISTRES PROFESSIONS 

1960 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale+ service des sports 

Jean François Ondo   Non renseigné 

1961 Ministère de la Jeunesse, des 
Sports et des affaires 

culturelles et scientifiques 

Eugène Amogho  Non renseigné 

1962 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale de la Jeunesse et 

des sports 

Jean Marc Ekoh Non renseigné 

1962 Se ta iat d Etat à la 
Jeunesse et au Sport (15 mai 

1962) 

Etienne Boungoungou  Non renseigné 

1962 Se ta iat d Etat à la 
Jeunesse et au Sport (12 

novembre 1962) 

Paul Tomo Non renseigné 

1964 - 1966 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale de la Jeunesse et 

des Sports 

Paul Malekou  Administrateur civil 

1966 - 1967 Ministère chargé des affaires 
culturelles de la jeunesse et 
des spo ts, de l o ga isatio  

nationale des femmes 
gabonaises et des relations 

avec le parlement. 

Vincent de Paul Nyonda  - 

1967 - 1968 Ministère de la Jeunesse, des 
Sports, des Affaires 

Culturelles 

Paul Tomo  - 

1968 - 1969 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale, de la Jeunesse, des 

Sports et des Loisirs 

1- Jean Marc Ekoh  
 

2- François Mboudy  

Non renseigné 

1971 - 1972 Ministère de la Jeunesse et 
des Sports chargé du service 
civique de la culture et des 

arts 

Jean Félix Nze Engoure 
 

Non renseigné 

1972 - 1974 Ministère de la Jeunesse et 
des Sports chargé du service 

civique 

Emmanuel MEFANE   Inspecteur principal 
des P.T.T 

1974 - 1975 ENENGBE Paul   

1975 - 1976 Ministère  de la jeunesse et 
des sports 

Jean Boniface Assele   Officier supérieur de 
police 

 
1976 - 1977 

 
Ministère de la Jeunesse et 

des Sports 

 
Richard Nguema Bekale   

 

Non renseigné 

1976 - 1979  André-Avelin Gnembou- Non renseigné 
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Moutsinga   

1977 - 1980 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale de la Jeunesse et 

des Sports 

Jean Boniface Assele  Officier supérieur de 
police 

1980 Ministère de la culture des 
arts, de la jeunesse des sports 

et des loisirs 

François Owono Nguema   Non renseigné 

1980 - 1983 Ministère de la jeunesse des 
sports et des loisirs 

Ngomo Obiang Jean 
Baptiste 

Non renseigné 

1984 Ministère de la jeunesse des 
sports et des loisirs 

Moise Abessolo Edou   Médecin 

 Ministère de la Jeunesse des 
Sports et des loisirs 

Victor Afene   Non renseigné 

1991 Ministère de la Jeunesse des 
Sports et des loisirs 

Pierre Claver Nzeng   
Claver 

Inspecteur Principal 
du Trésor 

1991 - 1992 Ministère de la jeunesse, des 
sports et de la culture 

Lazard Digombe   Enseignant 
d u i e sit  

1992 - 1994 Ministère de la jeunesse des 
sports et de la condition 

féminine 

Yolande Bike   Non renseigné 

1994 - 1996 Mi ist e de l Edu atio  
Nationale, de la jeunesse et 

de sports chargé de la 
condition féminine porte-
parole du gouvernement 

Paulette Missambo   
(Titulaire), Patrice 

NZIENGUI   (Délégué) 

Enseignante 

 
 

1997 - 1998 

 
Ministère de la jeunesse, des 

sports et des loisirs 

 
Alexandre Sambat   

 
Diplômé de 
psychologie 

1999 Ministère de la jeunesse, de 
la culture civique, des sports 

et des loisirs 

Pierre Emboni    

2002 - 2006 Ministère de la Jeunesse, des 
Sports et des Loisirs 

Alfred Mabicka   Inspecteur principal 
du trésor 

2006 - 2007 Ministère de la Jeunesse, des 
Sports et des Loisirs 

Egide Boundono 
Simangoye 

Ingénieur 

2007 - 2009 Ministère de la jeunesse des 
sports des loisirs chargé de la 
vie associative porte-parole 

du gouvernement 

René Ndemenzo Obiang   Diplômé de 
sociologie 

2009 - 2012 Ministère de la culture de la 
jeunesse des sports et des 

loisirs 

René Ndemenzo Obiang   Diplômé de 
sociologie 

2012 - 2014 Mi ist e de l Edu atio  
atio ale de l e seig e e t 

technique et de la formation 
professionnelle chargé de la 
culture de la jeunesse et des 

sports 

Séraphin Moundounga  Enseignant 

2014-2016 Ministère  de la jeunesse et 
sports 

Blaise Louembe   Inspecteur  des 
finances 

Source : Ministère de la jeunesse et des sports du Gabon 
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Annexe n°25 
 

Alexandre Sambat : I itiateu  du Co t at-P og a e  e t e l Etat et les lu s de p e i e 
division de football (1998). 

 

 

 
Source : Jou al L’u io  °  du sa edi  et di a he  Janvier 2012. P 13. 
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Annexe n°26 
 

Audience des responsables du football avec le Président de la République. 
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Annexe n°27 
 

D et °  po ta t I st u tio s Offi ielles su  l E seig e e t de l Edu atio  Physique et 

sportive. 
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Annexe 28 
Loi n° 35/62 du 10 Décembre 1962 relatives aux Associations. 
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Annexe n°29 
Décret n° 00648/PR-MJSSC portant statuts types des associations, ligues et fédérations 

sportives, culturelles et de jeunesse. 
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Annexe n°30 
Décret n° 1483/PR-MJS, portant attributions et réorganisation du Ministère de la Jeunesse et 

des Sports. 
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Annexe n°31 
Décret n° 00252/PR/MJSASC portant création et attributions des Inspections Régionales de 

la Jeunesse, des Sports, des Arts et du Service Civique. 
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Annexe n°32 
Décret n° 1774/PR/MJS du 31 décembre 1983 portant attributions et organisation du 

Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
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Annexe n°33 
D et Po ta t atio  de l Offi e Ga o ais des Spo ts s olai es et u i e sitai es. 
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Annexe n°34 
O do a e po ta t atio  de l I stitut Natio al de la Jeu esse et des Spo ts. 
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Annexe n°35 
Décret n° 1473/PR-VPG. MCJ-SE, po ta t o ga isatio  de l I stitut atio al de la Jeu esse et 

des Sports. 
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Annexe n°36 
P ojet d i pla tatio  à La a  d u e ole o ale e  . 
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Annexe n°37 
Mise en place de la Coopération culturelle Ivoiro-Gabonaise. 
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Annexe n°38 
La quatrième édition des jeux ivoiro-gabonais. 
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Annexe n°39 
Arrêté portant organisation des manifestations sportives. 
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Annexe n°40 
A t  d te i a t les odalit s et les sa tio s des tudes à l INJS le de fo atio  des 

Professeurs-Adjoi ts d EPS . 
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Annexe n°41 
A t  d te i a t les odalit s et la sa tio  des tudes à l INJS (cycle de formation des 

Educateurs Sportifs. 
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Annexe n°42 
A t  d te i a t les odalit s et la sa tio  des Etudes à l INJS le de fo atio  des 

Professeurs-Adjoints des activités socio-éducatives et de jeunesse). 
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Annexe n°43 
Arrêté fixant les nouvelles modalités et sanctions des Etudes des Professeurs-Adjoints d EPS. 
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Annexe n°44 
Arrêté déterminant les modalités sanctions des Etudes des aît es d EPS. 
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Annexe n°45 
Arrêté déterminant les modalités d a s et la sanction des Etudes des Conseillers Sportifs. 
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